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Feuille de route pour le guide 

Le Guide du mécanisme de feedback, de plaintes et de réponses (MFPR) comprend les 
sections et chapitres suivants :  

INTRODUCTION : présentation du rôle du MFPR pour faire respecter les valeurs, 
principes et engagements organisationnels de CRS en lien avec la redevabilité, la 
sauvegarde et la gestion adaptative.  

SECTION I : présentation du MFPR. Cette section concerne tous les employé et 
partenaires de CRS, y compris la direction. Elle présente les étapes et les normes de 
qualité pour la conception, le démarrage, la mise en œuvre et la clôture du MFPR. 

SECTION II : les normes de qualité du MFPR pour chacune de ses étapes, ainsi que les 
pratiques pour solliciter un feedback et des plaintes, sensibles ou programmatiques, 
et y répondre. Cette section s’adresse aux gestionnaires de projets, au personnel des 
programmes, au personnel MEAL, au personnel des programmes d’urgence dans les 
interventions prolongées ou à long terme, et à tout autre employé qui supervise la 
conception, le démarrage, la mise en œuvre et la clôture du MFPR. Les chapitres de 
cette section décrivent les quatre étapes du cycle de projet.  

COLLECTION D’OUTILS POUR LE MFPR : 12 outils pratiques que les équipes 
peuvent utiliser et adapter dans la pratique du MFPR. Ces outils sont joints à ce PDF 
pour pouvoir être téléchargés facilement ou peuvent être téléchargés à partir du site 
internet EFOM FCRM.

GLOSSAIRE des principaux termes en liens avec les mécanismes de feedback, plaintes 
et réponse.

MFPR DANS LES SITUATIONS D’URGENCE présentation des actions clés 
pour l’application des normes de qualité du MFPR dans les interventions 
d’urgence rapide, les premières étapes des interventions d’urgence et le 
début de relèvement. Ce guide s’adresse aux équipes d’intervention d’urgence 
et de début de relèvement, tant au niveau des programmes que du MEAL, 
ainsi qu’aux équipes des opérations des programmes-pays qui appuient ces 
interventions. Rendez-vous sur le site de l’EFOM pour accéder au Guide MFPR 
dans les situations d’urgences.

https://efom.crs.org/feedback-complaints-response-mechanisms/
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Catholic Relief Services a préparé ce guide pour renforcer les mécanismes de feedback, 
de plaintes et de réponse, ou MFPR, dans tous ses programmes ou interventions 
et tous les contextes dans lesquels il opère. Les MFPR permettent aux décisions 
programmatiques et opérationnelles d’être informées par les perspectives et les 
priorités locales, et contribuent à la protection des participants aux programmes contre 
les impacts négatifs et les comportements nuisibles. Ces mécanismes sont efficaces 
lorsqu’ils sont soutenus par des ressources financières et humaines suffisantes et qu’ils 
sont liés à des systèmes institutionnels et à des incitations à maintenir la redevabilité, la 
sauvegarde et une amélioration continue des services et des programmes. 

« Mécanisme de feedback, de plaintes et de réponse » est souvent abrégé en 
« mécanisme de feedback et de plaintes » ou « mécanisme de feedback. » 
« Feedback » peut englober à la fois le feedback et les plaintes.

Solliciter un feedback et des plaintes et y répondre est lié à des valeurs 
organisationnelles telles que placer les droits, la dignité, les priorités et les besoins 
des personnes affectées par la crise, la pauvreté ou l’injustice au centre de tout ce 
que fait CRS. Les contributions de CRS au changement social et au développement 
reposent sur la qualité et l’authenticité des relations, des partenariats et de la solidarité 
et, par conséquent, ce guide est prévu pour renforcer les pratiques qui soutiennent les 
Principes Directeurs, de CRS, les pratiques éthiques, l’approche du développement 
humain intégral et la doctrine sociale catholique1.  

Ce guide s’appuie sur ce que l’agence a appris et sur les bonnes pratiques du secteur 
et il est dans la ligne des politiques de CRS en matière de sauvegarde et de MEAL. De 
plus, ce guide renforce le rôle que jouent les MFPR en matière d’équité et d’inclusion, 
de leadership local et de sauvegarde, comme le stipulent les normes de CRS pour la 
qualité des programmes de 20212. Les MFPR soutiennent ces compétences essentielles 
à la mise en œuvre de la Stratégie 2030 de CRS :   

 � Suivi, évaluation, redevabilité et apprentissage : Un suivi, une évaluation, 
une redevabilité et un apprentissage qui sont constamment de qualité élevée 
contribuent à de meilleurs programmes et à une assurance qualité qui, au fil 
du temps, enrichissent le développement humain intégral. CRS investit en 
conséquence pour documenter ses réussites, ses échecs et les choses apprises 
et les partager activement et ouvertement avec des publics internes et externes, 
pour améliorer en fin de compte la vie des personnes que nous servons.

 � Sauvegarde des personnes vulnérables : CRS s’engage à respecter les normes 
les plus élevées en matière de sauvegarde des personnes que nous servons. CRS 
renforcera continuellement ses politiques, pratiques et procédures pour que le 
personnel, les opérations et les programmes ne fassent pas de tort aux enfants et 
aux adultes vulnérables, et qu’ils ne les exposent pas au danger et à l’abus3.

1.   Le développement humain intégral (DHI) est au centre de la stratégie de CRS et du travail que celui-ci fait avec ses 
partenaires. Le concept, basé sur la doctrine sociale catholique, affirme que le développement humain ne peut pas être 
réduit ni séparé en éléments distincts.

2.   Les Normes de qualité des programmes 2021 de CRS font référence aux MFPR dans les Critères 2.5 (Équité et inclusion), 
6.2 (Leadership local) et 10.5 (Sauvegarde). Les Normes de qualité des programmes  sont disponibles sur le site 
SharePoint de CRS.

3. In Their Own Hands: Stratégie 2030 de CRS (CRS) p.25.

Introduction

Les MFPR 
permettent 
aux décisions 
programmatiques 
et opérationnelles 
d’être informées 
par les 
perspectives 
et les priorités 
locales, et 
contribuent à la 
protection des 
participants aux 
programmes.

https://crsorg.sharepoint.com/:b:/r/sites/Catholic-Identity/Shared%20Documents/CRS%20Guiding%20Principles/Guiding%20Principles%2024x18%20Poster%20French%20new%20brand.pdf?csf=1&web=1&e=GqqLzO
https://crsorg.sharepoint.com/:b:/r/sites/BrandAssets/Brand%20Assets/CRS%20Strategy/CRS_French_Vision2030Strategy_01Mar19_17EX27485.pdf?csf=1&web=1&e=7dX45P
https://crsorg.sharepoint.com/sites/ProgramQualityStandards
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Ce guide reflète le travail de CRS dans le cadre du Groupe de travail pour la 
protection transversale , ou PMWG, et doit être utilisé parallèlement au Cadre 
conjoint de la protection transversale pour améliorer la sécurité, la dignité et 
l’accès significatif de tous les participants aux programmes à l’appui et aux services 
essentiels. 

Le guide a été élaboré en s’appuyant sur les documents de directives et les pratiques 
de nombreuses autres organisations ainsi que les normes du secteur, comme la 

 Norme humanitaire fondamentale (CHS) et les directives produites par le 
Groupe 2 des résultats de l’IASC  (Comité permanent interorganisations) sur la 
redevabilité et l’inclusion. La pratique du MFPR à CRS est intégrée aux normes de 
gestion des projets de  Compass et l’approche +  SMILER+ pour l’élaboration de 
systèmes MEAL. 
 

Les plaintes sont accueillies et traitées  
En tant que membre de CHS Alliance, CRS s’engage à appliquer et 
à promouvoir la Norme humanitaire fondamentale dans l’ensemble 
de ses programmes de développement et d’urgence. CRS fera des 
auto-évaluations semestrielles par rapport à tous les engagements de la CHS, 
afin d’améliorer l’exécution et de renforcer la qualité et la redevabilité des 
programmes et des opérations. Le critère de qualité de CHS Alliance relatif 
aux MFPR stipule que les plaintes sont accueillies et traitées (engagement 
5 du CHS). Pour s’auto-évaluer par rapport à l’engagement 5 de la CHS : 
Les communautés et les personnes affectées par les crises ont accès à des 
mécanismes sûrs et réactifs pour traiter leurs plaintes, CRS recherchera 
les points de vue et les opinions des partenaires et des membres de la 
communauté sur les MFPR existants et préparera un plan d’action pour les 
renforcer à la suite de chaque cycle d’évaluation. 

 
Ce guide est également basé sur le principe de subsidiarité4 de CRS et encourage la 
conception et la mise en œuvre conjointe du MFPR pour promouvoir le leadership 
local. Les organisations nationales et locales sont sur le terrain avant, pendant 
et longtemps après la fin d’une crise et ont des relations de longue date avec 
les communautés soutenues par CRS. Ces organisations partenaires jouent un 
rôle clé pour assurer la redevabilité et la gestion adaptative des programmes qui 
renforcent la confiance et les relations et sont centrées sur les droits, les voix et 
les choix des membres de la communauté. Du fait de ces relations primordiales, il 
est recommandé que les partenaires continuent à gérer les MFPR après la clôture 
du projet pour permettre la continuité de la redevabilité et de la sauvegarde. Dans 
tous les partenariats, il faudra comprendre et respecter les politiques existantes des 
partenaires en matière de redevabilité envers les communautés et intégrer tous les 
MFPR des partenaires dans le nouveau MFPR.

4.  The State of the Humanitarian System 2018 (ALNAP 2018) indique une corrélation statistiquement significative entre le feedback et 

la consultation et une augmentation de la pertinence et de la qualité des programmes. 

Redevabilité 
Processus consistant 
à utiliser le pouvoir de 
manière responsable, 
à tenir compte des 
parties prenantes 
et à devoir leur 
rendre des comptes, 
principalement 
à celles qui sont 
affectées par 
l’exercice de ce 
pouvoir.

https://efom.crs.org/protection-2/
https://efom.crs.org/protection-2/
https://corehumanitarianstandard.org/the-standard/language-versions
https://compass.crs.org/
https://www.crs.org/our-work-overseas/research-publications/smiler-guide
https://www.alnap.org/our-topics/the-state-of-the-humanitarian-system
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Pour qui est ce guide ?
Ce guide est une ressource technique pour les équipes de CRS et les organisations 
partenaires qui conçoivent et mettent en œuvre des MFPR dans les programmes-
pays, les projets et les interventions humanitaires. Le guide détermine quels sont les 
rôles clés du personnel des programmes et du MEAL tout au long du processus du 
MFPR et il est également utile pour que la direction puisse créer un environnement 
favorable aux MFPR. 

Ce guide est conçu pour correspondre aux niveaux de capacité et aux besoins des 
équipes, tout en tenant compte du contexte local particulier et des besoins de la 
communauté. Les étapes et les normes de qualité de ce guide sont intéressantes 
pour les équipes qui commencent la conception du MFPR tout comme pour celles 
qui cherchent à améliorer des MFPR existants. 

Ce guide est 
conçu pour 
correspondre 
aux niveaux de 
capacité et aux 
besoins des 
équipes, tout en 
tenant compte 
du contexte local 
particulier et des 
besoins de la 
communauté.
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Objectif et utilité  
L’expérience de CRS et de ses partenaires montre que des MFPR bien conçus 
permettent de toujours écouter et utiliser les avis locaux dans les décisions qui 
affectent la sécurité, la vie et les moyens de subsistance des personnes. Les avantages 
du MFPR sont interconnectés et répondent aux besoins de CRS, de nos partenaires et 
des communautés que nous servons :

 � Pertinence et qualité des programmes Les MFPR encouragent à être 
constamment à l’écoute, à solliciter un feedback et des plaintes à propos des 
services offerts par CRS et à utiliser ces informations pour prendre des décisions. 
Les équipes de programme peuvent également utiliser le feedback pour tester 
les hypothèses, les théories du changement et la compréhension du contexte. 
Agir rapidement suite au feedback permet d’améliorer les programmes en les 
rendant pertinents, appropriés au contexte, mieux ciblés, sensibles aux conflits et 
adaptatifs5.  

 � Redevabilité Les MFPR sont un des moyens pour les personnes de revendiquer 
leurs droits. CRS montre sa redevabilité, sa réactivité et son respect en accordant 
de la valeur aux avis de la communauté, en travaillant dur pour maintenir une 
communication ouverte et une confiance et en assumant la responsabilité des 
décisions et des actions prises dans les partenariats et les projets. Lorsque le 
personnel et les partenaires recherchent et privilégient activement le feedback de 
la communauté, cela aide à corriger les déséquilibres de pouvoir en permettant 
aux avis locaux d’influer sur la forme des programmes et des opérations. 

 � Protection et sauvegarde Les MFPR permettent à CRS d’apprendre quelles sont 
les préoccupations en matière de protection et de sauvegarde et d’y répondre 
en temps réel, par exemple un comportement inaccepTableau d’un employé 
de CRS ou d’un partenaire ou d’autres organisations opérant dans le contexte 
local et aussi des changements dans la sécurité ou des risques pour la sûreté 
des personnes. Ces informations sont cruciales pour que CRS et ses partenaires 
mettent en œuvre des programmes sûrs et dignes, identifient et traitent les 
risques potentiels créés ou augmenté par les programmes et signalent les 
allégations d’abus, d’exploitation et de corruption.

 
Environnement favorable
Pour que les processus de feedback soient efficaces, il faut une culture d’écoute, de 
réflexion, d’analyse et d’adaptation. Des MFPR fonctionnels nécessiteront donc un 
environnement favorable, des compétences techniques et des changements dans 
les comportements des équipes des programmes et des partenaires. La direction 
a la responsabilité directe de créer un environnement propice à la redevabilité et 
d’encourager une culture organisationnelle d’ouverture pour recevoir le feedback et les 
plaintes à l’interne et à l’externe et y répondre.  

5.  The State of the Humanitarian System 2018 (ALNAP 2018) indique une corrélation statistiquement significative entre le 
feedback et la consultation et une augmentation de la pertinence et de la qualité des programmes. 

Section I : Présentation des mécanismes de 
feedback, de plaintes et de réponse 

Des MFPR 
bien conçus 
permettent 
de toujours 
écouter et 
utiliser les avis 
locaux dans 
les décisions 
qui affectent la 
sécurité, la vie 
et les moyens 
de subsistance 
des personnes.

Allégation  
Déclaration de 
faits qui doivent 
être prouvés lors 
d’un procès ou 
dans le cadre 
d’une procédure 
d’enquête interne.

https://www.alnap.org/our-topics/the-state-of-the-humanitarian-system
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Il existe diverses stratégies pour créer un tel environnement, et le meilleur moyen est de 
montrer l’exemple : 

Culture de feedback La 
direction indique l’importance 
de la redevabilité quand elle 
montre habituellement l’exemple 
d’attitudes et de comportements 
où le feedback est vu, non 
pas comme une menace, 
mais comme une occasion de 
répondre ou d’améliorer et où 
une communication dans les 
deux sens, claire, transparente 
et réactive est considérée 
comme essentielle pour travailler 
efficacement et pour la gestion 
adaptative. Il s’agit de garantir 
un environnement sûr où les 
employés et les membres de la 
communauté peuvent signaler 
des problèmes de sauvegarde.

Réactivité à l’égard du personnel  
La direction démontre son 
engagement total pour la 
redevabilité en étant réactive 
au feedback du personnel. Les 
employés ont des perspectives 
précieuses qui peuvent améliorer 
la pertinence et la qualité des 
services et des projets. En 
montrant l’exemple à l’interne 
du processus de feedback et de 
réponse, la direction contribue 
à donner le ton pour que tout 
le personnel soit redevable 
envers les communautés, les 
participants aux programmes et 
les partenaires.

Revoir les données du MFPR La 
direction doit régulièrement vérifier 
la réactivité du MFPR, demander 
quelles sont les tendances dans 
le feedback pour guider les 
décisions programmatiques 
et opérationnelles et tenir les 
employés et les participants 
du programme au courant des 
décisions prises en réponse aux 
tendances générales de feedback.   

Redevabilité collective La 
direction transmettra les tendances 
intéressantes de feedback 
des communautés aux autres 
organisations lors des réunions de 
coordination du cluster ou du pays, 
afin d’apporter des informations 
pour la redevabilité collective dans 
l’ensemble de l’intervention, des 
consortiums et des partenariats.

MFPR dans le partenariat Des 
discussions initiales entre les 
membres de la direction peuvent 
préciser ce qui est attendu 
du MFPR et de la gestion des 
risques pour que les systèmes 
établis soient respectueux, 
incluent les politiques et 
procédures existantes et 
contribuent à la pérennité 
des MFPR dans la mesure du 
possible.

Intégration institutionnelle 
La direction peut montrer son 
engagement pour la redevabilité et 
les valeurs qui sous-tendent le MFPR 
en s’assurant que le feedback de la 
communauté et l’engagement pour 
la protection et la sauvegarde sont 
intégrés dans :

 y Les stratégies du pays ou de 
l’intervention

 y Les processus de recrutement
 y L’intégration des employés
 y Les plans de développement 
professionnel

 y Le processus de gestion de la 
performance

 y Les accords de partenariat ou les 
protocoles d’entente 

 y Les rapports internes et externes 

Ressources pour le MFPR La 
direction peut garantir l’efficacité 
du MFPR en lui allouant 
suffisamment de ressources 
humaines et financières 
et en précisant les rôles et 
responsabilités liés aux fonctions 
dans le MFPR et aux décisions 
à prendre pour répondre au 
feedback.  



7   /  GUIDE DU MÉCANISME DE FEEDBACK, DE PLAINTES ET DE RÉPONSES 

CONCEPTION DÉMARRAGE MISE EN ŒUVRE CLÔTURE
DÉTERMINER  
LA PORTÉE

ANALYSE DE 
CONTEXTE

SÉLECTIONNER 
LES CANAUX

ALLOUER DE 
RESSOURCES

ÉTABLIR DES 
CANAUX

ENVIRONNEMENT 
FAVORABLE

INFORMER LES 
COMMUNAUTÉS 

SOLLICITER 
FEEDBACK 

RÉPONDRE  
AU FEEDBACK

DOCUMENTER 
DONNÉES

UTILISER LES 
DONNÉES 

ÉVALUER 
L’EFFICACITÉ

PLAN DE 
CLÔTURE

ARCHIVER LES 
DONNÉES 

Étapes du MFPR  
Les étapes du MFPR dans ce guide sont organisées selon les phases du cycle du 
projet : conception, démarrage, mise en œuvre et clôture. Ces étapes peuvent 
aussi être appliquées en dehors du cycle du projet, pour préparer un MFPR pour le 
programme-pays ou pour améliorer des MFPR existants. Les étapes pour chaque 
phase sont décrites ci-dessous.

Figure 1 : Étapes du MFPR  

Présentation de Compass
Les étapes du MFPR sont organisées autour des quatre phases de gestion des projets de 
CRS, qui permettent une gestion de qualité des projets d’urgence et de développement 
dans toute l’agence. Les équipes sont encouragées à intégrer les activités du MFPR aux 
18 normes de gestion des projets et aux actions clés associées, telles que présentées sur 
le site internet Compass. Les principales possibilités d’intégration avec Compass sont 
indiquées dans le guide par l’icône Compass.  
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https://compass.crs.org/node/2
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 � Conception Les étapes clés portent sur l’analyse de contexte local, la sélection des 
canaux du MFPR selon les préférences de communication de la communauté et un 
budget suffisant, et la dotation en personnel pour soutenir un démarrage, une mise 
en œuvre et une clôture de qualité. 

 � Démarrage Le personnel du projet et du MEAL élabore des procédures 
opérationnelles standard pour les MFPR, collabore à la mise en place de 
canaux et protocoles appropriés pour le MFPR, forme le personnel, et assure la 
communication et l’orientation des communautés sur le MFPR. 

 � Mise en œuvre Le feedback et les plaintes sont documentés, reconnus, analysés 
et partagés avec le personnel concerné pour une réponse et une action rapides, 
ou transmis à l’extérieur de l’organisation. L’action comprend des adaptations du 
programme en temps réel et une réflexion qui servira pour des améliorations à 
l’avenir. Les MFPR sont actualisés si nécessaire pendant la mise en œuvre pour 
optimiser leur efficacité et leur utilité.

 � Clôture Les données du MFPR sont anonymisées et archivées. Le MFPR est intégré 
dans des systèmes organisationnels plus généraux, transmis à des partenaires 
ou clôturé. Les résultats d’évaluation liés au MFPR, y compris les tendances plus 
générales dans le feedback et la contribution du MFPR à la qualité et à l’impact des 
programmes, sont transmis aux équipes de conception des projets pour aider à 
préparer les documents de projet et pour la conception à l’avenir.  

Pensez redevabilité 
L’engagement en faveur de la redevabilité et de la sauvegarde doit être tout en 
haut des priorités du personnel pendant la mise en œuvre du MFPR. Pour que le 
MFPR soit efficace, les employés ou les membres de la communauté ne doivent 
jamais considérer qu’il s’agit seulement de cocher des cases. 

 
Normes de qualité
Les normes de qualité du MFPR garantissent l’efficacité du mécanisme, augmentent son 
utilité et renforcent la confiance des communautés dans le processus. Les normes de 
qualité qui suivent correspondent à chaque étape du processus et sont expliquées  plus en 
détail dans le texte des directives. Les normes de qualité sont applicables à l’ensemble des 
programmes, mais les équipes devront peut-être adapter les directives pour mettre en œuvre 
chaque norme d’une manière adaptée au contexte local, en s’appuyant sur les capacités des 
équipes et les systèmes de MFPR existants, et en comblant les manques actuels.   

Approche du partenariat 
Les étapes et les normes de qualité du MFPR sont basées sur l’approche du 
partenariat de CRS. Chaque étape et chaque norme de qualité prévoient la 
participation des partenaires et la gestion conjointe des processus du MFPR. Plus 
précisément, la conception et la mise en œuvre du MFPR cherchent à identifier, 
construire et intégrer les politiques actuelles des partenaires en matière de 
redevabilité, de sauvegarde, de feedback et de plaintes. Les normes de qualité 
et les pratiques recommandées dans ce guide peuvent également être utilisées 
pour appuyer le renforcement des capacités, l’amélioration des processus et la 
pérennité des MFPR dirigés par des partenaires. Ainsi, le terme « employés » 
désigne à la fois les employés de CRS et ceux des organisations partenaires.    

Le terme 
« employés » 
désigne à 
la fois les 
employés 
de CRS et 
ceux des 
organisations 
partenaires.
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ÉTAPES DU MFPR NORMES DE QUALITÉ
Conception du MFPR
Étape 1. Déterminer la portée 
du MFPR

 � Garantir l’efficacité, la collaboration, la participation, le leadership local et la pérennité dans la 
conception des MFPR.

Étape 2. Faire une analyse de 
contexte

 � Concevoir le MFPR pour qu’il réponde aux besoins de communication, aux obstacles, aux risques 
perçus et aux préférences de la communauté, en étudiant les données existantes et en menant des 
entretiens avec le personnel et des consultations communautaires inclusives.

Étape 3. Sélectionner les 
canaux de feedback 

 � Sélectionner les canaux de feedback, plaintes et réponse qui offrent un accès significatif, digne et 
sûr aux membres de la communauté.

 � Prévoir des canaux MFPR statiques et actifs qui permettent une communication en face à face et 
anonyme. 

Étape 4. Allouer suffisamment 
de ressources

 � Équiper le MFPR de structures de personnel solides.

 � Intégrer les coûts du MFPR dans les budgets du programme-pays et du projet.

Démarrage du MFPR 
Étape 5. Établir des canaux et 
des procédures pour le MFPR 

 � Intégrer le MFPR dans les processus du MEAL et de la gestion des projets.

 � Cartographier les prestataires de services externes et établir un processus d’orientation pour les 
questions de protection et les problèmes hors de la portée du programme. 

 � Développer des systèmes et des protocoles de gestion des données du MFPR pour protéger la 
dignité et la confidentialité des personnes qui fournissent un feedback et des plaintes.

Étape 6. Créer un 
environnement favorable

 � Préciser les rôles et responsabilités des employés des programmes et du MEAL pour la mise en 
œuvre du MFPR.

 � Communiquer et montrer à tous les employés l’objectif du MFPR et les engagements de CRS 
envers la redevabilité, la qualité des programmes et la sauvegarde.

 � Cultiver les capacités d’écoute et d’animation chez les employés pour permettre un MFPR efficace.

Étape 7. Informer les 
communautés sur le MFPR

 � Communiquer aux différents membres de la communauté le rôle du MFPR pour mettre en 
pratique les principes de redevabilité et de sauvegarde.

 � Informer les membres de la communauté du code de conduite, de leurs droits et de la manière de 
signaler leurs préoccupations si quelqu’un s’est mal conduit ou a fait du mal.

Mise en œuvre du MFPR 
Étape 8. Solliciter et accuser la 
réception du feedback et des 
plaintes

 � Démontrer la valeur du feedback et des plaintes quand on communique avec les membres de la 
communauté.

 � Solliciter activement du feedback et des plaintes pendant la mise en œuvre du projet pour 
compléter les canaux de  communication passive  du MFPR.

Étape 9. Répondre au feedback 
et aux plaintes  

 � Répondre rapidement au feedback et aux plaintes relatives au programme  en utilisant les canaux 
appropriés.

 � Les plaintes en lien avec la sauvegarde sont remontées de manière confidentielle et sûre pour 
permettre une réponse et une action.

 � Utiliser les voies d’orientation pour aider les participants au programme et les communautés à 
accéder aux services de protection disponibles.

 � Faire un suivi de la satisfaction par rapport au MFPR pour améliorer la redevabilité envers les 
communautés que nous servons.

Étape 10. Documenter et gérer 
les données

 � Appliquer les bonnes pratiques de gestion et de protection des données aux données du MFPR.

Étape 11. Utiliser les données 
pour prendre des décisions

 � Analyser régulièrement les données du MFPR pour fournir au bon moment des rapports faciles à 
utiliser sur les tendances dans le feedback et les plaintes pour examen, prise de décision et action.

 � Trianguler le feedback et les plaintes avec les données MEAL afin d’éclairer la prise de décision et 
la gestion adaptative.

Étape 12. Évaluer l’efficacité du 
MFPR 

 � Faire des vérifications de l’efficacité du MFPR pour s’assurer que les canaux sont sûrs, accessibles 
et que les membres de la communauté leur font confiance pour le feedback et les plaintes 
concernant les programmes et les questions sensibles.

 � Utiliser les évaluations pour contribuer à l’apprentissage du projet et de l’agence sur l’efficacité des 
MFPR.

Clôture des MFPR 
Étape 13. Mettre à jour et 
communiquer le plan de clôture

 � Intégrer la clôture du MFPR dans les décisions et activités de clôture générale du projet

 � Communiquer le plan de clôture aux communautés et aux autres parties prenantes.

Étape 14. Archiver les données 
et documenter les leçons 
apprises 

 � Appliquer des valeurs et des principes des données responsables à l’archivage de l’ensemble de 
données du MFPR. 

 � Communiquer les leçons apprises de la conception, de la mise en œuvre et de la clôture du MFPR 
aux communautés des programmes et du MEAL et aux autres parties prenantes.

Tableau 1 : Étapes et normes de qualité du MFPR 
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Catégories de feedbacks et plaintes
Les catégories des feedbacks et des plaintes  aident les employés à déterminer 
quelles sont les mesures appropriées pour documenter, orienter, remonter le 
signalement et répondre à chaque type de feedback et de plainte. Elles sont une 
ressource essentielle pour la conception et la mise en œuvre d’un MFPR. Le tableau 
2 ci-dessous donne une brève description de chaque catégorie et la ressource 
complète avec des exemples et des actions clés est présentée dans    l’Outil 1 : 
Catégories de feedback et de plaintes. 

 
Outil 1 : Catégories 
de feedback et de 
plaintes
Cet outil décrit les 
principales catégories 
de feedback et de 
plaintes et les actions 
clés pour gérer 
chaque type et y 
répondre.

 
Tableau 2 : Catégories de feedback et de plaintes

CATÉGORIE DESCRIPTION

Pr
og

ra
m

m
at

iq
ue

1. Demandes d’informations Questions portant sur les activités, les services, l’éligibilité  à l’assistance, 
ou sur l’organisation. 

2.  Demandes individuelles 
pour bénéficier de 
l’assistance du projet  

A request by an individual to receive project services that have not 
been supplied due to a potential targeting error or larger access issue.  

3.  Suggestions générales pour 
améliorer les services et le 
programme  

Feedback portant sur la pertinence, la qualité et l’adéquation des 
services et du programme. 

Demandes pour changer la manière dont l’assistance est actuellement 
proposée ou dans le cadre de projets futurs. 

4.  Appréciation exprimée 
vis-à-vis des services ou de 
l’assistance 

Expression d’appréciation envers les activités ou l’assistance 
actuellement proposées 

5.  Mécontentement et 
plaintes à l’égard des 
services ou de l’assistance 

Plaintes ou expression de mécontentement vis-à-vis de la rapidité ou 
la qualité des services ou de l’assistance. 

Se
ns

it
iv

e 
 

6.  Signalement des 
allégations de violations 
du code de conduite et 
d’éthique ou de la politique 
de sauvegarde de CRS 

Allégations de fautes impliquant le personnel CRS (y compris les 
stagiaires, volontaires, partenaires, vendeurs et fournisseurs, ou d’autres 
travailleurs humanitaires). Inclut : les problèmes liés à la sauvegarde ; 
le harcèlement ; l’abus ou l’exploitation ; la fraude ou le  détournement 
de ressources appartenant au projet ; les comportements non 
professionnels. 

7.  Autres problèmes de 
protection

Allégations d’exploitation ou d’abus qui n’impliquent pas le personnel 
CRS, les partenaires ou d’autres travailleurs humanitaires ; ou allégations 
d’atteintes à la protection qui affectent les communautés que nous 
appuyons. Cela comprend toute mention d’exploitation ou d’abus 
commis par exemple par un agent étatique, un enseignant, un membre 
de la communauté, ou un membre de la famille6.

8.  Problèmes de sûreté et de 
sécurité

Informations liées à la sûreté ou à la sécurité de CRS (son personnel, 
ses locaux ou ses biens), des partenaires ou de toute organisation 
humanitaire, ou à la sûreté et la sécurité des communautés que nous 
appuyons. 

A
ut

re
s 9.  Feedback hors la portée du 

programme
Demandes pour obtenir une assistance qui n’est pas fournie par le 
projet, ou feedback sur l’assistance fournie dans le cadre du programme 
d’un autre acteur. Cette catégorie n’inclut aucune atteinte à la 
sauvegarde ni d’atteinte à la protection contre l’abus ou la fraude. 

6.  Les problèmes de protection font référence à des situations de violence, de discrimination ou de violation des droits humains qui peuvent affecter 
les membres d’une communauté. Il peut s’agir d’un fait ou seulement d’une rumeur. Par exemple, il peut s’agir d’un rapport indiquant que les réfugiés 
se voient de plus en plus refuser l’accès aux établissements de santé dans une région ou que des enfants abandonnent l’école pour participer à des 
activités de travail contre argent d’autres ONG, ou encore que des femmes et des filles ont été attaquées sur une certaine route.
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CHAPITRE 1 : CONCEPTION 
 
 
 
 
 

Déterminer la 
portée du MFPR

Sélectionner 
les canaux de 

feedback 

Faire une analyse 
de contexte

Allouer 
suffisamment de 

ressources 

1 32 4

 
La conception d’un MFPR peut s’inscrire dans le cadre plus large de la conception 
d’un projet ou se faire à un niveau organisationnel, pour plusieurs projets. En fonction 
du contexte local, les MFPR peuvent être partagés entre plusieurs projets d’un 
programme-pays, être gérés conjointement avec des partenaires de consortium 
ou s’appuyer sur des structures existantes au niveau communautaire. Quelle que 
soit la portée du MFPR, la participation de la communauté doit être au cœur de sa 
conception. La contribution de la communauté aidera à déterminer quels canaux 
permettront de renforcer la confiance dans le MFPR et d’assurer un accès sûr 
pour tous les membres de la communauté. Prendre en considération comment les 
équipes recueillent déjà les contributions de la communauté par le biais d’évaluations 
participatives des besoins et de consultations communautaires, car c’est une 
occasion précoce de demander aux membres de la communauté quelles sont leurs 
préférences en matière de communication, pour mieux comprendre les obstacles à 
l’implication des personnes et à l’accès aux différents canaux et quels sont les risques 
perçus si on signale des problèmes à CRS ou à ses partenaires. 

Encourager le leadership local et la pérennité
Concevoir le MFPR pour qu’il réponde aux besoins opérationnels et 
programmatiques et pour qu’il contribue aux objectifs à plus long terme de 
leadership local et de pérennité. 

Les premières décisions de conception du MFPR sont en grande partie de la 
responsabilité des programmes et le personnel doit impliquer les points focaux 
sauvegarde et protection dans les décisions de conception pour que la protection 
transversale et les considérations de sauvegarde soient prises en compte dans 
la sélection de chacun des canaux de feedback, de plaintes et de réponse. Le 
personnel MEAL peut coordonner les évaluations des besoins et les consultations 
communautaires qui serviront de base aux décisions de conception, tandis que 
la direction peut travailler avec les organisations, si nécessaire, pour finaliser la 
conception du MFPR.  Dans les contextes d’urgence, le coordinateur d’urgence 
peut assumer la majorité de ces rôles.  

Section II. Le MFPR et le cycle du projet

La participation 
de la 
communauté doit 
être au cœur de 
sa conception.

CONCEPTION
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À la fin de la phase de conception, les équipes devraient avoir :

 ; Déterminé la portée du MFPR

 ; Parlé de pérennité, de transfert et/ou de clôture avec les partenaires, 
le cas échéant, et documen-té les décisions dans un protocole 
d’accord ou un plan de pérennisation.

 ; Analysé le paysage local de la communication à travers les 
connaissances existantes, les sources se-condaires et les données des 
projets précédents.

 ; Consulté différents membres de la communauté sur leurs canaux 
préférés pour le feedback, les plaintes et la réponse.

 ; Sélectionné des canaux pertinents et appropriés et vérifié qu’au 
moins un canal est adapté aux plaintes sensibles. 

 ; Préparé un budget et un plan de dotation en personnel pour le MFPR. 

 ; Fait référence aux rôles et responsabilités organisationnels pour le 
MFPR dans les accords de par-tenariat ou les protocoles d’accord.

 ; Documenté les décisions de conception du MFPR dans +  le modèle 
de planification de l’atelier MFPR de SMILER+.  

 

Encourager des processus participatifs 
Avec des processus participatifs, les choix programmatiques sont ancrés 
dans les priorités locales changeantes et mènent à des programmes 
pertinents et efficaces et à de meilleurs résultats. Le feedback et les 
plaintes ne sont qu’un type d’information que CRS et ses partenaires 
recueillent pour comprendre les nombreuses manières dont l’aide et les 
décisions opérationnelles affectent les communautés. Le feedback et les 
plaintes complètent d’autres données collectées par les équipes du projet 
et du MEAL et permettent de trianguler et de valider d’autres données 
pour permettre de mieux comprendre comment les gens ressentent des 
activités et des services apportés par CRS. 

CONCEPTION
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Exemple de MFPR intégré en Haïti
En 2013, CRS Haïti a mis en œuvre un programme de réinstallation et de réhabilitation 
communautaire intégrant l’urgence et le relèvement avec de multiples éléments, notamment le 
soutien aux moyens de subsistance et l’eau, l’assainissement et l’hygiène. L’équipe a mis en place 
un mécanisme de feedback appelé Tandem (qu’on peut traduire par « nous vous écoutons »). Les 
éléments suivants ont rendu ce MFPR très efficace :

 � Proximité avec les participants au programme. CRS opérait des bureaux secondaires dans cinq 
quartiers de Port-au-Prince et avait une équipe de redevabilité désignée et des chargés de liaison 
avec la communauté basés dans la plupart des bureaux secondaires.

 � Communication régulière en personne avec les communautés. Une partie du rôle des chargés 
de liaison avec la communauté consistait à recueillir le feedback et les plaintes lors de visites 
hebdomadaires dans les quartiers et les ménages. 

 � Une réunion communautaire ouverte était organisée tous les deux mois par CRS, à laquelle 
participaient des représentants de chaque quartier, des partenaires, des employés du programme 
et les chargés de liaison avec la communauté. Les équipes partageaient des informations sur les 
objectifs et les activités du programme et faisaient la promotion des canaux Tandem.

 � Des canaux de communication multiples. CRS a établi et maintenu les canaux suivants au niveau 
du CP et du projet pour que les participants et les partenaires puissent être au courant des 
commentaires et des plaintes :

CONCEPTION

Ligne d’assistance téléphonique  
(numéro gratuit) : Les gens 
soumettaient des feedbacks ou 
des plaintes ou se renseignaient sur 
l’état des demandes ou des plaintes 
antérieures. CRS a dépensé moins 
de 50 dollars par mois pour louer la 
ligne, qui fonctionnait tous les jours 
de 8h30 à 12h30. Des responsables 
de la redevabilité se relayaient 
chaque semaine pour répondre aux 
appels. 

Les SMS étaient acceptés sur la ligne 
d’assistance téléphonique Tandem. 

Les formulaires de plainte apportés 
par les employés lors des visites de 
suivi du projet leur permettaient de 
recevoir et d’enregistrer les plaintes 
sur place. Le formulaire comportait 
un coupon détachable qui était remis 
comme reçu aux plaignants pour 
pouvoir suivre la plainte. 

Des visites sans rendez-vous dans 
les bureaux secondaires de CRS 
permettaient aux participants au 
programme de parler aux employés 
en personne. 

;
;
;

Des boîtes à suggestions situées 
dans les bureaux secondaires et le 
bureau principal permettaient de 
déposer des plaintes de manière 
anonyme et en dehors des heures de 
travail.

Des lettres pouvaient être envoyées 
par la poste ou déposées dans les 
bureaux secondaires ou le bureau 
principal. 

Des e-mails ont été utilisés 
principalement par les partenaires, 
surtout au début du projet. 

Des réunions communautaires  
permettaient de partager des 
informations et de rendre compte 
des adaptations découlant du 
feedback.
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DÉTERMINER  
LA PORTÉE

Étape 1. Déterminer la portée du MFPR 
La portée d’un MFPR a de multiples dimensions qui doivent être prises en compte 
lors de la conception. Ici, la portée fait référence à la manière dont le MFPR 
fonctionnera pour soutenir la réactivité de toute l’équipe du programme-pays et 
de chacun des projets, ainsi qu’à la gestion des canaux du MFPR conjointement, 
potentiellement avec d’autres organisations. La portée du MFPR peut correspondre 
au projet ou au programme-pays. En outre, lorsque l’équipe définit la portée 
du MFPR, elle doit chercher à compléter les mécanismes traditionnels ou 
communautaires qui existent déjà ainsi que les mécanismes dirigés par les 
partenaires. Pour déterminer s’il faut s’appuyer sur ces systèmes existants, l’équipe 
devra voir si les canaux sont accessibles à tous les membres de la communauté. Dans 
les consortiums, les équipes de programme peuvent choisir de mettre en place un 
MFPR commun à tous les membres du consortium. 

 

 Assurer l’efficacité, la collaboration, la participation, le leadership 
local et la pérennité dans la conception du MFPR.

Lors de la conception d’un MFPR, on tiendra compte du contexte opérationnel 
du programme-pays, des besoins particuliers des projets, de l’efficacité 
des mécanismes existants, des mécanismes complémentaires ou conjoints 
possibles et des exigences des bailleurs de fonds et de l’agence. Utiliser  
l’Outil 2 : Check-list pour l’analyse de contexte pour intégrer les questions 
d’efficacité, de collaboration, de leadership local et de pérennité pour 
déterminer quelle sera la portée du MFPR.   

De plus en plus, CRS investit dans des MFPR au niveau des programme-pays 
qui sont applicables à tous les projets et interventions humanitaires du CP et qui 
sont maintenus après la clôture des projets et des activités. Ces MFPR des CP 
peuvent permettre plus d’efficacité dans l’utilisation du budget et des ressources 
en personnel, et aident à tirer plus de leçons des tendances dans le feedback 
programmatique et les plaintes reçues. Ces mécanismes sont souvent basés sur 
les technologies de l’information et de la communication pour le développement 
(ICT4D), par exemple les numéros gratuits d’assistance téléphonique, mais peuvent 
également utiliser des canaux plus traditionnels, comme des  boîtes à suggestions ou 
un bureau d’assistance ouvert pendant les heures de bureau. 

Ces MFPR dans les CP doivent être complétés par des canaux de feedback au niveau 
des projets qui sont adaptés au contexte et à la population cible par exemple des 
séances d’écoute ou des bureaux d’assistance sur les sites de distribution, pour que 
les divers membres de la communauté cible puissent y avoir accès. Tenir compte 
des obstacles à la communication auxquels peuvent être confrontés certains 
groupes particuliers (par exemple, les femmes n’auront peut-être pas beaucoup 
accès aux téléphones portables ou les groupes minoritaires seront peut-être moins 
alphabétisés). Les canaux de feedback utilisés dans le projet doivent également 
s’appuyer sur les occasions de communication en face à face qui existent lors de la 
mise en œuvre du projet. 

 
Outil 2 : Check-list 
pour l’analyse de 
contexte
Cet outil est conçu 
pour aider les équipes 
à prendre en compte 
les facteurs qui 
peuvent influer sur 
la communication 
et les relations avec 
les participants 
au programme, 
par exemple les 
dynamiques locales 
de pouvoir , l’accès 
aux technologies de 
la communication,  
l’expérience et les 
ressources de CRS 
et de ses partenaires 
pour les relations 
avec la communauté 
ou les MFPR.

Ces MFPR dans 
les CP doivent 
être complétés 
par des canaux 
de feedback au 
niveau des projets 
qui sont adaptés 
au contexte et 
à la population 
cible.
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Quand on travaille dans le cadre de consortiums ou de partenariats, rechercher les 
occasions d’établir des MFPR conjoints dans lesquels les organisations partagent 
les canaux et où les données programmatiques des MFPR sont gérées de manière 
centralisée ou par différentes organisations.7 Dans les MFPR conjoints, on précisera 
comment les données seront partagées entre les organisations d’une manière 
conforme aux principes des données responsables, à la confidentialité et aux 
politiques organisationnelles de sauvegarde, tout en contribuant à la qualité et 
à l’amélioration des programmes. Ces éléments doivent être documentés dans 
des contrats ou des protocoles d’accord  et actualisés si des difficultés ou des 
possibilités d’amélioration de l’efficacité apparaissent. 

Dans beaucoup de situations, il est possible de construire le MFPR sur des 
structures communautaires existantes qui sont gérées par un leader local, 
une structure communautaire ou un groupe consultatif formé pour recueillir 
et documenter le feedback et les plaintes et y répondre. Les membres de la 
communauté ne veulent quelquefois donner leur avis qu’à un ancien du village, un 
prêtre, un chef de village ou une organisation communautaire en laquelle ils ont 
confiance. Quand il existe un tel canal dans lequel la communauté a confiance, il 
pourra compléter d’autres MFPR. Si les équipes intègrent ces structures dans le 
MFPR, elles devront maintenir une communication étroite avec la communauté. 
Si l’on craint que tous les membres de la communauté n’aient pas accès aux 
mécanismes existants, il faudra les compléter par d’autres canaux au niveau 
du projet. Le tableau 3 ci-dessous présente des idées importantes et des 
caractéristiques clés des canaux du MFPR du CP et du projet, ainsi que les éléments 
à prendre en compte pour déterminer la portée du MFPR. 

7.  On trouvera dans IASC Best Practice Guide Inter-Agency Community-Based Complaints Mechanisms, 2016 des 
exemples et des conseils sur les mécanismes partagés de feedback et de plaintes.

DÉTERMINER  
LA PORTÉE
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Si l’on craint 
que tous les 
membres de la 
communauté 
n’aient pas accès 
aux mécanismes 
existants, il faudra 
les compléter par 
d’autres canaux 
au niveau du 
projet.

Confidentialité 
Principe éthique qui 
limite l’accès à des 
informations et à la 
communication de 
celles-ci. Dans les 
enquêtes concernant 
des cas d’exploitation 
sexuelle, d’abus, 
de fraude ou de 
corruption, elle exige 
que les informations 
soient disponibles 
uniquement pour 
un nombre limité de 
personnes autorisées 
pour clore l’enquête.

https://interagencystandingcommittee.org/accountability-affected-populations-including-protection-sexual-exploitation-and-abuse/documents-50
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Tableau 3. Portée du MFPR et avantages comparatifs

MFPR des programmes-pays 
Partagés par les projets et les interventions dans le CP, existant au-delà du cycle du projet. 

Avantages Inconvénients

• Ils soutiennent la politique de sauvegarde de CRS en 
garantissant qu’un canal est disponible audelà de la durée 
d’un projet particulier. Les participants aux programmes 
peuvent être confrontés à des risques ou des obstacles 
pour signaler des problèmes concernant le personnel 
et les programmes, et se sentir plus en sécurité pour se 
plaindre une fois qu’un projet est terminé.

• Ils offrent une occasion de recueillir et d’identifier les 
grandes tendances du feedback dans tous les projets, 
que l’on pourra utiliser pour réviser ou élaborer des 
programmes et des stratégies à l’avenir. 

• Dans le cas d’une urgence rapide  dans le pays, un 
MFPR existant dans le CP peut donner un accès immédiat 
à un canal et garantir un certain niveau de redevabilité au 
début de l’intervention avant que les canaux spécifiques 
au projet ne soient en place. 

• On peut s’appuyer sur les réussites des MFPR des projets 
et résoudre les difficultés si on élargit le cadre des 
mécanismes existants. 

• Ils peuvent ne pas être également accessibles 
dans toutes les communautés en raison 
d’obstacles géographiques ou technologiques 
ou de la diversité des besoins, des obstacles et 
des préférences en matière de communication 
dans les différentes régions du pays

• Ils nécessitent du personnel supplémentaire en 
dehors des équipes de projet.

• Ils peuvent nécessiter un investissement 
financier important si on utilise un modèle de 
centre d’appel.

MFPR de projets
Utilisés par des projets individuels et liés au calendrier du projet.

Avantages Inconvénients

• Ils peuvent être basés sur les préférences de 
communication des différents groupes dans la 
communauté cible afin de faciliter le feedback et les 
plaintes, et surmonter les obstacles à la communication 
(par ex. niveau d’alphabétisation, langue, absence de 
couverture de téléphonie mobile).

• Ils peuvent être intégrés aux activités du projet, comme 
des bureaux d’assistance lors des distributions et des 
boîtes à suggestions lors des réunions communautaires. 

• Les canaux de communication en personne sont 
plus facilement applicables au niveau du projet et 
c’est souvent ce que les membres de la communauté 
préfèrent.

• S’il n’y a pas de système de gestion des 
données bien intégré, ils risquent de ne pas 
contribuer à la compréhension des tendances 
plus générales dans le feedback. 

• Ils ne permettent pas de recevoir des plaintes et 
des feedbacks sensibles en dehors de la durée 
du projet.

• Ils peuvent conduire à faire des  activités de 
MFPR en double entre les différents projets 
ou à manquer des possibilités d’améliorer 
l’efficacité et de faire une consolidation dans le 
programme-pays.

MFPR dirigés par les partenaires 

Ils peuvent s’appuyer sur les MFPR existants des partenaires ou être créés de toutes pièces avec l’idée 
que les organisations partenaires les maintiendront audelà de la durée du projet.

Avantages Inconvénients

• Ils contribuent au leadership local et aux engagements 
pour la pérennisation quand ils sont transférés après la 
clôture du projet. 

• Ils favorisent le renforcement des capacités 
institutionnelles et individuelles relatives aux MFPR et 
investissent dans ce renforcement des capacités.

• Ils permettent plus d’efficacité en s’appuyant sur les 
structures et systèmes existants. 

• Ils peuvent nécessiter de fusionner différentes 
exigences organisationnelles et politiques de 
sauvegarde. 

• Ils peuvent nécessiter une évaluation 
de l’efficacité des MFPR existants et un 
engagement à combler les éventuels manques 
dans les systèmes actuels. 

DÉTERMINER  
LA PORTÉE
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MFPR conjoints 
Ils peuvent être mis en place avec des membres de consortiums et d’autres organisations afin de 
partager les rôles et les responsabilités pour la collecte du feedback et des plaintes, leur analyse, la 
réponse et les actions spécifiques ou collectives des agences.

Avantages Inconvénients

• Les membres de la communauté doivent maitriser moins 
de canaux pour communiquer avec les organisations 
d’aide. 

• Ils peuvent permettre un partage des coûts et améliorer 
l’efficacité des ressources.

• Ils donnent l’occasion de voir des tendances pus 
générales dans le feedback, de déterminer ce qui est 
nécessaire comme appui supplémentaire en dehors du 
programme ou de l’intervention en cours et d’améliorer la 
coordination entre les organisations.

• Ils nécessitent des partenariats solides et une 
bonne coordination. 

• Ils nécessitent un investissement initial et 
continu en ressources et une gestion des 
ressources qui doivent être indiqués dans les 
budgets et les plans de travail.

• Ils nécessitent des protocoles clairs de gestion 
des données et de partage des données pour 
permettre une orientation rapide de tout le 
feedback et toutes les plaintes pertinentes à 
chaque organisation.

• Ils nécessitent des assurances de confidentialité 
pour gérer les plaintes sensibles.

• Ils devront peut-être être complétés par des 
canaux spécifiques à CRS pour garantir l’accès 
de tous les membres de la communauté.

MFPR communautaires 

Les mécanismes locaux existants que les communautés ou les autorités établissent et maintiennent 
pour recueillir les questions, le feedback et les plaintes et les orienter vers les organisations 
humanitaires et de développement internationales et locales. 

Avantages Inconvénients

• Ils peuvent réduire la duplication et rendre le processus 
de feedback et de plaintes plus facile pour les membres 
de la communauté, surtout lorsqu’il y a beaucoup 
d’organisations et prestataires de services.

• Ils soutiennent et respectent les systèmes gérés 
localement, la gouvernance communautaire et la 
pérennité du MFPR et investissent dans ces domaines. 

• Ils ne nécessitent pas d’investissement financier 
important de la part de CRS ni de ses partenaires.

• Les membres de la communauté peuvent 
avoir peur de donner leurs feedbacks par 
l’intermédiaire de canaux gérés par les autorités 
locales.

• Ils nécessitent une analyse attentive des 
dynamiques de pouvoir actuelles : qui utilise 
déjà le mécanisme, comment il est perçu 
localement, la confiance dans le système  et 
la meilleure manière pour CRS de soutenir ce 
processus local.

• Cela peut signifier un manque de contrôle sur 
le partage de l’information et les délais pour la 
réponse.

• Cela peut ne pas être suffisant pour répondre 
aux engagements de CRS en matière de 
redevabilité, de sauvegarde et de la protection 
transversale.

• Le personnel du MFPR doit rester en 
communication régulière avec les représentants 
de ce mécanisme local complémentaire pour 
garantir un flux régulier d’informations et un 
partage précis des informations. 

DÉTERMINER  
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Étape 2. Faire une analyse de contexte
Il faut toujours prendre en compte le contexte local quand on prend des décisions de 
conception du MFPR, même lorsqu’il s’agit de l’adoption ou de l’adaptation de systèmes 
existants. Les gens sont plus susceptibles d’utiliser certains canaux que d’autres, et les 
équipes doivent donc comprendre les obstacles à la communication et les préférences 
des différents groupes, pour partager en toute sécurité les différentes types de 
feedbacks et de plaintes. Les préférences et les obstacles peuvent être différents selon 
que l’on se trouve en milieu rural ou urbain, en situation d’urgence ou de déplacement 
prolongé, et selon les cultures, les âges et le genre. Les obstacles à la communication 
et à la participation peuvent être logistiques, financiers, technologiques, physiques, 
psychologiques ou culturels. Les obstacles les plus courants sont la langue, le niveau 
d’alphabétisation, l’absence ou l’insuffisance de connaissances informatiques ou 
d’accès, ainsi qu’un manque de confiance et l’impression d’un manque de sécurité dans 
les canaux de communication choisis. Les canaux qui sont ancrés dans le paysage et 
les préférences de communication au niveau local seront plus accessibles et pertinents 
pour les participants au programme et la communauté dans son ensemble.

Pour comprendre les préférences locales et les obstacles, les équipes devront analyser 
le contexte de communication en utilisant des données primaires, ainsi que des 
données secondaires sur les niveaux d’alphabétisation, la dynamique du pouvoir et 
l’accès au numérique que l’on pourra trouver dans des rapports d’autres organisations, 
les données collectées par des programmes précédents et les connaissances locales 
du personnel et des partenaires. Les informations existantes doivent toujours être 
complétées par la collecte de données primaires pendant les consultations de la 
communauté pour que les groupes vulnérables soient représentés dans la conception 
du MFPR et que les canaux de MFPR sélectionnés soient appropriés, sûrs et accessibles 
pour tous les participants au programme et la communauté dans son ensemble, 
indépendamment du genre, de l’âge ou d’autres facteurs de diversité8. 

 

 Concevoir les MFPR pour qu’ils répondent aux besoins de 
communication de la communauté, aux obstacles, aux risques 
perçus et aux préférences de la communauté en étudiant les 
données existantes et en faisant des entretiens avec le personnel et 
des consultations inclusives avec la communauté. 

Les préférences de la communauté en matière de communication et les obstacles et 
risques potentiels pour les canaux de communication sont particulièrement importants 
car, du fait de la dynamique du pouvoir, les groupes marginalisés et vulnérables peuvent 
être confrontés à des obstacles importants pour accéder aux informations sur les 
services, pour transmettre un feedback ou pour formuler des plaintes. La cartographie 
de la dynamique du pouvoir pendant la conception du projet (l’accès aux ressources et 
la prise de décision dans la communauté et le ménage) qui peut inclure des questions 
sur la sécurité, la dignité et l’accès pour différents groupes – désagrégées par sexe, âge, 
handicap et tout autre facteur de diversité pertinent – sera directement pertinente pour 
les décisions de conception du MFPR. 

8.  Par exemple, certains groupes marginalisés peuvent faire face à des obstacles supplémentaires pour accéder aux canaux 
de feedback, comme ne pas bien savoir lire et écrire ou ne pas avoir les moyens financiers de posséder un téléphone 
portable. 

Les obstacles 
à la 
communication 
et à la 
participation 
peuvent être 
logistiques, 
financiers, 
technologiques, 
physiques, 
psychologiques 
ou culturels.
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Pour déterminer les besoins, les préférences et les obstacles pour la 
communication, on commencera par examiner les données et les MFPR 
existants et parler aux employés qui ont une expérience locale. La consultation 
communautaire complétera ces étapes en comblant les choses qu’on pourra 
ne pas comprendre et en faisant entendre les voix des différents groupes 
communautaires dans la conception du MFPR. Utilisez  l’Outil 2 : Check-list 
pour l’analyse de contexte pour structurer l’étude des données, les entretiens 
avec les employés et les consultations avec la communauté et pour documenter 
les préférences en matière de communication et les risques pour les groupes 
clés de la communauté.  

Conseils pour la consultation de la communauté
 � Ajouter dans les outils d’évaluation des besoins des questions sur 

les préférences de la communauté et les obstacles ou intégrer la 
consultation dans d’autres processus de collecte de données.

 � Toujours demander aux différents groupes quels sont les canaux 
de communication qu’ils préfèrent pour les questions concernant le 
programme et pour les problèmes de comportement du personnel. 

 � Si des programmes ont été mis en œuvre auparavant dans la même 
région, demander si les canaux existants ou récemment utilisés dans le 
MFPR sont ou étaient efficaces et appropriés. 

 � Penser à vérifier les hypothèses : les obstacles à la communication 
dépendent fortement du contexte, seront différents pour les différents 
groupes de la communauté cible et peuvent changer avec le temps.  

Étape 3. Sélectionner les canaux de MFPR  
La sélection des canaux de feedback, de plaintes et de réponse doit optimiser leur 
accès et leur utilisation, et être basée sur les décisions prises au début sur la portée 
du MFPR et sur les résultats de la consultation de la communauté. Les canaux 
du MFPR sont un moyen pour les populations locales de soulever des questions 
importantes pour elles et de communiquer des suggestions, des appréciations, 
des questions, des préoccupations et des doléances qui ne seraient peut-être pas 
documentées par d’autres méthodes MEAL. Il est donc essentiel de choisir des 
canaux qui soient accessibles aux différents groupes, sûrs à utiliser et qui puissent 
donner une réponse rapide. Travailler avec les collègues chargés de la protection 
et de la sauvegarde pour que les participants au programme et les membres de la 
communauté, en particulier les plus vulnérables, puissent transmettre un feedback ou 
exprimer des plaintes de manière sûre, digne et confidentielle. 

Dans la plupart des contextes, on aura besoin de plusieurs canaux pour solliciter 
un feedback et répondre efficacement à l’éventail de feedback et plaintes 
potentielles (voir   l’Outil 1 : Catégories de feedback et de plaintes). Pour 
que les MFPR soient sûrs et accessibles à tous les membres de la communauté, 
il est recommandé qu’ils comprennent ces trois types de canaux de feedback et 
de plaintes : Les canaux en face à face, statiques et actifs.

S’assurer que les 
participants au 
programme et 
les membres de 
la communauté, 
en particulier les 
plus vulnérables, 
puissent 
transmettre 
un feedback 
ou exprimer 
des plaintes 
de manière 
sûre, digne et 
confidentielle.
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Les MFPR doivent également inclure de multiples canaux de réponse pour 
répondre à toute une  gamme de feedback et de plaintes, et respecter au 
besoin les engagements de confidentialité et d’anonymat. Les canaux de 
réponse doivent surtout refléter les besoins, les obstacles et les préférences 
de la communauté mais il est recommandé que les MFPR intègrent également 
les éléments suivants :

 � Un canal de réponse individuelle pour répondre aux plaintes 
concernant les programmes ainsi qu’aux plaintes sensibles. Les 
réponses individuelles peuvent être faites en utilisant le même canal de 
feedback ou de plainte, par ex. des numéros d’assistance téléphonique, 
selon ce que la personne préfère comme moyen de contact et selon les 
coordonnées dont on dispose. 

 � Un canal de réponse communautaire pour répondre aux feedbacks et 
aux plaintes concernant les programmes, en particulier lorsqu’il s’agit 
de tendances plus larges dans les commentaires ou d’actions planifiées 
pour répondre aux feedbacks reçus. Il s’agit généralement de réunions 
communautaires, d’annonces à la radio et de panneaux d’affichage. 

Un canal en face à face    
qui utilise les activités et interactions planifiées du projet 
pour permettre une communication régulière, délibérée 
et significative entre le personnel du programme et les 

différents membres de la communauté. Ces canaux peuvent 
être des bureaux d’assistance, des réunions communautaires 

ou simplement du temps supplémentaire consacré à la 
communication pendant les visites sur le terrain. 

Un canal statique   
par exemple une ligne d’assistance 

téléphonique ou une boîte à 
suggestions – qui permet de soumettre 

anonymement des feedbacks et des 
plaintes.

Un canal actif   
qui sollicite un feedback et des plaintes 

des membres de la communauté 
pendant les activités MEAL, comme un 
suivi post-distribution, des groupes de 
discussion ou des enquêtes auprès des 

ménages. 

Trois canaux essentiels de feedback
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Une fois qu’on a sélectionné les canaux, on documentera la sélection dans le 
+  Modèle de fiche de planification du MFPR de SMILER+9   ainsi que les 

décisions ultérieures sur la dotation en personnel et l’allocation des ressources 
(cf. étape 4). En plus d’une brève description du canal, la fiche décrira l’accès et 
la disponibilité du canal, les limitations d’accès anticipées et la manière dont elles 
peuvent être résolues, les liens avec d’autres canaux ou projets et les besoins en 
ICT4D. Les équipes doivent également inclure dans le modèle des plans initiaux pour 
la clôture du MFPR, le transfert ou tout autre plan pour assurer la pérennité. 

 

 Choisir des canaux de feedback, plaintes et réponse qui 
offrent un accès significatif, digne et sûr aux membres de la 
communauté.

En utilisant les résultats de    l’Outil 2 : Check-list pour l’analyse de contexte, les 
équipes devront sélectionner des canaux sûrs et accessibles à tous les participants au 
programme, en insistant particulièrement sur la sécurité et l’accès des femmes, des 
filles, des personnes en situation de handicap et de tout autre groupe marginalisé, en 
particulier pour le signalement de plaintes sensibles et les allégations concernant la 
sauvegarde. Il faudra plusieurs canaux, car les membres de la communauté peuvent 
choisir des canaux en face à face pour transmettre un feedback et des plaintes 
au personnel sur les activités des projets en cours, tout en ayant la possibilité de 
soulever des préoccupations sensibles de manière anonyme. On peut envisager des 
canaux ICT4D mais ils peuvent donner un accès préférentiel aux hommes et aux 
garçons dans certains contextes. Les femmes et les filles ont souvent moins accès 
à la technologie comme les téléphones portables et les applications Internet. Elles 
auraient donc besoin d’un canal supplémentaire, par exemple une représentante 
communautaire pour faire des signalements sûrs et confidentiels. 

Les canaux de réponse doivent également être variés et tenir compte des 
préférences de communication des différents participants au programme, de leurs 
besoins et des obstacles auxquels ils sont confrontés. Certaines réponses peuvent 
être intégrées dans les plans et le travail de communication existants, et partagées 
largement avec tous les participants au programme lorsque les questions soulevées 
concernent les critères de ciblage, la portée et l’échelle du programme et la mission 
de l’organisation. D’autres réponses seront apportées individuellement, par ex. 
lorsqu’une personne demande un soutien spécifique ou dépose une plainte. Utilisez  

 l’Outil 3 : Avantages et inconvénients des canaux du MFPR pour aider à 
sélectionner des canaux en fonction du contexte local et du public cible. 

9.   L’approche SMILER+ de CRS pour l’élaboration de systèmes MEAL comprend une session sur l’opérationnalisation 
des décisions initiales de conception du MFPR pendant le démarrage du projet. L’outil de planification de l’atelier 
SMILER+ documente ces décisions initiales de conception. Cf. le Guide SMILER+ and Carte du processus SMILER+ 
pour plus d’informations.

 
Outil 3 : Avantages 
et inconvénients des 
canaux du MFPR
Cet outil présente 
les avantages et les 
inconvénients de 
canaux couramment 
utilisés pour le 
MFPR. Il est destiné 
à aider les équipes 
dans la sélection 
initiale des canaux 
du MFPR pendant 
la conception, 
puis à adapter ces 
canaux au contexte 
local et au public 
cible pendant le 
démarrage et la mise 
en œuvre. 
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Évaluer si des canaux ICT4D sont appropriés  
Dans la plupart des contextes, l’utilisation des ICT4D dans les MFPR améliorera 
l’efficacité des communications pour certains groupes de la population. Lorsque 
tous les  groupes des communautés cibles n’ont pas accès aux technologies 
de l’information et communication (TIC,) on complètera ces canaux par des 
alternatives accessibles et appropriées. Lors de la sélection des options d’ICT4D, 
l’analyse des coûts doit inclure les coûts d’installation initiale et d’entretien 
courant, ainsi que les frais facturés par les fournisseurs de télécommunications. 
Les équipes doivent déterminer si elles peuvent compter sur l’expertise 
interne ou si elles doivent confier la conception et la gestion des canaux à des 
entreprises locales de technologie et de communication, par exemple un centre 
d’appels privé. Les décisions relatives à la gestion interne ou externe des canaux 
ICT4D doivent tenir compte des coûts, de la protection des données, de la 
vie privée et de la confidentialité. Il est également important de comprendre 
les réglementations et les exigences du pays hôte en matière d’utilisation des 
télécommunications pour la messagerie publique et la collecte de données, car 
elles peuvent être restrictives sur le plan juridique et financier.

 
  Inclure des canaux MFPR statiques et des canaux actifs qui 
permettent une communication en face à face ou anonyme.

L’expérience dans le secteur a montré qu’on a besoin de canaux actifs ainsi que de 
canaux statiques dans un MFPR pour assurer une contribution égale aux pratiques 
de sauvegarde et de gestion adaptative des programmes. L’expérience de CRS et 
d’autres organisations a montré que les canaux actifs sont une source primordiale de 
feedback sur la façon dont les programmes peuvent être améliorés et pour fournir 
des informations pour la gestion adaptative. Les canaux statiques soutiennent 
les engagements de sauvegarde en offrant des options permettant de soumettre 
les plaintes de manière anonyme et confidentielle, et ils sont donc essentiels. Afin 
d’équilibrer les canaux statiques et actifs, les équipes peuvent intégrer la collecte 
active de feedbacks dans le suivi de projet en incluant des questions sur les niveaux 
de satisfaction et le feedback lors du suivi post-distribution, et en planifiant de brèves 
sessions d’écoute et de feedback à la fin des visites structurées de collecte de données. 
Certains canaux peuvent être à la fois actifs et statiques selon la manière dont ils sont 
mis en place. Par exemple, une ligne d’assistance téléphonique ou un centre d’appel 
peut recevoir des appels et peut également appeler les participants au programme 
pour leur demander un feedback et des suggestions d’amélioration. 

Organiser des discussions avec le personnel du projet et de l’équipe MEAL pour 
examiner les données recueillies sur les préférences de communication et évaluer toutes 
les options possibles pour équilibrer les canaux statiques et actifs dans le MFPR.  

Inclure les canaux actifs du MFPR dans la carte des flux de données
Lors de l’intégration les MFPR dans les outils et processus existants de suivi, on 
inclura les canaux actifs du MFPR dans la carte des flux de données du système 
MEAL pour aider à bien planifier l’analyse et l’utilisation des données.
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Tableau 4 : Canaux actifs et statiques

Les canaux actifs sollicitent le feedback et 
les plaintes d’une sélection de participants 
au programme et d’autres membres de la 
communauté en utilisant des enquêtes, des 
groupes de discussion, des séances d’écoute, 
des réunions communautaires, des entretiens 
avec des personnes, etc.

Les canaux statiques sont mis à 
disposition pour que tous les membres 
de la communauté et les participants au 
programme puissent communiquer au 
moment qui leur convient et sur le sujet de 
leur choix.

Dans les canaux actifs, les équipes 
choisissent les personnes à qui elles 
demanderont un feedback, déterminent le 
moment de la collecte des informations et, 
souvent, les questions à poser. Les canaux 
actifs – comme les groupes de discussions, 
le suivi post-distribution et les sessions 
d’écoute – sont une occasion d’écoute et de 
dialogue constructif. De nombreux canaux 
actifs sont, par essence, des canaux en face à 
face, ce qui permet aux employés de donner 
des réponses immédiates aux questions 
lorsque cela est possible. Les questions 
ouvertes ajoutées aux enquêtes de suivi sont 
également utiles car elles encouragent les 
conversations non structurées et invitent les 
répondants à donner leurs idées sur ce qui 
est important pour eux. 

Des canaux statiques sont par exemple 
des boîtes à suggestions, des numéros 
d’assistance téléphonique, des adresses 
e-mail dédiées, des SMS et des bureaux 
d’assistance à heures fixes. Certains de 
ces canaux sont en face à face (par ex. 
les services d’assistance) et d’autres 
peuvent être mis en place pour garantir la 
confidentialité et l’anonymat (par ex. des 
numéros d’assistance téléphonique et des 
boîtes à suggestions), ce qui est important 
pour les plaintes sensibles. Bien qu’un canal 
ICT4D soit souvent une option appropriée 
pour les plaintes anonymes, aucun MFPR 
ne devrait utiliser uniquement des options 
numériques, car cellesci excluent souvent des 
personnes déjà marginalisées en raison de 
leur analphabétisme, de leurs connaissances 
numériques limitées ou de leur accès limité à 
la technologie. 

Étape 4. Allouer suffisamment de ressources
Pour que le MFPR soit efficace, il faut suffisamment de personnel et de ressources ainsi 
qu’une communication efficace avec les communautés et les autres parties prenantes. 
Le coût de la mise en œuvre d’un MFPR efficace comprend du matériel et les logiciels 
pour les canaux choisis, le transport pour les visites de contact avec la communauté 
et le matériel de communication. Compte tenu du temps qu’il faut pour recueillir et 
analyser les feedbacks et les plaintes et pour y répondre de manière efficace et à la 
satisfaction des membres de la communauté, le temps de travail des employés est 
souvent le principal coût. Dans l’ensemble, les coûts du MFPR dépendront des canaux 
choisis, de la portée et de l’échelle du MFPR et du niveau de collaboration avec d’autres 
organisations et parties prenantes dans les processus du MFPR. 

Le temps de 
travail des 
employés est 
souvent le 
principal coût.
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Préparer une clôture responsable
Il est important de planifier la clôture du MFPR pendant la phase de 
conception pour faciliter le transfert aux partenaires, au gouvernement local 
ou aux comités communautaires. Pour permettre une clôture responsable :

 � Préparer des accords pour le partage des ressources et des plans pour le 
renforcement des capacités institutionnelles et individuelles tout au long 
de la mise en œuvre du MFPR. 

 � Allouer les ressources – budgétaires et humaines – nécessaires au 
renforcement des systèmes institutionnels pendant tout le projet.

 � Créer un calendrier avec les principales étapes du transfert ou de la 
clôture, qui sera revu et adapté si nécessaire à l’approche de la clôture.

 

 

  
Doter le MFPR de structures de personnel solides. 

Afin d’assurer une allocation suffisante en ressources et en personnel 
pour le MFPR, les équipes doivent intégrer les coûts de la conception, du 
démarrage et de la mise en œuvre du MFPR dans les documents de projet 
(voir    l’Outil 4 : Langage standard pour le MFPR dans les propositions 
de projets) . À ce stade, les équipes détermineront de quel personnel 
on a besoin pour mettre en place le MFPR et envisageront toutes les 
implications budgétaires. Documenter les rôles clés du personnel du MEAL et 
des programmes pour chaque canal du MFPR dans +  le Modèle de fiche de 
planification du MFPR de SMILER+  . 
 

Prévoir un budget suffisant
Pour les MFPR dans les CP, une partie essentielle du processus de 
budgétisation consiste à obtenir l’approbation de la direction pour un 
budget devant couvrir la mise en œuvre du MFPR, les besoins en personnel 
et en formation, en s’assurant que des fonds suffisants des bailleurs de 
fonds et du CP sont disponibles et alloués.

ALLOUER DE 
RESSOURCES
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Outil 4 : Langage 
standard pour le 
MFPR dans les 
propositions de 
projets 
 Cet outil présente 
les principales 
informations 
nécessaires pour 
décrire les MFPR dans 
les documents de 
projets. Il est organisé 
selon les nouvelles  
exigences du 
Bureau d’assistance 
humanitaire (USAID, 
avril 2021)  et doit 
être adapté aux 
contextes spécifiques 
des projets et aligné 
éventuellement sur 
les autres exigences 
du bailleur de fonds.

https://nam11.safelinks.protection.outlook.com/ap/w-59584e83/?url=https%3A%2F%2Fcrsorg.sharepoint.com%2F%3Aw%3A%2Fr%2Fsites%2FIDEA%2F_layouts%2F15%2FDoc.aspx%3Fsourcedoc%3D%257BE721CF7D-C61A-4DEE-AFAC-890E5D6AC0E5%257D%26file%3DFCRM%2520Tool%25204%2520Boilerplate%2520language%2520for%2520Feedback%2520Complaints%2520Response%2520M%2520in%2520program%2520proposals%2520Nov%252020th%25202021.docx%26action%3Ddefault%26mobileredirect%3Dtrue&data=04%7C01%7CClara.Hagens%40crs.org%7Cb42e8619d4ec4774194e08d9adbdda02%7Cb80c308cd08d4b07915c11a92d9cc6bd%7C0%7C0%7C637731853178321529%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=K0D9J8F8TmUFJ2FQWE3Rv4hbP1Ik3gpbd86oJCwAZi0%3D&reserved=0
https://nam11.safelinks.protection.outlook.com/ap/w-59584e83/?url=https%3A%2F%2Fcrsorg.sharepoint.com%2F%3Aw%3A%2Fr%2Fsites%2FIDEA%2F_layouts%2F15%2FDoc.aspx%3Fsourcedoc%3D%257BE721CF7D-C61A-4DEE-AFAC-890E5D6AC0E5%257D%26file%3DFCRM%2520Tool%25204%2520Boilerplate%2520language%2520for%2520Feedback%2520Complaints%2520Response%2520M%2520in%2520program%2520proposals%2520Nov%252020th%25202021.docx%26action%3Ddefault%26mobileredirect%3Dtrue&data=04%7C01%7CClara.Hagens%40crs.org%7Cb42e8619d4ec4774194e08d9adbdda02%7Cb80c308cd08d4b07915c11a92d9cc6bd%7C0%7C0%7C637731853178321529%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=K0D9J8F8TmUFJ2FQWE3Rv4hbP1Ik3gpbd86oJCwAZi0%3D&reserved=0
https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EVy54ItvDbVGoDtV-xdK1msBKmgHfNQjzrvL9n6w7nx8cQ?e=E5HBUb
https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EVy54ItvDbVGoDtV-xdK1msBKmgHfNQjzrvL9n6w7nx8cQ?e=E5HBUb
https://nam11.safelinks.protection.outlook.com/ap/w-59584e83/?url=https%3A%2F%2Fcrsorg.sharepoint.com%2F%3Aw%3A%2Fr%2Fsites%2FIDEA%2F_layouts%2F15%2FDoc.aspx%3Fsourcedoc%3D%257BE721CF7D-C61A-4DEE-AFAC-890E5D6AC0E5%257D%26file%3DFCRM%2520Tool%25204%2520Boilerplate%2520language%2520for%2520Feedback%2520Complaints%2520Response%2520M%2520in%2520program%2520proposals%2520Nov%252020th%25202021.docx%26action%3Ddefault%26mobileredirect%3Dtrue&data=04%7C01%7CClara.Hagens%40crs.org%7Cb42e8619d4ec4774194e08d9adbdda02%7Cb80c308cd08d4b07915c11a92d9cc6bd%7C0%7C0%7C637731853178321529%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=K0D9J8F8TmUFJ2FQWE3Rv4hbP1Ik3gpbd86oJCwAZi0%3D&reserved=0
https://nam11.safelinks.protection.outlook.com/ap/w-59584e83/?url=https%3A%2F%2Fcrsorg.sharepoint.com%2F%3Aw%3A%2Fr%2Fsites%2FIDEA%2F_layouts%2F15%2FDoc.aspx%3Fsourcedoc%3D%257BE721CF7D-C61A-4DEE-AFAC-890E5D6AC0E5%257D%26file%3DFCRM%2520Tool%25204%2520Boilerplate%2520language%2520for%2520Feedback%2520Complaints%2520Response%2520M%2520in%2520program%2520proposals%2520Nov%252020th%25202021.docx%26action%3Ddefault%26mobileredirect%3Dtrue&data=04%7C01%7CClara.Hagens%40crs.org%7Cb42e8619d4ec4774194e08d9adbdda02%7Cb80c308cd08d4b07915c11a92d9cc6bd%7C0%7C0%7C637731853178321529%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=K0D9J8F8TmUFJ2FQWE3Rv4hbP1Ik3gpbd86oJCwAZi0%3D&reserved=0
https://nam11.safelinks.protection.outlook.com/ap/w-59584e83/?url=https%3A%2F%2Fcrsorg.sharepoint.com%2F%3Aw%3A%2Fr%2Fsites%2FIDEA%2F_layouts%2F15%2FDoc.aspx%3Fsourcedoc%3D%257BE721CF7D-C61A-4DEE-AFAC-890E5D6AC0E5%257D%26file%3DFCRM%2520Tool%25204%2520Boilerplate%2520language%2520for%2520Feedback%2520Complaints%2520Response%2520M%2520in%2520program%2520proposals%2520Nov%252020th%25202021.docx%26action%3Ddefault%26mobileredirect%3Dtrue&data=04%7C01%7CClara.Hagens%40crs.org%7Cb42e8619d4ec4774194e08d9adbdda02%7Cb80c308cd08d4b07915c11a92d9cc6bd%7C0%7C0%7C637731853178321529%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=K0D9J8F8TmUFJ2FQWE3Rv4hbP1Ik3gpbd86oJCwAZi0%3D&reserved=0
https://nam11.safelinks.protection.outlook.com/ap/w-59584e83/?url=https%3A%2F%2Fcrsorg.sharepoint.com%2F%3Aw%3A%2Fr%2Fsites%2FIDEA%2F_layouts%2F15%2FDoc.aspx%3Fsourcedoc%3D%257BE721CF7D-C61A-4DEE-AFAC-890E5D6AC0E5%257D%26file%3DFCRM%2520Tool%25204%2520Boilerplate%2520language%2520for%2520Feedback%2520Complaints%2520Response%2520M%2520in%2520program%2520proposals%2520Nov%252020th%25202021.docx%26action%3Ddefault%26mobileredirect%3Dtrue&data=04%7C01%7CClara.Hagens%40crs.org%7Cb42e8619d4ec4774194e08d9adbdda02%7Cb80c308cd08d4b07915c11a92d9cc6bd%7C0%7C0%7C637731853178321529%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=K0D9J8F8TmUFJ2FQWE3Rv4hbP1Ik3gpbd86oJCwAZi0%3D&reserved=0
https://www.usaid.gov/sites/default/files/documents/USAID-BHA_DRAFT_Emergency_ME_Guidance_April_2021.pdf
https://www.usaid.gov/sites/default/files/documents/USAID-BHA_DRAFT_Emergency_ME_Guidance_April_2021.pdf
https://www.usaid.gov/sites/default/files/documents/USAID-BHA_DRAFT_Emergency_ME_Guidance_April_2021.pdf
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Les MFPR nécessitent l’appui et la supervision de la direction du projet pour garantir 
un flux efficace d’informations, une coordination entre les équipes MEAL et du 
programme et l’accessibilité et l’efficacité du système dans le temps. La direction 
crée un environnement favorable pour le MFPR en  affectant des ressources à une 
équipe MFPR solide, englobant les équipes MEAL et du projet. L’expérience dans tout 
le secteur montre que des rôles spécifiques pour le MFPR permettent un système 
plus efficace et redevable. Comme un MFPR opère dans tous les départements du 
CP, il est recommandé d’embaucher un employé qui supervisera le MFPR et gérera 
la coordination entre le personnel du programme, du MEAL et des opérations. Le 
Tableau 5 ci-dessous montre les responsabilités habituelles de ce poste. S’il n’est 
pas possible, faute de ressources, d’embaucher un employé, nommer un point focal 
MFPR qui assumera ce rôle, en prévoyant au moins 50% de son temps de travail dans 
sa description de poste.  

Conseils pour la dotation en personnel du MFPR 
 � Prendre en compte la diversité du personnel qui collecte et reçoit le 

feedback et les plaintes. Idéalement, il devrait refléter la communauté 
cible en termes d’âge, d’origine ethnique, de groupes religieux et 
linguistiques, etc., afin d’encourager la confiance et d’augmenter la 
probabilité que les participants se sentent à l’aise pour faire part de leurs 
préoccupations  à l’équipe. 

 � Prendre en compte la complexité et le nombre de canaux de MFPR 
sélectionnés et de la portée globale du projet (par ex. la couverture 
géographique et la taille de la population) pour déterminer le nombre 
d’employés dont on aura besoin pour recevoir les feedbacks et plaintes, 
en confirmer la réception, les documenter et y répondre. Lorsque les 
technologies de l’information et de la communication (TIC) ne sont pas 
adaptées ou pas accessibles, on augmentera le nombre d’employés pour 
avoir suffisamment de canaux de communication en face à face.

 � Voir s’il est possible qu’un employé assume plusieurs responsabilités, 
dans différents canaux, par ex. l’enregistrement et l’analyse du feedback 
peuvent être gérés par un seul agent MEAL pour tous les canaux, pour 
un projet ou plusieurs projets, en fonction de leur portée et de leur 
échelle.

 � Tenir compte des aptitudes, attitudes, compétences et comportements 
requis pour toutes les étapes de la mise en œuvre du MFPR lors de la 
sélection des employés et des postes. Utiliser    l’Outil 5 : Liste des 
aptitudes et compétences pour le MFPR afin de voir ce qui manque 
dans la structure actuelle du personnel du CP et dans quels domaines il 
faudrait investir dans les capacités ou les augmenter.

 � Documentez les principaux rôles du personnel MEAL et du programme 
pour chaque canal du MFPR dans +  le Modèle de fiche de planification 
du MFPR de SMILER+  .

S’il n’est pas 
possible, faute 
de ressources, 
d’embaucher 
un employé, 
nommer un point 
focal MFPR qui 
assumera ce rôle, 
en prévoyant au 
moins 50% de 
son temps de 
travail dans sa 
description de 
poste.

 
Outil 5 : Liste 
des aptitudes et 
compétences pour  
le MFPR
Cet outil indique les 
compétences, les 
comportements, 
les attitudes et 
les aptitudes clés 
qui permettent un 
MFPR efficace. Il 
peut être adapté 
pour les entretiens 
de recrutement et 
les évaluations de 
performance.
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https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EVy54ItvDbVGoDtV-xdK1msBKmgHfNQjzrvL9n6w7nx8cQ?e=E5HBUb
https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EVy54ItvDbVGoDtV-xdK1msBKmgHfNQjzrvL9n6w7nx8cQ?e=E5HBUb
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Le Tableau 5 ci-dessous résume les rôles et responsabilités dans les fonctions 
nécessaires à un MFPR efficace. On l’utilisera pour réfléchir aux niveaux de dotation 
actuels en personnel et déterminer quels sont les aptitudes, les compétences et les 
postes nécessaires pour gérer le MFPR.

Tableau 5. Rôles et responsabilités désignés pour le MFPR

Gestionnaire de programme Personnel MEAL Gestionnaire/chargé 
du MFPR

Équipe de terrain et de 
contact

• Étudie les données secondaires 
pour voir quel est le paysage de la 
communication.

• Consulte les communautés pour savoir 
quels canaux elles préfèrent.

• Aide à la collecte et à 
l’analyse des données 
pour les consultations 
communautaires.

• Supervise le processus 
MFPR.

• Communique l’objectif 
des MFPR aux 
communautés.

• Sélectionne les canaux de MFPR 
appropriés.

• Prépare le budget pour le MFPR. 

• Attribue des rôles et des responsabilités 
clairs pour le MFPR dans l’équipe.

• Établit une plateforme 
de gestion des 
données.

• Assure la coordination 
entre les équipes 
des programmes, 
du MEAL, du terrain, 
le personnel chargé 
de la protection/
de la sauvegarde/de 
la redevabilité et la 
direction.

• Reçoit le feedback.

• Confirme la réception 
du feedback.

• Documente le 
feedback.

• Répond au feedback 
par l’intermédiaire de 
canaux individuels ou 
communautaires.

• Donne aux communautés des 
informations sur les canaux et le 
processus de feedback.

• Reçoit un feedback, notamment par des 
canaux face à face.

• Reçoit un feedback, 
notamment par des 
canaux actifs.

• Développe les POS et 
les actualise selon les 
besoins.

• Crée des supports de 
communication pour le 
MFPR.

• Confirme la réception du feedback.

• Répond au feedback, notamment via les 
canaux communautaires.

• Confirme la réception 
du feedback.

• Répond au feedback, 
via les canaux 
individuels.

• Remonte les 
plaintes sensibles 
conformément 
à la politique de 
sauvegarde.

• Crée et mène des 
formations sur les 
MFPR.

• Remonte les plaintes sensibles, 
conformément à la politique de 
sauvegarde.

• Saisit et nettoie les 
données du MFPR 
selon les besoins.

• Dirige les contrôles 
d’efficacité et les 
améliorations du 
système.

• Vérifie que les canaux de feedback sont 
sûrs, accessibles et qu’ils sont utilisés 
quel que soit le genre, l’âge, le handicap 
et d’autres critères de diversité.

• Gère les données du 
MFPR.

• Facilite la réflexion 
sur les contrôles 
d’efficacité du MFPR et 
dirige la préparation de 
plans d’action.

• Facilite la réflexion sur les données du 
MFPR avec les parties prenantes. 

• Adapte les programmes en fonction du 
feedback et des plaintes reçus.

• Intègre la clôture ou le transfert du 
MFPR dans la phase de clôture générale 
du projet.

• Analyse les données 
du MFPR.

• Crée des visuels pour 
les données du MFPR.
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Accroître la transparence et la confiance en faisant appel à du 
personnel extérieur au projet
Envisagez de confier les responsabilités de gestion du MFPR à des employés 
extérieurs aux équipes du projet pour augmenter la transparence et la confiance 
dans le système. Ceci est de plus en plus important dans les contextes à haut 
risque où les membres de la communauté seront peut-être plus enclins à signaler 
des cas de fraude ou des questions de sauvegarde à des employés qui ne sont 
pas directement associés à la mise en œuvre du projet.

 

 

 Intégrer les coûts du MFPR dans les budgets du programme-pays 
et du projet. 

Des MFPR efficaces nécessitent un investissement allant au-delà de la dotation en 
personnel. Certains coûts supplémentaires pour les MFPR sont des lignes budgétaires 
directes en lien avec les canaux sélectionnés, les processus de gestion des données 
et les coûts de communication sur le MFPR (par ex. matériel, logiciels, technologie, 
fournitures, voyages). On trouvera dans le Feedback Starter Kit (IFRC 2019)10, outil 15, 
des conseils utiles sur les coûts associés au feedback, aux plaintes et aux réponses. 

Quelques coûts usuels à prendre en compte11 :

 
Lorsque cela est possible et approprié, les canaux et les systèmes du MFPR peuvent 
servir à plusieurs projets et les coûts peuvent être partagés aux différents projets. 
Pour les systèmes existant au niveau du CP, les coûts peuvent être intégrés dans les 
coûts partagés d’appui aux programmes. S’il y a encore des restrictions des bailleurs 
de fonds ou s’il manque un financement, demander à utiliser de fonds non affectés ou 
discrétionnaires et des fonds partagés, en particulier pour couvrir les coûts inéligibles12. 

10.  Faites défiler jusqu’à « Documents de la boîte à outils » et sélectionner l’outil 15.

11. Feedback Starter Kit (Kit de démarrage pour le feedback) (FICR 2019).

12.  Compte tenu de l’importance accrue accordée à la PEAS et à la sauvegarde, certains bailleurs de fonds sont plus 
susceptibles d’autoriser des pratiques de MFPR élargies qui répondent clairement à ces nouvelles exigences.
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Logiciel pour la 
gestion des données 

du MFPR

Salles des réunions 
pour étudier 

les données et 
l’efficacité du MFPR

Formation du 
personnel sur le 

MFPR 

Papeterie 

Impression et papier 
pour les formulaires 

de feedback et 
autres 

Chauffeur, voiture et 
carburant pour les 
visites sur le terrain

Tablettes 
électroniques ou 

téléphones portables 
pour la collecte de 
données, ainsi que 

des cartes SIM et des 
données mobiles

Affiches, panneaux 
d’affichage, 

autocollants et 
dépliants pour les 

communications à la 
communauté

Rafraîchissements 
pour les réunions 
communautaires

Matériel pour la 
boîte à suggestions

https://www.ifrc.org/media/49042
https://www.ifrc.org/media/49042
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Pour les canaux au niveau du projet, intégrer les étapes de collecte du feedback 
et de réponse dans les budgets des activités du projet, y compris les coûts de 
communication et de visites communautaires. Prévoir des ressources suffisantes 
pour que le personnel puisse assurer un suivi approprié du feedback et des plaintes 
concernant les programmes (par ex. en facilitant les interactions de groupe et 
individuelles pour mieux comprendre la nature et les implications potentielles des 
problèmes soulevés par le MFPR). Lorsque les équipes sont novices en matière 
de MFPR ou qu’elles partent d’un système existant, inclure le développement des 
capacités et l’assistance technique pour le MFPR dans les budgets du MEAL et des 
programmes, y compris les besoins de renforcement des capacités des partenaires, le 
cas échéant.  

Des outils pour aider à prendre les principales décisions lors de la conception du 
projet :

 �    Outil 1 : Catégories de feedback et de plaintes

 �    Outil 2 : Check-list pour l’analyse de contexte 

 �    Outil 3 : Avantages et inconvénients des canaux du MFPR 

 �    Langage standard pour le MFPR dans les propositions de projets 

 �    Outil 5 : Liste des aptitudes et compétences pour le MFPR  

 
Ressources clés

 � Feedback Starter Kit (IFRC 2019), Outil 15

 �   +  Modèle de fiche de planification du MFPR de SMILER+  
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https://www.google.com/url?q=https://nam11.safelinks.protection.outlook.com/ap/w-59584e83/?url%3Dhttps%253A%252F%252Fcrsorg.sharepoint.com%252F%253Aw%253A%252Fr%252Fsites%252FIDEA%252F_layouts%252F15%252FDoc.aspx%253Fsourcedoc%253D%25257BE721CF7D-C61A-4DEE-AFAC-890E5D6AC0E5%25257D%2526file%253DFCRM%252520Tool%2525204%252520Boilerplate%252520language%252520for%252520Feedback%252520Complaints%252520Response%252520M%252520in%252520program%252520proposals%252520Nov%25252020th%2525202021.docx%2526action%253Ddefault%2526mobileredirect%253Dtrue%26data%3D04%257C01%257Camy.anderson%2540crs.org%257Cb42e8619d4ec4774194e08d9adbdda02%257Cb80c308cd08d4b07915c11a92d9cc6bd%257C0%257C0%257C637731853180980791%257CUnknown%257CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%253D%257C3000%26sdata%3DqjPaxpGz5s1sYwy421ml1f%252F0wdeZzQs%252FwXnz%252BWPoF90%253D%26reserved%3D0&source=gmail&ust=1637679363330000&usg=AOvVaw32CqM07sKFa7Ah0sQ_7g99
https://www.ifrc.org/media/49042
https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EVy54ItvDbVGoDtV-xdK1msBKmgHfNQjzrvL9n6w7nx8cQ?e=E5HBUb
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DÉMARRAGE

CHAPITRE 2 : DÉMARRAGE 

 

Établir des canaux 
et des procédures 

pour le MFPR 

Informer les 
communautés 
et les parties 

prenantes sur le 
MFPR

Créer un 
environnement 

favorable

5 76

Au cours du démarrage, les équipes opérationnalisent les décisions clés prises 
lors de la phase de conception grâce à une planification détaillée, à l’élaboration 
de matériel pour le MFPR et à l’orientation et la formation du personnel et des 
communautés. Les équipes doivent préciser les rôles et responsabilités des 
équipes de mise en œuvre du MFPR, cartographier les prestataires de services 
externes, développer des voies d’orientation pour le feedback et les plaintes et 
choisir les systèmes et les protocoles de gestion des données. Ces processus 
sont souvent menés en parallèle et peuvent être itératifs.

Le processus de démarrage du MFPR est aidé par la cartographie du flux du 
MFPR pendant les ateliers   +  SMILER+ et le développement de procédures 
opérationnelles standard qui documentent le protocole et les processus associés 
à chaque phase de la mise en œuvre du MFPR. 

À la fin de la phase de démarrage, les équipes auront :

 ; Préparé un   +  Organigramme du MFPR de SMILER+ pour cartographier 
le flux de données et de communication à travers le système. 

 ; Préparé des POS pour les protocoles et les processus du MFPR.

 ; Précisé des rôles et des responsabilités du personnel du MEAL,des 
programmes et de la direction pour le MFPR.

 ; Cartographié les prestataires de services externes et préparé une voie 
d’orientation. 

 ; Communiqué aux communautés la portée et l’objectif du MFPR et l’accès 
à celui-ci.

 ; Formé les employés et les bénévoles sur leurs rôles et responsabilités 
dans la mise en œuvre du MFPR. 

https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EaNyy74ZBbZBiA-q6ML4Sc0BqV0ddrslLkwY8HoNwl7Mgg?e=colw2f
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Étape 5. Établir les canaux et les procédures du MFPR  
Pendant le démarrage, les employés du programme établiront des canaux 
MFPR et documenteront dans les procédures opérationnelles standards, les 
protocoles et procédures associés à chaque canal et les processus généraux, 
tels que la collecte, l’accusé de réception, la gestion des données, la réponse et 
l’orientation (cf.    Outil 6 : Modèle de procédures opérationnelles standard 
pour le MFPR). Les POS comprendront également une série de modèles et 
d’outils pour documenter et traiter le feedback, comme le registre du MFPR et 
les modèles pour soumettre un feedback ou des plaintes via chaque canal (cf. 

 Outil 7 : Établir un registre du feedback et de plaintes). Il est important 
que les POS reflètent les rôles et responsabilités spécifiques pour le MFPR et 
les décisions de gestion des données, et qu’elles soient actualisées au fur et 
à mesure que le MFPR évolue et s’améliore. On se réfèrera à    l’Outil 3 : 
Avantages et inconvénients des canaux du MFPR pour décider quelles sont les 
principaux éléments à prendre en compte pour adapter les canaux choisis au 
contexte local et au public cible.   

Un registre du feedback et des plaintes 
Un registre du feedback et des plaintes permet de documenter, de stocker et 
de suivre les données relatives au feedback :

 � En catégorisant et en analysant les données MFPR entrantes.

 � En triant les données du feedback

 � En suivant les progrès et les changements dans le feedback, les plaintes 
et les besoins d’information

 � En suivant les réponses au feedback

 � En suivant la satisfaction par rapport au MFPR et la perception de la 
réactivité de CRS et des partenaires, etc.

 

 Intégrer les MFPR dans les processus du MEAL et de la gestion 
des projets.

Pour être efficace, le MFPR doit être intégré à de solides pratiques de gestion 
des projets et à des systèmes MEAL de qualité. Les pratiques de gestion 
des projets garantiront que le MFPR sera mis en œuvre comme prévu et que 
toutes les lacunes ou difficultés seront traitées au fur et à mesure qu’elles 
se présentent. L’intégration aux processus MEAL permettra aux équipes de 
gestion des projets d’avoir accès aux données programmatiques du MFPR 
lors de l’utilisation des données et des occasions de gestion adaptative. 
Les équipes peuvent montrer ces liens dans   +  Organigramme du MFPR de 
SMILER+ et les POS.    

 
Outil 6 : Modèle 
de procédures 
opérationnelles 
standard pour le 
MFPR
Cet outil aidera les 
équipes à élaborer 
des procédures 
opérationnelles 
standard pour la mise 
en œuvre du MFPR 
dans leur contexte 
opérationnel.

 
Outil 7 : Établir un 
registre du feedback 
et de plaintes
Cet outil identifie 
dans un registre 
pour un MFPR les 
champs de données 
nécessaires et sera 
utilisé pendant 
l’élaboration du 
système de gestion 
des données du 
MFPR.
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https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EaNyy74ZBbZBiA-q6ML4Sc0BqV0ddrslLkwY8HoNwl7Mgg?e=colw2f
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SMILER+ et MFPR 
L’atelier SMILER+ opérationnalise les décisions initiales de conception du 
MFPR telles que documentées dans le   +  Modèle de fiche de planification du 
MFPR de SMILER+ . Pendant l’atelier, les équipes des projets se réfèrent aux 
premières décisions de conception pour cartographier le flux de feedback, de 
plaintes et des actions nécessaires, en veillant à ce qu’ils soient conformes à la 
politique de sauvegarde et appuient les pratiques de gestion adaptative.  

SMILER+ 
L’approche SMILER+ de CRS pour l’élaboration du système MEAL comprend 
l’opérationnalisation des décisions de conception du MFPR pendant le 
démarrage du projet. SMILER+ donne des outils et des modèles pour 
documenter les décisions de conception et cartographier le flux de données 
et de communication à travers le MFPR. Pour plus d’informations sur le 
système SMILER+, cf.   +  carte du processus de SMILER+ at le Guide 
SMILER+.  

La   +  carte du processus de SMILER+ indique la fréquence et le calendrier 
du flux d’informations ainsi que les personnes responsables de chaque étape. 
L’organigramme est une occasion pour le personnel, y compris le personnel de 
terrain, de s’assurer que le processus respectera les délais prévus pour répondre, 
remonter ou orienter les informations, et de réattribuer au besoin les rôles pour 
améliorer l’efficacité. Les détails du MFPR peuvent ensuite être inclus dans le 
plan détaillé de mise en œuvre (DIP) du projet pour obtenir un soutien solide 
de la part de la direction du projet. Pendant l’atelier SMILER+, les équipes 
détermineront également quels sont l’appui et les ressources nécessaires pour 
remplir les rôles et les responsabilités du MFPR. 

Après la session sur l’organigramme, les équipes élaborent les outils pour 
documenter le feedback et les plaintes dans les canaux statiques et actifs.  

 l’Outil 8 : Formulaire de collecte du feedback et des plaintes donne un 
exemple que les équipes peuvent adapter à un canal et un contexte donnés. 
Ces outils doivent inclure un script pour demander le consentement, le 
feedback et les plaintes, et saisir les données démographiques nécessaires 
pour suivre les tendances d’utilisation du MFPR. Les équipes doivent prévoir 
de tester les outils sur le terrain et de les traduire après l’atelier.  
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Outil 8 : Formulaire 
de collecte du 
feedback et des 
plaintes 
Cet outil détermine 
quelles sont 
les principales 
informations qui 
seront documentées 
par un canal de MFPR 
en face à face et 
devra être adapté au 
contexte du projet 
selon les besoins.
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https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EVy54ItvDbVGoDtV-xdK1msBKmgHfNQjzrvL9n6w7nx8cQ?e=E5HBUb
https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EVy54ItvDbVGoDtV-xdK1msBKmgHfNQjzrvL9n6w7nx8cQ?e=E5HBUb
https://www.crs.org/our-work-overseas/research-publications/smiler-meal-system-development-process-map
https://www.crs.org/our-work-overseas/research-publications/smiler-guide
https://www.crs.org/our-work-overseas/research-publications/smiler-guide
https://crsorg.sharepoint.com/sites/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/SMILER%20%20Documents/6-%20Feedback,%20Complaints,%20and%20Response%20Mechanisms/FCRM%20flowchart.pdf
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Suggestion de contenu pour demander le consentement  
Ce formulaire recueille des informations personnelles permettant de vous 
identifier, notamment votre nom, votre âge, l’endroit où vous habitez et 
votre numéro de téléphone. Ces informations nous permettent de vous 
joindre pour vous demander des précisions ou résoudre le problème. Vos 
informations personnelles resteront confidentielles et ne seront partagées 
que si cela est absolument nécessaire. Vous n’êtes pas obligé de fournir 
ces informations si vous ne le souhaitez pas, et vous pourrez quand 
même nous donner votre feedback. Toutefois, si vous décidez de ne pas 
partager vos informations personnelles, nous n’aurons aucun moyen de 
vous contacter directement pour obtenir des précisions sur ce que vous 
aurez dit. Acceptez-vous de partager vos informations personnelles avec 
le membre de l’équipe de CRS ou du partenaire pour nous aider à mieux 
répondre à votre feedback ?13  

 
Le MFPR dans le cadre d’un plan de communication avec les 
parties prenantes  
L’atelier SMILER+ comprend également l’élaboration d’un   +  plan de communication 
avec les parties prenantes de SMILER+ qui identifie les principaux besoins 
d’information, y compris ceux qui correspondent au MFPR, et les approches 
pour y répondre (cf.    Outil 9 : Check-list des informations à partager avec les 
communautés donne une liste de besoins habituels d’informations sur le MFPR pour 
les membres de la communauté et les autres parties prenantes).  

13.  Cette manière de demander le consentement a été utilisée par l’équipe de CRS Népal et les équipes peuvent 
l’adapter au contexte local.
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https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EQikyAnGfRxKmxx4Xjohls8BmxJMD7GTxDNpzVL5ttM8ew?e=xOvKbh
https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EQikyAnGfRxKmxx4Xjohls8BmxJMD7GTxDNpzVL5ttM8ew?e=xOvKbh
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Procédures opérationnelles standard   
À la suite de l’atelier SMILER+, les équipes du projet préparent des procédures 
opérationnelles standard avec des protocoles détaillés pour guider le fonctionnement 
du MFPR et servir de point de référence pour tous les employés qui appuient des 
fonctions de MFPR. Lors de l’élaboration des procédures opérationnelles standard, les 
équipes doivent se référer à    l’Outil 1 : Catégories de feedback et de plaintes, au  

+  Modèle de fiche de planification du MFPR de SMILER+  et à   +  Organigramme 
du MFPR de SMILER+, remplis, aux politiques des bailleurs de fonds et de l’agence 
et au texte du document de projet concernant le MFPR. Le contenu clé des POS est 
décrit ci-dessous. Il est important que les POS soient actualisées au fur et à mesure 
de l’évolution du MFPR pendant la mise en œuvre et à la clôture, afin qu’elle serve de 
référence pendant la mise en œuvre et la clôture, ainsi que pour les autres équipes lors 
de la phase de conception du MFPR. Un modèle de POS est inclus dans    l’Outil 6.

Organigramme du MFPR

ÉTABLIR DES 
CANAUX

DÉMARRAGE

https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EVy54ItvDbVGoDtV-xdK1msBKmgHfNQjzrvL9n6w7nx8cQ?e=E5HBUb
https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EaNyy74ZBbZBiA-q6ML4Sc0BqV0ddrslLkwY8HoNwl7Mgg?e=colw2f
https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EaNyy74ZBbZBiA-q6ML4Sc0BqV0ddrslLkwY8HoNwl7Mgg?e=colw2f
https://crsorg.sharepoint.com/sites/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/SMILER%20%20Documents/6-%20Feedback,%20Complaints,%20and%20Response%20Mechanisms/FCRM%20flowchart.pdf
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Contenu clé des procédures opérationnelles standard : 

 � Contexte du projet 

 � Aperçu des exigences pour le MFPR

 � Structure du personnel, rôles et responsabilités pour le MFPR

 � Description de chacun des canaux de feedback, plaintes et réponse

 � Protocole pour remonter les plaintes sensibles

 � Procédure d’appel

 � Plan de communication pour les informations du MFPR 

 � Plan de gestion des données et registre des données du MFPR 

 � Plans pour l’analyse et l’utilisation des données

 � Plans pour les contrôles d’efficacité du MFPR

 � Plans pour la clôture du MFPR

 � Formulaire(s) de collecte de données  

Outils

 �    Outil 1 : Catégories de feedback et de plaintes

 �    Outil 6 : Modèle de procédures opérationnelles standard pour le MFPR

 �    Outil 8 : Formulaire de collecte du feedback et des plaintes 

 �    Outil 10 : Tableau des rôles et responsabilités pour le MFPR 

Processus d’appel
Les participants au programme qui ont exprimé leur mécontentement par le 
biais de l’un des canaux du MFPR peuvent faire remonter leurs préoccupations 
s’ils ne sont pas satisfaits de la réponse. Le processus d’appel vérifie si la 
décision ou la réponse initiale était appropriée et réexamine la procédure 
déjà suivie pour déterminer si la décision d’origine doit être maintenue ou 
remontée à la personne désignée (par ex. le directeur des programmes, le 
représentant-résident, le responsable de la redevabilité, etc.). Le processus 
d’appel doit être dirigé par des employés qui n’ont pas été impliqués dans la 
réponse à la plainte initiale. 

 

 

 Cartographier les prestataires de services externes et établir 
une voie d’orientation pour les problèmes de protection et le 
feedback hors de la portée du programme. 

Le MFPR peut recevoir du feedback et des plaintes concernant d’autres acteurs 
ou d’autres organisations ou des problèmes de protection (Cf. Catégorie 7 du 
MFPR : Autres problèmes liés à la protection pour voir une description complète). 
Ces plaintes peuvent nécessiter des services de protection, comme un soutien 
aux personnes survivantes de la violence basée sur le genre ou aux enfants non 
accompagnés. Dans les programmes où CRS n’est pas un acteur spécialisé dans la 
protection, son rôle doit se limiter à fournir des informations sur la manière d’accéder 
aux services appropriés à toute personne révélant un besoin de protection. 

Dans les 
programmes 
où CRS n’est 
pas un acteur 
spécialisé dans 
la protection, 
son rôle doit se 
limiter à fournir 
des informations 
sur la manière 
d’accéder 
aux services 
appropriés à 
toute personne 
révélant un 
besoin de 
protection. 
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Les équipes doivent immédiatement orienter les personnes vers d’autres acteurs 
fournissant des services de protection, s’il y en a. En l’absence d’informations 
sur les services disponibles, les équipes doivent demander les coordonnées de 
la personne pour un suivi, et demander son consentement pour la contacter 
ultérieurement à propos des services disponibles. Les membres de l’équipe 
peuvent ensuite transmettre les problèmes au gestionnaire de programme 
(en mettant en copie le HoP/le coordinateur d’urgence), en demandant leur 
soutien pour accéder aux informations d’orientation, en maintenant une stricte 
confidentialité dans la documentation et les communications. Pour faciliter ce 
processus, il est important que les équipes sachent quels services sont offerts 
par d’autres acteurs dans leur zone d’opération, afin que les personnes qui ont 
des problèmes concernant la protection puissent recevoir des informations 
précises et à jour sur les services disponibles, et que les problèmes hors de la 
portée du programme  puissent être transmis à l’acteur pertinent. Les équipes 
doivent cartographier les prestataires de services de protection dans la zone 
locale pour répondre aux besoins de protection rencontrés par le biais du 
système MFPR. Les équipes doivent également connaître et documenter tous les 
autres prestataires de services pertinents, pour l’orientation du feedback hors 
de la portée du programme, le cas échéant. 

Concevoir une voie d’orientation  
Cartographie des acteurs et des services de protection : Il s’agit d’un processus 
où on identifie tous les acteurs de la protection pertinents – gouvernement, 
ONG et organisations communautaires et autres organisations de la société 
civile – dans une zone donnée, et où on documente les services de protection 
qu’ils fournissent pour donner une image claire de l’environnement de 
protection. Dans certains contextes humanitaires, cette cartographie est réalisée 
par le Cluster Protection et peut inclure des prestataires de services de tous les 
secteurs. Dans les contextes de développement, le gouvernement peut faire ce 
travail. Lorsqu’il existe déjà une cartographie à jour, les équipes de programme 
pourront l’utiliser pour servir de base à une procédure d’orientation. S’il n’en 
existe pas encore, il est conseillé aux équipes de rassembler ces informations, 
idéalement avec le soutien d’un acteur de la protection dans le contexte local.

Documenter un système d’orientation : Après avoir dressé la carte des acteurs 
de la protection, les équipes peuvent utiliser les informations recueillies pour 
élaborer et documenter un système d’orientation. Il s’agit d’un document qui 
guide les ONG et les participants au programme sur la manière d’accéder 
aux services de protection essentiels, c’est-à-dire où aller et qui contacter 
pour demander de l’aide pour un besoin de protection spécifique, comme 
une assistance juridique, des soins de santé et des services de protection de 
l’enfance. Ces informations peuvent ensuite être diffusées largement et selon 
les besoins aux participants au programme lorsque des besoins de protection 
apparaissent ou sont portés à l’attention du personnel dans le cadre de 
programmes plus généraux. Voir ici un exemple d’un système d’orientation lors 
d’une intervention pour les Rohingyas à Cox’s Bazar, au Bangladesh.
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que les équipes 
sachent quels 
services sont 
offerts par 
d’autres acteurs 
dans leur zone 
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https://www.humanitarianresponse.info/sites/www.humanitarianresponse.info/files/documents/files/referalpathway_201013.pdf
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Évaluer d’abord s’il existe un système qui peut être utilisé dans le programme. S’il 
n’en existe pas, ou s’il n’y en a pas dans la zone d’opération, suivez les étapes de 
Conception d’un système d’orientation vers les services essentiels de protection. 
Cette ressource comprend des directives pour cartographier les acteurs de la 
protection et documenter un système d’orientation. Ne pas oublier d’actualiser 
ou de compléter la cartographie et le système au fil du temps. Inclure le système 
d’orientation en annexe aux POS et en faire parvenir un exemplaire à chacun des 
employés qui est susceptible de recevoir un feedback ou d’être en contact avec les 
participants au programme dans le cadre de son travail.

Feedback hors de la portée du programme : Inclure une cartographie des 
autres acteurs de l’humanitaire et du développement, leurs services et leurs 
coordonnées dans les POS. Lorsque le feedback ou les plaintes concernent le 
travail d’une autre organisation (cf. la catégorie 9 : Feedback hors de la portée du 
programme pour voir une description complète), les équipes peuvent transmettre 
ces informations à l’acteur concerné, en ne fournissant des informations 
identifiables qu’avec le consentement éclairé de la personne qui a transmis 
le feedback ou la plainte. Lorsqu’il n’est pas possible de faire une orientation, 
informer la personne qui a transmis le feedback que sa demande ne relève pas 
du champ d’application du projet. Les équipes devront se référer aux actions 
du tableau des catégories du MFPR pour déterminer les étapes appropriées de 
l’orientation dans le contexte du projet.  

Orientation en matière de protection
Une orientation en matière de protection consiste à orienter les personnes 
à risque ou vulnérables vers les acteurs de la protection identifiés lors de la 
cartographie de la protection. Cela se fait soit en transmettant des informations 
de base sur des incidents particuliers, avec le consentement éclairé de la 
personne concernée, soit en orientant la personne concernée vers les services 
disponibles.14 Dans les contextes humanitaires, le processus d’orientation se 
limite souvent à donner des informations sur les services de protection et de 
besoins essentiels qui existent. Dans certains contextes de développement, 
lorsque CRS a l’expertise nécessaire en matière de protection et de gestion 
de cas, il est possible d’entreprendre un processus d’orientation plus formel, 
dans lequel un employé formé accompagne les personnes ayant des besoins 
de protection tout au long du processus d’orientation, en veillant à ce qu’elles 
reçoivent le service nécessaire et puissent accéder à tout autre service 
recommandé. Cette approche ne doit pas être adoptée sans une expertise 
spécifique en gestion de cas et en protection. 

 
La réponse la plus sûre quand quelqu’un révèle un incident de protection est 
d’écouter sans porter de jugement et de fournir des informations sur les services 
disponibles. Cela permet de privilégier un soutien centré sur les survivants, et 
d’aider les employés à maintenir des limites professionnelles afin d’assurer leur 
propre sécurité.  

14. Protection Guidance Manual (Programme alimentaire mondial 2016).
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https://efom.crs.org/wp-content/uploads/2021/01/CRS-SPSEA-Toolkit-French-Partie-II-Syst%C3%A8me-d%E2%80%99orientation.pdf
https://docs.wfp.org/api/documents/WFP-0000013164/download/
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Lorsqu’on fait une orientation pour des problèmes de protection, on n’oubliera pas de : 

 � Laisser la personne survivante choisir si elle souhaite accéder à ces services 
ou non.

 � Offrez une écoute attentive, sans jugement. 

 � Traitez toute information reçue de manière confidentielle. 

 � Si on a besoin de conseils et de directives sur la meilleure façon de soutenir 
une personne survivante, on lui demandera la permission de parler à un 
spécialiste ou à un collègue. Puis on le fera sans révéler ses identifiants 
personnels15.

 

 Développer des systèmes et des protocoles de gestion des 
données du MFPR pour protéger la dignité et la confidentialité 
des personnes qui transmettent un feedback et des plaintes. 

Un système de gestion des données du MFPR est composé d’un ou plusieurs 
outils – papier et/ou numériques – qui suivent un dossier depuis la réception 
du feedback ou de la plainte jusqu’à la clôture du dossier. Ce système est 
similaire à celui d’autres systèmes de gestion de cas qui suivent la progression 
des participants à un projet dans le temps. Le système de gestion des données 
suit l’état des réponses (ouvertes ou clôturées) et aide selon les cas à orienter, 
remonter ou utiliser le feedback, le plaintes et les réponses. Les pratiques de 
gestion des données du MFPR doivent suivre les exigences de protection des 
données et les valeurs et principes de CRS pour les données responsables   
ainsi que les réglementations locales, nationales et régionales en matière de 
protection des données. 

Des bonnes pratiques de gestion des données du MFPR garantiront que le 
feedback et les plaintes sont classés, gérés et traités de manière appropriée 
et rapidement. Le système de gestion des données indiquera quel feedback et 
quelles plaintes sont ouverts et lesquels sont clôturés afin que les gestionnaires 
du programme puissent suivre les cas en attente. Les pratiques de gestion 
des données du MFPR doivent respecter la confidentialité des membres de la 
communauté et faire en sorte que seul le personnel approprié ait accès aux 
informations personnelles identifiables pour des plaintes sensibles ou des 
questions de protection. On insistera sur la protection et la confidentialité des 
données dans la formation de tous les employés qui travailleront avec des 
données sensibles et programmatiques dans le système. 

Feedback ouvert  
Question, feedback ou plainte qui n’a pas encore reçu de réponse ou n’a pas été 
résolu. Si on a confirmé la réception mais pas donné de réponse complète, il est 
toujours ouvert. 

Feedback clôturé  
Question, feedback ou plainte qui a reçu une réponse (la réponse ne doit pas 
nécessairement être satisfaisante pour la personne) ou orienté et/ou une mesure a 
été prise pour résoudre la plainte.

15. Humanitarian protection handbook (Trocaire 2014) and GBV pocket guide (IASC 2015).
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https://crsorg.sharepoint.com/sites/Responsible-Data/SitePages/Responsible-Data-Values-and-Principles---French.aspx
https://www.trocaire.org/documents/humanitarian-protection-handbook/
https://gbvguidelines.org/en/pocketguide/
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Les logiciels peuvent améliorer considérablement l’efficacité dans le traitement 
et la réponse au feedback et aux plaintes. On trouvera ci-dessous un aperçu 
des principales considérations pour des logiciels courants.

 �Microsoft Excel – C’est un outil de feuilles de calcul facilement 
accessible que la plupart des employés et des partenaires auront 
l’habitude d’utiliser pour d’autres activités de gestion des projets. 
Cependant, il offre peu de protection des données, car les employés 
peuvent partager des fichiers, et il nécessite une saisie manuelle des 
données pour la mise à jour et le nettoyage. 

 �CommCare – Cet outil de collecte de données peut être utilisé 
en ligne et hors ligne. Il s’intègre à YouTrack, Power BI et d’autres 
logiciels de gestion de cas et/ou de rapports.

 �YouTrack – Cet outil de gestion des cas est particulièrement 
avantageux pour le MFPR au niveau du CP, car il permet aux 
équipes de personnaliser l’accès des employés et ce qu’ils peuvent 
voir en fonction de leurs besoins (par ex. sensible ou non sensible, 
vulnérabilité, type de projet, etc.) L’automatisation de YouTrack 
permettra de respecter les délais prévus par les équipes pour les 
réponses au feedback et aux plaintes en envoyant des alertes en cas 
de retard.

Lorsque les équipes sélectionnent des outils et des logiciels pour le système 
de gestion des données du MFPR, elles doivent tenir compte du budget, des 
ressources humaines disponibles et de la capacité des employés, ainsi que 
de l’expérience dans la gestion d’informations sensibles et des informations 
personnelles identifiables. Contactez le point focal ICT4D du projet pour 
déterminer quelles sont les technologies les plus appropriées pour les 
systèmes de gestion des données du MFPR16.  

Le feedback et le plaintes anonymes sont les bienvenus
On fera savoir aux membres de la communauté qu’ils ne sont pas obligés 
de donner des informations personnelles identifiables et qu’il est aussi 
possible de transmettre un feedback ou des plaintes de manière anonyme. 
Expliquer que l’avantage de partager les informations personnelles est 
que cela permet aux employés d’assurer un suivi direct avec la personne. 
Décrire également les pratiques qui seront utilisées pour protéger la 
confidentialité de toutes les données afin que la personne puisse prendre 
une décision éclairée. Pour plus d’informations, on se réfèrera au document  
Directives de CRS pour la l’anonymisation des données  . 

Informations personnelles identifiables
Des informations personnelles, écrites ou enregistrées, qui, seules ou combinées, 
pourraient être utilisées pour identifier une personne spécifique. 

16. Si le point focal ICT4D n’est pas disponible, soumettre une demande d’appui à GKIM pour obtenir de l’aide ici. 
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https://crsorg.sharepoint.com/sites/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/Shared%20Documents/Forms/AllItems.aspx?id=%2Fsites%2FMonitoring%2DEvaluation%2DAccountability%2Dand%2DLearning%2FShared%20Documents%2F9%2E2%20Deidentification%20Guidance%20high%20res%2Epdf&parent=%2Fsites%2FMonitoring%2DEvaluation%2DAccountability%2Dand%2DLearning%2FShared%20Documents
https://crsprod.service-now.com/ess_portal/main_content.do?sysparm_content_url=com.glideapp.servicecatalog_cat_item_view.do?sysparm_id=9c6d4d86dbf3d300cdd4d6fa4b9619e7
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*L’assentiment est donné par les enfants de moins de 18 ans (ou l’âge légal).
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 Bonnes pratiques pour la gestion des données du MFPR 

?

Procédure pour remonter les plaintes 
Vérifier que le système (et les protocoles 
associés) transmet de manière appropriée 
les plaintes sensibles au CR ou à son 
représentant, conformément à la politique 
de sauvegarde de CRS.

Mettre en place un système 
de gestion des données  
Pour le MFPR au niveau 
du CP, mettre en place 
un système consolidé de 
gestion des données pour 
documenter et suivre le 
feedback et les plaintes 
reçus par tous les projets, 
tout en veillant à ce que les 
données du MFPR puissent 
être facilement résumées et 
consultées par chacun des 
projets selon les besoins.

Expliquer le feedback confidentiel  
et anonyme 
Expliquer aux communautés la 
différence entre un feedback et des 
plaintes confidentiels et anonymes 
afin qu’elles puissent décider en toute 
connaissance de cause de donner 
ou non des informations  permettant 
d’identifier les personnes afin de 
permettre un suivi si nécessaire.  

Demander le consentement 
Recueillir le consentement ou l’assentiment* 
des membres de la communauté qui 
choisissent de donner des informations 
personnelles identifiables lorsqu’ils font part 
de leurs feedbacks ou de leurs plaintes.

Limiter l’accès aux informations  
Limiter l’accès aux informations 
personnelles dans les systèmes de 
gestion des données et spécifier 
quels sont les rôles, à CRS et dans 
les organisations partenaires, qui y 
auront accès. 

Jamais sur papier 
Ne jamais conserver les 
données personnelles 
associées au feedback ou 
aux plaintes sur papier et 
ne jamais les divulguer 
dans des e-mails.

Conseils pour un système de gestion des données

 � Intégrer les catégories 1-9 du MFPR dans la structure du système de 
gestion des données (   Outil 1 : Catégories de feedback et de 
plaintes). 

 � Créer un identifiant unique dans le système pour tout feedback ou 
toute plainte reçus. Il s’agit d’une série de chiffres, ou de lettres et de 
chiffres, qui suivent une séquence définie et peuvent être générés 
automatiquement par le système. Cela permet aux employés 
d’identifier et de gérer un cas en utilisant l’identifiant qui ne révèle 
pas d’identification personnelle identifiable.

 � Créer de champs pour :

 y Suivre le statut de chaque élément de feedback ou plainte, 
« ouvert » ou « clôturé. »

 y Indiquer si des questions de protection ou du feedback ou des 
plaintes hors de la portée du programme ont été orientées.

 y Documenter le consentement ou l’assentiment quand on 
partage des informations personnelles dans le cadre du 
processus de feedback. 
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Étape 6. Créer un environnement favorable
Pour qu’un MFPR soit efficace, il faut une répartition claire et appropriée des rôles et 
responsabilités ainsi qu’un investissement généreux en temps et en ressources pour 
cultiver une culture organisationnelle qui encourage les comportements, les attitudes 
et les compétences nécessaires chez les employés et la direction. Sans ce niveau de 
soutien organisationnel, les FCRM peuvent être négativement affectés par l’inefficacité, 
un manque de confiance ou des risques pour le personnel ou les membres de la 
communauté partageant des feedbacks et des plaintes.

 

 Clarifier les rôles et responsabilités pour la mise en œuvre du MFPR 
parmi le personnel du programme et de MEAL.

Les équipes peuvent préciser les rôles et les responsabilités pour le MFPR dans les 
équipes du projet et du MEAL en déterminant comment le feedback et les plaintes 
seront sollicités, reconnus, documentés, orientés, remontés, utilisés pour la prise 
de décision et comment on y répondra. Les équipes se référeront à la politique de 
sauvegarde pour déterminer comment traiter les feedbacks sensibles et respecter les 
engagements de confidentialité de CRS. Se référer aux conseils de l’encadré ci-dessous 
pour attribuer des rôles et responsabilités du MFPR entre les équipes du projet et du 
MEAL, les conseillers techniques et la direction.  

Un MFPR est un travail de toutes les opérations, mais il s’agit en fin de compte 
d’une responsabilité programmatique et d’un moyen d’améliorer la sécurité, 
l’accès et la dignité des participants au programme. Bien que la direction, le 
personnel MEAL et les gestionnaires du MFPR aient des rôles importants à jouer, 
les gestionnaires de programmes ont la responsabilité de s’assurer que : 

 � Les MFPR sont sûrs et appropriés dans le contexte et pour le public cible.

 � Les différents participants aux programmes savent comment transmettre le 
feedback et les plaintes. 

 � Le feedback est pris en compte et utilisé pour adapter les programmes en 
conséquence.

On se référera aux rôles et responsabilités dans le   +  Modèle de fiche de planification 
du MFPR de SMILER+   préparé pendant la conception et dans   +  Organigramme 
du MFPR de SMILER+ préparé pendant SMILER+ pour déterminer quels sont les 
principaux rôles pour les canaux et protocoles du MFPR. Remplir    l’Outil 10 : 
Tableau des rôles et responsabilités pour le MFPR pour le MFPR et le mettre en annexe 
aux POS.  

 

Cultiver une 
culture organ-
isationnelle qui 
encourage les 
comportements, 
les attitudes et 
les compétences 
nécessaires chez 
les employés et 
la direction.

ENVIRONNEMENT 
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Outil 10 : Tableau 
des rôles et 
responsabilités pour 
le MFPR 
Cet outil documente 
les tâches principales 
et secondaires 
pour les employés 
du MEAL et du 
programme pour la 
mise en œuvre d’un 
MFPR.
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https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EVy54ItvDbVGoDtV-xdK1msBKmgHfNQjzrvL9n6w7nx8cQ?e=E5HBUb
https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EVy54ItvDbVGoDtV-xdK1msBKmgHfNQjzrvL9n6w7nx8cQ?e=E5HBUb
https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EaNyy74ZBbZBiA-q6ML4Sc0BqV0ddrslLkwY8HoNwl7Mgg?e=colw2f
https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EaNyy74ZBbZBiA-q6ML4Sc0BqV0ddrslLkwY8HoNwl7Mgg?e=colw2f
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Rôles et responsabilités
Les représentants-résidents (CR) ont la responsabilité générale de 
s’assurer que le MFPR est en place et fonctionnel pour tous les besoins 
des programmes. Ils sont également responsables du traitement des 

plaintes sensibles conformément à la politique de sauvegarde. Ils peuvent 
encourager l’utilisation des données du MFPR en demandant régulièrement les 
tendances en matière de feedback, de plaintes et de taux de réponse, pour aider 
à la gestion adaptative basée sur le feedback programmatique reçu.

Les directeurs des programmes (HoP) contribuent à la qualité des MFPR 
en allouant suffisamment de temps de travail du personnel pour la mise en 
œuvre du MFPR, en veillant à ce que les employés aient une formation et 

des compétences appropriées pour le MFPR, en incluant les responsabilités pour le 
MFPR dans les descriptions de poste et les plans de performance des employés et 
en demandant les tendances dans les feedbacks, les plaintes et les taux de réponse. 
En outre, les HoP favorisent un environnement dans lequel les employés sont 
encouragés à parler ouvertement, à remettre en question les hypothèses et à utiliser 
les données dans les décisions courantes et les pratiques de gestion adaptative.  

Les gestionnaires de programme (PM) ont la responsabilité de s’assurer 
que les différents membres de la communauté ont accès aux canaux du 
MFPR et ont confiance dans ces canaux, en consultant les personnes et les 

communautés pour savoir quels sont leurs canaux préférés, en mettant en place le 
MFPR et en gérant sa mise en œuvre. Ils s’assurent de la réactivité au feedback et 
aux plaintes reçues, de l’utilisation du feedback et des plaintes dans les décisions 
et des contrôles réguliers de l’efficacité du MFPR. Les PM peuvent également 
recevoir, confirmer la réception, documenter et répondre directement au feedback, 
notamment par le biais de canaux de réponse au niveau communautaire. En outre, 
les PM doivent intégrer des messages clés sur le MFPR dans les activités continues 
de communication du projet. 

Le gestionnaire du MFPR (ou le point focal) supervise l’ensemble 
du processus du MFPR. Il assume la responsabilité générale de 
la coordination du MFPR  au sein et entre les projets du CP, et 

aide chaque équipe de projet à gérer et améliorer ses MFPR. Ils dirigent la 
préparation des POS et organise et mène des formations. Il dirige également 
le contrôle annuel de l’efficacité afin de connaître et d’améliorer la sûreté, 
l’accessibilité, l’efficacité et l’impact du MFPR.  

Les points focaux pour la sauvegarde servent de canal de confiance 
pour les signalements et les préoccupations des employés concernant la 
sauvegarde. Ils les reçoivent, les trient et les remontent et peuvent aussi 

aider à établir d’autres canaux pour garantir la confidentialité des signalements. 

DÉMARRAGE
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Les employés du MEAL doivent opérationnaliser les premières décisions 
de conception du MFPR, assurer le flux du feedback et des plaintes 
programmatiques à travers le système, et les analyser et les résumer. Les 

employés du MEAL peuvent également recevoir directement, confirmer la réception, 
documenter et répondre au feedback, en particulier via les canaux actifs du MFPR. Le 
personnel MEAL participe à l’évaluation annuelle de l’efficacité du MFPR et anime la 
réflexion sur les résultats afin de générer des recommandations pour l’améliorer. 

Les points focaux pour la redevabilité/ la protection transversale, quand 
il y en a, soutiennent les gestionnaires de programmes pour garantir que 
les canaux sont accessibles, sûrs et utilisés par tous les participants aux 

programmes, indépendamment du sexe, de l’âge, du handicap ou de tout autre 
facteur de diversité.

Le personnel de terrain et les équipes de sensibilisation sont les premiers 
responsables pour confirmer la réception du feedback reçu par les 
différents canaux, le documenter et y répondre aussi vite que possible. Il 

est important que le personnel de terrain et les équipes de sensibilisation montrent 
qu’ils y accordent de la valeur en utilisant des compétences d’écoute active et en 
étant ouverts à diverses opinions, idées et même critiques des activités du projet. Les 
employés sur le terrain devront confirmer la réception du feedback ou des plaintes 
partagées dans le cadre des efforts continus d’engagement communautaire et les 
inclure dans le système de MFPR.  

DÉMARRAGE
ENVIRONNEMENT 

FAVORABLE
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 Communiquer et démontrer à tout le personnel l’objectif du MFPR 
et des engagements de CRS en matière de redevabilité, de qualité 
des programmes et de sauvegarde.

En soutenant les principes de transparence et de redevabilité et en montrant 
l’exemple, les  gestionnaires et les membres de la direction communiqueront 
au personnel la valeur, le but et la fonction du MFPR. Ce sont les principes 
que le personnel doit respecter avec les membres de la communauté. Il est 
particulièrement important que les gestionnaires et la direction du programme 
montrent comment le feedback et les plaintes sont utilisés pour la prise de 
décision et l’amélioration du programme, car cela favorise une culture du feedback 
et encourage les employés à proposer des solutions aux difficultés récurrentes 
dans les programmes et à s’engager dans une gestion adaptative. Voici une liste de 
pratiques recommandées pour avoir un environnement favorable au MFPR : 

 � Se référer aux besoins d’informations sur le MFPR pour les employés 
des programmes dans le   +  plan de communication avec les parties 
prenantes de SMILER+ pour servir de base aux messages et aux 
activités de communication. Les intégrer autant que possible dans les 
approches plus globales de lancement du projet.

 � La direction réaffirme régulièrement l’importance du MFPR dans ses 
communications avec le personnel, les organisations partenaires et 
les participants aux programmes. Il s’agit notamment de rappeler 
au personnel la valeur et l’objectif du MFPR, et de communiquer les 
points principaux des tendances dans le feedback programmatique. 

 � La direction fait preuve d’une culture du feedback et de la réactivité 
en sollicitant elle-même le feedback du personnel et en y répondant. 
Cela peut prendre la forme d’enquêtes périodiques auprès du 
personnel, de boîtes à suggestions dans les bureaux, ou de séances 
ouvertes de réflexion et de résolution de problèmes avec la 
participation du personnel et de la direction. 

 � Les gestionnaires de programmes accèdent régulièrement aux 
données de feedback et engagent la discussion avec les équipes de 
programme concernées sur les changements de cap nécessaires, les 
adaptations aux programmes et d’autres changements susceptibles 
d’améliorer les programmes sur la base du feedback. 

 � La direction détermine la procédure à suivre pour remonter en toute 
sécurité et en toute confidentialité les plaintes sensibles impliquant 
une faute présumée d’un employé et la communique à l’ensemble du 
personnel, des affiliés et des partenaires.   

DÉMARRAGE
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https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EQikyAnGfRxKmxx4Xjohls8BmxJMD7GTxDNpzVL5ttM8ew?e=xOvKbh
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Pour répondre aux perceptions négatives du personnel à l’égard du 
MFPR ou les atténuer, la direction peut :

 � Expliquer clairement que les feedbacks et les plaintes sont les bienvenus et 
constituent un outil essentiel pour bien faire le travail. Le fait de recevoir des 
signalements sur des problèmes mul-tiples signifie que le système du MFPR 
fonctionne et est efficace, et aide à identifier et à traiter les aspects les plus 
faibles du programme, afin d’améliorer ses résultats pour les participants.

 � Veiller à ce que les employés sachent qu’un feedback négatif n’est pas 
nécessairement un mauvais reflet pour eux individuellement ; il est 
généralement lié à un problème plus global. On reconnai-tra qu’il peut 
néanmoins être difficile de ne pas prendre personnellement un feedback 
négatif. Rassurer les employés en leur disant qu’il s’agit d’une réaction 
normale et leur donner le temps de réfléchir à la question. 

 � S’assurer que les employés qui gèrent et reçoivent le feedback bénéficient 
d’un soutien suffisant. Une attitude défensive face au feedback peut indiquer 
des problèmes d’équilibre entre vie profes-sionnelle et vie privée ou des 
problèmes relatifs au bien-être. On veillera à ce que les pauses et les congés 
soient pris, et on peut faire tourner les rôles au sein de l’équipe, si nécessaire.

 
Pendant la formation des employés sur le MFPR, montrer comment il est associé aux 
concepts de redevabilité, sauvegarde, protection transversale et gestion adaptative et 
leur expliquer les postes spécifiques  du MFPR et leurs rôles. Prendre en compte les 
recommandations qui suivent pour préparer le plan de la formation : 

 � Présenter   +  l’Organigramme du MFPR de SMILER+ préparé pendant SMILER+ 
en insistant sur les rôles et responsabilités correspondant à chaque étape du 
processus du MFPR.

 � Prévoir un exercice dans lequel chaque participant à la formation se verra 
attribuer un élément de feedback ou une plainte et devra utiliser les canaux 
comme s’il était un participant au projet ou un autre membre de la communauté. 
Cela permettra d’illustrer les difficultés et les obstacles probables pour les 
participants, en particulier les plus vulnérables. 

 � Intégrer la formation MFPR dans une présentation plus générale de la 
sauvegarde si les partici-pants n’ont pas eu récemment d’orientation (ou de 
formation de recyclage) sur la sauvegarde. 

 � Organiser un exercice où les participants devront classer des exemples de 
feedback et de plaintes dans les catégories standards de CRS pour qu’ils se 
familiarisent avec la gamme d’exemples dans chaque catégorie. 

 � Insister sur le fait que les employés doivent maintenir la confidentialité de tout 
le feedback et de toutes les plaintes sensibles, en choisissant par défaut les 
catégories « sensibles » s’ils ne sont pas sûrs où les placer. 

 � Insister sur l’importance de la protection des données et sur la manière dont cela 
s’applique aux données du MFPR.

 � Expliquer le processus pour remonter les plaintes sensibles dans le programme-
pays, conformé-ment à la politique de sauvegarde. 
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 Cultiver les compétences d’écoute et d’animation chez les 
employés pour permettre un MFPR efficace.

Dans les bons MFPR, les rôles et responsabilités sont inclus dans les descriptions 
de postes et prévus dans les plans de développement et de performance. Les 
équipes doivent rechercher et embaucher de nouveaux employés qui ont de 
solides compétences en écoute et en animation, et cultiver ces compétences 
chez les employés actuels (Cf.    Outil 5 : Liste des aptitudes et compétences 
pour le MFPR). Pour identifier et encourager ces aptitudes et compétences, il 
est recommandé de :

 � Utiliser les questions d’entretien comprenant des scénarios de  
 l’Outil 11 : Questions d’entretien pour les postes du MFPR pendant le 

recrutement afin d’identifier les employés qui privilégient toute une gamme 
de voix et de perspectives et qui s’engagent à être redevables envers les 
personnes affectées dans les programmes.

 � Pour voir où il y a des manques, réfléchir aux capacités actuelles du 
personnel telles que listées dans    l’Outil 5 : Liste des aptitudes 
et compétences pour le MFPR. Préparer des plans pour renforcer les 
capacités et les compétences des employés et des partenaires dans le 
cadre du développement continu du personnel. 

 � Proposer aux équipes du MEAL et des programmes, ainsi qu’à la direction 
des formations ou des remises à niveau sur la sauvegarde et la protection 
transversale. 

 � Proposer aux équipes du MEAL et des programmes, ainsi qu’à la direction 
des formations ou des remises à niveau sur les valeurs et principes de CRS 
pour les données responsables.

Préparer les employés à encourager le processus de feedback
Tous les employés de terrain doivent comprendre comment gagner 
et conserver la confiance des gens, accueillir leurs suggestions et 
commentaires, savoir comment répondre au feedback positif et négatif 
et observer comment les différents membres de la communauté réagissent 
à la façon dont les services sont fournis. CHS Guidance notes and indicators 
(Notes d’orientation et indicateurs CHS) (CHS Alliance 2015).

 
Outil 11 : Questions 
d’entretien pour les 
postes du MFPR
Cet outil contient 
des exemples de 
questions d’entretien 
utilisant  des 
scénarios et des 
questions techniques 
qui peuvent être 
utilisées lors du 
recrutement pour des 
postes liés au MFPR. 
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https://crsorg.sharepoint.com/sites/Responsible-Data/SitePages/Responsible-Data-Values-and-Principles---French.aspx
https://corehumanitarianstandard.org/files/files/CHS-Guidance-Notes-and-Indicators.pdf
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Étape 7 : Informer les communautés sur le MFPR
Pour qu’un MFPR réussisse, les membres de la communauté et les autres 
parties prenantes doivent comprendre son objectif et ses processus et faire 
confiance au personnel pour écouter et répondre de manière appropriée 
à leurs feedbacks et plaintes. Autrement, les membres de la communauté 
peuvent décider de ne pas utiliser le MFPR ou avoir des attentes irréalistes 
quant à la façon dont les feedbacks et les plaintes seront utilisés et répondus. 
Une liste de sujets clés à communiquer sur le MFPR, ainsi que le code de 
conduite et les informations sur le projet, sont inclus dans Communication avec 
les communautés sur la PEAS. 

Gérer les attentes
Il est important de gérer les attentes car les communautés peuvent croire  
que le processus de plaintes peut résoudre tous leurs problèmes. Cela peut 
générer de la frustration et de la déception si les changements attendus ne sont 
pas sous le contrôle de l’agence. CHS Guidance notes and indicators (Notes 
d’orientation et indicateurs CHS) (CHS Alliance 2015).

 

 

 Communiquer aux divers membres de la communauté le rôle 
du MFPR pour le respect des principes de redevabilité et de 
sauvegarde dans la pratique. 

Pour encourager la redevabilité envers les communautés, expliquer pendant 
le démarrage du projet à tous les membres de la communauté l’objectif du 
MFPR et la manière d’accéder à ses canaux. Souligner que l’objectif du MFPR 
est de respecter les engagements de sauvegarde et d’inclure les voix de la 
communauté dans les décisions de mise en œuvre du projet.    L’Outil 9 : 
Check-list des informations à partager avec les communautés donne une 
liste complète des messages de communication, y compris ceux qui sont 
spécifiques aux MFPR. Il ne faut pas oublier que tous les messages clés sur 
le MFPR devront être renforcés par des rappels fréquents pendant la mise 
en œuvre, en particulier lorsqu’il y a des mises à jour ou des changements 
dans l’accès aux canaux du MFPR ou dans les plans pour la réponse. Dans la 
communication, on insistera sur :

 � L’objectif des MFPR

 � Le processus pour accéder à tous les canaux du MFPR

 � Les distinctions entre les types de feedback et de plaintes

 � Le délai de réponse et le processus pour le feedback et les plaintes

Veiller à ce que les méthodes de communication soient appropriées pour 
l’ensemble des membres de la communauté, y compris ceux qui peuvent 
rencontrer des obstacles à la communication, par exemple les femmes et les 
filles, les personnes en situation de handicap ou d’autres groupes marginalisés. 
Utiliser une variété de méthodes pour partager l’information, pour toucher 
plus de monde. 

 
Outil 9 : Check-list 
des informations à 
partager avec les 
communautés
Il s’agit d’informations 
couramment 
demandées qui 
peuvent être 
partagées avec 
les participants 
au programme et 
d’autres membres 
de la communauté 
sur l’organisation, le 
projet et les MFPR.

Code de conduite  
Ensemble de normes 
de comportement 
que les employés et 
les bénévoles d’une 
organisation sont 
tenus de respecter.
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https://efom.crs.org/wp-content/uploads/2021/01/CRS-SPSEA-Toolkit-French-Partie-II-Communication.pdf
https://efom.crs.org/wp-content/uploads/2021/01/CRS-SPSEA-Toolkit-French-Partie-II-Communication.pdf
https://corehumanitarianstandard.org/files/files/CHS-Guidance-Notes-and-Indicators.pdf
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Intégrer les messages du MFPR dans la communication plus large 
du projet
La communication sur le MFPR peut être intégrée dans des activités de 
communication plus générales du projet pour que ce soit plus efficace et plus 
clair pour les membres de la communauté.

 
L’accès aux canaux du MFPR et d’autres détails diffèreront selon le contexte, 
mais tous les projets devront inclure un ensemble d’informations de base 
relatives au MFPR. On se réfèrera au   +  plan de communication avec les 
parties prenantes de SMILER+ pour préparer les messages et les documents 
de communication du MFPR et on prévoira d’inclure les documents de 
communication du MFPR en annexe aux POS. Les messages et les documents 
doivent être testés auprès de différents membres de la communauté 
et adaptés et actualisés en fonction du feedback afin d’améliorer la 
compréhension et la confiance dans les informations données ainsi que dans le 
processus de feedback plus généralement.

 

 Informer les membres de la communauté du code de conduite, 
de leurs droits et de la manière dont ils peuvent signaler leurs 
préoccupations en matière de mauvaise conduite ou de tort.  

Dans le cadre des activités générales de communication du projet et 
des messages clés sur le MFPR, il est important que les membres de la 
communauté aient connaissance de leurs droits et qu’ils comprennent la 
conduite attendue du personnel, des affiliés et des partenaires de CRS et 
ce qui est interdit, ainsi que la manière de signaler toute préoccupation 
concernant une mauvaise conduite ou un tort. Comme indiqué dans   

 l’Outil 9 : Check-list des informations à partager avec les communautés, 
on prévoira des rappels fréquents à la communauté sur le MFPR dans le cadre 
d’activités générales de communication du projet.  
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https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EQikyAnGfRxKmxx4Xjohls8BmxJMD7GTxDNpzVL5ttM8ew?e=xOvKbh
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Tableau 6 : Informations importantes à donner aux communautés pour 
améliorer la sécurité, la dignité, l’accès aux services et la redevabilité

Sujets clés Contenu des principaux messages à transmettre aux membres de la 
communauté 

Projet  � Le droit des participants à recevoir une assistance gratuite en fonction de 
leurs besoins. L’assis-tance ne doit jamais être donnée en échange d’un gain 
sexuel, financier, social ou politique.

 � Les droits des femmes, des hommes, des garçons et des filles de tous âges, 
de toutes origines ethniques, de toutes capacités et de toutes orientations 
à avoir leur mot à dire sur la manière dont l’assistance est fournie et à être 
informés sur les services disponibles et le fonctionne-ment du projet.

 � Les détails (objectifs, activités, calendrier) et le ciblage du projet, tant au 
niveau géographique qu’au niveau des ménages/des individus.

 � Les noms et les rôles des personnes travaillant directement avec les 
participants au pro-gramme.

 � Les changements importants apportés au(x) programme(s).

 � La stratégie de sortie du programme.

Conduite du 
personnel

 � Le droit d’être traité avec respect par le personnel, les partenaires et les 
bénévoles, et de déposer une plainte ou de signaler tout comportement 
inapproprié.

 � La responsabilité des organisations de prévenir et de traiter tout problème 
d’inconduite et de protéger les témoins, les victimes et les survivants.

 � Les choses à faire et à ne pas faire en matière de conduite du personnel17,  
avec des exemples compréhensibles dans le contexte local18. 

 � Des informations sur la manière dont CRS mène les enquêtes sur les 
violations graves par exemples en lien avec la sauvegarde ou la fraude. 
Expliquer que la vérification et l’enquête de CRS sur des allégations 
sensibles peuvent être limitées lorsque les plaintes sont anonymes. 

Engagement 
communautaire  

 � L’équipe du projet accorde de l’importance aux voix de la communauté pour 
les décisions relatives au projet et accueille volontiers les feedbacks sur la 
qualité, la pertinence et le timing  de l’assistance et des activités fournis. 

 � Les membres de la communauté qui ne participent pas aux activités du 
projet peuvent transmettre des feedbacks et des plaintes au besoin. 

17. Voir CRS Ethical Do’s and Don’ts. 
18. Voir Communication avec les communautés sur la PEAS.
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https://teams.microsoft.com/l/file/C304F664-4EB3-43BB-AFD6-29D3E68FCD58?tenantId=b80c308c-d08d-4b07-915c-11a92d9cc6bd&fileType=docx&objectUrl=https%3A%2F%2Fcrsorg.sharepoint.com%2Fsites%2FTM-Safeguarding-EtU%2FShared%20Documents%2FTools%20and%20Templates%2FEthical%20Conduct%20Dos%20and%20Don%E2%80%99ts.docx&baseUrl=https%3A%2F%2Fcrsorg.sharepoint.com%2Fsites%2FTM-Safeguarding-EtU&serviceName=teams&threadId=19:c7b06286ead54c0683f23588eb6d7c68@thread.tacv2&groupId=7c4ada35-6d8e-4b6a-a82f-f5501f266438
https://efom.crs.org/wp-content/uploads/2021/01/CRS-SPSEA-Toolkit-French-Partie-II-Communication.pdf
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MFPR  � Le droit des membres de la communauté à faire part de leurs feedbacks ou 
de leurs plaintes et le fait que cela n’aura pas d’effet négatif sur leur accès à 
l’assistance, aux services ou leur participation au projet et qu’il n’y aura pas 
d’autres conséquences négatives.

 � Les canaux de feedback disponibles et la manière d’y accéder (par ex. 
l’emplacement des panneaux et des boîtes à suggestions, le lieu et les heures 
des réunions de feedback en face à face, le numéro de la ligne d’assistance 
téléphonique). Rappeler aux communautés qu’ils peuvent toujours parler 
directement aux employés.

 � Les délais de réponse pour chaque canal et catégorie du MFPR, tels que décrits 
dans les POS.

 � La distinction entre les plaintes et le feedback sensibles et programmatiques, les 
canaux pour soumettre chaque type et le suivi attendu.

 � La distinction entre le feedback anonyme et confidentiel, et les implications sur la 
capacité des équipes à répondre.

 � Pour les plaintes sensibles, les mesures que l’organisation prendra pour assurer la 
sûreté, la confidentialité et la dignité des plaignants, y compris la manière dont les 
plaintes seront traitées, les rôles et les responsabilités des personnes impliquées, 
et les limitations potentielles, telles que les limites à la confidentialité.

 � L’approche pour demander et documenter le consentement dans le cadre du 
processus du MFPR. 

 � Quelles données MFPR seront collectées et pourquoi, et comment ces 
informations seront utilisées, sécurisées et protégées tout au long du cycle de vie 
des données.

 � Les droits relatifs aux informations personnelles identifiables, comment elles 
seront utilisées et à qui elles seront transmises, ainsi que le droit de les faire 
détruire.

 � Le type de feedback auquel les équipes peuvent répondre (par ex. les problèmes 
de ciblage, la qualité du produit ou du service, la conduite inappropriée d’un 
employé, la rapidité de la distribution, tout autre sujet d’insatisfaction ou de 
satisfaction par rapport aux activités du projet ou au personnel), et ce à quoi elles 
ne peuvent pas répondre. Cela aidera à gérer les attentes.

 
Outils pour appuyer le démarrage du MFPR 

 �    Outil 1 : Catégories de feedback et de plaintes

 �    Outil 6 : Modèle de procédures opérationnelles standard pour le MFPR 

 �    Outil 7 : Établir un registre du feedback et de plaintes 

 �    Outil 9 : Check-list des informations à partager avec les communautés

 �    Outil 10 : Tableau des rôles et responsabilités pour le MFPR 

 �    Outil 11 : Questions d’entretien pour les postes du MFPR 

Ressources clés

 � CRS Responsible Data Values & Principles 

 � Best Practices for Data Sharing 

 � Guidelines for De-identifying Data 

 � Safeguarding Sharepoint page 

 � Privacy Risk Mitigation Tool 
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https://crsorg.sharepoint.com/sites/Responsible-Data/SitePages/Responsible-Data-Values-and-Principles.aspx?web=1
https://crsorg.sharepoint.com/sites/Responsible-Data/Responsible%20Data%20Documents/Best%20Practices%20for%20Data%20Sharing.pdf
file:///C:/Users/chagens/Desktop/Evaluation-Accountability-and-Learning/Shared%20Documents/Forms/AllItems.aspx
https://crsorg.sharepoint.com/sites/Ethics-Unit/SitePages/Safeguarding.aspx
https://crsorg.sharepoint.com/:w:/r/sites/Data-Protection-Information-Security-Identity-and-Access-Management/Key%20Templates%20and%20Materials/Privacy%20Risk%20Mitigation%20Tool.docx?d=w6e83e75a93d84d4e9f67887dd15805fb&csf=1&web=1&e=vH3OFW
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CHAPITRE 3 : MISE EN ŒUVRE  
 
 

Solliciter et 
accuser la 

réception du 
feedback et des 

plaintes

Documenter et 
gérer les données

Répondre au 
feedback et aux 

plaintes 

Utiliser les 
données pour 
prendre des 

décisions

Évaluer l’efficacité 
du MFPR 

8 109 11 12

Pendant la mise en œuvre, le personnel demande et gère le feedback et les 
plaintes, utilise le feedback dans les décisions du projet, et démontre qu’il 
accorde de l’importance à cette communication par une réponse appropriée et 
rapide. Des MFPR efficaces établiront et maintiendront la confiance des membres 
de la communauté par leur réactivité et leur communication ouverte, ainsi qu’en 
intégrant les voix de la communauté dans les pratiques de gestion adaptative 
et en gérant de manière sûre les questions de sauvegarde et de protection. Un 
appui solide de la direction du projet garantira que les protocoles du MFPR sont 
mis en œuvre comme prévu dans les POS. De plus, il est important d’étudier les 
données du MFPR de manière continue, de vérifier l’efficacité du MFPR chaque 
année pour s’assurer que tous les membres de la communauté lui font confiance 
et y ont accès et pour améliorer l’efficacité des processus du MFPR si nécessaire. 

À la fin de la phase de mise en œuvre, les équipes devraient avoir :

 ; Sollicité et confirmé la réception de tous les feedbacks et plaintes.

 ; Fait une orientation pour les questions de protection et le feedback et 
les plaintes hors de la portée du programme. 

 ; Remonté les plaintes sensibles.

 ; Répondu à tous les feedbacks et plaintes.

 ; Utilisé les feedbacks et les plaintes programmatiques dans le cadre des 
pratiques de gestion adaptative.

 ; Suivi les niveaux de satisfaction de la communauté vis-à-vis du 
processus du MFPR. 

 ; Procédé à une vérification annuelle de l’efficacité du MFPR et a apporté 
toutes les améliorations nécessaires. 

 ; Déterminé quelles sont la qualité et la pertinence du MFPR dans le 
cadre des évaluations de projets. 

Des MFPR 
efficaces 
établiront et 
maintiendront 
la confiance 
des membres 
de la 
communauté.

MISE EN ŒUVRE 
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Étape 8. Solliciter et accuser la réception des feedbacks et 
des plaintes 
Dans le cadre de la mise en œuvre du MFPR, les employés s’acquitteront des rôles 
et responsabilités qui leur sont assignés pour solliciter et confirmer la réception du 
feedback et des plaintes reçus par l’intermédiaire de chaque canal du MFPR. Pour 
de nombreux canaux, comme la ligne d’assistance téléphonique, la confirmation de 
la réception du feedback et des plaintes sera automatique, tandis que pour d’autres 
canaux, les employés devront confirmer la réception dans une étape distincte. Dans ces 
cas, les employés contacteront les personnes pour leur dire que leurs feedbacks ou leur 
plainte a été reçu et documenté et pour leur préciser le temps que prendra la réponse. 

 

 Démontrer la valeur du feedback et des plaintes dans la 
communication avec les membres de la communauté. 

L’attitude du personnel dans le processus du MFPR aura une forte influence sur la 
confiance et la valeur que les membres de la communauté accorderont au système. 
Il est important que les employés pratiquent l’écoute active et les bonnes techniques 
de communication dans toutes les interactions en lien avec le MFPR, et que toute 
communication soit appropriée et respectueuse en tenant compte du contexte local. 
Cf. l’encadré ci-dessous Recueillir le feedback : Choses à faire et à ne pas faire. 

Il faut toujours confirmer la réception du feedback et des plaintes et remercier les 
personnes qui les ont formulés. Cela montre que le personnel est à l’écoute et que 
l’organisation prend au sérieux les préoccupations et les suggestions des gens. Selon 
le type de canal de MFPR utilisé et selon que la personne aura ou non donné ses 
coordonnées personnelles, la manière de confirmer la réception du feedback ou des 
plaintes sera différente. Utiliser les bonnes pratiques ci-dessous pour permettre une 
communication efficace avec les communautés dans le MFPR :

 � Confirmer la réception du feedback et des plaintes autant que possible dès qu’on 
les reçoit. Cela peut se faire oralement lors de conversations en face à face, par 
voie électronique ou automatiquement (SMS, appel téléphonique, réponse vocale 
interactive, e-mail ou réseaux sociaux).

 � Préparer et utiliser un message standard qui confirme la réception et indique le 
délai et le proces-sus prévus pour la réponse.

 � Ajouter une fiche détachable et un numéro de dossier sur le formulaire de 
feedback qui est remis à la personne au cas où elle voudrait faire un suivi auprès du 
personnel ou aurait d’autres ques-tions. 

 � Expliquer pourquoi on demande les coordonnées des personnes pour le suivi et ce 
qui est fait pour maintenir la confidentialité dans le processus du MFPR. 

 � Demander et documenter le consentement des personnes qui transmettent un 
feedback ou des plaintes. Le consentement peut être indiqué sur le formulaire de 
feedback ou directement dans la base de données du MFPR lors d’un appel à la 
ligne d’assistance téléphonique.

 � Utiliser les coordonnées des personnes pour confirmer la réception du feedback et 
indiquer quels seront le délai et le processus de réponse s’il n’est pas possible de 
confirmer immédiatement la réception. 

 � Envisager d’utiliser des réunions communautaires, des panneaux ou des messages 
radio pour confirmer la réception du feedback et des plaintes anonymes concernant 
les programmes, s’il n’est pas possible de faire un suivi individuel. Cela est 
particulièrement utile si de nombreuses personnes ont signalé le même problème. 

SOLLICITER 
FEEDBACK 

Confirmation de 
réception  
Communication 
initiale avec une 
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Recueillir le feedback : Choses à faire et à ne pas faire 
Les conseils suivants pour la collecte du feedback et des plaintes sont tirés du 
Feedback Starter Kit (IFRC 2019, p14) et peuvent être adaptés par les équipes de 
programme à la culture et au contexte locaux.

CHOSES À FAIRE 
 � Expliquez clairement à la personne ce que va devenir le feedback recueilli;

 � Demandez l’accord de la personne pour prendre ses coordonnées (la 
personne n’est pas obli-gée de fournir des informations personnelles telles 
que son nom ; si elle préfère rester ano-nyme, elle doit être informée que cela 
signifie qu’il ne sera pas possible de la recontacter di-rectement). 

 � Écoutez attentivement ce que la personne a à dire. 

 � Faites preuve d’empathie envers la personne. 

 � Prenez rigoureusement note du feedback (pensez à poser les questions : que 
s’est-il passé ? Qui était impliqué ? Où et quand cela s’est-il passé ?).

 � Répétez les détails du feedback à la personne pour vous assurer que vous 
avez bien compris la situation. 
 

CHOSES À NE PAS FAIRE  
 � Ne vous mettez pas sur la défensive.

 � Ne poussez pas les personnes à vous donner des détails qu’elles n’ont pas 
envie de partager 

 � N’argumentez pas avec la personne 

 � Ne soyez pas méprisant.  

 � Ne mettez pas de faute sur les autres. 

 � Ne faites pas de suppositions sans connaître les faits. 

 � Ne faites pas de promesses que vous ne pourrez pas tenir. 

 � N’ignorez pas le problème.

 

 

 Solliciter activement du feedback et des plaintes pendant la mise 
en œuvre du projet pour compléter la communication passive des 
canaux MFPR. 

En plus des canaux officiels du MFPR, les employés ont la possibilité de solliciter du 
feedback et des plaintes lors des activités et des interactions du projet. En fait, beaucoup 
d’équipes ont constaté que ces interactions aidaient beaucoup à améliorer la qualité 
des programmes et communiquent directement avec les membres les plus vulnérables 
de la communauté qui peuvent avoir des difficultés à utiliser les canaux officiels. Dans 
ces canaux actifs, il est essentiel que les employés incluent délibérément les personnes 
vulnérables afin que leur voix puisse être entendue. Les employés peuvent demander 
activement un feedback dans le cadre du suivi post-distribution en ajoutant des questions 
à un outil de collecte de données existant ou pendant les visites dans la communauté en 
organisant une session ouverte de feedback à la fin d’une formation ou d’un atelier, par 
exemple. On créera des questions dans les outils de suivi qui peuvent capturer rapidement 
des données quantitatives (c’est-à-dire des questions oui/non) mais qui sont également 
capables de saisir des réponses narratives si le répondant a des idées supplémentaires (ou 
un feedback ou des plaintes) à transmettre. 

SOLLICITER 
FEEDBACK 
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Voici quelques questions utiles pour solliciter activement un feedback ou des 
plaintes :19 

 � Y a-t-il autre chose que vous aimeriez dire au sujet du projet ou du service reçu ? 

 � Comment est-ce que cela s’est passé avec les employés et bénévoles du 
programme ? 

 � Avez-vous des suggestions pour améliorer le projet ? 

 � Si vous avez une question ou si vous souhaitez faire part de vos commentaires ou 
déposer une plainte auprès de CRS, savez-vous comment nous contacter ? Veuillez 
nommer les canaux que vous connaissez.

 � Ces moyens de nous contacter sont-ils faciles à utiliser et sûrs pour vous ?

 � Avez-vous des problèmes ou des questions liés au personnel que vous aimeriez 
partager avec nous ? 

Suivre ces recommandations pour accroitre l’utilité de ces 
sessions de feedback actif : 

 � Poser des questions d’approfondissement pour explorer le feedback ou 
la plainte, et vérifier qu’il y a suffisamment d’informations pour qu’elles 
soient utiles lors des discussions sur la gestion adaptative.

 � Gérer les attentes lors de ces séances de feedback en précisant que 
tout le feedback et toutes les plaintes seront entendus, mais qu’il ne 
sera pas possible de donner suite à tout. Les employés peuvent préparer 
ce qu’ils diront lors de ces interactions, comme : « Nous travaillons 
toujours à améliorer nos projets et nos services, et nous prendrons vos 
feedbacks au sérieux, mais nous ne pouvons pas garantir qu’il y aura des 
changements. »

 � Faire référence au feedback ou aux plaintes reçus auparavant et expliquer 
comment cela a été traité (ou, si ce n’est pas le cas, pourquoi) pour 
montrer que c’est une communication continue et pour maintenir la 
confiance dans le système. 

 � Préparer une fiche FAQ actualisée pour répondre aux demandes 
d’information courantes et prévoir d’ajouter de nouvelles questions au fur 
et à mesure qu’elles se présentent.

 � Documenter bien le feedback et les plaintes reçues ainsi que les réponses 
apportées afin que ces informations puissent être incluses dans les 
tendances plus générales de l’analyse des données du MFPR.

19.  Pour élargir les questions de feedback actif afin d’inclure les préoccupations de sauvegarde, on pourra :
• Comprenez-vous pourquoi et comment vous avez été sélectionné pour recevoir cette assistance ?
• Avez-vous dû donner quelque chose en échange de votre inscription ou pour participer ou recevoir les articles, 

ou vous a-t-on demandé de le faire ? (Note : exclure les conditionnalités du programme)

SOLLICITER 
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Étape 9. Répondre au feedback et aux plaintes 
La réponse peut prendre de nombreuses formes différentes selon le type de feedback 
ou de plainte, depuis une simple réponse à une demande d’information ou l’orientation 
d’un problème de protection, jusqu’à une déclaration expliquant pourquoi un 
changement dans les activités du projet n’est pas possible actuellement. Il est essentiel 
que les équipes répondent à tout le feedback et à toutes les plaintes d’une manière 
respectueuse qui encourage à continuer la communication. Même lorsqu’un problème 
ne peut être résolu comme demandé, il faudra toujours donner une réponse et une 
explication. Si le personnel ne répond pas de manière appropriée, les membres de la 
communauté perdront confiance et intérêt pour le MFPR et même les MFPR les mieux 
préparés risquent de rester inutilisés.  

Ignorer les plaintes peut compromettre la sûreté
Lorsqu’on ignore des plaintes, en particulier des plaintes graves, cela 
peut entraîner des risques pour la sûreté et la sécurité des membres de la 
communauté, des employés et des partenaires, ou avoir un impact sur la qualité 
des programmes. En cas de doute sur la nature sensible des informations reçues, 
on utilisera par défaut les protocoles de sauvegarde ou les procédures pour 
remonter les allégations de fraude, selon la nature de la plainte. 

 

 

 Répondre promptement au feedback et aux plaintes concernant le 
programme en utilisant les canaux appropriés.

Les réponses au feedback et aux plaintes concernant les programmes doivent être 
communiquées aux membres de la communauté en utilisant des méthodes adaptées 
au type de feedback ou de plaintes, au canal utilisé et aux préférences locales en 
matière de communication. Les équipes seront prêtes à répondre lorsqu’elles auront 
pu envisager des options de changements ou d’actions et qu’elles auront examiné 
les tendances du feedback reçu pour déterminer si c’est lié à un problème structurel 
plus général. Il faut donner des explications claires lorsque, à cause des contraintes, 
il n’est pas possible de changer de trajectoire et qu’on ne peut donc prendre aucune 
mesure satisfaisante. La réponse à des problèmes qui ne peuvent pas être résolus 
devra toujours être donnée directement à la personne qui a soumis le feedback, mais il 
peut également être utile de communiquer en utilisant des canaux collectifs – comme 
des tableaux d’affichage, des annonces lors de réunions communautaires – si ces 
informations peuvent être intéressantes pour d’autres personnes.

Un résumé des actions clés à entreprendre en réponse à chaque catégorie de feedback 
et de plaintes programmatiques est donné ci-dessous. On trouvera dans    l’Outil 1  
une description complète des catégories de feedback et de plaintes. 

Catégorie 1 : Demande d’informations

 � Fournir des réponses immédiatement en utilisant la FAQ, si possible. 

 � Si on ne peut pas donner réponse immédiatement, demander les coordonnées 
individuelles (si elles n’ont pas déjà été fournies) et communiquer le délai de réponse. 

 � Transférer à l’équipe pour un suivi dès que possible, idéalement dans la semaine.

Il est essentiel 
que les équipes 
répondent à 
tout le feedback 
et à toutes 
les plaintes 
d’une manière 
respectueuse 
qui encourage 
à continuer la 
communication.
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Catégorie 2 : Demandes individuelles pour bénéficier de l’assistance du projet  

 � Pour permettre un suivi, demander les coordonnées individuelles si elles n’ont pas 
déjà été fournies. 

 � Transférer à l’équipe concernée pour enquête et action dès que possible, idéalement 
dans les deux semaines. 

Catégorie 3 : Suggestions générales pour améliorer les services et le programme  

 � Pour permettre un suivi, demander les coordonnées individuelles si elles n’ont pas 
déjà été fournies. Transférer à l’équipe concernée pour suivi supplémentaire, enquête 
ou action, idéalement dans les deux semaines. 

Catégorie 4 : Appréciation exprimée vis-à-vis des services ou de l’assistance 

 � Remercier la personne d’avoir donné le feedback, si possible. 

 � Si possible, confirmer à la personne qu’aucune réponse n’est nécessaire.

Catégorie 5 : Mécontentement et plaintes à l’égard des services ou de l’assistance  

 � Pour permettre un suivi, demander les coordonnées individuelles si elles n’ont pas 
déjà été fournies. 

 � Transférer à l’équipe concernée pour suivi supplémentaire, enquête ou action dans les 
deux semaines. 

Ne pas ignorer un feedback vital
Les membres de la communauté peuvent donner un feedback qui remet en 
question les décisions de conception du projet ou les hypothèses intégrées dans 
la théorie du changement. Le feedback peut remettre en cause la pertinence des 
services et leur adéquation au contexte ou souligner les effets involontaires de la 
présence de CRS et de ses projets, par ex. « votre assistance sape les capacités 
locales, » « l’assistance provoque des tensions dans la communauté » (et donc elle 
fait du  tort), ou « nous avons besoin de moyens de subsistance, pas d’aumône. » 
Lorsque le feedback mentionne des problèmes qui dépassent la portée d’un seul 
projet ou d’une seule organisation, les équipes du projet, qui ont beaucoup  à faire, 
risquent de l’ignorer. Cependant, ce type de feedback est essentiel pour la réflexion, 
l’apprentissage et l’amélioration de CRS et des autres organisations. Ce feedback 
devra être transmis à la direction, aux chefs d’équipe sectorielles et aux autres 
parties prenantes pour pouvoir être utilisé lors des discussions stratégiques. 

 
Le feedback hors de la portée du programme comprend des demandes pour une 
assistance que CRS n’offre pas ou un feedback sur d’autres prestataires de services 
qui ne sont pas partenaires de CRS. Pour orienter le feedback sortant de la portée du 
programme il faudra souvent consulter le personnel du CP qui pourra être en mesure 
de recommander des prestataires de services parmi les autres organisations ou les 
autorités gouvernementales qui seront les mieux placées pour fournir une réponse 
ou l’assistance requise. Si les membres de la communauté utilisent les MFPR pour 
demander des services qui ne sont pas offerts par CRS ni par ses partenaires, les 
équipes doivent répondre en fournissant des informations sur les services disponibles 
fournis par d’autres acteurs.

RÉPONDRE  
AU FEEDBACK
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Catégorie 9 : Feedback hors de la portée du programme 

 � Enregistrer la demande et confirmez la réception. 

 � L’orienter vers d’autres acteurs si possible. 

 � Indiquer que la demande n’entre pas dans le cadre du projet si aucune orientation n’est 
possible.

 � Rappeler au prestataire la finalité et l’importance du MFPR pour toute utilisation future.   

 

 Les plaintes relatives à la sauvegarde sont remontées de manière 
confidentielle et sûre pour aider à la réponse et à l’action.

La remontée de toutes les plaintes sensibles liées à une mauvaise conduite (catégorie 6 
du MFPR) doit être alignée sur les POS et la politique de sauvegarde en suivant les étapes 
suivantes :

Catégorie 6 : Signalements de allégations de violation du code de conduite et d’éthique 
ou de la politique de sauvegarde de CRS 

 � Pour permettre un suivi, demander les coordonnées de la personne si elles n’ont pas 
encore été fournies et si elle souhaite être contactée. L’informer que quelqu’un sera en 
contact avec elle dans les 3 jours ouvrables pour assurer le suivi ou plus tôt, selon la 
gravité de la situation.

 � Remonter immédiatement (dans les 24 heures) l’incident au point de contact 
EthicsPoint, au représentant-résident (ou à son représentant désigné) ou au point de 
contact chargé de la sau-vegarde du personnel. Garantir la confidentialité en limitant 
l’accès aux données personnelles et aux détails de l’incident présumé ou en les 
supprimant du système de gestion des données du MFPR.

 � C’est le CR ou la personne désignée qui déterminera quelle est l’orientation appropriée 
pour le suivi et l’appui. Le délai d’action doit refléter la gravité du cas.   

Donner la priorité à la sécurité et aux besoins immédiats des survivants
Pour les plaintes concernant la sauvegarde, en particulier celles qui sont liées 
aux abus et à l’exploitation sexuels, une première étape essentielle consiste à 
prendre en compte la sécurité de la personne survivante ou de la personne qui 
signale l’incident. Demander à la personne survivante de dire ce qu’elle pense de 
sa sécurité personnelle. Attention à ne pas faire de suppositions sur la base de 
ce qu’on voit. Dans la mesure du possible, répondre aux besoins essentiels à ce 
moment. Chaque personne aura des besoins essentiels différents, qui peuvent 
comprendre des soins médicaux urgents, de l’eau, retrouver un être cher, une 
couverture ou des vêtements.

Quand on a vérifié que les besoins essentiels de la personne survivante sont 
satisfaits et qu’il n’est pas en danger immédiat, écouter ses préoccupations et sa 
plainte. La personne survivante peut être très bouleversée et perdue, mais il est 
important de rester aussi calme que possible. Laisser la personne donner autant ou 
aussi peu d’informations qu’elle le souhaite. Éviter les questions qui commencent 
par « pourquoi, » car elles peuvent donner l’impression qu’on rejette la faute sur la 
personne survivante. Au contraire, écouter activement et avec empathie, et donner 
des informations sur la procédure de traitement des plaintes. 

RÉPONDRE  
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Il est essentiel de préserver la confidentialité à ce stade et de remonter 
immédiatement (dans les 24 heures) la plainte à EthicsPoint ou au CR (ou son 
représentant) ou au point focal de sauvegarde du personnel. Plus tôt la plainte 
sera signalée, mieux CRS pourra atténuer certaines des conséquences négatives 
des incidents d’abus et d’exploitation. Par exemple, les survivantes d’agressions 
sexuelles ont souvent besoin de recevoir des soins médicaux critiques dans les 
72 heures suivant l’agression, afin de réduire la probabilité de conséquences 
négatives potentiellement à vie. De même, il est prouvé qu’à la suite d’un incident 
critique, un accès rapide à un soutien psychosocial peut réduire l’impact à long 
terme de l’événement sur le fonctionnement quotidien et le bien-être de la 
personne survivante.20  

 

 Utiliser les systèmes d’orientation pour aider les participants 
au programme et les communautés à accéder aux services de 
protection disponibles.

La réponse appropriée aux questions de protection nécessitera une orientation 
vers des services disponibles de prestataires de services externes. Utiliser la 
cartographie des prestataires de services et les systèmes d’orientation créés lors 
du démarrage pour déterminer quelles sont les orientations appropriées. Dans 
ces cas, l’équipe informera le membre de la communauté des services disponibles 
et des prochaines étapes du processus d’orientation, tout en préservant la 
confidentialité des informations d’identification personnelle et de toute autre 
information liée à l’incident.  

Catégorie 7 : Autres problèmes liés à la protection

 � Si possible, en utilisant le système d’orientation, fournir des informations 
immédiates sur les services de protection disponibles en rapport avec le 
problème de protection soulevé.

 � S’il n’est pas possible de faire une orientation immédiate, demander les 
coordonnées de la personne si elles n’ont pas encore été fournies et si elle 
souhaite être contactée. 

 � Transmettre immédiatement au PM avec copie au HoP / coordinateur 
d’urgence.

 � Afin de préserver la confidentialité, aucune information sur cette question ne 
sera transmise à d’autres employés. 

 � Assurer la confidentialité en limitant l’accès aux informations d’identification 
personnelle et aux détails de l’incident présumé ou en les retirant du 
système de gestion des données du MFPR.

20.  Adapté du GBV Pocket Guide (IASC 2015). Voir la communication centrée sur les survivants dans le cadre Look-
Listen-Link.
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Pour traiter et atténuer ce problème à l’intérieur du programme, les actions 
suivantes sont recommandées :

 � Informer immédiatement du problème le représentant-résident et le 
responsable du pro-gramme afin qu’ils puissent envisager toute action 
nécessaire au niveau du programme pour réduire ou atténuer ce risque. Ne 
donner les informations permettant d’identifier les per-sonnes que lorsque 
cela est nécessaire.

 � Le HoP, en consultation avec le CR, peut décider de toute action 
supplémentaire requise, par ex. un signalement au cluster de protection ou au 
gouvernement. 

 � Dans la mesure du possible, le HoP peut tenir un registre des incidents de 
protection afin de suivre les tendances et d’informer les futures décisions 
et actions de programmation pour amé-liorer la sécurité et la dignité des 
participants au programme. Par exemple, si des incidents de violence 
conjugale sont signalés dans plusieurs programmes, il faudra peut-être 
des investisse-ments supplémentaires du CP pour améliorer les mesures 
d’atténuation de ce risque. 

 � Mettre régulièrement à jour la cartographie des prestataires de services 
externes et la manière de les contacter. 

 � Former le personnel pour qu’il sache si, quand et comment orienter les cas en 
toute sécurité, en utilisant une approche centrée sur les survivants.21 

 

 Contrôler les niveaux de satisfaction à l’égard du MFPR pour 
renforcer la redevabilité envers les communautés que nous servons. 

Pour renforcer la redevabilité envers les communautés que nous servons, 
demander aux membres de la communauté dans quelle mesure ils sont satisfaits 
du processus du MFPR après qu’une réponse a été donnée. Les équipes 
peuvent joindre les personnes en utilisant les coordonnées qu’elles ont laissées. 
Utiliser une échelle d’évaluation simple et leur donner la possibilité de faire des 
suggestions sur l’amélioration du MFPR. Si possible, ces niveaux de satisfaction 
peuvent être demandés et documentés dans le cadre du processus de réponse 
ou dans le cadre des activités de collecte de données de suivi ou d’évaluation du 
projet.  

Suivi de la satisfaction 
Les équipes peuvent faire le suivi des MFPR en élaborant des indicateurs et 
des objectifs liés aux niveaux de satisfaction. Par exemple, le système MEAL 
d’un projet peut inclure un indicateur pour le « Pourcentage de participants 
au programme qui déclarent être satisfaits ou très satisfaits du processus 
du MFPR » ou « Note de satisfaction moyenne pour le MFPR parmi les 
participants au programme. » Ces indicateurs témoignent d’un engagement 
pour que le MFPR soit satisfaisant et garantissent que les systèmes MEAL 
suivent la satisfaction et que les équipes réfléchissent systématiquement aux 
niveaux de satisfaction et aux cibles du MFPR. 

21.   Voir le GBV Pocket Guide (Guide de poche sur la GBV) (IASC 2015) pour des conseils utiles sur une approche centrée 
sur les survivants, disponible en plusieurs langues ici. 
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Étape 10. Documenter et gérer les données 
Les bonnes pratiques de documentation et de gestion des données du MFPR 
nécessitent un suivi de toutes les étapes du processus du MFPR (confirmation de 
la réception et orientation, le cas échéant) avant la clôture ou la réponse. De plus, 
les équipes doivent appliquer les pratiques de protection des données aux données 
du MFPR pour maintenir la confidentialité et respecter les principes des données 
responsables. Les rôles et responsabilités pour la gestion active des données du 
MFPR seront décrits dans    l’Outil 10 : Tableau des rôles et responsabilités pour 
le MFPR  dans les POS et devront être actualisés si nécessaire pendant la mise en 
œuvre. 

 

 Appliquer les bonnes pratiques de gestion et de protection des 
données aux données du MFPR.

Les MFPR sont conçus pour garantir la confidentialité, une réponse rapide et une 
attention aux questions urgentes. Pour atteindre ces objectifs, les processus de 
gestion des données, de documentation et de partage de l’information doivent être 
régulièrement évalués afin d’identifier et de résoudre les problèmes concernant la 
gestion responsable des données, les lacunes dans le partage interne de l’information 
entre les équipes et les retards dans la réponse causés par un stockage et une 
communication inefficaces des données du MFPR.

Principales recommandations pour les pratiques de gestion des données du MFPR : 

 � Protéger par mot de passe ou crypter les systèmes de gestion des données 
MFPR et tous les fi-chiers associés. 

 � Noter le nom, les coordonnées (email) et le rôle des employés de CRS et des 
partenaires qui auront accès au feedback et aux plaintes sensibles. Revoir 
chaque trimestre, chaque semestre ou chaque année la liste des employés qui 
ont accès à ces systèmes et la confirmer avec la di-rection du projet ou du pays. 
Retirez l’accès aux employés qui ont changé de rôle ou ne sont plus impliqués 
dans le MFPR  du projet ou du CP.

 � Éviter d’envoyer par e-mail des fichiers de données MFPR.

 � Conserver les copies papier (fiches d’enregistrement, formulaires de feedback) 
dans des clas-seurs fermés à clé, avec des protocoles clairs pour l’accès et la 
destruction. 

 � Détruire les dossiers papier une fois qu’ils ont été numérisés dans le système 
électronique de gestion des données. 

 � Déterminer la durée de stockage et les étapes d’anonymisation et d’archivage 
des données du MFPR après la clôture du projet en tenant compte des 
exigences des bailleurs de fonds et de l’agence. 

 

Les équipes 
doivent appliquer 
les pratiques 
de protection 
des données 
aux données du 
MFPR.
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Étape 11. Utiliser les données pour prendre des décisions
S’il y a une demande interne de feedback pour prendre des décisions de gestion des 
projets et de stratégie, cela signifie que l’environnement est favorable au MFPR. Le 
feedback et les plaintes concernant les programmes peuvent contribuer à l’amélioration 
de la qualité des programmes lorsque de solides pratiques de gestion adaptative sont en 
place. La direction peut encourager l’utilisation des données du MFPR en étant en contact 
avec les employés des programmes et de MEAL pour demander leur interprétation de 
ce que signifie le feedback pour les projets et opérations actuels et futurs. Au niveau 
des projets, les réunions trimestrielles et annuelles de revue sont une occasion pour 
les équipes de réfléchir aux tendances et au contenu des données du MFPR et de les 
interpréter. Ces occasions de réflexion contribuent aux processus de gestion adaptative 
car elles offrent une vision plus large de la manière dont les programmes sont perçus et 
vécus par les différents participants et autres membres de la communauté. 

 

 Analyser régulièrement les données du MFPR pour fournir 
rapidement des rapports faciles à utiliser sur les tendances dans 
le feedback et les plaintes, pour la revue, la prise de décision et 
l’action.

Les données du MFPR sont un ajout pertinent et précieux à la gamme d’informations 
utilisées pour les décisions et la gestion adaptative au niveau des programmes et 
des stratégies. L’analyse régulière des données du MFPR et la présentation des 
tendances dans les plaintes et le feedback sont importantes pour encourager 
l’utilisation des données du MFPR dans la gestion adaptative et la réactivité des 
équipes de programme. Les données du MFPR devront être mises à la disposition 
des gestionnaires de programmes et des décideurs dans des formats accessibles, par 
exemple des résumés de données, des visuels et des tableaux de bord. 

Conseils pour l’analyse des données du MFPR :

 � Analyser régulièrement les données quantitatives et qualitatives du MFPR pour 
identifier les grandes tendances et leur évolution par mois ou par trimestre. 

 � Résumer les points clés du feedback reçu, en notant les principales caractéristiques 
des personnes qui donnent le feedback, comme le sexe, l’âge, le handicap et la zone 
géographique. 

 � Ne pas oublier que les points de vue individuels sont aussi importants que les 
grandes tendances pour l’utilisation des données.

 � Trianguler les perspectives dans le feedback reçu et par rapport aux résultats du suivi 
dans le cadre de l’interprétation des données du MFPR.

 � Analyser les données du MFPR par canal (actif et statique), sexe, âge et autres 
caractéristiques im-portantes, catégorie du MFPR et zone géographique.

 � Vérifier les niveaux de satisfaction à l’égard du MFPR et déterminer si et pourquoi ils 
peuvent va-rier selon le groupe communautaire. 

 � Suivre le taux de réponse aux feedbacks et aux plaintes, en calculant le pourcentage 
de réponses qui respectent l’engagement du projet en matière de temps de réponse 
et le temps de réponse moyen pour chaque catégorie et chaque canal. 

 � Explorer de nouvelles comparaisons et tendances au fur et à mesure que les 
premières idées et conclusions émergent lors de l’analyse préliminaire.

 � Identifier les éventuelles erreurs dans la tenue du registre du MFPR ou toute 
préoccupation con-cernant la qualité et la protection des données du MFPR.
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Soulever des questions 
Si l’analyse des données du MFPR révèle que certains canaux ne sont pas 
utilisés, ou ne sont pas utilisés par certains groupes de la communauté, ou 
que le taux ou le délai de réponse est inadéquat pour certains éléments de 
feedback ou plaintes, on fera part de ces préoccupations directement aux 
équipes du programme afin qu’elles puissent poursuivre les recherches et 
résoudre les problèmes dans le MFPR si nécessaire.

 

 

 Trianguler le feedback et les plaintes avec les données MEAL 
afin d’éclairer la prise de décision et la gestion adaptative.  

Le feedback, lorsqu’il est utilisé parallèlement aux données de suivi et évaluation, 
fait découvrir des voix et des suggestions supplémentaires qui peuvent aider les 
équipes à interpréter et à comprendre l’expérience des participants au programme 
et leur perception des services et du personnel du programme. Les équipes de 
projet doivent analyser les données du MFPR avec les données de suivi lors des 
réunions trimestrielles et annuelles de revue du projet afin de comprendre les 
différentes perspectives de la communauté et d’en tenir compte dans la prise 
de décision. De plus, ces occasions de réflexion peuvent permettre de trouver 
des moyens d’améliorer le MFPR lui-même si on découvre que certains groupes 
particuliers n’utilisent pas des canaux du MFPR, ou si les taux de réponse ne 
répondent pas aux engagements du projet. 

Les pratiques suivantes sont suggérées pour améliorer l’utilisation des données dans la 
prise des décisions du projet :

 � Avant une réunion de revue, partager des visuels sur les tendances dans les  données 
du MFPR et des résumés des données reçues. 

 � Pour accompagner les visuels des données, préparer des questions de réflexion pour 
permettre de comprendre les tendances et le contenu en demandant ce que ces 
données représentent ou ne représentent pas, ce que nous savons et quoi d’autre 
nous devrions savoir  pour prendre des décisions relatives au projet. 

 � Trianguler les données du MFPR avec les données du suivi et les observations du 
personnel.

 � Faire participer des employés de terrain et d’autres parties prenantes à 
l’interprétation, dans la mesure du possible, pour qu’une large  gamme de points 
de vue soit représentée et que les biais courants soient plus facilement remis en 
question.

 � Chercher ce qui est similaire et ce qui est différent dans les feedbacks fournis par les 
différents groupes communautaires. 

 � Déterminer si on peut avoir besoin de perspectives ou des données supplémentaires 
pour ai-der à comprendre le feedback ou à trouver une réponse appropriée. 

 � Interpréter les tendances du MFPR dans le contexte et le calendrier du projet pour 
déterminer comment la mise en œuvre de diverses activités influe sur le type et le 
nombre d’éléments de feedback et de plaintes reçus. 

 

On trouvera 
dans la    

 Norme 11, 
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Étape 12. Évaluer l’efficacité du MFPR
Les contrôles d’efficacité aident à améliorer les MFPR pendant leur mise en 
œuvre, à mesure que le contexte évolue et que les attentes et les préférences 
en matière de communication changent avec le temps. Alors que l’utilisation 
continue des données du MFPR permet souvent d’identifier les manques 
dans le système et les domaines à améliorer, les contrôles d’efficacité annuels 
sont destinés à examiner en profondeur les tendances à plus long terme dans 
les données du MFPR et à solliciter les perspectives et les expériences des 
communautés et du personnel avec le MFPR pour générer des recommandations 
d’amélioration. En revanche, les évaluations sont une occasion de comprendre la 
qualité et l’adéquation de la conception du MFPR et la manière dont le feedback 
a été utilisé dans les décisions de programmation pour contribuer aux besoins 
d’apprentissage plus larges du projet et de l’agence. 

 

 Effectuer des contrôles de l’efficacité du MFPR pour vérifier que 
les canaux sont sûrs, accessibles et dignes de confiance pour 
les membres de la communauté pour les feedbacks et plaintes 
programmatiques et sensibles.

Les contrôles d’efficacité utilisent les données actuelles du MFPR et font des 
entretiens avec le les employés et des consultations avec la communauté pour 
réfléchir au MFPR et élaborer d’importantes recommandations d’amélioration. Ces 
contrôles peuvent explorer les questions soulevées par l’utilisation des données au 
cours des réunions trimestrielles de revue et peuvent être combinés à des réunions 
annuelles de revue ou des rencontres de réflexion plus générales du système MEAL, 
le cas échéant. Dans les programmes de développement, il est recommandé de 
procéder à ces vérifications chaque année pendant la mise en œuvre pour améliorer 
la réactivité, l’utilité des données du MFPR dans les pratiques de gestion adaptative, 
le respect des politiques et des exigences et la valeur du MFPR pour la communauté 
et les employés. 

Pour planifier un contrôle annuel de l’efficacité du MFPR, se référer    l’Outil 12 : 
Contrôle de l’efficacité du MFPR et suivre ces étapes clés :

1. Étudier la base de données du MFPR pour identifier les tendances dans le 
feedback et les plaintes, l’utilisation des différents canaux par les différents 
groupes de la communauté et voir si le registre du MFPR est complet.

2. Interroger les employés pour voir si les rôles et les responsabilités pour le MFPR 
sont bien clairs, pour comprendre leur expérience du MFPR et identifier les 
possibilités de mieux les aider à mettre en œuvre un MFPR efficace.

3. Consulter différents groupes communautaires, y compris des hommes et des 
femmes et ceux qui sont les plus et les moins susceptibles d’utiliser le MFPR, 
pour comprendre leur accès, leur utilisation et leur confiance dans le MFPR. 

4. Réfléchir avec les employés de l’équipe MEAL, des programmes et du terrain sur 
les conclusions initiales afin de générer des recommandations et un plan d’action 
approprié.

5. Documenter et communiquer aux parties prenantes, y compris les bailleurs de 
fonds et les communautés, les changements apportés au MFPR. 

 
Outil 12 : Contrôle de 
l’efficacité du MFPR
Cet outil présente les 
principales étapes 
clés, les directives 
et les questions de 
réflexion à utiliser 
lors des entretiens 
et des groupes de 
discussion pour les 
contrôles annuels de 
l’efficacité du MFPR.

Les contrôles 
d’efficacité aident 
à améliorer les 
MFPR pendant 
leur mise en 
œuvre.
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Qu’est-ce qui rend un MFPR efficace ?  
Les équipes constateront peut-être une augmentation ou une réduction 
de l’utilisation des canaux du MFPR pendant la mise en œuvre et peuvent 
se demander ce que cela signifie pour l’efficacité globale du MFPR. Les 
caractéristiques clés d’un MFPR efficace sont résumées ici afin que les 
équipes puissent y réfléchir lorsqu’elles constatent des changements 
importants dans son utilisation. 

 � Les employés (MEAL et programme) ont des rôles clairs pour la mise 
en œuvre du MFPR et ont les capacités nécessaires pour les assumer. 

 � Les membres de la communauté connaissent l’objectif du MFPR, la 
manière d’accéder aux diffé-rents canaux et ce à quoi ils peuvent 
s’attendre en matière de réponse.

 � Tous les canaux MFPR sont utilisés.

 � Des personnes de divers groupes de la communauté utilisent le MFPR.

 � Le délai de réponse correspond à l’engagement pris par les équipes 
ou est meilleur.

 � Les personnes qui ont soumis un feedback ou des plaintes sont très 
satisfaites du MFPR.

 � Les plaintes sensibles sont immédiatement remontées, conformément 
au protocole local et à celui de l’agence. 

 � Les feedbacks et les plaintes sont utilisés dans les décisions relatives 
aux projets. 

 
 

 

 Utiliser les évaluations pour contribuer à l’apprentissage du projet 
et de l’agence sur l’efficacité du MFPR.

Les évaluations sont une occasion d’évaluer la qualité et la pertinence de 
la conception initiale du MFPR, la réactivité du mécanisme, le respect des 
politiques et des exigences et sa contribution à la qualité et à l’impact des 
programmes. L’évaluation du MFPR doit s’adapter au contexte en s’appuyant 
sur les constatations tirées de l’utilisation continue des données et des 
contrôles d’efficacité, et voir aussi comment le MFPR a contribué à la gestion 
adaptative et à la qualité globale des programmes. 

Pour inclure le MFPR dans les rencontres d’évaluation, les gestionnaires 
du MFPR devront revoir l’analyse initiale du contexte et la consultation 
de la communauté pour le MFPR, les documents de conception du MFPR,   

+  Organigramme du MFPR de SMILER+ et les POS, la base de données du 
MFPR et les précédents résultats des contrôles annuels d’efficacité, afin de voir 
quels sont les principaux besoins d’information à refléter dans les questions 
d’évaluation. 

ÉVALUER 
L’EFFICACITÉ

MISE EN ŒUVRE 

https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EaNyy74ZBbZBiA-q6ML4Sc0BqV0ddrslLkwY8HoNwl7Mgg?e=colw2f
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Suggestion de questions d’évaluation relatives au MFPR : 

 � L’analyse initiale du contexte et la consultation de la communauté ont-elles abouti 
à un MFPR adapté au contexte local ? Si oui, comment ? Si non, pourquoi pas ?

 � Les membres de la communauté sont-ils satisfaits de l’accessibilité et de 
la réactivité du MFPR ? Pourquoi ou pourquoi pas ? Quels membres de la 
communauté sont les plus satis-faits et quels membres de la communauté sont les 
moins satisfaits et pourquoi ? 

 � Certains membres de la communauté rencontrent-ils des obstacles pour accéder 
aux MFPR ?  Si oui, qui et comment ces obstacles peuvent-ils être supprimés ?

 � Les membres de la communauté font-ils confiance au MFPR ? Pourquoi ou 
pourquoi pas ? Quels membres de la communauté sont les plus susceptibles de 
faire confiance au MFPR et quels sont les moins susceptibles de faire confiance au 
MFPR et pourquoi ?

 � Le MFPR a-t-il contribué à ce que la communauté s’approprie les activités du 
projet et s’implique dans ces activités ? Si oui, comment ? Si non, pourquoi pas ? 

 � Le MFPR a-t-il contribué à des pratiques de gestion adaptative et à des 
améliorations plus importantes de la qualité et de l’impact du programme ? Si oui, 
comment ? Si non, pour-quoi pas ?

 � Les recommandations des contrôles annuels d’efficacité du MFPR ont-elles réussi 
à amélio-rer la qualité et la valeur du MFPR ? Si oui, comment ? Si non, pourquoi 
pas ? 

 � Les structures du personnel et le soutien de CRS et des organisations partenaires 
sont-ils appropriés pour concevoir, mettre en œuvre et utiliser le MFPR ? Si oui, 
pourquoi ? Si non, pourquoi pas ? 

 � Comment et pourquoi le MFPR a-t-il évolué pendant la mise en œuvre du projet et 
quelle différence cela a-t-il fait pour la qualité et l’impact global du programme ?

Évaluer pour évoluer
 Dans les interventions d’urgence, les évaluations en temps réel peuvent 

comprendre des questions sur les canaux de MFPR qui existent afin de 
recueillir des informations supplémentaires pour concevoir ou ajouter de 
nouveaux canaux lorsque le contexte se stabilise et que l’intervention évolue. 

 
Outils pour appuyer la mise en œuvre du MFPR 

 �     Outil 6 : Modèle de procédures opérationnelles standard pour le MFPR 

 �    Outil 12 : Contrôle de l’efficacité du MFPR

Ressources clés

 �    Norme 11, action clé 3 de Compass

 �    Norme 11, action clé 4 de Compass

 � Consultations communautaires sur le MFPR, Boîte à outils du projet SPSEA, 
document à distribuer 5.2, page 92

 � Dialogue communautaire sur la PEAS, Boîte à outils du projet SPSEA, Outil 6, page 
226
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https://compass.crs.org/fr/implementation/standard11/keyaction3
https://compass.crs.org/fr/implementation/standard11/keyaction4
https://efom.crs.org/safeguarding-psea/
https://efom.crs.org/safeguarding-psea/
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CLÔTURE

CHAPITRE 4 : CLÔTURE 

 
 
 

Mettre à jour et 
communiquer le 
plan de clôture

Archiver les 
données et 
documenter 

l’apprentissage

13 14

La clôture du FCRM doit être largement intégrée à la clôture et à la 
communication du projet dans son ensemble ; toutefois, les étapes spécifiques 
dépendront de la portée du MFPR et des canaux utilisés. La phase de clôture 
est l’occasion d’aider les organisations partenaires à maintenir le MFPR et de 
contribuer à un processus d’apprentissage organisationnel plus large sur les 
pratiques efficaces de MFPR.

Les décisions pour la clôture du MFPR qui ont été prises pendant la conception 
doivent être revues pour prendre en compte les nouvelles possibilités et 
contraintes liées à la pérennité du MFPR. Actualiser ces plans en fonction des 
changements dans le contexte et faire connaître les étapes finales de la clôture 
du MFPR aux membres de la communauté et aux autres parties prenantes. Voici 
plusieurs scénarios courants pour la clôture d’un MFPR :

 � Alors que les canaux au niveau du projet se ferment à la fin du projet, les 
canaux au niveau du CP restent disponibles, et les communautés sont 
encouragées à continuer à les utiliser pour soumettre leurs feedbacks et 
plaintes.  

 � Les MFPR sont entièrement clôturés à la fin du projet et l’équipe 
communique le calendrier et le processus de clôture bien à l’avance afin que 
les membres de la communauté puissent don-ner leurs feedbacks et plaintes 
auparavant, si nécessaire.

 � Les MFPR sont transférés aux organisations partenaires à la clôture du 
projet en transférant les rôles et les responsabilités du personnel et en 
apportant si nécessaire un appui aux capacités.

Pendant la clôture, les équipes devront archiver les données du MFPR 
conformément aux exigences des bailleurs de fonds, du gouvernement et de 
l’agence, telles qu’elles s’appliquent à toutes les données MEAL. Les équipes 
devront, au minimum, anonymiser toutes les informations personnelles contenues 
dans l’ensemble de données du MFPR avant de les archiver, mais il faudra 
peut-être des pratiques supplémentaires de protection des données dans le 
contexte opérationnel (pour plus d’informations, cf. les Directives de CRS pour 
la l’anonymisation des données  . De plus, les équipes ont l’occasion, lors de la 
clôture, de réfléchir à la mise en œuvre du MFPR grâce à une légère revue après 
action et de contribuer ainsi à l’apprentissage et à la qualité des MFPR.   

La phase de 
clôture est 
l’occasion 
d’aider les 
organisations 
partenaires à 
maintenir le 
MFPR.

https://crsorg.sharepoint.com/sites/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/Shared%20Documents/Forms/AllItems.aspx?id=%2Fsites%2FMonitoring%2DEvaluation%2DAccountability%2Dand%2DLearning%2FShared%20Documents%2F9%2E2%20Deidentification%20Guidance%20high%20res%2Epdf&parent=%2Fsites%2FMonitoring%2DEvaluation%2DAccountability%2Dand%2DLearning%2FShared%20Documents
https://crsorg.sharepoint.com/sites/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/Shared%20Documents/Forms/AllItems.aspx?id=%2Fsites%2FMonitoring%2DEvaluation%2DAccountability%2Dand%2DLearning%2FShared%20Documents%2F9%2E2%20Deidentification%20Guidance%20high%20res%2Epdf&parent=%2Fsites%2FMonitoring%2DEvaluation%2DAccountability%2Dand%2DLearning%2FShared%20Documents
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CLÔTURE  
PLAN

À la fin de la phase de clôture, les équipes devront avoir :

 ; Mis à jour le plan de clôture du MFPR avec des responsabilités claires pour 
toutes les parties pre-nantes. 

 ; Communiqué le plan de clôture du MFPR aux membres de la communauté 
et aux parties pre-nantes.

 ; Archivé les données anonymisées du MFPR conformément aux exigences et 
aux pratiques de pro-tection des données. 

 ; Fait une revue après l’action (AAR) sur le MFPR.

 ; Diffusé les résultats de l’AAR aux autres équipes.

 ; Consolidé toute la documentation du MFPR, y compris les POS, pour 
référence future. 

 
Étape 13. Mettre à jour et communiquer le plan de clôture
La clôture, comme le démarrage, est un processus exigeant qui nécessite une 
planification minutieuse. Outre la planification interdisciplinaire, les normes de clôture 
de Compass soulignent la nécessité d’une dotation en personnel appropriée, d’efforts 
pour promouvoir la pérennité et d’un apprentissage et d’une réflexion dans le cadre 
des activités de transfert et de clôture du projet. La transparence avec les membres 
de la communauté et les autres parties prenantes à propos de la clôture du projet 
et des changements dans le MFPR est importante pour la redevabilité, maintient la 
confiance et assure un processus de clôture et de transfert en douceur. 

 

 Intégrer la clôture du MFPR dans les décisions et activités 
générales de clôture du projet.

On évaluera avec la direction, les partenaires et les autres organisations, quand on 
travaille en consortium, la faisabilité du maintien d’un MFPR dans sa portée totale ou 
partielle. Les principes de CRS de subsidiarité et d’engagement pour des processus 
dirigés localement signifient que les équipes doivent chercher à poursuivre les 
MFPR par le biais d’un soutien au niveau du CP ou d’un transfert aux organisations 
partenaires, selon ce qui est faisable, même après la clôture du projet, si possible. 
Lorsqu’on prévoit un transfert, la phase de clôture doit répondre à tous les besoins 
identifiés de renforcement des capacités en lien avec la mise en œuvre et la gestion 
du MFPR. 

 

 Communiquer le plan de clôture aux communautés et aux autres 
parties prenantes.

Une communication ouverte et au bon moment avec les membres de la communauté 
et les autres parties prenantes est un élément important de la redevabilité que 
les pratiques du MFPR lors de la clôture pourront appuyer. Pendant la clôture du 
projet, le personnel du programme doit donner aux partenaires, aux membres du 
consortium, aux membres de la communauté et aux autres parties prenantes des 
informations claires sur les plans de clôture du MFPR, en expliquant le calendrier et 
les étapes qui seront suivies. Beaucoup de canaux du MFPR peuvent eux-mêmes être 
utilisés pour donner des informations sur la clôture ou le transfert du projet et pour 
répondre à toutes les questions, préoccupations et suggestions liées à ce processus. 
Il est important de commencer cette communication assez tôt pour permettre 
plusieurs échanges avec les membres de la communauté et les parties prenantes sur 
le MFPR pendant la clôture, si nécessaire. 

 

   Pour plus 
d’informations, 
se référer aux 
normes et 
actions clés de 
Compass pour 
la clôture. 

CLÔTURE

https://compass.crs.org/fr/closeout
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Le travail de communication devra suivre la planification initiale   +  plan de 
communication avec les parties prenantes de SMILER+ pour savoir quelles parties 
prenantes, y compris des groupes communautaires clés, doivent être incluses et quels 
sont les moyens de communication les plus appropriés. Il faudra pour cela actualiser 
les documents existants ou préparer de nouveaux supports de communication (par 
ex. des affiches ou des dépliants) et des messages, qui devront être traduits dans les 
langues locales et testés auprès des membres de la communauté pour vérifier qu’ils 
sont clairs et complets, avant d’être finalisés.   

Renforcer la valeur du MFPR
Dans le cadre de la pratique d’une bonne communication, les équipes 
peuvent rendre compte aux communautés du type de feedback qui a été 
le plus utile pour l’amélioration du programme et des tendances dans le 
feedback qui seront communiquées aux autres équipes pour servir à la 
conception des programmes futurs. C’est particulièrement utile quand on 
doit maintenir des canaux ou les transférer à des partenaires car c’est une 
occasion de renforcer la valeur de la communication par le MFPR entre les 
communautés et le personnel. 

 
Étape 14. Archiver les données et documenter 
l’apprentissage 
Une fois que la communication sur le transfert ou la clôture du MFPR a été mise 
en route, les équipes devront se consacrer à archiver les données du MFPR et à 
documenter ce qui a été appris du MFPR grâce à une revue après l’action. Cela 
permettra une amélioration continue de la qualité des MFPR, en permettant aux 
autres équipes de bénéficier des tendances générales du feedback reçu, des 
difficultés et des réussites du MFPR, et d’utiliser des documents élaborés pour le 
MFPR pendant la conception, le démarrage, la mise en œuvre et la clôture. 

 

 Appliquer les valeurs et les principes des données responsables à 
l’archivage de l’ensemble des données du MFPR.  

Pour archiver les données du MFPR, suivre les principes et protocoles de gestion 
responsable des données pour tous les feedbacks et plaintes reçus. Les attentes 
des bailleurs de fonds en matière de partage et d’archivage de l’ensemble des 
données sont déterminées dès l’élaboration du document de projet, mais les équipes 
devront consulter l’équipe de protection des données, MEAL, et les réglementations 
nationales en matière de partage des données, le cas échéant, pour finaliser les 
étapes clés pour les données du MFPR dans le cadre du plan de clôture. S’il n’y a 
pas d’exigences ni de réglementations du bailleur de fonds ni du pays, les équipes 
devront archiver ou conserver les données du MFPR anonymisées pendant deux ans 
avant de les détruire ou de les effacer.22 

22.  La recommandation de conserver l’ensemble de données MFPR anonymisées pendant deux ans est basée sur 
l’exigence du calendrier de conservation des documents et des dossiers de CRS pour les données de S&E, qui 
stipule : Conserver en tant que dossiers actifs pendant au moins deux ans ou jusqu’à ce qu’ils ne soient plus 
nécessaires ou requis pour les activités de travail quotidiennes.

CLÔTURE

https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EQikyAnGfRxKmxx4Xjohls8BmxJMD7GTxDNpzVL5ttM8ew?e=xOvKbh
https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EQikyAnGfRxKmxx4Xjohls8BmxJMD7GTxDNpzVL5ttM8ew?e=xOvKbh
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Au minimum, les équipes devront anonymiser les données en supprimant 
toutes les informations permettant d’identifier les personnes et suivre toutes 
les réglementations nationales, des bailleurs de fonds ou locales concernant 
les archives de données MEAL et tout stockage local de données (ordinateurs 
portables, serveurs). Dans les MFPR, les données personnelles comprennent 
généralement le nom, la date de naissance (ou l’âge), le lieu de résidence et le 
numéro de téléphone. Au minimum, l’anonymisation nécessitera de supprimer le 
nom, le numéro de téléphone et la date de naissance (l’âge peut être conservé), 
tandis que la nécessité d’anonymiser les données de localisation sera déterminée 
par le contexte local. Quelquefois, le feedback ou les plaintes peuvent indiquer 
des noms ou des lieux ou activités spécifiques et, dans ce cas, les équipes 
devront anonymiser les références dans le récit documenté du feedback ou de 
la plainte. Une fois que les données du MFPR ont été anonymisées, les équipes 
peuvent toujours utiliser l’ensemble des données pour visualiser les tendances 
générales ou stratifier les tendances par âge, sexe et lieu général. Pour plus 
d’informations, on se référera aux Directives de CRS pour la l’anonymisation des 
données  . 

Les programmes-pays anonymisent continuellement les données
Les MFPR des CP utiliseront une approche différente pour archiver les 
données du MFPR car ils ne suivent pas le cycle du projet. Au lieu d’archiver 
les données, il est recommandé que les MFPR des CP anonymisent 
continuellement les données, deux ans après la réception du feedback 
ou de la plainte. Dans de nombreux cas, les équipes peuvent concevoir 
leurs systèmes de gestion des données du MFPR pour que cela se fasse 
automatiquement. Grâce à la mise en place de pratiques d’anonymisation 
continue, les équipes du CP pourront continuer à utiliser l’ensemble des 
données du MFPR de plus en plus importants pour identifier les tendances 
générales et spécifiques et comprendre l’efficacité globale du système. 

 

 

 Communiquer les enseignements tirés de la conception, de la 
mise en œuvre et de la clôture du MFPR aux communautés, aux 
employés des programmes et de  MEAL et aux autres parties 
prenantes.

Pour aider à la gestion des connaissances pour un apprentissage institutionnel et 
l’amélioration des programmes à l’avenir, les équipes doivent réfléchir aux principales 
leçons du MFPR, les documenter et les partager pour qu’elles servent de guide 
pour les pratiques des autres équipes. Il est recommandé d’inclure des questions 
sur le MFPR – et sa contribution plus large à la qualité des programmes – lors  des 
rencontres d’évaluation, mais une revue après l’action est une approche saine et 
simple pour réfléchir à la conception et à la mise en œuvre du MFPR après la clôture. 
Cette revue peut être combinée à une réflexion plus large sur le système MEAL ou 
incluse dans une évaluation finale ou une autre occasion de réflexion. De plus, inclure 
des questions sur le MFPR dans les enquêtes finales et les groupes de discussions 
permet d’évaluer dans quelle mesure les membres de la communauté sont satisfaits 
de la réactivité du MFPR et à quel point le MFPR a répondu à leurs besoins 
d’information et de communication. 

Au minimum, les  
équipes devront 
anonymiser 
les données 
en supprimant 
toutes les 
informations 
permettant 
d’identifier les 
personnes et 
suivre toutes les 
réglementations 
nationales, des 
bailleurs de fonds 
ou locales.

ARCHIVER LES 
DONNÉES 

CLÔTURE
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Planifier une revue après l’action
Prévoir une session d’une demi-journée et faire participer les employés du MEAL 
et des programmes de CRS et des partenaires à la réflexion. La manière de la 
session devra encourager la participation et l’ouverture aux idées et aux critiques 
constructives.

Poser les questions suivantes : 

 � Que voulions-nous faire avec notre MFPR ?

 � Avons-nous réalisé ce que nous voulions ? Pourquoi ou pourquoi pas ?

 � Que ferions-nous différemment la prochaine fois ? 

 � Qui a besoin d’apprendre de notre expérience ?

 
Documenter et diffuser les résultats  

Envisager de produire un rapport ou une infographie sur les 5 principales 
choses apprises de la revue. Prévoir d’envoyer un résumé aux équipes et aux 
communautés de pratique concernées de CRS et des partenaires, avec les POS 
du MFPR et d’autres documents. 

 
Ressources clés

 � CRS Guidelines for De-identifying Data  

 � After Action Review Guidance (Better Evaluation 2019)

ARCHIVER LES 
DONNÉES 

CLÔTURE
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Allégation Déclaration de faits qui doivent être prouvés lors d’un procès ou dans le cadre d’une 
procédure d’enquête interne. 

Approche centrée sur les victimes/survivants Approche dans laquelle les souhaits, la sécurité et le 
bien-être des victimes/survivants restent une priorité dans toutes les questions et procédures. 

Canal de feedback statique Moyen par lequel les membres de la communauté et les participants au 
programme peuvent communiquer avec le personnel au moment et sur le sujet de leur choix. Par 
exemples des boîtes à suggestions, des numéros d’assistance téléphonique, des adresses e-mail, 
des numéros SMS ou des permanences dans les bureaux. 

Canal du MFPR Canal par lequel le feedback et les plaintes des participants au programme et de 
leurs communautés sont transmises au personnel du programme, comme une ligne d’assistance 
téléphonique, une boîte à suggestions ou un service d’assistance. Les canaux peuvent être statiques 
ou actifs et doivent permettre une communication en face à face, confidentielle et anonyme.

Canaux de feedback actifs Ces canaux sollicitent le feedback des participants au programme 
en utilisant une gamme de méthodes telles que des enquêtes, des groupes de discussion, des 
sessions d’écoute, des entretiens non structurés avec des individus et des discussions et réunions 
communautaires ouvertes au cours desquelles on demande le feedback du groupe. 

Code de conduite Ensemble de normes de comportement que les employés et les bénévoles d’une 
organisation sont tenus de respecter.

Confidentialité Principe éthique qui limite l’accès à des informations et à la communication de 
celles-ci. Dans les enquêtes concernant des cas d’exploitation sexuelle, d’abus, de fraude ou de 
corruption, elle exige que les informations soient disponibles uniquement pour un nombre limité 
de personnes autorisées pour clore l’enquête. La confidentialité permet de créer un environnement 
dans lequel les témoins se sentent plus à l’aise pour raconter leur version des faits et permet de 
renforcer la confiance vis-à-vis du système et de l’organisation. 

Confirmation de réception Communication initiale avec une personne fournissant un feedback ou 
des plaintes pour confirmer que cela a été reçu et qu’une réponse supplémentaire sera fournie par 
l’équipe

Feedback clôturé Questions, commentaires et plaintes auxquels une réponse a été fournie (la 
réponse ne doit pas nécessairement être satisfaisante pour le participant au programme) ou qui ont 
été orientés et/ou une action a été entreprise pour résoudre la plainte. 

Feedback Informations utilisées par les organisations d’assistance concernant les perceptions, 
opinions, préoccupations et suggestions des personnes sur les comportements, les activités, les 
projets, les priorités et les stratégies. Le feedback comprend des avis positifs ainsi que des critiques 
et des suggestions d’amélioration. 

Glossaire*

 *  Adapté de : CHS guidance notes and indicators (CHS Alliance 2018); PSEAH Mise en œuvre  quick reference handbook (CHS Alliance 
2020); Guidelines for integrating gender-based violence interventions in humanitarian action: Reducing risk, promoting resilience and 
aiding recovery (IASC 2015).

https://corehumanitarianstandard.org/resources/chs-guidance-notes-and-indicators
https://www.chsalliance.org/get-support/resource/pseah-implementation-quick-reference-handbook/
https://gbvguidelines.org/wp/wp-content/uploads/2015/09/2015-IASC-Gender-based-Violence-Guidelines_lo-res.pdf
https://gbvguidelines.org/wp/wp-content/uploads/2015/09/2015-IASC-Gender-based-Violence-Guidelines_lo-res.pdf
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Feedback ouvert Questions, feedback et plaintes qui n’ont pas encore été traités ou résolus. Si on 
a confirmé la réception du feedback mais pas encore donné de réponse complète, ce feedback 
est toujours ouvert. 

Informations personnelles identifiables Informations personnelles, écrites ou enregistrées, qui 
peuvent être liées à une personne particulière et qui, seules ou combinées, peuvent être utilisées 
pour identifier cette personne (Source : Directives de CRS pour la l’anonymisation des données).

Protection transversale La protection transversale, ou programmations sûre et digne, est le 
processus d’incorporation des principes de protection et de promotion d’un accès significatif, de 
la sécurité et de la dignité dans les programmes d’aide humanitaire et/ou de développement.

Mécanisme de feedback, de plaintes et de réponse Système formel établi et utilisé pour 
permettre aux participants au programme, aux membres de la communauté, aux partenaires 
et à toute partie prenante de donner des informations sur leur expérience d’une organisation, 
d’une intervention ou d’un programme. Ces informations sont ensuite utilisées pour prendre des 
mesures correctives afin d’améliorer un élément du travail de l’organisation. 

Orientation hors de la portée du programme Demande d’appui non fourni par le projet, ou 
feedback programmatique sur l’appui apporté par un autre acteur.

Personne plaignante Personne émettant une plainte. Il peut s’agir de la victime/personne 
survivante présumée de l’exploitation, l’abus ou le harcèlement sexuels, ou de toute autre 
personne ayant connaissance d’un écart de conduite. 

Personne survivante ou victime Personne qui fait ou a fait l’objet d’exploitation ou d’abus sexuels. 
Le terme « personne survivante » évoque force, résilience et capacité de survie. Le terme « 
victime » a des répercussions en matière de protection en ce qu’il s’agit d’une victime d’injustice 
pour laquelle nous devons obtenir réparation. 

Plainte Préjudice spécifique rapporté par toute personne ayant été affectée de façon négative par 
l’action d’une organisation ou qui estime qu’une organisation a échoué à remplir un engagement. 

Protection contre l’exploitation et les abus sexuels Terme utilisé par les Nations Unies et 
la communauté d’ONG pour désigner les mesures adoptées pour protéger les personnes 
vulnérables contre l’exploitation et les abus sexuels commis par leur propre personnel et le 
personnel associé. 

Protection Toutes les activités visant à obtenir le plein respect des droits de l’individu, 
conformément à la lettre et à l’esprit des corpus juridiques pertinents, à savoir les lois sur les 
droits de l’homme, le droit humanitaire international et les lois concernant les réfugiés.*  

Redevabilité Processus consistant à utiliser le pouvoir de manière responsable, à tenir compte des 
parties prenantes et à devoir leur rendre des comptes, principalement à celles qui sont affectées 
par l’exercice de ce pouvoir.

* Policy paper: Protection of internally displaced persons (IASC 1999).

https://crsorg.sharepoint.com/sites/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/Shared%20Documents/Forms/AllItems.aspx?id=%2Fsites%2FMonitoring%2DEvaluation%2DAccountability%2Dand%2DLearning%2FShared%20Documents%2F9%2E2%20Deidentification%20Guidance%20high%20res%2Epdf&parent=%2Fsites%2FMonitoring%2DEvaluation%2DAccountability%2Dand%2DLearning%2FShared%20Documents
https://interagencystandingcommittee.org/system/files/2020-11/IASC%20Policy%20Paper%2C%20Protection%20of%20Internally%20Displaced%20Persons.pdf
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Réponse Communication visant à répondre au feedback ou aux plaintes, qui peut inclure ou non 
des mesures pour résoudre les problèmes soulevés. Également appelée « fermeture de la boucle 
de feedback, » la réponse doit être fournie de manière à encourager une communication continue 
entre la communauté et l’équipe du projet. 

Sauvegarde Responsabilité qui incombe aux organisations de s’assurer que leurs programmes et 
leur personnel et ceux qui sont engagés par l’organisation ou à son service, honorent et protègent 
les droits et la dignité de tous, en particulier ceux des enfants et des adultes vulnérables, de vivre 
une vie libre d’abus et de torts. 

Système de gestion des données du MFPR Un ou plusieurs outils – papier et/ou numériques – qui 
suivent un dossier depuis la prise en compte initiale du feedback ou de la plainte jusqu’à la clôture 
du dossier.
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LE MFPR DANS LES INTERVENTIONS D’URGENCE  


Ce guide aide à la mise en œuvre de mécanismes de feedback, de plaintes et 
de réponse (MFPR) de qualité pendant les interventions d’urgence à démarrage 
rapide, les premières phases des interventions d’urgence et les premières phases 
du relèvement. Il s’adresse aux équipes des programmes et du MEAL qui travaillent 
dans ces contextes, ainsi qu’aux équipes des opérations des programmes-pays 
qui appuient ces interventions. Ce guide est un complément au Guide du MFPR, 
plus général, qui s’applique aux contextes de développement, aux programmes de 
relèvement à plus long terme et aux crises prolongées.


 
Le MFPR dans les situations d’urgence
Les situations d’urgence sont caractérisées par un caractère urgent et des priorités 
concurrentes, l’immédiateté des besoins, des changements rapides dans le contexte 
et des informations contextuelles limitées, et sont exacerbées par les risques et les 
vulnérabilités. C’est pourquoi les MFPR en situation d’urgence : 


 � Doivent être établis plus rapidement et avec une conception initialement plus 
simple. Les MFPR dans les situations d’urgence évolueront quand le contexte 
changera, que les cycles de programmation s’allongeront et que le début de 
relèvement commencera.


 � Nécessitent un engagement à répondre rapidement et confidentiellement, 
étant donné l’importance des problèmes de protection et de sauvegarde. 


 � Sont essentiels en temps de crise en tant que canaux de confiance qui 
serviront de base à une adaptation en temps réel de l’intervention d’urgence et 
l’adaptation des interventions aux changements dans les besoins, les  capacités 
et le contexte. 


 � Appuient les politiques de sauvegarde et de MEAL de CRS, le cadre de 
protection transversale et la  norme humanitaire fondamentale (CHS) 
pour améliorer la sécurité, la dignité et un accès significatif de tous les 
participants au programme à un soutien et des services essentiels. 


« Les personnes qui avaient donné un feedback étaient 3,5 fois plus susceptibles 
de dire qu’elles avaient été traitées avec dignité et respect que celles qui ne 
l’avaient pas fait. Les personnes qui ont été consultées étaient 3,1 fois plus 
susceptibles de dire qu’elles avaient été traitées avec dignité et respect que 
celles qui ne l’avaient pas été. » - État du système humanitaire 2008, ALNAP


« Les personnes 
qui avaient donné 
un feedback 
étaient 3,5 fois 
plus susceptibles 
de dire qu’elles 
avaient été 
traitées avec 
dignité et respect 
que celles qui ne 
l’avaient pas fait. » 
(ALNAP 2018)



https://efom.crs.org/protection-2/

https://efom.crs.org/protection-2/

https://corehumanitarianstandard.org/the-standard
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Que comprend cette version ?
Cette version résume les étapes et les normes de qualité du guide du MFPR principal, 
afin de servir de référence plus concise pour les équipes qui travaillent dans des 
situations d’urgence, où il faut agir vite et rapidement. Les normes de qualité du 
MFPR s’appliquent à tous les types de programmes. Cependant, dans les contextes 
d’urgence, il y a des considérations concernant les opérations, le personnel et le 
calendrier qui ont un impact sur les décisions de conception et les étapes de mise 
en œuvre du MFPR. Lorsque cela est pertinent, on a souligné des considérations 
particulières pour l’adaptation des étapes et des normes de qualité du MFPR dans les 
situations d’urgence.  


Les étapes du MFPR (Figure 1) et les normes de qualité sont organisées selon les 
phases du cycle du projet : conception, démarrage, mise en œuvre et clôture. Ces 
étapes peuvent également être appliquées en dehors du cycle du programme, à tout 
moment d’une intervention d’urgence, pour améliorer la qualité, l’accès et la sécurité 
des MFPR quand le contexte et les programmes évoluent (Figure 2).   


Figure 1 : Les étapes du MFPR  
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Figure 2. Étapes du MFPR et normes de qualité


ÉTAPES DU MFPR NORMES DE QUALITÉ
Conception du MFPR
Étape 1. Déterminer la portée 
du MFPR


 � Garantir l’efficacité, la collaboration, la participation, le leadership local et la pérennité dans la 
conception des MFPR.


Étape 2. Faire une analyse de 
contexte


 � Concevoir le MFPR pour qu’il réponde aux besoins de communication, aux obstacles, aux risques 
perçus et aux préférences de la communauté, en étudiant les données existantes et en menant des 
entretiens avec le personnel et des consultations communautaires inclusives.


Étape 3. Sélectionner les 
canaux de feedback 


 � Sélectionner les canaux de feedback, plaintes et réponse qui offrent un accès significatif, digne et 
sûr aux membres de la communauté.


 � Prévoir des canaux MFPR statiques et actifs qui permettent une communication en face à face et 
anonyme. 


Étape 4. Allouer 
suffisamment de ressources


 � Équiper le MFPR de structures de personnel solides.


 � Intégrer les coûts du MFPR dans les budgets du programme-pays et du projet.


Démarrage du MFPR 
Étape 5. Établir des canaux et 
des procédures pour le MFPR 


 � Intégrer le MFPR dans les processus du MEAL et de la gestion des projets.


 � Cartographier les prestataires de services externes et établir un processus d’orientation pour les 
questions de protection et les problèmes hors de la portée du programme. 


 � Développer des systèmes et des protocoles de gestion des données du MFPR pour protéger la 
dignité et la confidentialité des personnes qui fournissent un feedback et des plaintes.


Étape 6. Créer un 
environnement favorable


 � Préciser les rôles et responsabilités des employés des programmes et du MEAL pour la mise en 
œuvre du MFPR.


 � Communiquer et montrer à tous les employés l’objectif du MFPR et les engagements de CRS 
envers la redevabilité, la qualité des programmes et la sauvegarde.


 � Cultiver les capacités d’écoute et d’animation chez les employés pour permettre un MFPR efficace.


Étape 7. Informer les 
communautés sur le MFPR


 � Communiquer aux différents membres de la communauté le rôle du MFPR pour mettre en pratique 
les principes de redevabilité et de sauvegarde.


 � Informer les membres de la communauté du code de conduite, de leurs droits et de la manière de 
signaler leurs préoccupations si quelqu’un s’est mal conduit ou a fait du mal.


Mise en œuvre du MFPR 
Étape 8. Solliciter et accuser 
la réception du feedback et 
des plaintes


 � Démontrer la valeur du feedback et des plaintes quand on communique avec les membres de la 
communauté.


 � Solliciter activement du feedback et des plaintes pendant la mise en œuvre du projet pour 
compléter les canaux de  communication passive  du MFPR.


Étape 9. Répondre au 
feedback et aux plaintes  


 � Répondre rapidement au feedback et aux plaintes relatives au programme  en utilisant les canaux 
appropriés.


 � Les plaintes en lien avec la sauvegarde sont remontées de manière confidentielle et sûre pour 
permettre une réponse et une action.


 � Utiliser les voies d’orientation pour aider les participants au programme et les communautés à 
accéder aux services de protection disponibles.


 � Faire un suivi de la satisfaction par rapport au MFPR pour améliorer la redevabilité envers les 
communautés que nous servons.


Étape 10. Documenter et 
gérer les données


 � Appliquer les bonnes pratiques de gestion et de protection des données aux données du MFPR.


Étape 11. Utiliser les données 
pour prendre des décisions


 � Analyser régulièrement les données du MFPR pour fournir au bon moment des rapports faciles à 
utiliser sur les tendances dans le feedback et les plaintes pour examen, prise de décision et action.


 � Trianguler le feedback et les plaintes avec les données MEAL afin d’éclairer la prise de décision et 
la gestion adaptative.


Étape 12. Évaluer l’efficacité 
du MFPR 


 � Faire des vérifications de l’efficacité du MFPR pour s’assurer que les canaux sont sûrs, accessibles 
et que les membres de la communauté leur font confiance pour le feedback et les plaintes 
concernant les programmes et les questions sensibles.


 � Utiliser les évaluations pour contribuer à l’apprentissage du projet et de l’agence sur l’efficacité des 
MFPR.


Clôture des MFPR 
Étape 13. Mettre à jour et 
communiquer le plan de 
clôture


 � Intégrer la clôture du MFPR dans les décisions et activités de clôture générale du projet


 � Communiquer le plan de clôture aux communautés et aux autres parties prenantes.


Étape 14. Archiver les 
données et documenter 
l’apprentissage 


 � Appliquer des valeurs et des principes des données responsables à l’archivage de l’ensemble de 
données du MFPR. 


 � Communiquer les leçons apprises de la conception, de la mise en œuvre et de la clôture du MFPR 
aux communautés des programmes et du MEAL et aux autres parties prenantes. 
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À la fin de la phase de conception, les équipes devront avoir :


 ; Analysé le paysage local de la communication à travers les connaissances 
actuelles, les sources secondaires et les données des projets antérieurs.


 ; Consulté différents membres de la communauté sur leurs canaux préférés pour le 
feedback, les plaintes et la réponse.


 ; Choisi des canaux sûrs et accessibles, et vérifié qu’au moins un d’entre eux est 
adapté aux plaintes sensibles. 


 ; Préparé un budget et un plan de dotation en personnel pour le MFPR. 


Étape 1. Déterminer la portée du MFPR 
Dans les interventions d’urgence, il faut rapidement mettre en place les MFPR et prendre vite 
des décisions quant à leur portée. Comme il n’y a que peu ou pas de temps pour tester le 
MFPR, cela signifie que les équipes devront peut-être s’appuyer sur une expérience préalable 
dans ce contexte ou dans des contextes similaires pour prendre les premières décisions de 
conception. Pour prendre des décisions de conception du MFPR, on prendra en compte : 


 � Le contexte opérationnel du programme-pays, les besoins spécifiques du projet, l’efficacité 
des mécanismes existants et les exigences des bailleurs de fonds et de l’agence (pour plus 
d’information, cf Outil 2 : Check-list pour l’analyse du contexte).  


 � Les partenaires peuvent ne pas avoir d’expérience du travail en situation d’urgence et auront 
peut-être besoin d’un appui pour les programmes, les opérations, la protection transversale 
et la sauvegarde afin que les MFPR soient efficaces. 


 � Le type et la durée de l’intervention d’urgence. Par exemple, les distributions d’aide 
humanitaire et les interventions de transferts monétaires qui doivent être réalisées en 
quelques semaines nécessiteront un type de mécanisme différent de celui d’un projet d’abris 
d’un an.


 � Les obstacles à la communication auxquels peuvent être confrontés certains groupes 
particuliers (par exemple, les femmes n’auront peut-être pas beaucoup accès aux 
téléphones portables ou les groupes minoritaires seront peut-être moins alphabétisés).


 � Ce qui existe comme mécanismes traditionnels ou communautaires ou comme mécanismes 
dirigés par les partenaires sur lesquels on pourra s’appuyer. 


 � Les possibilités de mécanismes complémentaires ou conjoints1 dans l’ensemble de 
l’intervention ou à l’intérieur d’un consortium. On tiendra compte du temps investi et des 
risques potentiels pour la réputation, des systèmes d’orientation communs et des protocoles 
de partage des données, ainsi que des garanties de confidentialité lors du traitement de 
plaintes sensibles concernant une mauvaise conduite d’employés de l’agence. 


 � La planification de la pérennité du MFPR, qui peut nécessiter des plans pour passer à 
la fin à un MFPR approprié pour les programmes de relèvement à long terme ou de 
développement.


1.  On trouvera des exemples et des directives sur les mécanismes communs de feedback et de plaintes dans  IASC Best 
Practice Guide Inter-Agency Community-Based Complaints Mechanisms, 2016.


Les partenaires 
peuvent ne 
pas avoir 
d’expérience 
du travail 
en situation 
d’urgence 
et auront 
peut-être 
besoin d’un 
appui pour les 
programmes, 
les opérations, 
la protection 
transversale et 
la sauvegarde.



https://interagencystandingcommittee.org/accountability-affected-populations-including-protection-sexual-exploitation-and-abuse/documents-50

https://interagencystandingcommittee.org/accountability-affected-populations-including-protection-sexual-exploitation-and-abuse/documents-50
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De plus en plus, CRS investit dans des MFPR au niveau des programmes-pays qui sont 
applicables à tous les projets et interventions du CP et qui sont maintenus après la 
clôture des projets et des activités. Dans une situation d’urgence, il peut être utile de 
commencer l’intervention en utilisant un canal au niveau du CP si le contexte et les 
télécommunications disponibles le permettent. Cependant, les canaux du CP doivent 
être complétés dès que possible par des canaux au niveau du projet, et être basés sur 
des consultations communautaires avec divers groupes, afin que les membres les plus 
vulnérables de la communauté cible puissent y avoir accès. 


 


  
 Norme de qualité : Assurer l’efficacité, la collaboration, la participation, 
le leadership local et la pérennité dans la conception du MFPR.


Actions clés dans les contextes d’urgence


 � Évaluer les éventuelles structures communautaires existantes qui sont gérées par 
un leader local, un groupe communautaire ou consultatif formé pour recueillir et 
documenter le feedback et les plaintes et y répondre.


 � Évaluer s’il est possible d’utiliser des plateformes conjointes existantes, telles que les 
sys-tèmes de feedback inter-agences.


 � Déterminez s’il est possible d’utiliser un MFPR existant au niveau du CP pendant les 
pre-mières semaines de l’intervention avant que le MFPR spécifique au projet ou à 
l’interven-tion ne soit en place.


 
Étape 2. Faire une analyse du contexte 
L’analyse du contexte doit s’attacher à comprendre les préférences en matière de 
communication et les obstacles2 l’accès au MFPR pour les différents individus et 
groupes à l’intérieur des communautés, en mettant particulièrement l’accent sur les 
personnes les plus marginalisées et à risque. 


En fonction du contexte (par exemple, présence de groupes armés, assistance 
impliquant des produits de grande valeur), l’analyse doit inclure les risques 
potentiels, ainsi que les options permettant de gérer les canaux du MFPR à 
distance ou de les confier à des prestataires de services externes (par exemple, un 
centre d’appels local). Dans certains contextes affectés par des conflits, il peut y 
avoir des risques pour les fournisseurs et les récepteurs de feedback qui devront 
être identifiés et atténués. La meilleure manière d’identifier des canaux sûrs et 
accessible est de demander  aux personnes concernées. 


2.  Les obstacles les plus courants sont la langue, le niveau d’alphabétisation, l’absence ou l’insuffisance de connaissances 
numériques, ainsi que le manque de confiance dans les canaux de communication choisis et leur sécurité.


CONCEPTION


La meilleure 
manière 
d’identifier des 
canaux sûrs et 
accessible est 
de demander 
aux personnes 
concernées.
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 Norme de qualité : Concevoir les MFPR pour qu’ils répondent aux 
besoins de communication de la communauté, aux obstacles, aux 
risques perçus et aux préférences de la communauté en étudiant les 
données existantes et en faisant des entretiens avec le personnel et 
des consultations inclusives avec la communauté.  


Actions clés dans les contextes d’urgence


 � Analyser le paysage de la communication en utilisant les données existantes et, si 
possible, mener des entretiens avec des employés qui ont une expérience locale.


 � Examiner les données de MFPR qui existent dans la même zone d’opération, pour 
évaluer la confiance et la satisfaction, ainsi que l’accessibilité à tous les membres de 
la communauté. Accorder plus de poids aux opinions et perspectives des groupes 
plus marginalisés et les plus vulnérables, en fonction du genre, de l’âge et d’autres 
facteurs de diversité.


 � Intégrer des questions relatives à la communication dans les outils d’évaluation 
rapide des besoins. Au minimum, demander à différents groupes comment ils 
préfèrent partager le feedback programmatique et les plaintes sensibles. On 
trouvera dans IASC’s Menu of Accountability to Affected Populations (AAP) 
Related Questions for Multi-Sector Needs Assessments (MSNAs) une sélection 
de questions sur les préférences pour donner et recevoir des informations, et 
les obstacles potentiels à la communication. Ventiler les résultats par sexe, âge, 
handicap et tout autre facteur de diversité pertinent au contexte. 


 � Lorsque les équipes opèrent dans un contexte ou une région peu familiers d’un 
pays, les programmes devront peut-être s’étendre rapidement dans des zones où 
la connaissance des préférences de la communauté locale et l’analyse du contexte 
sont limitées. Pour trianguler les données primaires des évaluations des besoins :


 y Consulter d’autres organisations ou des représentants de la communauté 
sur la ma-nière dont ils reçoivent le feedback, afin de mieux comprendre les 
préférences de communication.


 y Consulter le groupe de volontaires locaux ou de travailleurs contractuels de CRS 
ayant l’expérience de processus de communication et de feedback antérieurs, 
pour aider à prendre des décisions pour la mise en place du MFPR et à faire une 
sélection initiale des canaux.  


Étape 3. Sélectionner les canaux de feedback
Les canaux du MFPR sont un moyen pour les populations locales de soulever des 
questions importantes pour elles et de communiquer des suggestions, des questions, 
des préoccupations et des doléances. Il est essentiel de choisir des canaux qui soient 
accessibles aux différents groupes, sûrs à utiliser et qui puissent donner une réponse 
rapide et confidentielle. Dans la plupart des contextes, on aura besoin de plusieurs 
canaux pour solliciter un feedback et répondre efficacement à l’éventail de feedbacks 
et plaintes potentiels. Il peut être judicieux de commencer par un seul canal les 
premières semaines d’une intervention afin d’avoir un moyen de communication ; 
toutefois, il est important d’introduire au moins trois canaux dès que possible, pour 
garantir l’accès des groupes qui peuvent être confrontés à différentes obstacles à la 
communication. 


Ventiler les résultats 
par sexe, âge, 
handicap et tout 
autre facteur de 
diversité pertinent au 
contexte.


CONCEPTION


 
Outil 2 : Check-list pour 
l’analyse de contexte
Utiliser l’outil 2 pour 
structurer l’étude des 
données, les entretiens 
avec les employés et 
les consultations avec 
la communauté, et 
pour documenter les 
préférences en matière 
de communication et les 
risques pour les groupes 
clés de la communauté.


 
Outil 1 : Catégories de 
feedback et de plaintes
Se référer à l’outil 1 pour 
voir une description des 
principales catégories de 
feedback et de plaintes 
et les actions clés pour 
gérer chaque type et y 
répondre.


 
Outil 3 : Avantages 
et inconvénients des 
canaux du MFPR
Utiliser l’outil 3 pour 
comprendre les 
avantages et les 
inconvénients de canaux 
courants du MFPR et 
aider à la sélection 
initiale des canaux.



https://interagencystandingcommittee.org/system/files/reach_iasc_aap_psea_task_team_menu_of_aap_questions_for_needs_assessments_june_2018.pdf

https://interagencystandingcommittee.org/system/files/reach_iasc_aap_psea_task_team_menu_of_aap_questions_for_needs_assessments_june_2018.pdf
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 Norme de qualité : Choisir des canaux de feedback, plaintes et 
réponse qui offrent un accès significatif, digne et sûr aux membres 
de la communauté.


Actions clés dans les contextes d’urgence


 � En utilisant les résultats de Outil 2 : Check-list pour l’analyse du contexte, 
sélectionner des canaux sûrs et accessibles à tous les participants au programme, 
en insistant particulièrement sur la sécurité et l’accès des femmes, des filles, 
des personnes en situation de handicap et de tout autre groupe marginalisé, en 
particulier pour le signalement de plaintes sensibles et les allégations concernant la 
sauvegarde. Différents canaux fonctionneront pour différentes personnes.


 � Commencer par un seul canal. Lorsque le temps et les ressources le permettent, 
ajouter d’autres canaux en utilisant les résultats de l’analyse du contexte, en 
mettant l’accent sur les préférences des groupes marginalisés et exclus. On verra si 
un canal en face à face ou un canal anonyme est plus urgent dans le contexte3. 


 � Une fois les canaux sélectionnés, documenter la sélection dans le  
+  Modèle de fiche de planification du MFPR de SMILER+ .4  


  
 Norme de qualité : Inclure des canaux MFPR statiques et des 
canaux actifs qui permettent une communication en face à face ou 
anonyme.


Actions clés dans les contextes d’urgence


 � Au fur et à mesure de l’évolution de l’intervention d’urgence, augmenter le 
nombre de canaux de MFPR disponibles pour arriver au minimum à trois : au 
moins un canal statique, un canal actif et un canal en face à face.  


 � Intégrer les canaux actifs dans le suivi régulier en incluant des questions sur la 
satisfaction, l’accès, la sécurité et l’utilité des canaux de feedback dans le suivi 
post-distribution (PDM).


 � Prévoir de brèves sessions d’écoute et de feedback à la fin des visites 
structurées de collecte de données.


3.  Un canal en face à face est souvent plus rapide à mettre en place et peut être très efficace ; cependant, un canal qui 
permet un feedback anonyme peut être perçu comme plus sûr pour signaler des problèmes de sauvegarde. 


4.  L’approche SMILER+ de CRS pour l’élaboration de systèmes MEAL comprend une session sur l’opérationnalisation 
des décisions initiales de conception du MFPR pendant le démarrage du projet. L’outil de planification de l’atelier 
SMILER+ documente ces décisions initiales de conception. Cf. le Guide SMILER+ et la Carte du processus SMILER+ 
pour plus d’informations.


SÉLECTIONNER
LES CANAUX


CONCEPTION


Sélectionner des 
canaux qui soient 
sûrs et accessibles 
pour tous les 
participants au 
programme.



https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EVy54ItvDbVGoDtV-xdK1msBKmgHfNQjzrvL9n6w7nx8cQ?e=E5HBUb

https://www.crs.org/our-work-overseas/research-publications/smiler-guide

https://www.crs.org/our-work-overseas/research-publications/smiler-meal-system-development-process-map
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Pour que les MFPR soient sûrs et accessibles à tous les membres de la communauté, il est 
recommandé qu’ils comprennent ces trois types de canaux de feedback et de plaintes : 
des canaux en face à face, statiques et actifs.


 
 
 


 
 


Les MFPR doivent inclure de multiples canaux de réponse pour répondre à toute 
une gamme de feedback et de plaintes, et respecter au besoin les engagements de 
confidentialité et d’anonymat. Il est recommandé que les MFPR intègrent également les 
éléments suivants :


 � Un canal de réponse individuelle pour répondre aux plaintes concernant les 
programmes ainsi qu’aux plaintes sensibles. Les réponses individuelles peuvent être 
faites en utilisant le même canal de feedback ou de plainte, par ex. des numéros 
d’assistance téléphonique, selon ce que la personne préfère comme moyen de 
contact et selon les coordonnées dont on dispose.


 � Un canal de réponse communautaire pour répondre aux feedbacks et aux plaintes 
concernant les programmes, en particulier lorsqu’il s’agit de tendances plus larges 
dans les commentaires ou d’actions planifiées pour répondre aux feedbacks reçus. 
Il s’agit généralement de réunions communautaires, d’annonces à la radio et de 
panneaux d’affichage.


 
Étape 4. Allouer suffisamment de ressources 
Pour que le MFPR soit efficace, il faut suffisamment de personnel et de ressources. 
Afin d’assurer une allocation suffisante en ressources et en personnel pour le MFPR, les 
équipes d’urgence doivent intégrer les coûts du MFPR dans les propositions de projet 
d’urgence. Il est essentiel d’attribuer les principales responsabilités du MFPR dans les 
contextes d’urgence, quand les structures du personnel sont encore rudimentaires et 
que la rotation du personnel peut être élevée. Il est également important de documenter 
les principaux rôles pour les tâches du MFPR et de déterminer quel poste/quels postes 
prendront en charge les tâches clés du MFPR, comme consulter les communautés, 
solliciter et accuser la réception du feedback et y répondre, analyser les données et 
superviser le MFPR.


CONCEPTION


Un canal en face à face    
Il utilise les activités et interactions planifiées 


du projet pour permettre une communication 


régulière, délibérée et significative entre le 


personnel du programme et les différents 


membres de la communauté. Ces canaux peuvent 


être des bureaux d’assistance, des réunions 


communautaires ou simplement du temps 


supplémentaire consacré à la communication 


pendant les visites sur le terrain. 


Un canal statique   
(Par exemple une ligne d’assistance 


téléphonique ou une boîte à suggestions) 


Il permet de soumettre anonymement des 


feedbacks et des plaintes.


Un canal actif  
Il sollicite un feedback et des plaintes des 


membres de la communauté pendant 


les activités MEAL, comme un suivi post-


distribution, des groupes de discussion ou 


des enquêtes auprès des ménages. 
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. 


Conseils de recrutement pour le MFPR


1. Dans la mesure du possible, embaucher un employé pour superviser le MFPR et gérer 
la coordination entre les équipes des programmes, du MEAL et des opérations. S’il 
n’est pas possible, faute de ressources, d’embaucher un employé, nommer un point 
focal MFPR qui assumera ce rôle, en prévoyant au moins 50% de son temps de travail 
dans sa description de poste.


2. Prendre en compte la diversité du personnel qui collecte et reçoit le feedback et les 
plaintes. Idéalement, il devrait refléter la communauté cible en termes d’âge, d’origine 
ethnique, de groupes religieux et linguistiques, etc. 


3. Prendre en compte la complexité et le nombre de canaux de MFPR sélectionnés 
et la por-tée globale du projet (par ex. la couverture géographique et la taille de 
la population) pour déterminer le nombre d’employés dont on aura besoin pour 
recevoir les feedbacks et les plaintes, en confirmer la réception, les documenter et y 
répondre. Lorsque les technologies de l’information et de la communication ne sont 
pas adaptées ou pas accessibles, on aug-mentera le nombre d’employés pour avoir 
suffisamment de canaux de communication en face à face.


4. Voir s’il est possible qu’un employé assume plusieurs responsabilités, dans différents 
ca-naux, par exemple l’enregistrement et l’analyse du feedback peuvent être gérés 
par un seul agent MEAL pour tous les canaux, pour un projet ou plusieurs projets, en 
fonction de leur portée et de leur échelle


5. Tenir compte des aptitudes, attitudes, compétences et comportements requis pour 
toutes les étapes de la mise en œuvre du MFPR lors de la sélection des employés et 
des postes. 


6. Envisager de confier les responsabilités de gestion du MFPR à du personnel 
extérieur aux équipes de projet pour accroître la transparence et la confiance dans 
le système. Ceci est important dans les contextes à haut risque où les membres de 
la communauté peuvent être plus enclins à signaler des incidents de fraude ou de 
sauvegarde à un personnel qui n’est pas directement associé à la mise en œuvre du 
projet. 


7. Documentez les principaux rôles du personnel MEAL et du programme pour chaque 
canal du MFPR dans le +  Modèle de fiche de planification du MFPR de SMILER+ .


Le coût de la mise en œuvre d’un MFPR efficace comprend du matériel et les logiciels 
pour les canaux choisis, le transport pour les visites de contact avec la communauté 
et le matériel de communication. Dans l’ensemble, les coûts du MFPR dépendront des 
canaux choisis, de la portée et de l’échelle du MFPR et du niveau de collaboration avec 
d’autres organisations et parties prenantes dans les processus du MFPR.


Des MFPR efficaces nécessitent un investissement, y compris dans la dotation en 
personnel. Certains coûts supplémentaires pour les MFPR sont des lignes budgétaires 
directes en lien avec les canaux sélectionnés, les processus de gestion des données et 
les coûts de communication sur le MFPR. On trouvera dans le Kit de démarrage pour 
le feedback (Feedback Starter Kit, FICR 2019) outil 15, des conseils utiles sur les coûts 
associés au feedback, aux plaintes et aux réponses. 


ALLOUER DE
RESSOURCES


CONCEPTION


Dans la mesure 
du possible, 
embaucher un 
employé pour 
superviser le 
MFPR et gérer la 
coordination.


 
Outil 5 : Liste 
des aptitudes et 
compétences pour  
le MFPR
Utiliser l’Outil 5 
pour réfléchir 
aux principales 
compétences et 
aptitudes nécessaires 
pour une mise en 
œuvre efficace du 
MFPR et pour voir ce 
qui manque dans la 
structure actuelle du 
personnel du CP.



https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EVy54ItvDbVGoDtV-xdK1msBKmgHfNQjzrvL9n6w7nx8cQ?e=E5HBUb

https://www.ifrc.org/media/49042
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Quelques coûts usuels à prendre en compte :5


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


  
 Norme de qualité : Doter le MFPR de structures de personnel  
solides. 


Actions clés dans les contextes d’urgence


 � Parmi les intervenants d’urgence, nommer/embaucher un employé pour superviser 
les phases de conception et de démarrage du MFPR. Si les ressources sont 
limitées, nommer un point focal du MFPR, en veillant à ce qu’au moins 50% de son 
temps de travail soient prévus dans sa description de poste.


 � Déterminer ce qui est nécessaire comme personnel pour mettre en œuvre le MFPR 
et tenir compte des implications budgétaires. Voir comment les rôles des employés 
pourront évoluer quand l’intervention se développera et quels postes pourront être 
nécessaire à l’avenir. Voir le guide du MFPR, pages 41 et 42, pour plus d’information 
sur les rôles et les responsabilités dans le MFPR pour établir les plans de dotation 
en personnel.


 � Documenter les rôles clés du personnel MEAL et des programmes pour chaque 
canal du MFPR dans le +  Modèle de fiche de planification du MFPR de SMILER+ 


. 


 � Utiliser les ressources budgétaires disponibles pour le projet/l’intervention et 
intégrer les processus liés au MFPR dans d’autres activités de projet financées. 


5. Feedback Starter Kit (Kit de démarrage pour le feedback) (FICR 2019).


ALLOUER DE
RESSOURCES


CONCEPTION


Déterminer ce 
qui est nécessaire 
comme personnel 
pour mettre en 
œuvre le MFPR 
et tenir compte 
des implications 
budgétaires.


Logiciel pour la 
gestion des données 


du MFPR


Salles des réunions 
pour étudier 


les données et 
l’efficacité du MFPR


Formation du 
personnel sur le 


MFPR 


Papeterie 


Impression et papier 
pour les formulaires 


de feedback et 
autres 


Chauffeur, voiture et 
carburant pour les 
visites sur le terrain


Tablettes 
électroniques ou 


téléphones portables 
pour la collecte de 
données, ainsi que 


des cartes SIM et des 
données mobiles


Affiches, panneaux 
d’affichage, 


autocollants et 
dépliants pour les 


communications à la 
communauté


Rafraîchissements 
pour les réunions 
communautaires


Matériel pour la 
boîte à suggestions



https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EVy54ItvDbVGoDtV-xdK1msBKmgHfNQjzrvL9n6w7nx8cQ?e=E5HBUb

https://www.ifrc.org/media/49042
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 Norme de qualité : Intégrer les coûts du MFPR dans les budgets du 
programme-pays et du projet. 


Actions clés dans les contextes d’urgence


 � Intégrer les coûts du MFPR (conception, démarrage et mise en œuvre) dans les 
budgets et documents de projet des projets d’urgence. 


 � Lorsque cela est possible et approprié, intégrer les coûts entre les projets ou 
les regrouper pour les systèmes au niveau de l’intervention. S’il y a toujours des 
restrictions des bailleurs de fonds ou des manques de financement, demander 
à utiliser des fonds non désignés ou discrétionnaires et de fonds communs, en 
particulier pour couvrir les coûts inéligibles6. 


 � Prévoir des ressources suffisantes pour que le personnel puisse donner suite de 
manière appropriée au feedback et aux plaintes concernant les programmes 
(par exemple, en facilitant les interactions de groupe et individuelles pour mieux 
comprendre la nature et les implications potentielles des problèmes soulevés grâce 
au MFPR). 


 � Inclure le développement des capacités et l’assistance technique pour le 
MFPR dans les budgets du MEAL et de programmes, y compris les besoins de 
renforcement des capacités des partenaires, si nécessaire. 


 � Dans la mesure du possible, réserver des ressources pour maintenir et ajuster le 
MFPR en fonction de l’évolution des besoins et des changements dans le contexte 
et l’intervention globale.  


6.   Compte tenu de l’importance accrue accordée à la protection contre l’exploitation et les abus sexuels (PEAS) et 
à la sauvegarde, certains bailleurs de fonds sont plus susceptibles d’autoriser des pratiques élargies de MFPR qui 
répondent clairement à ces nouvelles exigences.


ALLOUER DE
RESSOURCES


CONCEPTION


 
Outil 4 : Langage 
standard pour le 
MFPR dans les 
propositions de 
projets 


Cliquer ici pour 
utiliser l’Outil 4 pour 
le texte et les annexes 
du document de 
projet concernant 
le MFPR. Cet outil 
est basé sur les 
directives BHA (avril 
2021) et est donc 
particulièrement utile 
pour les demandes 
au BHA. Il doit être 
adapté aux contextes 
spécifiques des 
projets et aligné sur 
les autres exigences 
des bailleurs de fonds 
selon les besoins.



https://nam11.safelinks.protection.outlook.com/ap/w-59584e83/?url=https%3A%2F%2Fcrsorg.sharepoint.com%2F%3Aw%3A%2Fr%2Fsites%2FIDEA%2F_layouts%2F15%2FDoc.aspx%3Fsourcedoc%3D%257BE721CF7D-C61A-4DEE-AFAC-890E5D6AC0E5%257D%26file%3DFCRM%2520Tool%25204%2520Boilerplate%2520language%2520for%2520Feedback%2520Complaints%2520Response%2520M%2520in%2520program%2520proposals%2520Nov%252020th%25202021.docx%26action%3Ddefault%26mobileredirect%3Dtrue&data=04%7C01%7CClara.Hagens%40crs.org%7Cb42e8619d4ec4774194e08d9adbdda02%7Cb80c308cd08d4b07915c11a92d9cc6bd%7C0%7C0%7C637731853178321529%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=K0D9J8F8TmUFJ2FQWE3Rv4hbP1Ik3gpbd86oJCwAZi0%3D&reserved=0

https://nam11.safelinks.protection.outlook.com/ap/w-59584e83/?url=https%3A%2F%2Fcrsorg.sharepoint.com%2F%3Aw%3A%2Fr%2Fsites%2FIDEA%2F_layouts%2F15%2FDoc.aspx%3Fsourcedoc%3D%257BE721CF7D-C61A-4DEE-AFAC-890E5D6AC0E5%257D%26file%3DFCRM%2520Tool%25204%2520Boilerplate%2520language%2520for%2520Feedback%2520Complaints%2520Response%2520M%2520in%2520program%2520proposals%2520Nov%252020th%25202021.docx%26action%3Ddefault%26mobileredirect%3Dtrue&data=04%7C01%7CClara.Hagens%40crs.org%7Cb42e8619d4ec4774194e08d9adbdda02%7Cb80c308cd08d4b07915c11a92d9cc6bd%7C0%7C0%7C637731853178321529%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=K0D9J8F8TmUFJ2FQWE3Rv4hbP1Ik3gpbd86oJCwAZi0%3D&reserved=0

https://nam11.safelinks.protection.outlook.com/ap/w-59584e83/?url=https%3A%2F%2Fcrsorg.sharepoint.com%2F%3Aw%3A%2Fr%2Fsites%2FIDEA%2F_layouts%2F15%2FDoc.aspx%3Fsourcedoc%3D%257BE721CF7D-C61A-4DEE-AFAC-890E5D6AC0E5%257D%26file%3DFCRM%2520Tool%25204%2520Boilerplate%2520language%2520for%2520Feedback%2520Complaints%2520Response%2520M%2520in%2520program%2520proposals%2520Nov%252020th%25202021.docx%26action%3Ddefault%26mobileredirect%3Dtrue&data=04%7C01%7CClara.Hagens%40crs.org%7Cb42e8619d4ec4774194e08d9adbdda02%7Cb80c308cd08d4b07915c11a92d9cc6bd%7C0%7C0%7C637731853178321529%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=K0D9J8F8TmUFJ2FQWE3Rv4hbP1Ik3gpbd86oJCwAZi0%3D&reserved=0

https://nam11.safelinks.protection.outlook.com/ap/w-59584e83/?url=https%3A%2F%2Fcrsorg.sharepoint.com%2F%3Aw%3A%2Fr%2Fsites%2FIDEA%2F_layouts%2F15%2FDoc.aspx%3Fsourcedoc%3D%257BE721CF7D-C61A-4DEE-AFAC-890E5D6AC0E5%257D%26file%3DFCRM%2520Tool%25204%2520Boilerplate%2520language%2520for%2520Feedback%2520Complaints%2520Response%2520M%2520in%2520program%2520proposals%2520Nov%252020th%25202021.docx%26action%3Ddefault%26mobileredirect%3Dtrue&data=04%7C01%7CClara.Hagens%40crs.org%7Cb42e8619d4ec4774194e08d9adbdda02%7Cb80c308cd08d4b07915c11a92d9cc6bd%7C0%7C0%7C637731853178321529%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=K0D9J8F8TmUFJ2FQWE3Rv4hbP1Ik3gpbd86oJCwAZi0%3D&reserved=0

https://www.usaid.gov/sites/default/files/documents/USAID-BHA_DRAFT_Emergency_ME_Guidance_April_2021.pdf
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DÉMARRAGE


DÉMARRAGE 
 
 
 
 


Établir des canaux 
et des procédures 


pour le MFPR 


Informer les 
communautés 
et les parties 


prenantes sur le 
MFPR


Créer un 
environnement 


favorable


5 76


 


À la fin de la phase de démarrage, les équipes auront :


 ; Préparé un +  Organigramme du MFPR de SMILER+  pour 
cartographier le flux de données et de communication à travers le système. 


 ; Préparé des procédures opérationnelles standard (POS) pour les protocoles 
et les processus du MFPR.


 ; Précisé des rôles et des responsabilités du personnel du MEAL, des 
programmes et de la di-rection pour le MFPR.


 ; Cartographié les prestataires de services externes et préparé une voie 
d’orientation. 


 ; Communiqué aux communautés la portée et l’objectif du MFPR et l’accès aux 
canaux du MFPR.


 ; Formé les employés et les bénévoles sur leurs rôles et responsabilités dans la 
mise en œuvre du MFPR.


 
Étape 5. Établir les canaux et les procédures du MFPR 
Il est nécessaire d’avoir des procédures opérationnelles standard pour documenter 
les protocoles et procédures associés au MFPR, comme la collecte, l’accusé de 
réception, la gestion des données, la réponse et l’orientation. Il est important que les 
POS reflètent les rôles et responsabilités spécifiques pour le MFPR et les décisions de 
gestion des données. Les POS dans les situations d’urgence peuvent être simplifiées 
et condensées selon la taille et la phase de la situation d’urgence. Quand la situation 
d’urgence progresse, l’intervention s’étend et le MFPR évolue, et par conséquent, les 
POS devront être actualisées et plus détaillées au fur et à mesure. 


Il peut y avoir des plaintes sensibles telles que celles qui sont en lien avec 
l’exploitation et les abus sexuels (EAS) dans n’importe quel contexte humanitaire et 
de développement. Cependant, l’EAS et toutes les formes d’abus et d’exploitation 
constituent un risque particulier dans les interventions d’urgence lorsqu’il y a 
une augmentation de la violence, des déséquilibres de pouvoir, les déplacements 
et des restrictions de mouvement. On suivra la politique et les procédures de 
sauvegarde de CRS pour remonter les plaintes sensibles et les traiter. 


 


Il est nécessaire 
d’avoir des 
procédures 
opérationnelles 
standard pour 
documenter 
les protocoles 
et procédures 
associés au MFPR.



https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EaNyy74ZBbZBiA-q6ML4Sc0BqV0ddrslLkwY8HoNwl7Mgg?e=colw2f

https://www.crs.org/our-work-overseas/research-publications/crs-policy-safeguarding

https://www.crs.org/our-work-overseas/research-publications/crs-policy-safeguarding
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Pendant l’intervention d’urgence, le MFPR peut recevoir du feedback et des plaintes 
concernant d’autres acteurs ou d’autres organisations ou surtout concernant des 
problèmes sensibles de protection7. Ces plaintes peuvent nécessiter des services 
de protection, par exemple un soutien aux personnes survivantes de la violence 
basée sur le genre ou aux enfants non accompagnés. Dans les programmes où CRS 
n’est pas un acteur spécialisé dans la protection, son rôle doit se limiter à fournir 
des informations sur la manière d’accéder aux services appropriés à toute personne 
révélant un besoin de protection. Voir ci-dessous les actions clés dans les contextes 
d’urgence pour se préparer à recevoir des révélations concernant la protection de la 
part des communautés affectées.


  
 Norme de qualité : Intégrer les MFPR dans les processus du MEAL et 
de la gestion des projets.


Actions clés dans les contextes d’urgence


 � Documenter les décisions de conception, cartographier le flux de données et 
de communication (voir   +  Organigramme du MFPR de SMILER+ ), et 
élaborer un plan de communication avec les parties prenantes (cf. le +  plan de 
communication avec les parties prenantes de SMILER+ ). 


 � Déterminer de quel appui et de quelles ressources on a besoin pour remplir les 
rôles et les responsabilités pour le MFPR. 


 � Se référer à l’Outil 3 : Avantages et inconvénients des canaux du MFPR pour voir 
d’importantes recommandations sur la mise en œuvre des canaux sélectionnés.


 � Préparer des procédures opérationnelles standard pour détailler des protocoles 
simples, pratiques, pour documenter et traiter le feedback et les plaintes, et les 
actualiser au fur et à mesure que le MFPR évolue et s’améliore. Dans les situations 
d’urgence, les procédures opérationnelles standard peuvent être simplifiées 
et inclure seulement les contacts pour chaque canal, un tableau des rôles et 
responsabilités, les délais de réponse et les étapes pour l’orientation. 


 � Préparer une liste initiale de FAQ sur les détails du programme et du MFPR et 
l’actualiser en fonction des questions et suggestions fréquemment soumises.


 � Fournir le nom et les coordonnées du point focal pour les plaintes sensibles – ce 
sera le CR ou une personne désignée. Veiller à ce que l’employé qui traitera les 
plaintes comprenne la procédure pour que les plaignants aient accès à l’appui 
nécessaire, en particulier pour les personnes survivantes d’exploitation et d’abus 
sexuels.


 � Élaborer un outil pour documenter le feedback et les plaintes reçus.


7. Par exemple, des situations de violence conjugale, de enfants séparés ou des problèmes de traite des êtres humains. 


Dans les 
programmes où 
CRS n’est pas un 
acteur spécialisé 
dans la protection, 
son rôle doit se 
limiter à fournir des 
informations sur la 
manière d’accéder 
aux services 
appropriés à toute 
personne révélant un 
besoin de protection.


DÉMARRAGE


 
Outil 1 : Catégories 
de feedback et de 
plaintes
On trouvera 
dans l’Outil 1 une 
description complète, 
avec des actions de 
réponse pour chaque 
catégorie. 


 
Outil 6 : Modèle 
de procédures 
opérationnelles 
standard pour le 
MFPR
Utiliser l’Outil 6 
pour élaborer les 
POS pour la mise 
en œuvre du MFPR 
dans le contexte 
opérationnel.



https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EaNyy74ZBbZBiA-q6ML4Sc0BqV0ddrslLkwY8HoNwl7Mgg?e=colw2f

https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EQikyAnGfRxKmxx4Xjohls8BmxJMD7GTxDNpzVL5ttM8ew?e=xOvKbh

https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EQikyAnGfRxKmxx4Xjohls8BmxJMD7GTxDNpzVL5ttM8ew?e=xOvKbh
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 Norme de qualité : Cartographier les prestataires de services 
externes et établir un processus d’orientation pour les problèmes de 
protection et les questions qui sortent de la portée du programme. 


Actions clés dans les contextes d’urgence


Cartographie des services de protection et voie d’orientation  
(Catégorie 7 du MFPR : Autres problèmes de protection)


 � Vérifier si le Cluster Protection a été activé dans le contexte. Si c’est le cas, le 
contacter en premier pour obtenir des conseils sur la manière de procéder.8  Si 
le Cluster Protection pro-duit une voie d’orientation, demander quand elle sera 
publiée et comment traiter les pro-blèmes de protection rencontrés en attendant 
la voie d’orientation officielle.


 � S’il n’existe pas de processus d’orientation ni de Cluster Protection, suivre le 
processus décrit dans la section Concevoir une voie d’orientation pour les 
services de protection essentiels.


 � Fournir au personnel une carte d’orientation, des conseils sur les services 
disponibles et la manière de les contacter, et sur la manière de partager les 
informations avec les membres de la communauté. Former les employés aux 
premiers secours psychologiques afin qu’ils acquièrent des compétences sur la 
manière de répondre de manière sûre à la divulgation d’un problème de protection.


 � Si une personne révèle un besoin de protection ou si le MFPR reçoit une plainte liée 
à un problème de protection (voir la catégorie 7 du MFPR : autres problèmes de 
protection pour une description complète) :  


 y Quand c’est possible, en utilisant la voie d’orientation, donner des informations 
immé-diates sur les services de protection disponibles en rapport avec le 
problème de protec-tion mentionné.


 y S’il n’est pas possible de faire une orientation immédiate, demander les 
coordonnées de la personne si elle ne les a pas encore donnée et si elle souhaite 
être contactée. 


 y Transmettre immédiatement la plainte au gestionnaire de programme avec une 
copie au HoP/coordinateur de l’urgence.


 y Afin de préserver la confidentialité, aucune information sur cette question ne sera 
transmise à d’autres employés. 


 y Assurer la confidentialité en limitant l’accès aux informations d’identification 
person-nelle et aux détails de l’incident présumé ou en les supprimant du 
système de gestion des données du MFPR.


8.  Le Cluster Protection et le Sous-Cluster Violence basée sur le genre ont la responsabilité de préparer des voies 
d’orientation. CRS et ses partenaires peuvent alors s’appuyer sur ce qui est déjà en place ou l’utiliser au lieu de 
dupliquer la cartographie des services.


Demander conseil 
à l’Équipe pour la 
programmation 
sûre et digne 
et le soutien 
psychosocial  
(SDPSS) de HRD 
qui peut apporter 
une aide pour 
n’importe laquelle 
de ces étapes.


La boîte à outils 
Concevoir une 
voie d’orientation 
pour les services 
de protection 
essentiels indique 
des étapes 
simples et des 
outils pour aider 
à élaborer une 
voie d’orientation 
afin d’aider 
les personnes 
à répondre 
aux besoins 
de protection 
essentiels, en les 
orientant vers 
d’autres acteurs 
ayant l’expertise 
et la capacité 
nécessaires pour 
agir.


DÉMARRAGE


 
Outil 8 : Formulaire 
de collecte du 
feedback et des 
plaintes 
Consulter l’Outil 8 
pour voir quelles 
sont les principales 
informations qui 
seront documentées 
par un canal de 
MFPR en face à face. 
Cet outil devra être 
adapté au contexte 
du projet selon les 
besoins.


ÉTABLIR DES 
CANAUX 



https://efom.crs.org/wp-content/uploads/2021/01/CRS-SPSEA-Toolkit-French-Partie-II-Syst%C3%A8me-d%E2%80%99orientation.pdf

https://efom.crs.org/wp-content/uploads/2021/01/CRS-SPSEA-Toolkit-French-Partie-II-Syst%C3%A8me-d%E2%80%99orientation.pdf
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Orientation hors de la portée du programme   
(Catégorie 9 du MRPR : Feedback hors de la portée du programme)


 � Inclure une cartographie des autres acteurs humanitaires et du développement, 
de leurs services et de leurs coordonnées dans les POS. Les 4W9 donneront des 
informations utiles à utiliser.


 � Quand on reçoit une plainte relative à d’autres acteurs (on trouvera une 
description complète dans la catégorie 9 du MFPR : feedback hors de la portée du 
programme) :


 y Enregistrer la demande et en accuser réception.


 y Orienter vers d’autres acteurs, si possible.


 y Indiquer que la demande est hors de la portée du projet s’il n’y a pas 
d’orientation possible.


 y Rappeler à celui qui a fait la plainte l’objectif et la valeur du MFPR pour une 
utilisation future.  


  
  Norme de qualité : Développer des systèmes et des protocoles 
de gestion des données du MFPR pour protéger la dignité et la 
confidentialité des personnes qui transmettent un feedback et des 
plaintes. 


Actions clés dans les contextes d’urgence


 � Établir un système consolidé de gestion des données (papier et/ou numérique) 
pour suivre l’état des réponses (ouvertes ou clôturées) et aider à orienter, remonter 
ou utiliser le feedback, les plaintes et les réponses qui en résultent.


 � Au minimum, tous les systèmes devraient commencer en ayant : 1) un identifiant 
unique ; 2) la date du feedback ; 3) une description du feedback ; 4) si le feedback 
est sensible et 5) s’il est ouvert ou clôturé. En ayant au moins ces champs 
minimums, on pourra faire ultérieurement une consolidation si cela n’est pas 
possible au départ. 


 � Intégrer les catégories 1 à 9 du MFPR de CRS dans la structure du système de 
gestion des données du MFPR (cf. Outil 1 : Catégories de feedback et de plaintes). 


 � S’aligner sur les exigences en matière de protection des données et sur les  
valeurs et principes de CRS pour les données responsables  ainsi que sur les 
réglementations locales, nationales et régionales sur la protection des données. 


 � Contacter le point focal ICT4D du projet pour déterminer quelles sont les 
technologies les plus appropriées pour appuyer les systèmes de gestion des 
données du MFPR.10 Les options de logiciels comprennent Microsoft Excel, 
CommCare et YouTrack.


 � S’assurer que le système (et les protocoles associés) transmet de manière 
appropriée les plaintes sensibles au CR ou à son représentant, conformément à la 
politique de sauvegarde de CRS.


9.  4W est un document géré par les coordinateurs de Cluster pour cartographier Qui fait Quoi, Où et Quand dans une 
intervention d’urgence.


10.  Si le point focal ICT4D n’est pas disponible, soumettez un ticket d’appui à GKIM pour obtenir de l’aide ici.


DÉMARRAGE


 
Outil 7 : Établir un 
registre du feedback 
et de plaintes
Se référer à l’Outil 
7 pour déterminer 
quels sont les 
champs de données 
nécessaires dans un 
registre de MFPR.


ÉTABLIR DES 
CANAUX 



https://crsorg.sharepoint.com/sites/Responsible-Data/SitePages/Responsible-Data-Values-and-Principles---French.aspx

https://www.crs.org/our-work-overseas/research-publications/crs-policy-safeguarding

https://crsprod.service-now.com/ess_portal/main_content.do?sysparm_content_url=com.glideapp.servicecatalog_cat_item_view.do?sysparm_id=9c6d4d86dbf3d300cdd4d6fa4b9619e7
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Étape 6. Créer un environnement favorable
Les interventions d’urgence sont souvent caractérisées par une forte rotation du 
personnel et une augmentation du nombre d’employés. Il est important de clarifier 
les rôles et responsabilités du MFPR dans le projet et les équipes. Les employés qui 
travaillent dans une situation d’urgence sont souvent soumis à une pression énorme, 
travaillent de longues heures et, dans de nombreux cas, sont eux-mêmes affectés par 
la crise. Cela peut entraîner des perceptions négatives du feedback et des plaintes. 
La direction peut aider les employés grâce à des messages clairs sur l’objectif des 
MFPR et veiller à l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée (voir l’encadré 
ci-dessous sur la manière d’aborder ou d’atténuer les perceptions négatives que les 
employés ont des MFPR). 


Il est également important de s’assurer que les équipes d’urgence sont informées 
et préparées à communiquer clairement des messages clés sur le MFPR aux 
communautés affectées qui reçoivent des services et une assistance de CRS. Veiller 
à ce que les méthodes et les langues utilisées pour transmettre les données tiennent 
compte des modes de réception des informations préférés des groupes, selon ce qui 
a été établi lors des évaluations des besoins. Accorder une attention particulière aux 
groupes marginalisés en fonction du sexe, de l’âge et d’autres facteurs de diversité 
pertinents, y compris le handicap.


  
 Norme de qualité : Clarifier les rôles et responsabilités pour la mise 
en œuvre du MFPR parmi le personnel du programme et de MEAL.


Actions clés dans les contextes d’urgence


 � Préciser les rôles et les responsabilités pour le MFPR dans les équipes du projet 
et du MEAL en déterminant comment le feedback et les plaintes seront sollicités, 
reconnus, documentés, orientés, remontés, utilisés pour la prise de décision et 
comment on y répondra. Se référer à :


 y La Politique de sauvegarde pour déterminer comment traiter les feedbacks 
sensibles et respecter les engagements de confidentialité de CRS.


 y Aux rôles et responsabilités dans le +  Modèle de fiche de planification du 
MFPR de SMILER+  élaboré pendant la conception, et à l’organigramme 
du MFPR préparé pendant SMILER+. 


 y À l’Outil 10 : Tableau des rôles et responsabilités pour MFPR et l’inclure en 
annexe dans les POS.


 � Comme indiqué ci-dessus, envisager de confier les responsabilités de gestion 
du MFPR à des employés extérieurs aux équipes de projet pour accroître la 
transparence et la confiance dans le système. Dans les contextes à haut risque, 
les membres de la communauté peuvent être plus enclins à signaler des incidents 
de fraude ou de sauvegarde à un personnel qui n’est pas directement associé à la 
mise en œuvre.


 � Le coordinateur d’urgence et les questionnaires de programme doivent s’assurer 
que les rôles et les responsabilités sont indiqués dans les descriptions de postes et 
les plans de performance des employés concernés.


 � Le gestionnaire ou le point focal du MFPR formera les employés et les volontaires 
sur leurs rôles et responsabilités pour le MFPR, et fera part de toute préoccupation 
majeure en matière de capacité à la direction pour qu’elle y réponde à mesure que 
le MFPR évolue.


Contacter 
l’Équipe pour la 
programmation 
sûre et digne et le 
soutien psychosocial  
(SDPSS) de HRD 
pour des ressources 
de formation et/ou 
un appui.


Dans les contextes 
à haut risque les 
membres de la 
communauté peuvent 
être plus enclins à 
signaler des incidents 
de fraude ou de 
sauvegarde à un 
personnel qui n’est 
pas directement 
associé à la mise en 
œuvre.


DÉMARRAGE


 
Outil 10 : Tableau des 
rôles et responsabilités 
pour le MFPR 
L’outil 10 documente 
les tâches principales 
et secondaires pour les 
employés du MEAL et 
du programme pour 
la mise en œuvre d’un 
MFPR. 


ENVIRONNEMENT 
FAVORABLE



https://www.crs.org/our-work-overseas/research-publications/crs-policy-safeguarding

https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EVy54ItvDbVGoDtV-xdK1msBKmgHfNQjzrvL9n6w7nx8cQ?e=E5HBUb

https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EVy54ItvDbVGoDtV-xdK1msBKmgHfNQjzrvL9n6w7nx8cQ?e=E5HBUb
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 Norme de qualité : Communiquer et démontrer à tout le personnel 
l’objectif du MFPR et des engagements de CRS en matière de 
redevabilité, de qualité des programmes et de sauvegarde.


Actions clés dans les contextes d’urgence


 � Élaborer des messages clés sur le MFPR et comment il aide à la redevabilité, et les 
mettre à la disposition du personnel. Intégrer ces messages et ces activités aux 
approches plus générales de lancement de projets, si c’est possible. Se référer aux 
besoins d’information sur le MFPR du personnel du programme dans le +  Plan de 
communication avec les parties prenantes de SMILER+ ).


 � La direction peut : 


 y Rappeler aux employés la valeur et l’objectif du MFPR et communiquer les points 
saillants des tendances du feedback sur le programme. 


 y Communiquer à tous les employés, affiliés et partenaires la procédure à suivre pour 
remonter, de manière sûre et confidentielle, des plaintes délicates impliquant une 
faute présumée du personnel. 


 y Solliciter le feedback des employés et y répondre par le biais d’enquêtes 
périodiques auprès du personnel, de boîtes à suggestions dans les bureaux, d’une 
réflexion ouverte avec le personnel et de l’implication de la direction.  


Pour répondre aux perceptions négatives du personnel à l’égard du MFPR ou les 
atténuer, la direction peut :


 � Expliquer clairement que les feedbacks et les plaintes sont les bienvenus et 
constituent un outil essentiel pour bien faire le travail. Le fait de recevoir des 
signalements sur des problèmes multiples signifie que le système du MFPR 
fonctionne et est efficace, et aide à identifier et à traiter les aspects les plus 
faibles du programme, afin d’améliorer ses résultats pour les participants.


 � Veiller à ce que les employés sachent qu’un feedback négatif n’est pas 
nécessairement un mauvais reflet pour eux individuellement ; il est généralement 
lié à un problème plus global. On reconnaitra qu’il peut néanmoins être difficile 
de ne pas prendre personnellement un feedback négatif. Rassurer les employés 
en leur disant qu’il s’agit d’une réaction normale et leur donner le temps de 
réfléchir à la question. 


 � Une attitude défensive face au feedback peut indiquer des problèmes d’équilibre 
entre vie professionnelle et vie privée ou des problèmes relatifs au bien-être. On 
veillera à ce que les pauses et les congés soient pris, et on peut faire tourner les 
rôles au sein de l’équipe, si nécessaire.


DÉMARRAGE


Communiquer 
à tous les 
employés, affiliés 
et partenaires la 
procédure à suivre 
pour remonter, de 
manière sûre et 
confidentielle, des 
plaintes délicates 
impliquant une 
faute présumée 
du personnel.


ENVIRONNEMENT 
FAVORABLE



https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EQikyAnGfRxKmxx4Xjohls8BmxJMD7GTxDNpzVL5ttM8ew?e=xOvKbh

https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EQikyAnGfRxKmxx4Xjohls8BmxJMD7GTxDNpzVL5ttM8ew?e=xOvKbh
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 Quality Standard: Cultivate listening and facilitation skills among staff 
to support effective FCRMs


Actions clés dans les contextes d’urgence


 � Rechercher et embaucher des employés qui ont de solides compétences en écoute et 
en animation


 � Offrir de brèves formations ou des remises à niveau sur la sauvegarde, la protection 
transversale et les valeurs et principes de CRS pour les données responsables , 
aux équipes du MEAL et des programmes ainsi qu’à la direction. 


 
Étape 7. Informer les communautés sur le MFPR
Pour qu’un MFPR réussisse, les membres de la communauté et les autres parties 
prenantes doivent comprendre son objectif et ses processus et faire confiance au 
personnel pour écouter et répondre de manière appropriée à leurs feedbacks et 
plaintes. Une liste de sujets clés à communiquer sur les MFPR, ainsi que le code de 
conduite et les informations sur le projet, sont inclus dans l’Outil 9 : Check-list des 
informations à partager avec les communautés. Les équipes d’urgence élaboreront 
des supports de communication appropriés et intégreront des messages clés dans les 
activités programmées du projet. Elles communiqueront en utilisant toute une gamme 
de supports et de méthodes d’information, d’éducation et de communication (IEC) 
basés sur les préférences de communication recueillies lors de l’évaluation des besoins, 
en tenant compte du genre, de l’âge et d’autres facteurs de diversité. Il est important 
que les membres de la communauté soient conscients de leurs droits à transmettre 
un feedback ou une plainte, et à recevoir une réponse ; qu’ils comprennent la conduite 
attendue et interdite du personnel de CRS, des affiliés et des partenaires et sachent 
comment signaler leurs préoccupations en matière de mauvaise conduite ou de tort. 


  
 Norme de qualité : Communiquer aux divers membres de la 
communauté le rôle du MFPR pour le respect des principes de 
redevabilité et de sauvegarde dans la pratique. 


Actions clés dans les contextes d’urgence


 � Intégrer les messages du MFPR dans les plans de communication des programmes 
d’urgence et des situations d’urgence en général. 


 � Pendant le démarrage du projet, préparer des messages clés cohérents sur les MFPR, 
en soulignant :


 y L’objectif des MFPR.


 y Le processus pour accéder à tous les canaux du MFPR.


 y Les distinctions entre les types de feedback et de plaintes. 


 y Le calendrier et le processus de réponse aux feedbacks et aux plaintes.


 � Traduire dans les langues locales préférées et tester les messages et les documents 
avec une sélection de participants au programme. Prioriser les tests auprès des 
personnes rencontrant des obstacles à la communication du fait du genre, de l’âge et 
d’autres facteurs de diversité. 


 � Adapter les documents en fonction des réactions de ces groupes et vérifier à 
nouveau la compréhension plus tard.


Se référer 
au Plan de 
communication 
avec les parties 
prenantes de 
SMILER+ pour 
préparer des 
messages et 
supports de 
communication 
sur le MFPR 
et prévoir 
d’inclure des 
documents de 
communication 
sur le MFPR 
en annexe aux 
POS.


+


DÉMARRAGE


 
Outil 11 : Questions 
d’entretien pour les 
postes du MFPR
Utiliser l’Outil 11 
pendant le processus 
d’embauche pour des 
questions d’entretien 
utilisant des scénarios 
et des questions 
techniques qui 
peuvent être utilisées 
lors du recrutement 
pour des postes liés 
au MFPR.


INFORMER LES 
COMMUNAUTÉS 



https://crsorg.sharepoint.com/sites/Responsible-Data/SitePages/Responsible-Data-Values-and-Principles---French.aspx

https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EQikyAnGfRxKmxx4Xjohls8BmxJMD7GTxDNpzVL5ttM8ew?e=xOvKbh

https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EQikyAnGfRxKmxx4Xjohls8BmxJMD7GTxDNpzVL5ttM8ew?e=xOvKbh

https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EQikyAnGfRxKmxx4Xjohls8BmxJMD7GTxDNpzVL5ttM8ew?e=xOvKbh

https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EQikyAnGfRxKmxx4Xjohls8BmxJMD7GTxDNpzVL5ttM8ew?e=xOvKbh

https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EQikyAnGfRxKmxx4Xjohls8BmxJMD7GTxDNpzVL5ttM8ew?e=xOvKbh





19   /  MFPR DANS LES INTERVENTIONS D’URGENCE


CONCEPTION DÉMARRAGE MISE EN ŒUVRE CLÔTURE
DÉTERMINER  
LA PORTÉE 


ANALYSE DE 
CONTEXTE


SÉLECTIONNER 
LES CANAUX 


ALLOUER DE 
RESSOURCES


ÉTABLIR DES 
CANAUX 


ENVIRONNEMENT 
FAVORABLE


INFORMER LES 
COMMUNAUTÉS 


RÉPONDRE AU 
FEEDBACK 


DOCUMENTER 
DONNÉES


UTILISER LES 
DONNÉES 


ÉVALUER 
L’EFFICACITÉ 


PLAN DE 
CLÔTURE


ARCHIVER LES 
DONNÉES 


SOLLICITER 
FEEDBACK 


  
 Norme de qualité : Informer les membres de la communauté du 
code de conduite, de leurs droits et de la manière dont ils peuvent 
signaler leurs préoccupations en matière de mauvaise conduite ou 
de tort. 


Actions clés dans les contextes d’urgence


 � Intégrer les messages clés de l’Outil 9 : Check-list des informations à partager avec 
les communautés, notamment :


 y Conduite attendue et interdite du personnel, des affiliés et des partenaires de 
CRS.


 y Leur droit de se plaindre du comportement du personnel et de recevoir une 
réponse satisfaisante.


 y Comment signaler toute inquiétude concernant une mauvaise conduite ou un 
tort lors des activités du projet ou des visites de suivi.


 y Se référer aux méthodes de communication pour le partage de l’information 
de PEAS (pages 218 à 221) de Communication avec les communautés sur la 
PEAS pour envisager les méthodes de partage de l’information.


 � Pendant la mise en œuvre, prévoir de rappeler fréquemment à la communauté les 
messages sur le MFPR dans le cadre d’activités de communication plus larges du 
projet. Ceci est particulièrement important lorsque les communautés affectées 
sont mobiles ou qu’on apporte un soutien ponctuel.  


DÉMARRAGE
INFORMER LES 
COMMUNAUTÉS 



https://efom.crs.org/wp-content/uploads/2021/01/CRS-SPSEA-Toolkit-French-Partie-II-Communication.pdf

https://efom.crs.org/wp-content/uploads/2021/01/CRS-SPSEA-Toolkit-French-Partie-II-Communication.pdf
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Solliciter et 
accuser la 
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plaintes
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Répondre au 
feedback et aux 
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Utiliser les 
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prendre des 


décisions


Évaluer l’efficacité 
du MFPR 


8 109 11 12


 


À la fin de la phase de mise en œuvre, les équipes devraient avoir :


 ; Sollicité et confirmé la réception de tous les feedbacks et plaintes.


 ; Fait une orientation pour les questions de protection et le feedback et les 
plaintes hors de la portée du programme. 


 ; Remonté les plaintes sensibles et les feedbacks et plaintes hors de la portée 
du projet.


 ; Répondu à tous les feedbacks et plaintes.


 ; Utilisé les feedbacks et les plaintes programmatiques dans le cadre des 
pratiques de ges-tion adaptative.


 ; Suivi les niveaux de satisfaction de la communauté vis-à-vis du processus du 
MFPR. 


 ; Procédé à un contrôle de l’efficacité du MFPR et a apporté toutes les 
améliorations néces-saires. 


 ; Déterminé quelles sont la qualité et la pertinence du MFPR dans le cadre des 
évaluations. 


Étape 8. Solliciter et accuser la réception du feedback et 
des plaintes
Il faut toujours confirmer la réception du feedback et des plaintes de manière rapide, 
respectueuse et systématique pour permettre la transparence et la confiance des 
communautés affectées.


Pour certains canaux de MFPR, la confirmation de la réception du feedback et des 
plaintes sera automatique, par exemple quand on utilise une ligne d’assistance 
téléphonique, tandis que pour d’autres canaux, les employés devront confirmer la 
réception dans une étape distincte. Dans ces cas, les employés contacteront les 
personnes pour leur dire que leur feedback ou leur plainte a été reçu et documenté 
et pour leur préciser le temps que prendra la réponse. 
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 Norme de qualité : Démontrer la valeur du feedback et des plaintes dans la 
communication avec les membres de la communauté. 


Actions clés dans les contextes d’urgence


 � Confirmer la réception du feedback et des plaintes autant que possible dès qu’on les 
reçoit et remercier les personnes de les avoir donnés. Cela peut se faire oralement lors 
de conversations en face à face, par voie électronique ou automatiquement (SMS, appel 
téléphonique, réponse vocale interactive, e-mail ou réseaux sociaux).


 � Demander et documenter le consentement des personnes qui transmettent un feedback 
ou des plaintes. Utiliser les coordonnées de la personne pour confirmer réception du 
feedback et communiquer la réponse.


 � Préparer et utiliser un message standard qui accuse réception et indique quels seront le 
délai et le processus de réponse.


 � Pratiquer l’écoute active et les bonnes techniques de communication dans toutes les 
interactions en lien avec le MFPR et s’assurer que toute communication est appropriée et 
respectueuse, en tenant compte du contexte local. Le Kit de démarrage pour le feedback 
(Feedback Starter Kit, FICR 2019, Outil 15, p14)  indique des choses à faire et à ne pas faire 
pour la collecte du feedback et peut être adapté par les équipes des programmes à la 
culture locale et au contexte. 


  
 Norme de qualité : Solliciter activement du feedback et des plaintes 
pendant la mise en œuvre du projet pour compléter la communication 
passive des canaux MFPR. 


Actions clés dans les contextes d’urgence


 � Intégrer la collecte de feedbacks en face à face dans toutes les activités de projet réguliè-
rement programmées.


 � Lors des visites régulières sur les sites de projets, prévoir du temps pour répondre aux 
feedbacks recueillis précédemment et pour donner des informations sur les changements 
apportés aux projets. 


 � Utiliser des réunions communautaires, des panneaux ou des messages radio pour 
confirmer la réception du feedback et des plaintes anonymes concernant les programmes, 
s’il n’est pas possible de faire un suivi individuel. 


 � Ajouter des questions à des outils de collecte de données existants (par exemple outils de 
suivi post-distribution) ou pendant des visites dans la communauté. Voici des exemples de 
questions à inclure :


 y Y a-t-il autre chose que vous aimeriez dire au sujet du projet ou du service reçu ? 
 y Comment est-ce que cela s’est passé avec les employés et bénévoles du programme ? 
 y Avez-vous des suggestions pour améliorer le projet ? 
 y Si vous avez une question ou si vous souhaitez faire part de vos commentaires ou dépo-
ser une plainte auprès de CRS, savez-vous comment nous contacter ? Veuillez nommer 
les canaux que vous connaissez.


 y Ces moyens de nous contacter sont-ils faciles à utiliser et sûrs pour vous ?
 y Si vous avez donné un feedback, avez-vous été satisfait de la réponse ?
 y Avez-vous des problèmes ou des questions liés au personnel que vous aimeriez partager 
avec nous ?


 � Gérer les attentes au cours de ces sessions de feedback en précisant que tous les 
feedbacks et toutes les plaintes seront entendus mais qu’il ne sera pas possible de donner 
suite à tous.


 � Préparer une fiche FAQ mise à jour pour répondre aux demandes d’information courantes, 
et prévoir d’ajouter de nouvelles questions au fur et à mesure qu’elles se présenteront.


MISE EN ŒUVRE


Utiliser des 
réunions com-
munautaires, 
des panneaux 
ou des  
messages radio 
pour confirmer 
la réception 
du feedback 
et des plaintes 
anonymes 
concernant les 
programmes.


SOLLICITER 
FEEDBACK



https://www.ifrc.org/media/49042
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Étape 9. Répondre au feedback et aux plaintes 
Les équipes d’urgence doivent répondre à tous les feedbacks et à toutes les plaintes 
d’une manière respectueuse qui encourage à continuer la communication. Si le 
personnel ne répond pas de manière appropriée, les membres de la communauté 
perdront confiance et intérêt pour le MFPR et même les MFPR les mieux préparés 
risquent de rester inutilisés. 


Les réponses aux feedbacks et aux plaintes concernant les programmes doivent être 
communiquées aux membres de la communauté en utilisant des méthodes adaptées 
au type de feedback ou de plaintes, au canal utilisé et aux préférences locales en 
matière de communication. Même lorsqu’un problème ne peut être résolu comme 
demandé, il faudra toujours donner une réponse et une explication. Il peut également 
être utile de communiquer en utilisant des canaux collectifs – comme des tableaux 
d’affichage, des annonces lors de réunions communautaires – si ces informations 
peuvent être intéressantes pour d’autres personnes. 


  
 Norme de qualité : Répondre promptement au feedback et aux 
plaintes concernant le programme en utilisant les canaux appropriés.


Actions clés dans les contextes d’urgence


 � Répondre à tous les feedbacks et plaintes en utilisant les canaux appropriés 
et dans les délais convenus dans les POS. 


 � Utiliser les bilans quotidiens ou d’autres réunions d’équipe fréquentes pour 
examiner le feedback et les plaintes et décider de la réponse et des actions 
correctives requises. La réponse peut prendre de nombreuses formes selon 
le type de feedback ou la catégorie de plainte


MISE EN ŒUVRE


 
Outil 1 : Catégories 
de feedback et de 
plaintes
Se référer à l’outil 
1 pour voir une 
description complète 
des catégories 
de feedback et 
de plaintes et les 
réponses pour chaque 
catégorie.
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FEEDBACK 
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 Norme de qualité : Les plaintes relatives à la sauvegarde sont 
remontées de manière confidentielle et sûre pour aider à la réponse et 
à l’action.


Actions clés dans les contextes d’urgence


 � Pour permettre un suivi, demander les coordonnées de la personne si elles n’ont pas 
encore été fournies et si elle souhaite être contactée. Préciser le calendrier qui sera 
suivi.


 � Remonter au représentant-résident ou à son représentant dans les 24 heures.


 � Les points focaux désignés par le CR doivent contacter la personne survivante pour 
confir-mer que le dossier a été reçu dans les trois jours ouvrables ou moins, selon la 
gravité de la situation.


 � Supprimer toutes les informations d’identification personnelle et les détails de 
l’indicent présumé du système de gestion des données du MFPR.


 � Pour les allégations qui concernent d’autres travailleurs humanitaires, remonter au CR 
et in-former la ou les organisations concernées pour qu’elles adressent leurs plaintes 
à travers leur MFPR.  


Penser à la sécurité
Pour les plaintes concernant la sauvegarde, en particulier celles qui sont liées aux 
abus et à l’exploitation sexuels, une première étape essentielle consiste à prendre en 
compte la sécurité de la personne survivante ou de la personne qui signale l’incident. 
Demander à la personne survivante de dire ce qu’elle pense de sa sécurité personnelle. 
Attention à ne pas faire de suppositions sur la base de ce qu’on voit. Dans la mesure 
du possible, répondre aux besoins essentiels à ce moment. Chaque personne aura des 
besoins essentiels différents, qui peuvent comprendre des soins médicaux urgents, de 
l’eau, retrouver un être cher, une couverture ou des vêtements.


Quand on a vérifié que les besoins essentiels de la personne survivante sont satisfaits 
et qu’elle n’est pas en danger immédiat, écouter ses préoccupations et sa plainte. 
La personne survivante peut être très bouleversée et perdue, mais il est important 
de rester aussi calme que possible. Laisser la personne donner autant ou aussi 
peu d’informations qu’elle le souhaite. Éviter les questions qui commencent par « 
pourquoi, » car elles peuvent donner l’impression qu’on rejette la faute sur la personne 
survivante. Au contraire, écouter activement et avec empathie, et donner des 
informations sur la procédure de traitement des plaintes. 


Il est essentiel de préserver la confidentialité à ce stade et de remonter dans les 24 
heures la plainte au CR ou à son représentant. Plus tôt la plainte sera signalée, mieux 
CRS pourra atténuer certaines des conséquences négatives des incidents d’abus 
et d’exploitation. Par exemple, les personnes survivantes d’agressions sexuelles 
ont souvent besoin de recevoir des soins médicaux critiques dans les 72 heures 
suivant l’agression, et un accès précoce à un appui psychosocial peut réduire les 
conséquences négatives à long terme sur la santé mentale11. 


11. Adapté du  GBV pocket guide (IASC 2015). Voir la communication centrée sur les survivants dans le cadre Look-Listen-
Link.


MISE EN ŒUVRE


 
Outil 1 : Catégories 
de feedback et de 
plaintes
Se référer aux étapes 
de remontée pour la 
catégorie 6 du MFPR 
dans l’Outil 1 et aux 
étapes décrites dans 
les POS et la politique 
de sauvegarde de 
CRS.
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https://gbvguidelines.org/en/pocketguide/
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 Norme de qualité : Utiliser les systèmes d’orientation pour aider les 
participants au programme et les communautés à accéder aux services 
de protection disponibles.


Actions clés dans les contextes d’urgence


 � Quand on est confronté à un problème de protection, fournir, si possible, des 
informations immédiates sur les services de protection disponibles en utilisant le 
système d’orientation et la cartographie des prestataires de service créée pendant le 
démarrage.


 � S’il n’est pas possible de faire une orientation immédiate, demander les coordonnées 
de la personne et son consentement et faire un suivi et fournir des informations sur les 
services disponibles dans les trois jours. 


 � Transmettre immédiatement le problème de protection au directeur des programmes et 
au gestionnaire de programme afin qu’ils puissent envisager toute action nécessaire au 
niveau du programme pour réduire ou atténuer ce risque. Ne donner des informations 
permettant d’identifier les personnes que lorsque cela est nécessaire. Le HoP, en 
consultation avec le CR, peut décider de toute action supplémentaire nécessaire, par 
exemple, un rapport au Cluster Protection ou au gouvernement.


 � Dans la mesure du possible, le HoP peut tenir un registre des incidents de protection 
afin de suivre les tendances qui peuvent éclairer les décisions et les actions pour 
les programmes futurs qui amélioreront la sécurité et la dignité des participants au 
programme.


 � Actualiser régulièrement les cartes des prestataires de services externes et la manière 
de les contacter. 


 � Former le personnel sur l’opportunité, le moment et la manière d’orienter les cas de 
manière sûre, en utilisant une approche centrée sur la personne survivante. Lorsqu’on 
fait l’orientation de problèmes de protection, on n’oubliera pas de12 :


 y Laisser la personne survivante choisir si elle souhaite accéder à ces services ou non. 


 y Offrir une oreille attentive, sans jugement.  


 y Traiter toute information reçue de manière confidentielle.  


 y Si on doit demander des conseils ou des directives sur la meilleure façon de soutenir 
une personne survivante, lui demander la permission de parler à un spécialiste ou 
à un collègue. Puis le faire sans révéler les identifiants personnels de la personne 
survivante. 


  
 Norme de qualité : Contrôler les niveaux de satisfaction à l’égard du 
MFPR pour renforcer la redevabilité envers les communautés que nous 
servons. 


Actions clés dans les contextes d’urgence


 � Utiliser les processus MEAL qui existent pour demander aux membres de la 
communauté dans quelle mesure ils sont satisfaits du processus du MFPR après qu’une 
réponse a été donnée à un problème et/ou pendant d’autres activités de collecte de 
données MEAL.


 � Ventiler les niveaux de satisfaction par sexe, âge, handicap et autres facteurs de 
diversité pertinents.


12.  On trouvera dans le GBV pocket guide (IASC 2015) des conseils utiles sur une approche centrée sur les survivants, 
disponible en plusieurs langues ici. 


MISE EN ŒUVRE


Offrir une oreille 
attentive, sans 
jugement.
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https://gbvguidelines.org/en/pocketguide/

https://gbvguidelines.org/en/pocketguide/
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Étape 10. Documenter et gérer les données
Les MFPR sont conçus pour garantir la confidentialité, une réponse rapide et une 
attention aux questions urgentes. C’est particulièrement important dans les contextes 
d’urgence où l’appui peut sauver ou changer des vies. Pour atteindre ces objectifs, les 
processus de gestion des données, de documentation et de partage de l’information 
doivent être régulièrement évalués afin d’identifier et de résoudre les problèmes 
concernant la gestion responsable des données, les lacunes dans le partage interne 
de l’information entre les équipes et les retards dans la réponse causés par un 
stockage ou une communication inefficaces des données du MFPR.


  
 Norme de qualité : Appliquer les bonnes pratiques de gestion et de 
protection des données aux données du MFPR.


Actions clés dans les contextes d’urgence


 � Décrire les rôles et responsabilités pour la gestion active des données du MFPR 
de l’Outil 10 : Tableau des rôles et responsabilités pour le MFPR dans la POS et les 
actualiser si né-cessaire.


 � Noter le nom, les coordonnées (email) et le rôle des employés de CRS et des 
partenaires qui auront accès au feedback et aux plaintes sensibles.


 � Dans le cadre des évaluations de la qualité des données planifiées régulièrement, 
examiner les processus de gestion des données, de documentation et de partage 
des informations du MFPR. Revoir la liste des employés qui ont accès à ces 
systèmes et la confirmer avec la di-rection du projet ou du pays. Retirez l’accès 
aux employés qui ont changé de rôle ou ne sont plus impliqués dans le MFPR  du 
projet ou du CP.


 � Sécuriser les données du MFPR en protégeant par mot de passe ou en cryptant 
les systèmes de gestion des données du MFPR et tous les fichiers associés. Éviter 
d’envoyer par e-mail des fi-chiers de données du MFPR pour qu’elles restent 
protégées. Conserver les copies papier (fiches d’enregistrement, formulaires de 
feedback) dans des classeurs fermés à clé, avec des proto-coles clairs pour l’accès 
et la destruction. Détruire les dossiers papier une fois qu’ils ont été numérisés dans 
le système électronique de gestion des données. 


Étape 11. Utiliser les données pour prendre des décisions
Quand la situation change rapidement, le feedback, lorsqu’il est utilisé avec 
les données de suivi et évaluation, fait découvrir des voix et des suggestions 
supplémentaires qui peuvent aider les équipes à interpréter et à comprendre 
l’expérience des participants au programme et leur perception des services et du 
personnel du programme. L’analyse régulière des données ventilées du MFPR et la 
présentation des tendances dans les plaintes et le feedback selon le genre, l’âge, le 
handicap et d’autres facteurs de diversité, permettent d’améliorer le soutien à toutes 
les personnes affectées par la crise. 


MISE EN ŒUVRE
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 Norme de qualité : Analyser régulièrement les données du MFPR pour 
fournir rapidement des rapports faciles à utiliser sur les tendances 
dans le feedback et les plaintes, pour la revue, la prise de décision et 
l’action.


Actions clés dans les contextes d’urgence


Utiliser les réunions de bilan et autres rencontres de réflexion pour étudier les 
tendances dans le feedback et prendre des décisions sur la manière de traiter les 
feedbacks et les plaintes en suspens et d’y répondre. Inscrire les MFPR comme un point 
permanent de l’ordre du jour. Dans le cadre de ces réunions, on essaiera de :


 y Analyser les données quantitatives et qualitatives du MFPR pour identifier les 
grandes tendances et comment elles changent par mois ou par trimestre. 


 y Analyser les données du MFPR par canal (actif et statique), sexe, âge et 
autres caractéristiques importantes de diversité, catégorie du MFPR et zone 
géographique.


 y Résumer les points clés du feedback reçu, en notant les principales caractéristiques 
des personnes qui donnent le feedback, comme le sexe, l’âge, le handicap et la 
zone géographique. 


 y Suivre le taux de réponse aux feedbacks et aux plaintes, en calculant le 
pourcentage de réponses qui respectent l’engagement du projet en matière de 
temps de réponse et le temps de réponse moyen pour chaque catégorie et chaque 
canal. 


 y Identifier les éventuelles erreurs dans la tenue du registre du MFPR ou toute 
préoccupation concernant la qualité et la protection des données du MFPR.


  
 Norme de qualité : Trianguler le feedback et les plaintes avec les 
données MEAL afin d’éclairer la prise de décision et la gestion 
adaptative.   


Actions clés dans les contextes d’urgence


 � Trianguler les différentes perspectives dans le feedback reçu et les comparer, 
dans le cadre de l’interprétation des données du MFPR.


 � Interpréter les données du MFPR avec les données du suivi. Les données du 
MFPR peuvent aider à contextualiser ou à expliquer une mauvaise performance 
par rapport aux indicateurs de suivi.


 � Mettre les données du MFPR à la disposition des gestionnaires de programmes 
et des décideurs dans les mêmes formats accessibles que les autres données 
de suivi, par exemple sous forme de résumés de données, de visuels et de 
tableaux de bord. 


Soulever des questions  
Si l’analyse des données du MFPR révèle que certains canaux ne sont pas utilisés, 
ou ne sont pas utilisés par certains groupes de la communauté, selon le sexe, l’âge 
ou d’autres facteurs de diversité, ou que le taux ou le délai de réponse est inadéquat 
pour certains éléments de feedback ou plaintes, on fera part de ces préoccupations 
directement à l’équipe du programme concernée afin qu’elle puisse poursuivre les 
recherches et résoudre les problèmes dans le MFPR si nécessaire.


MISE EN ŒUVRE


On trouvera 
dans la   


 Norme 
11, action clé 3 
de Compass 
et la Norme 11, 
action clé 4 de 
Compass de 
Compass plus 
de conseils sur 
l’analyse des 
données MEAL 
pour fournir des 
informations 
pour les 
réunions 
trimestrielles de 
réflexion.
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https://compass.crs.org/fr/implementation/standard11/keyaction3

https://compass.crs.org/fr/implementation/standard11/keyaction3

https://compass.crs.org/fr/implementation/standard11/keyaction3

https://compass.crs.org/fr/implementation/standard11/keyaction4

https://compass.crs.org/fr/implementation/standard11/keyaction4

https://compass.crs.org/fr/implementation/standard11/keyaction4
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Étape 12. Évaluer l’efficacité du MFPR 
Au fur et à mesure que la situation sur le terrain évolue, les pratiques du MFPR 
doivent également s’adapter aux changements de préférences en matière de 
communication et aux nouvelles possibilités de contacter les membres de la 
communauté et de solliciter leur feedback. Des contrôles réguliers de l’efficacité du 
MFPR devront être intégrés au suivi régulier et aux évaluations en temps réel afin 
de déterminer quelles sont les améliorations à apporter au MFPR et son évolution 
quand l’intervention se transforme en programmes de relèvement à long terme ou de 
développement.


  
 Norme de qualité : Effectuer des contrôles de l’efficacité du MFPR 
pour vérifier que les canaux sont sûrs, accessibles et dignes de 
confiance pour les membres de la communauté pour les feedbacks 
et plaintes programmatiques et sensibles.


Actions clés dans les contextes d’urgence


 � Inclure les contrôles d’efficacité dans le cadre des évaluations planifiées. 0n peut 
prévoir des contrôles plus fréquents et plus légers de l’efficacité dans les activités 
de suivi post-distribution ou sur le site. 


 � Inclure dans les enquêtes finales et les groupes de discussions des questions 
destinées à évaluer le niveau de satisfaction des membres de la communauté 
quant à la réactivité du MFPR et dans quelle mesure le MFPR a répondu à leurs 
besoins d’information et de com-munication. 


 � Réfléchir avec le personnel du MEAL, des programmes et du terrain sur les 
résultats du con-trôle d’efficacité pour préparer un plan d’action afin de combler 
les manques et de répondre aux préoccupations. Le coordinateur d’urgence devra 
superviser ce plan d’action pour vérifier que les changements nécessaires sont mis 
en œuvre.


 


  
 Norme de qualité : Utiliser les évaluations pour contribuer à 
l’apprentissage du projet et de l’agence sur l’efficacité du MFPR.


Actions clés dans les contextes d’urgence


 � Dans le cadre d’une évaluation en temps réel, inclure un contrôle de l’efficacité 
du MFPR dans les termes de référence. Ajouter les indicateurs et les questions 
directrices du PMF sur le feedback et les plaintes dans les méthodologies 
d’évaluation. Utiliser les indicateurs et les questions directrices pour faire une 
autoévaluation des manques actuels et préparer un plan d’action pour répondre 
aux problèmes prioritaires.  


 � Interroger les employés pour voir si les rôles et les responsabilités pour le MFPR 
sont bien clairs, pour comprendre leur expérience du MFPR et identifier les 
possibilités de mieux les aider à mettre en œuvre un MFPR efficace.


 � Envisager de réexaminer l’efficacité du MFPR lors des prochaines évaluations 
finales ou revues après l’action.


Utiliser les 
indicateurs de 
feedback et 
de plaintes et 
les questions 
directrices de 
l’annexe 2 du 
cadre conjoint 
de la protection 
transversale 
(PMF)* de CRS 
pour évaluer 
l’efficacité du 
MFPR par rapport 
à la sécurité, 
l’accès et la 
dignité des divers 
participants au 
programme.


*  Le PMF complet et les 
outils et ressources 
associés peuvent être 
consultés ici.


MISE EN ŒUVRE


 
Outil 12 : Contrôle de 
l’efficacité du MFPR
Cet outil présente les 
principales étapes 
clés, les directives 
et les questions de 
réflexion à utiliser 
lors des entretiens 
et des groupes de 
discussion pour les 
contrôles annuels de 
l’efficacité du MFPR
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https://efom.crs.org/protection-2/
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Qu’est-ce qui rend un MFPR efficace ?  
Les caractéristiques clés d’un MFPR efficace sont résumées ici afin que les équipes 
puissent y réfléchir lorsqu’elles constatent des changements importants dans son 
utilisation. 


 � Les employés (MEAL et programmes) ont des rôles clairs pour la mise en œuvre 
du MFPR et ont les capacités nécessaires pour les assumer. 


 � Les données du feedback et des plaintes sont utilisées dans les décisions 
régulières du pro-jet.


 � Les plaintes sensibles sont immédiatement remontées, conformément au 
protocole de l’agence. 


 � Les membres de la communauté connaissent l’objectif du MFPR, la manière 
d’accéder aux différents canaux et ce à quoi ils peuvent s’attendre en matière de 
réponse.


 � Des personnes de différents groupes de la communauté utilisent le MFPR et le 
considèrent comme sûr, accessible et réactif.


 � Les personnes qui ont soumis un feedback ou des plaintes sont très satisfaites 
du MFPR.


 � Tous les canaux MFPR sont utilisés.


 � Le délai de réponse correspond à l’engagement pris par les équipes ou est 
meilleur.


 � Les membres de la communauté ont confiance dans le MFPR.


MISE EN ŒUVRE
ÉVALUER 


L’EFFICACITÉ 
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CLÔTURE


CLÔTURE
 
 


 
 


Mettre à jour et 
communiquer le 
plan de clôture


Archiver les 
données et 
documenter 


l’apprentissage


13 14


À la fin de la phase de clôture, les équipes devront avoir :


 ; Mis à jour le plan de clôture du MFPR avec des responsabilités claires pour toutes 
les par-ties prenantes, selon les cas.


 ; Communiqué le plan de clôture du MFPR aux membres de la communauté et aux 
parties prenantes.


 ; Archivé les données anonymisées du MFPR conformément aux exigences et aux 
pratiques de protection des données. 


 ; Consolidé toute la documentation du MFPR, y compris les POS, pour référence 
future. 


Étape 13. Mettre à jour et communiquer le plan de clôture
Quand la situation d’urgence se poursuit et qu’on passe à des programmes de 
relèvement à plus long terme, communiquer les changements pour le MFPR afin 
de maintenir la redevabilité et fla confiance. La clôture dépendra de l’échelle de 
l’intervention d’urgence, de la portée du MFPR et des canaux utilisés. Voici quelques 
scénarios courants pour la clôture du MFPR :


 � Quand l’intervention se transforme en programmes de relèvement à plus long 
terme, le MFPR évolue dans sa portée pour devenir plus permanent et plus 
structuré. 


 � Alors que les canaux d’urgence au niveau du projet se ferment à la fin du projet, les 
canaux au niveau du CP restent disponibles, et les communautés sont encouragées 
à continuer à les utiliser pour soumettre leurs feedbacks et plaintes.  


 � Les MFPR sont entièrement clôturés à la fin du projet d’urgence et l’équipe 
communique le calendrier et le processus de clôture bien à l’avance afin que 
les membres de la commu-nauté puissent donner un feedbacks et des plaintes 
auparavant, si nécessaire.


 � Les MFPR sont transférés aux organisations partenaires à la clôture du projet 
en transfé-rant les rôles et les responsabilités du personnel et en apportant si 
nécessaire un appui aux capacités. 


  
 Norme de qualité : Intégrer la clôture du MFPR dans les décisions et 
activités générales de clôture du projet.


Actions clés dans les contextes d’urgence


 � Évaluer avec la direction, les partenaires et les autres organisations, quand on travaille 
en consortium, la faisabilité du maintien d’un MFPR dans sa portée totale ou partielle.


 � Déterminer s’il y a des besoins de renforcement des capacités en lien avec la mise en 
œuvre et la gestion du MFPR.  


PLAN DE 
CLÔTURE
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 Norme de qualité : Communiquer le plan de clôture aux communautés 
et aux autres parties prenantes.


Actions clés dans les contextes d’urgence


 � Donner aux partenaires, aux membres du consortium, aux membres de la 
communauté et aux autres parties prenantes des informations claires sur les plans de 
clôture ou de transi-tion du MFPR


 � Actualiser les documents existants ou en préparer de nouveaux avec des messages 
sur la clôture. Les traduire dans les langues locales et les tester auprès des membres 
de la com-munauté pour que les messages soient bien reçus. 


 
Étape 14. Archiver les données et documenter 
l’apprentissage 
Pendant la clôture, les équipes doivent archiver les données du MFPR conformément 
aux exigences des bailleurs de fonds, du gouvernement et de l’agence, telles qu’elles 
s’appliquent à toutes les données MEAL. Au minimum, les équipes devront anonymiser 
toutes les informations personnelles contenues dans l’ensemble de données du MFPR 
avant de les archiver, mais d’autres pratiques de protection des données seront peut-
être nécessaires dans le contexte opérationnel (cf. les Directives de CRS pour la 
l’anonymisation des données  pour plus d’information). De plus, les équipes ont 
l’occasion, lors de la clôture, de réfléchir à la mise en œuvre du MFPR lors d’une rapide 
revue après l’action et de contribuer ainsi à l’apprentissage et à la qualité du MFPR.  


  
 Norme de qualité : Appliquer les valeurs et les principes des données 
responsables à l’archivage de l’ensemble des données du MFPR. 


Actions clés dans les contextes d’urgence


Voir les exigences des bailleurs de fonds :


 � S’il y a des exigences du bailleur de fonds ou des réglementations nationales 
concernant le partage et l’archivage des données, on consultera l’équipe de 
protection des données et les équipes MEAL pour finaliser les étapes clés pour les 
données du MFPR. 


 � S’il n’y a pas d’exigences ni de réglementations du bailleur de fonds ni du pays, 
archiver ou conserver les données du MFPR anonymisées pendant deux ans avant de 
les détruire ou de les effacer.


 � Anonymiser les données du MFPR en supprimant toutes les informations 
personnelles :


 y Supprimer le nom, le numéro de téléphone et la date de naissance (on peut 
conserver l’âge).


 y Si le feedback ou les plaintes comprennent des noms ou des lieux ou activités 
spéci-fiques on supprimera les références dans le récit documenté du feedback 
ou de la plainte.


Pour plus 
d’informations, 
on se référera 
aux Directives 
de CRS pour la 
l’anonymisation 
des données.


CLÔTURE


Archiver les 
données du MFPR 
conformément 
aux exigences des 
bailleurs de fonds, 
du gouvernement 
et de l’agence.


ARCHIVER LES 
DONNÉES 



https://crsorg.sharepoint.com/sites/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/Shared%20Documents/Forms/AllItems.aspx?id=%2Fsites%2FMonitoring%2DEvaluation%2DAccountability%2Dand%2DLearning%2FShared%20Documents%2F9%2E2%20Deidentification%20Guidance%20high%20res%2Epdf&parent=%2Fsites%2FMonitoring%2DEvaluation%2DAccountability%2Dand%2DLearning%2FShared%20Documents

https://crsorg.sharepoint.com/sites/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/Shared%20Documents/Forms/AllItems.aspx?id=%2Fsites%2FMonitoring%2DEvaluation%2DAccountability%2Dand%2DLearning%2FShared%20Documents%2F9%2E2%20Deidentification%20Guidance%20high%20res%2Epdf&parent=%2Fsites%2FMonitoring%2DEvaluation%2DAccountability%2Dand%2DLearning%2FShared%20Documents

https://crsorg.sharepoint.com/sites/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/Shared%20Documents/Forms/AllItems.aspx?id=%2Fsites%2FMonitoring%2DEvaluation%2DAccountability%2Dand%2DLearning%2FShared%20Documents%2F9%2E2%20Deidentification%20Guidance%20high%20res%2Epdf&parent=%2Fsites%2FMonitoring%2DEvaluation%2DAccountability%2Dand%2DLearning%2FShared%20Documents

https://crsorg.sharepoint.com/sites/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/Shared%20Documents/Forms/AllItems.aspx?id=%2Fsites%2FMonitoring%2DEvaluation%2DAccountability%2Dand%2DLearning%2FShared%20Documents%2F9%2E2%20Deidentification%20Guidance%20high%20res%2Epdf&parent=%2Fsites%2FMonitoring%2DEvaluation%2DAccountability%2Dand%2DLearning%2FShared%20Documents

https://crsorg.sharepoint.com/sites/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/Shared%20Documents/Forms/AllItems.aspx?id=%2Fsites%2FMonitoring%2DEvaluation%2DAccountability%2Dand%2DLearning%2FShared%20Documents%2F9%2E2%20Deidentification%20Guidance%20high%20res%2Epdf&parent=%2Fsites%2FMonitoring%2DEvaluation%2DAccountability%2Dand%2DLearning%2FShared%20Documents

https://crsorg.sharepoint.com/sites/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/Shared%20Documents/Forms/AllItems.aspx?id=%2Fsites%2FMonitoring%2DEvaluation%2DAccountability%2Dand%2DLearning%2FShared%20Documents%2F9%2E2%20Deidentification%20Guidance%20high%20res%2Epdf&parent=%2Fsites%2FMonitoring%2DEvaluation%2DAccountability%2Dand%2DLearning%2FShared%20Documents
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 Norme de qualité : Communiquer les enseignements tirés de la 
conception, de la mise en œuvre et de la clôture du MFPR aux 
communautés, aux employés des programmes et de  MEAL et aux 
autres parties prenantes.


Actions clés dans les contextes d’urgence


 � Intégrer des questions sur le MFPR dans les évaluations et les rencontres de 
réflexion telles que les revues après l’action et l’évaluation finale.


 � Communiquer ces constatations aux parties prenantes concernées, 
notamment lors de réunions de coordination.


CLÔTURE
ARCHIVER LES 


DONNÉES 
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Annexes pour l’urgence
 
Annexe 1 : Outils du MFPR pour chaque étape du cycle du projet


Outils 


 � Outil 1 : Catégories de feedback et de plaintes 


 � Outil 2 : Check-list pour l’analyse du contexte 


 � Outil 3 : Avantages et inconvénients des canaux 
du MFPR  


 � Outil 4 : Langage standard pour le MFPR dans 
les documents de programmes (voir le dossier 
SharePoint des ressources BHA de l’agence 


 pour accéder à cette ressource) 


 � Outil 5 : Liste des aptitudes et compétences 
pour le MFPR  


Ressources clés 


 � Le Kit de démarrage pour le feedback 
(Feedback Starter Kit, FICR 2019), Outil 15 


 �   +  Modèle de fiche de planification du MFPR 
de SMILER+  


Phase Conception


Phase Mise en œuvre


Phase Démarrage


Phase Clôture


Outils 


 � Outil 1 : Catégories de feedback et de plaintes 


 � Outil 6 : Modèle de procédures opérationnelles 
standard pour le MFPR  


 � Outil 7 : Établir un registre du feedback et de 
plaintes 


 � Outil 9 : Check-list des informations à partager 
avec les communautés 


 � Outil 10 : Tableau des rôles et responsabilités pour 
le MFPR 


 � Outil 11 : Questions d’entretien pour les postes du 
MFPR   


Ressources clés   


 � Valeurs et principes de CRS pour les données 
responsables 


 � Best Practices for Data Sharing 


 � Directives de CRS pour la l’anonymisation des 
données 


 � Page Sharepoint Safeguarding 


 � Privacy Risk Mitigation Tool 


Outils 


 � Outil 6 : Modèle de procédures opérationnelles 
standard pour le MFPR  


Ressources clés 


 �    Norme 11, action clé 3 de Compass 


 �    Norme 11, action clé 4 de Compass 


 � Consultations communautaires sur le MFPR, Boîte 
à outils du projet SPSEA, document à distribuer 
5.2, page 92 


 � Dialogue communautaire sur la PEAS, Boîte à 
outils du projet SPSEA, Outil 6, page 226 


Ressources clés


 � Directives de CRS pour la l’anonymisation des 
données   


 � After Action Review Guidance (Better Evaluation 
2019)



https://crsorg.sharepoint.com/sites/IDEA/USG%20Donors/Forms/AllItems.aspx?FolderCTID=0x012000FF2D410AA7DA094FBE0687527CA34FD5&viewid=8b692326%2D0fb8%2D4e43%2Da767%2D8bc78df74e7b&id=%2Fsites%2FIDEA%2FUSG%20Donors%2FBHA%20Agency%20Resources

https://crsorg.sharepoint.com/sites/IDEA/USG%20Donors/Forms/AllItems.aspx?FolderCTID=0x012000FF2D410AA7DA094FBE0687527CA34FD5&viewid=8b692326%2D0fb8%2D4e43%2Da767%2D8bc78df74e7b&id=%2Fsites%2FIDEA%2FUSG%20Donors%2FBHA%20Agency%20Resources

https://www.ifrc.org/media/49042

https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EVy54ItvDbVGoDtV-xdK1msBKmgHfNQjzrvL9n6w7nx8cQ?e=E5HBUb

https://crsorg.sharepoint.com/:b:/s/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/EVy54ItvDbVGoDtV-xdK1msBKmgHfNQjzrvL9n6w7nx8cQ?e=E5HBUb

https://crsorg.sharepoint.com/sites/Responsible-Data/SitePages/Responsible-Data-Values-and-Principles---French.aspx

https://crsorg.sharepoint.com/sites/Responsible-Data/SitePages/Responsible-Data-Values-and-Principles---French.aspx

https://crsorg.sharepoint.com/sites/Responsible-Data/Responsible%20Data%20Documents/Best%20Practices%20for%20Data%20Sharing.pdf

crsorg.sharepoint.com/sites/Responsible-Data/SitePages/Responsible-Data-Values-and-Principles---French.aspx

crsorg.sharepoint.com/sites/Responsible-Data/SitePages/Responsible-Data-Values-and-Principles---French.aspx

https://crsorg.sharepoint.com/sites/Ethics-Unit/SitePages/Safeguarding.aspx

https://crsorg.sharepoint.com/:w:/r/sites/Data-Protection-Information-Security-Identity-and-Access-Management/Key%20Templates%20and%20Materials/Privacy%20Risk%20Mitigation%20Tool.docx?d=w6e83e75a93d84d4e9f67887dd15805fb&csf=1&web=1&e=vH3OFW

https://compass.crs.org/fr/implementation/standard11/keyaction3

https://compass.crs.org/fr/implementation/standard11/keyaction3

https://efom.crs.org/safeguarding-psea/

https://efom.crs.org/safeguarding-psea/

https://efom.crs.org/safeguarding-psea/

https://efom.crs.org/safeguarding-psea/

https://crsorg.sharepoint.com/sites/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/Shared%20Documents/Forms/AllItems.aspx?id=%2Fsites%2FMonitoring%2DEvaluation%2DAccountability%2Dand%2DLearning%2FShared%20Documents%2F9%2E2%20Deidentification%20Guidance%20high%20res%2Epdf&parent=%2Fsites%2FMonitoring%2DEvaluation%2DAccountability%2Dand%2DLearning%2FShared%20Documents

https://crsorg.sharepoint.com/sites/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/Shared%20Documents/Forms/AllItems.aspx?id=%2Fsites%2FMonitoring%2DEvaluation%2DAccountability%2Dand%2DLearning%2FShared%20Documents%2F9%2E2%20Deidentification%20Guidance%20high%20res%2Epdf&parent=%2Fsites%2FMonitoring%2DEvaluation%2DAccountability%2Dand%2DLearning%2FShared%20Documents

https://www.betterevaluation.org/en/evaluation-options/after_action_review
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Annexe 2 : Cadre de protection transversale (PMF) de CRS 
Indicateurs pour le feedback et les plaintes 
On trouvera des questions directrices pour évaluer les indicateurs ci-dessous EFOM, dans le PMF, Annexe 
2, pages 12-14. Chaque indicateur peut être noté de trois manières (entièrement atteint/partiellement 
atteint/non atteint). C’est aux équipes de décider de la méthode qu’elles utilisent pour noter (par exemple, 
en utilisant des chiffres, des couleurs, des lettres, etc.) 


Exemples de méthodes pour noter les indicateurs.


Vert 1 Or Ces indicateurs ont été pleinement atteints/ toutes les actions sont mises en 
œuvre.


Jaune 2 Argent Ces indicateurs ont été partiellement atteints/ certaines des actions sont 
mises en œuvre.  


Rouge 3 Bronze Ces indicateurs n'ont pas été atteints/aucune des actions n'est mise en 
œuvre. 


Ce que cela  
signifie


Indicateurs Note Commen-
taires 


M
éc


an
is


m
es


 d
e 


pl
ai


nt
es


 


Les communautés 


et les personnes 


peuvent donner 


un feedback ou 


soumettre des 


plaintes de manière 


sûre, digne et 


confidentielle, 


et recevoir une 


réponse appropriée 


lorsqu’elles le font.


5.1 Les différents groupes sont consultés sur des 


canaux appropriés et adaptés au contexte 


pour le feedback et les plaintes, surtout de 


nature sensible, notamment les allégations 


d’exploitation et d’abus sexuels, de fraude et de 


corruption.


5.2 Les différents groupes ont accès aux 


mécanismes de plainte et de feedback et 


connaissent bien la manière de les utiliser, et 


comprennent comment la plainte/le feedback 


sera géré ainsi que le moment où ils peuvent 


s’attendre à une réponse.


5.3 Les employés agissent suite aux feedbacks et 


aux plaintes de manière rapide, équitable et 


appropriée, en donnant la priorité à la sécurité 


du plaignant et des personnes concernées à 


tous les stades.


5.4 Les employés comprennent le système de 


gestion qui existe pour aider au traitement 


des plaintes sensibles, y compris la procédure 


pour garantir l’accès à l’appui nécessaire pour 


les plaignants, en particulier les personnes 


survivantes de l’exploitation et des abus sexuels 


(EAS).


5.5 Les employés orientent les plaintes qui ne 


relèvent pas de la compétence de l’organisation 


vers une partie compétente.



https://efom.crs.org/wp-content/uploads/2019/02/Protection-Mainstreaming-Framework-_FR.docx

https://efom.crs.org/wp-content/uploads/2019/02/Protection-Mainstreaming-Framework-_FR.docx





Catholic Relief Services  |  228 W. Lexington Street, Baltimore, MD 21201, USA    
crs.org  |  crsespanol.org 
 








73
   /  G


U
ID


E
 D


U
 M


É
C


A
N


IS
M


E
 D


E
 F


E
E


D
B


A
C


K
, D


E
 P


L
A


IN
T


E
S


 E
T


 D
E


 R
É


P
O


N
S


E
S


 


Outil 1 
Catégories de feedback et de plaintes
Cet outil décrit les principales catégories de feedback et de plaintes et les actions clés pour gérer chaque type et y répondre.


 
CATÉGORIE DESCRIPTION EXEMPLE ACTION COMMENTAIRES


Pr
og


ra
m


m
at


iq
ue


1.  Demandes 
d’informations 


Questions portant sur 
les activités, les services, 
l’éligibilité  à l’assistance, ou 
sur l’organisation. 


• Quand aura lieu la prochaine distribution ?
• Quels étaient les critères pour bénéficier 


de l’assistance en abri ? 
• Votre organisation travaille-t-elle 


uniquement avec des personnes de 
confession catholique ? 


• Est-ce que je peux travailler chez CRS ?  


• Enregistrez et confirmez la réception du feedback.
• Fournissez une réponse immédiatement si possible. 
• Si ce n’est pas possible, demandez les coordonnées 


de la personne, si elle ne les a pas encore fournies, 
puis transmettez les informations à l’équipe pour 
suivi dès que possible (idéalement sous un délai  
d’1 semaine).


• Les questions fréquemment posées au 
sujet des services et activités du projet 
peuvent être répertoriées dans une foire 
aux questions (FAQ) sous forme de fiche 
à consulter facilement. Les questions et 
réponses peuvent être publiées en langue 
locale dans les espaces collectifs et doivent 
être mises à jour pour inclure les réponses 
aux nouvelles questions à mesure qu’elles 
sont posées.


2.  Demandes 
individuelles pour 
bénéficier de 
l’assistance du 
projet 


Demandes émises par 
une personne souhaitant 
bénéficier de services du 
projet qui ne lui ont pas 
été fournis en raison d’une 
potentielle erreur de 
ciblage ou d’un problème 
d’accès.  


• Je n’étais pas inclus dans la liste de 
ciblage, mais ma situation répond aux 
critères requis. 


• Mon kit ne contenait pas de bâche.
• Je ne peux pas me rendre sur le site de 


distribution ; comment puis-je bénéficier 
de l’assistance ? 


• Enregistrez et confirmez la réception du feedback.
• À des fins de suivi, demandez les coordonnées de 


la personne, si elle ne vous les a pas déjà données.
• Remontez l’information à l’équipe concernée pour 


qu’elle puisse étudier le feedback et fournir une 
réponse, idéalement dans un délai de 2 semaines.


• Concerne le feedback nécessitant un suivi 
individuel et faisant partie du périmètre du 
projet. Les tendances observées relatives à 
ce feedback doivent être prises en compte, 
au cas où des problèmes plus généraux de 
discrimination ou de communication seraient 
identifiés.


3.  Suggestions 
générales pour 
améliorer les 
services et le 
programme 


Feedback portant sur la 
pertinence, la qualité et 
l’adéquation des services 
et du programme.  
Demandes pour changer la 
manière dont l’assistance 
est actuellement proposée 
ou dans le cadre de projets 
futurs.


• Pour avoir un réel impact, nous avons 
besoin d’allocations en espèces et 
des formations sur des compétences 
pertinentes. 


• Les uniformes scolaires auraient dû être 
de couleur rouge parce que le bleu est 
associé à la couleur du parti politique de 
l’opposition. 


• Les formations doivent être traduites 
dans d’autres langues.


• Enregistrez et confirmez la réception du feedback.
• À des fins de suivi, demandez à la personne ses 


coordonnées si elle ne vous les a pas déjà données.
• Remontez l’information à l’équipe concernée pour 


réaliser un suivi, étudier la question et fournir une 
réponse, idéalement dans un délai de 2 semaines.


• Implique que l’équipe étudie le feedback 
pour décider s’il peut être traité dans le 
cadre du projet actuel ou s’il interviendra 
plutôt dans la conception d’autres projets. 


4.  Appréciation 
exprimée vis-à-vis 
des services ou 
de l’assistance 


Expression d’appréciation 
envers les activités ou 
l’assistance actuellement 
proposées.


• Merci pour votre aide. 
• Les uniformes scolaires sont de très 


bonne qualité. 


• Enregistrez et confirmez la réception du feedback.
• Si possible, confirmez auprès de la personne qu’elle 


ne s’attend pas à recevoir une réponse.


• Ce feedback implique une appréciation 
générale de la présence de l’équipe au sein 
de la communauté ou fait référence à un 
aspect spécifique de l’assistance apportée.


5.  Mécontentement 
et plaintes à 
l’égard des 
services ou de 
l’assistance  


Plaintes ou expression de 
mécontentement vis-à-
vis de la rapidité ou la 
qualité des services ou de 
l’assistance.


• Le lieu où sont installées les latrines est 
mal éclairé et les femmes ne se sentent 
pas en sécurité de s’y rendre la nuit.


• Le prestataire chargé de distribuer 
l’eau a oublié d’en fournir à plusieurs 
ménages. 


• Votre assistance bénéficie seulement 
aux communautés chrétiennes. C’est 
injuste.


• Enregistrez et confirmez la réception des plaintes.
• À des fins de suivi, demandez les coordonnées de 


la personne, si elle ne vous les a pas déjà données.
• Remontez l’information à l’équipe concernée pour 


réaliser un suivi, étudier la question et fournir une 
réponse, idéalement dans un délai de 2 semaines.


• Si elles l’estiment nécessaire, les équipes 
peuvent créer des sous-catégories d’une 
part pour le mécontentement exprimé vis-à-
vis des activités en cours et d’autre part pour 
les suggestions pour davantage d’activités 
ou des activités plus pertinentes à l’avenir.
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6.  Signalements 


de violations 
alléguées du Code 
de conduite et de 
déontologie ou 
de la politique de 
sauvegarde de 
CRS


Allégations de fautes 
impliquant le personnel CRS 
(y compris les stagiaires, 
volontaires, partenaires, 
vendeurs et fournisseurs, 
ou d’autres travailleurs 
humanitaires). Inclut :


• les problèmes liés à la 
sauvegarde ;


• le harcèlement ;


• l’abus ou l’exploitation ;


• la fraude ou le 
détournement de 
ressources appartenant au 
projet ;


• les comportements non 
professionnels.


• Un membre du personnel CRS me demande 
des faveurs personnelles en échange 
d’assistance.


• Un membre du personnel de terrain a 
demandé à épouser ma fille.


• Un membre du personnel m’a manqué de 
respect et m’a crié dessus.


• Un volontaire est arrivé en état d’ébriété 
à un événement organisé au sein de la 
communauté.


• Enregistrez et confirmez la réception du feedback.


• À des fins de suivi, demandez les coordonnées de la 
personne, si elle ne vous les a pas déjà données et si 
elle souhaite être contactée.  Dites-lui que quelqu’un la 
contactera dans les 3 jours ouvrables pour réaliser le 
suivi du feedback.


• Faites immédiatement remonter l’information au point 
focal responsable des questions déontologiques, au 
représentant pays, ou au point focal Sauvegarde (pas 
plus tard que dans les 24 heures).


• Garantissez la confidentialité en limitant l’accès ou 
en supprimant du système de gestion des données 
du MFPR les informations personnelles et les détails 
concernant l’incident rapporté1.


• À la suite d’un signalement d’incidents graves 
(surtout les atteintes liées à la sauvegarde), les 
personnes survivantes doivent se voir proposer 
un soutien pour accéder aux services essentiels 
qui pourraient les aider à se remettre de 
l’incident. Il est important que ces informations 
soient disponibles immédiatement, car la 
rapidité de l’orientation de la personne peut en 
effet avoir un impact direct sur l’efficacité du 
service fourni.


• Les points focaux désignés par le représentant 
pays doivent contacter la personne survivante 
pour lui confirmer la réception de son 
signalement, dans un délai de 3 jours maximum, 
selon la gravité de la situation2.  


• Le type d’orientation adéquat pour assurer le 
suivi et l’accompagnement sera déterminé par le 
représentant pays ou autre personne désignée. 
Le délai d’intervention doit être proportionnel à 
la gravité de la situation.  


• Afin de respecter la confidentialité, aucune 
information concernant l’incident ne doit être 
communiquée à d’autres membres du personnel.


• Pour les allégations qui impliquent d’autres 
travailleurs humanitaires, remontez l’information 
au représentant pays qui informera à son tour les 
organisations concernées pour qu’elles puissent 
orienter les plaintes via leurs propres MFPR. 


1.  Certains systèmes de gestion des données, tels que CommCare et YouTrack, limiteront automatiquement l’accès aux données personnelles et aux données relatives à l’incident enregistrées dans le système. D’autres 
systèmes impliqueront l’intervention de l’équipe pour supprimer manuellement ces données, de manière à respecter la confidentialité.


2.  La gravité est souvent établie en évaluant à la fois la sévérité des allégations et l’impact ou l’impact potentiel du comportement allégué sur la personne survivante. Par exemple, les victimes d’agression sexuelle 
nécessitent souvent une prise en charge médicale dans les 72 heures afin de réduire la probabilité de séquelles pour le reste de leur vie. De la même manière, il a été prouvé qu’à la suite d’un incident grave, un accès 
rapide à une assistance psychosociale peut diminuer l’impact des événements à long terme sur le fonctionnement quotidien et le bien-être de personnes survivantes. 
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7.  Autres problèmes 


de protection
Allégations d’exploitation 
ou d’abus qui n’impliquent 
pas le personnel CRS, les 
partenaires ou d’autres 
travailleurs humanitaires ; 
ou allégations d’atteintes à 
la protection3 qui affectent 
les communautés que nous 
appuyons. Cela comprend 
toute mention d’exploitation 
ou d’abus commis par 
exemple par un agent 
étatique, un enseignant, un 
membre de la communauté, 
ou un membre de la famille.


• J’ai entendu une rumeur selon laquelle les 
violences conjugales avaient augmenté au 
sein de la communauté soutenue par CRS.


• Ma fille a été agressée par un membre d’un 
groupe armé.


• Enregistrez et confirmez la réception du feedback.


• Dans la mesure du possible, en utilisant le système 
d’orientation, fournissez tout de suite des informations 
sur les services de protection disponibles et pertinents 
par rapport au problème de protection soulevé.


• S’il n’est pas possible d’orienter la personne 
immédiatement vers ces services, demandez-lui ses 
coordonnées, sauf si elle vous les a déjà données et si 
elle souhaite être contactée. 


• Transmettez les informations immédiatement au 
gestionnaire de programme en mettant en copie le 
directeur des programmes ou la personne coordinatrice 
des interventions d’urgence.


• Afin de respecter la confidentialité, aucune information 
concernant l’incident ne doit être communiquée à 
d’autres membres du personnel. 


• Garantissez la confidentialité en limitant l’accès ou 
en supprimant du système de gestion des données 
du MFPR les informations personnelles et les détails 
concernant l’incident rapporté4. 


• Si vous ne savez pas de manière sûre si la plainte 
reçue concerne une atteinte liée à la sauvegarde/
protection, suivez les indications de la catégorie 
6. 


• Rapprochez-vous de la personne et donnez-lui 
toute information supplémentaire sur les services 
et prestataires disponibles. Le délai pour orienter 
la personne doit être proportionnel à la gravité de 
la situation. 


• Le directeur des programmes ainsi que le 
gestionnaire de programme doivent considérer 
toute action nécessaire au niveau du programme 
pour réduire ou atténuer ce risque.


• Après consultation du représentant pays, le 
directeur des programmes prend une décision sur 
toute mesure supplémentaire nécessaire (p. ex. : 
transmettre les informations au groupe sectoriel 
de protection). 


• Dans la mesure du possible, le directeur des 
programmes doit conserver un registre des 
incidents liés à la protection pour identifier les 
tendances qui motiveront les décisions et actions 
futures liées au programme pour améliorer la 
sécurité et la dignité.


8.  Problèmes de 
sûreté et de 
sécurité


Informations liées à la sûreté 
ou à la sécurité de CRS (son 
per-sonnel, ses locaux ou 
ses biens), des partenaires 
ou de toute organisation 
humanitaire, ou à la sûreté et 
la sécurité des communautés 
que nous appuyons. 


• Votre convoi est la cible d’une attaque.


• Un groupe armé s’est emparé de notre 
village.


• Une rumeur raconte que les locaux de 
l’organisation vont être pillés cette semaine. 


• Il y a des inondations localisées et la route 
conduisant au site de mise en œuvre du 
programme a été affectée.


• Enregistrez et confirmez la réception du feedback.


• Remontez l’information immédiatement au représentant 
pays ou la personne désignée à sa place pour assurer le 
suivi et l’orientation, en interne ou en externe. 


• Garantissez la confidentialité en limitant l’accès ou 
en supprimant du système de gestion des données 
du MFPR les informations personnelles et les détails 
concernant l’incident rapporté5. 


• Afin de respecter la confidentialité, aucune 
information concernant l’incident ne doit être 
communiquée à d’autres membres du personnel. 


• Le type d’orientation adéquat pour assurer le 
suivi et l’accompagnement sera déterminé par le 
représentant pays ou autre personne désignée. 
Le délai pour orienter la personne doit être 
proportionnel à la gravité de la situation. 


3.  Les atteintes à la protection incluent les situations de violence, de discrimination, de violations des droits humains pouvant affecter les membres d’une communauté. Il peut s’agir d’un fait ou juste d’une rumeur. Par exemple, 
les réfugiés se voient de plus en plus refuser l’accès aux services de santé dans une zone donnée, ou on entend dire que des enfants arrêtent d’aller à l’école pour participer à des activités « argent contre travail » proposées 
par différentes ONG, ou que des femmes et filles ont subi des attaques sur une route en particulier.


4.  Certains systèmes de gestion des données, tels que CommCare et YouTrack, limiteront automatiquement l’accès aux données personnelles et aux données relatives à l’incident enregistrées dans le système. D’autres 
systèmes impliqueront l’intervention de l’équipe pour supprimer manuellement ces données, de manière à respecter la confidentialité.


5.  En fonction de la structure de gestion et du contexte sécuritaire du programme pays, il peut s’avérer favorable pour certains programmes pays de supprimer intégralement du système toute information relative à la sécurité, 
tandis que d’autres programmes préféreront conserver ces informations dans le système pour une meilleure accessibilité par les décisionnaires (p. ex. : lorsque la gestion de la sécurité est plus localisée).
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9.  Feedback hors 


la portée du 
programme


Demandes pour obtenir 
une assistance qui n’est pas 
proposée par le projet, ou 
feedback sur l’assistance 
fournie dans le cadre du 
programme d’un autre acteur. 


Cette catégorie n’inclut 
aucune atteinte à la 
sauvegarde ni d’atteinte à la 
protection contre l’abus ou 
la fraude.


• J’ai perdu ma chèvre. Pouvez-vous m’aider à 
la retrouver ?


• J’aimerais participer à la prochaine formation 
agricole proposée par le gouvernement, mais 
je ne sais pas quand elle aura lieu.


• Pouvez-vous m’aider à obtenir un crédit ?


• La qualité de la nourriture distribuée par XYZ 
est mauvaise.


• Enregistrez et confirmez la réception du feedback.


• Orientez la personne vers d’autres acteurs si possible.


• S’il n’est pas possible d’orienter la personne ailleurs, 
dites-lui que sa demande n’entre pas dans le cadre du 
projet.


• Rappelez-lui la finalité et l’importance du MFPR pour 
toute utilisation future.   


• Si possible, pour les orientations, élaborez 
une carte pour identifier quels autres acteurs 
proposent des services. Si une carte pour les 
orientations existe, les équipes peuvent créer des 
sous-catégories, d’une part pour les orientations 
et d’autre part pour le feedback hors de la portée 
du programme.
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Outil 2 
Check-list pour l’analyse du contexte
Cet outil est conçu pour aider les équipes à prendre en compte les facteurs qui peuvent influer sur 
la communication et les relations avec les participants au programme, par exemple les dynamiques 
locales de pouvoir, l’accès aux technologies de la communication,  l’expérience et les ressources de 
CRS et de ses partenaires pour les relations avec la communauté ou les MFPR.


A quoi sert cet outil ?
Cette check-list est conçue pour aider les équipes de programmes qui 
conçoivent des MFPR à analyser les données disponibles pour comprendre 
le paysage de la communication dans la zone cible de leur programme. Les 
données disponibles peuvent inclure des sources secondaires, des données 
collectées par des programmes précédents et les connaissances locales du 
personnel et des partenaires.


La check-list peut également aider les équipes à déterminer ce qui manque 
comme afin de collecter de données primaires auprès des communautés 
cibles, pour déterminer les besoins, les préférences et les obstacles en matière 
de communication des différents membres de la communauté. Enfin, elle peut 
aider les équipes à prendre des décisions sur la portée et les canaux les plus 
appropriés à leur contexte, projet et/ou programme-pays. 


1.  Étudier les 
exigences de 
l’agence, du 
programme-pays et 
du bailleur de fonds 


4.  Consulter différents 
membres de la 
communauté


2.  Étudier les 
données 
existantes


5.  Analyser les 
résultats


3.  Discuter avec 
le personnel 


6.  Décider de la portée 
et des canaux


7.  Documenter les 
décisions
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. 
1.  Étudier les exigences de l’agence, du programme-pays et du 


bailleur de fonds 
De nombreux bailleurs de fonds ont des exigences en matière de redevabilité, de protection 
transversale et de sauvegarde/PEAS1 qui concernent la communication avec les participants 
au programme, ainsi que le feedback et les plaintes. Les politiques et procédures MEAL (PPM) 
de CRS ont également des exigences soumises à audit qui doivent être prises en compte. Voici 
quelques questions auxquelles on réfléchira pour cette étape :


 � Pour ce projet, quelles sont les exigences de l’agence en matière de feedback et de 
plaintes ? Les PPM ont des exigences différentes selon la durée et le niveau de financement 
de chaque projet.


 � Quelles sont les exigences du bailleur de fonds en matière de feedback et de plaintes ?  
On les trouvera dans les directives sur la redevabilité, la protection transversale, la 
sauvegarde et/ou la PEAS.  


 � Quelles exigences ou priorités du programme-pays doivent être prises en compte ?


 y Y a-t-il une possibilité de créer un canal au niveau du CP, pour compléter les autres efforts 
au niveau du projet ?


 y Y a-t-il des possibilités d’étendre les MFPR existants déjà mis en place par des partenaires ?


 y Y a-t-il des possibilités de concevoir ensemble et d’établir un mécanisme géré 
conjointement avec des organisations partenaires ?


 y Y a-t-il des possibilités de collaborer à un système commun de feedback avec les membres 
de consortiums ? 


2. Étudier les données existantes
Les MFPR qui sont ancrés dans le paysage de la communication au niveau local seront plus sûrs, 
plus accessibles et plus pertinents pour les participants au programme et la communauté dans 
son ensemble. Il existe souvent des informations importantes sur le contexte local, qui peuvent 
être des évaluations initiales de besoins, des sources secondaires comme des rapports d’autres 
organisations, les données collectées par des programmes précédents et les connaissances 
locales du personnel et des partenaires. Quelques questions importantes à prendre en compte 
lors de l’étude des données existantes :


 � Quelle est la dynamique du pouvoir qui peut affecter la capacité des gens à donner un 
feedback ou à se plaindre de problèmes avec le personnel ou le programme ? Étudier 
les documents rassemblés pour identifier les obstacles potentiels à l’implication ou à 
la participation de la communauté. Ces obstacles peuvent être logistiques, financiers, 
technologiques, physiques, psychologiques, liés à l’attitude, à la culture ou à la sécurité. 
Considérer les points suivants :


 y Quels sont les groupes les plus vulnérables ou marginalisés, en fonction du sexe, 
de l’âge, du handicap ou d’autres facteurs de diversité (par exemple, groupes 
ethniques, religieux ou politiques minoritaires) ?


 y Qui a le pouvoir dans la communauté, en fonction du sexe, de l’âge et/ou de la 
diversité ?


 y Quelles sont les structures décisionnelles de la communauté et quels sont les 
dirigeants qui y participent ? Les dirigeants sont-ils représentatifs des différents 
groupes de la communauté, et qui sont les « contrôleurs d’accès » potentiels ?


1.  La protection contre l’exploitation et les abus sexuels (PEAS) est un sous-ensemble de la sauvegarde et un engagement pris par 
le secteur humanitaire mondial pour garantir que le personnel et les affiliés n’abusent pas ou n’exploitent pas sexuellement les 
participants aux programmes ou les membres de la communauté en général..
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 y Comment les rôles et normes de genre pour les différents groupes d’âge peuvent-
ils augmenter ou diminuer l’accès à la communication avec les organisations non 
gouvernementales (ONG) ?


 y Quels sont les taux d’alphabétisation en fonction du genre, de l’âge et des facteurs 
de diversité pertinents ?


 y Quelles sont les langues parlées par les différents groupes de la communauté ?


 y Quels obstacles les membres de la communauté peuvent-ils rencontrer s’ils déposent 
une plainte ? Les obstacles les plus courants sont la crainte de perdre l’accès aux 
services, la crainte que les ONG ne quittent la région et la crainte de représailles si on 
se plaint de la conduite du personnel.


 y La communication en face à face entre des groupes de sexe différent est-elle 
culturellement appropriée ?


 y Les technologies, telles que les téléphones portables et internet, sont-elles 
accessibles sans distinction de sexe, d’âge, de handicap, d’alphabétisation, d’origine 
ethnique ou de statut socio-économique ?


 � Quelles contraintes opérationnelles pourraient affecter la capacité des participants à 
soumettre un feedback ou des plaintes ?


 y Quelles infrastructures existent pour se rendre sur les sites probables du projet et en 
revenir ? Est-il probable qu’il sera facile d’accéder sites du projet et que l’accès sera 
fréquent ?


 y Quels sont les problèmes d’accès pour les personnes à mobilité réduite ou ayant 
d’autres formes de handicap ou de déficience, comme les déficiences visuelles et 
auditives et les déficiences intellectuelles ?


 y L’accès à la technologie ou à d’autres canaux de communication est-il différent dans 
les zones rurales et les zones urbaines ?


 � Que nous disent les données existantes de feedback et de plaintes des programmes ?  
Que nous dit l’utilité des canaux utilisés auparavant ? Étudier de la manière suivante dans 
quelle mesure les canaux de feedback que CRS ou ses organisations partenaires ont établis 
précédemment étaient appropriés et efficaces : 


 y Ventiler les données de feedback et de plaintes par sexe, âge et tout autre facteur de 
diversité pertinent.


 y Déterminer quels groupes ont utilisé quels canaux pour le feedback et les plaintes 
concernant les programmes.


 y Déterminer quels groupes ont utilisé quels canaux pour les plaintes sensibles concernant 
des problèmes de conduite du personnel, de fraude ou de sauvegarde.


 y Déterminer quels canaux ont été plus ou moins utilisés pour les plaintes sensibles.


 y Déterminer quels canaux ont été plus ou moins utilisés dans l’ensemble.


 y Déterminer quels groupes n’ont pas soumis de commentaires ni de plaintes d’aucune 
sorte.


 y Déterminer quels groupes n’ont pas soumis de plaintes sensibles.


 y Étudier les données de suivi ou d’évaluation pour trouver des informations sur les 
préférences et les obstacles en matière de communication.


 y Étudier les données de suivi ou d’évaluation pour voir s’il y a des soucis ou des besoins 
en matière de protection (par ex. sûreté et dignité), d’anonymat ou de confidentialité.
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 � Quels canaux de feedback et de plaintes améliorés par la technologie pourraient être 
pertinents et appropriés dans ce contexte ou pour ce programme ? Les ONG utilisent de plus 
en plus la technologie pour transmettre et recevoir des informations. Cependant, cela n’est pas 
approprié dans toutes les situations. Évaluer les avantages et les inconvénients des solutions 
technologiques pour collecter et analyser le feedback et les plaintes et y répondre. 


 y Déterminer quels sont les avantages de l’utilisation la technologie dans le contexte 
local, pour ce qui est de l’efficacité, de la qualité des données et de la confidentialité. 


 y Évaluer les problèmes potentiels de sauvegarde en ligne et faire une évaluation 
détaillée des risques pour s’assurer que personne n’est mis en danger.


 y Passer en revue les fournisseurs de réseau dans la zone, notamment la puissance de 
leur signal et le coût des appels, des SMS et des données.


 y Passer en revue les technologies disponibles dans le pays et les organisations 
partenaires, par exemple les téléphones mobiles de base/les smartphones, les lignes 
fixes, les tablettes et les ordinateurs portables, ainsi que les sources d’énergie pour 
maintenir les appareils chargés. 


 y Évaluer les compétences en technologies de l’information et de la communication 
pour le développement (ICT4D) du personnel de CRS et des partenaires, ainsi que les 
besoins en formation.


 y Voir quelles sont les réglementations et exigences nationales en matière d’utilisation 
des télécommunications pour des messages publics et pour la collecte de données. 
Certaines technologies sont-elles interdites par le gouvernement (par exemple, 
WhatsApp) ? Cela peut représenter une restriction juridique ou financière.


 y Prendre en compte l’accès des membres de la communauté à la technologie en 
fonction du genre, de l’âge, du handicap, du niveau d’alphabétisation, de l’origine 
ethnique et du statut socio-économique. 


 
3. Discuter avec le personnel  
Le personnel de CRS et des partenaires a souvent une bonne connaissance de la communication 
dans un contexte ou une zone locale donnés. Rencontrer un échantillon représentatif des parties 
prenantes aux programmes, du MEAL, de la protection et des opérations du CP et des partenaires 
pour discuter des informations recueillies ci-dessus. Présenter les résultats obtenus aux étapes 1 
et 2 pour structurer la discussion et actualiser ces questions pour refléter les constatations initiales, 
en répondant aux nouvelles interrogations découlant de l’étude des données. Si cela s’avère utile, 
utiliser    l’Outil 3: Avantages et inconvénients des canaux du MFPR comme base de discussion.


Réfléchir à la présentation et étudier les questions ci-dessous :


 � Comment les employés de CRS et les gestionnaires du MFPR des partenaires sollicitent-ils les 
plaintes et le feedback ?2


 � Comment le personnel de CRS et de ses partenaires répond-il aux plaintes et au feedback ?


 � Comment le personnel de CRS et de ses partenaires utilise-t-il les plaintes et le feedback dans 
les décisions relatives aux programmes ?


 � Qu’est-ce qui fonctionne bien dans ces processus de feedback, de plaintes et de réponses ?


 � Quelles sont les difficultés dans le processus de feedback et de plaintes ? Comment ce MFPR 
peut-il les résoudre ?


2.  Lors de la conception d’un MFPR pour le CP, on consultera le personnel de tous les programmes. Chaque équipe peut avoir des besoins 
distincts et spécifiques pour les plaintes et le feedback.
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 � Qui doit avoir accès aux données de feedback et de plaintes et les utiliser pour permettre 
une action et une réponse rapides et efficaces (fermer la boucle de feedback) ? Considérer 
séparément l’accès aux données pour les questions programmatiques et les plaintes 
sensibles, car les informations sur les plaintes sensibles doivent être limitées pour des 
raisons de confidentialité.


 � De quel personnel a-t-on besoin pour collecter et analyser les données de feedback et de 
plaintes, y répondre et les utiliser ?


 � Quelles sont les sources de financement disponibles pour couvrir les coûts du MFPR 
(bailleur de fonds, CP, etc.) ?


 � Quels canaux ont été utilisés dans le passé par les groupes les plus vulnérables ?


 � Quels groupes rencontrent le plus d’obstacles à la communication et/ou de marginalisation, 
et devraient être ciblés en priorité pour la collecte de données primaires ? Il pourrait s’agir 
de différents genres, âges, groupes religieux ou ethniques, par exemple.


 � Quelles sont les informations qui manquent sur les obstacles potentiels ou les risques de 
sécurité pour l’accès aux canaux de feedback, de plaintes et de réponse ?


 � Quelles autres informations doivent encore être collectées auprès de la communauté cible ?


 
4. Consulter différents membres de la communauté
Mener des consultations communautaires pour déterminer quelles sont les préférences 
de la communauté en ce qui concerne les canaux du MFPR, et répondre aux questions de 
compréhension du contexte qui persistent après l’étude des données et les entretiens avec le 
personnel. Lors de ces consultations, il est important d’inclure un échantillon représentatif de 
la communauté cible, pour que les canaux de MFPR soient appropriés, sûrs et accessibles pour 
tous les participants au programme, indépendamment du genre, de l’âge ou de tout autre facteur 
de diversité pertinent. On parlera au minimum aux hommes et aux femmes séparément, mais 
on notera qu’il est préférable de tenir également des consultations séparées avec les groupes 
vulnérables précédemment identifiés. 


Dans la mesure du possible, les questions pour les communautés seront intégrées dans des 
évaluations plus générales programmées, afin d’éviter les doublons et de ne pas lasser les 
participants aux enquêtes. 
 


Le Comité permanent inter-organisations (IASC) a produit un outil utile avec des questions 
sur la communication avec les communautés et la redevabilité :  Menu of accountability 
to affected populations (AAP) related questions for multi-sector needs assessments 
(MSNAs) (Menu de questions relatives à la redevabilité envers les populations affectées 
(AAP) pour les évaluations multisectorielles des besoins) (IASC 2018).


Adapter ces questions pour compléter les connaissances qui manquent après l’étude des 
données existantes et les entretiens avec le personnel. S’il y a des MFPR en place dans la 
communauté, poser directement des questions sur leur utilisation. S’il n’y a pas de MRPR, 
présenter brièvement les concepts de base du feedback, des plaintes et de la réponse afin que 
les membres de la communauté puissent répondre à ces questions de manière appropriée. On 
s’assurera de collecter au minimum des données sur les questions suivantes :


 � Comment préférez-vous donner votre opinion à CRS et à ses partenaires sur la qualité, la 
quantité et la pertinence de l’aide, des services et de l’appui que vous allez recevoir ?



https://interagencystandingcommittee.org/system/files/reach_iasc_aap_psea_task_team_menu_of_aap_questions_for_needs_assessments_june_2018.pdf

https://interagencystandingcommittee.org/system/files/reach_iasc_aap_psea_task_team_menu_of_aap_questions_for_needs_assessments_june_2018.pdf

https://interagencystandingcommittee.org/system/files/reach_iasc_aap_psea_task_team_menu_of_aap_questions_for_needs_assessments_june_2018.pdf
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 � Comment préférez-vous soumettre un feedback ou une plainte à CRS/au 
partenaire sur le comportement des employés de CRS/du partenaire ?


 � S’il y a des MFPR en place dans la communauté, quels canaux sont établis pour 
soumettre un feedback ou une plainte à CRS/au partenaire ?


 y Comment accède-t-on à ces canaux ?


 y Qui utilise ces canaux et pourquoi ?


 y Qui n’utilise pas ces canaux et pourquoi ?


 y Comment CRS/le partenaire peut-il rendre ces canaux plus efficaces pour 
la communauté ?


 � Dans quelle langue préférez-vous communiquer avec CRS et ses partenaires ? 


5. Analyser les résultats
Les données collectées dans le cadre de ce processus doivent au minimum être 
ventilées par âge et par sexe, et idéalement par handicap et tout autre facteur de 
diversité pertinent dans le contexte (par exemple, social, économique ou politique). 
On utilisera l’analyse du contexte pour identifier les groupes prioritaires à représenter 
dans l’analyse afin de garantir un accès sûr au MFPR pour tous les membres de la 
communauté : les personnes en situation de handicap, les réfugiés ou les déplacés 
internes et les groupes minoritaires. Discuter des constatations de chaque étape 
avec les employés de CRS et des partenaires pour déterminer quels sont les canaux 
préférés de la communauté. Documenter les résultats de la consultation de la 
communauté dans un tableau comme celui ci-dessous. Ces résultats seront utilisés 
avec    l’Outil 3: Avantages et inconvénients des canaux du MFPR pour sélectionner 
les canaux du MFPR à l’étape 3.  


Groupes cibles à 
considérer  
(ajouter les 
groupes 
pertinents pour le 
contexte)


Obstacles à la 
communication


Canal  
précédent 
le plus 
utilisé dans 
l’ensemble


Canal  
précédent 
le plus 
utilisé pour 
les plaintes 
sensibles


Problèmes 
de sécurité 
lors de la 
soumission de 
feedback et 
de plaintes


Canal préféré 
pour les 
plaintes 
sensibles


Canal préféré 
pour le feedback 
et les plaintes 
concernant les 
programmes


Femmes


Hommes


Filles


Garçons


Adolescentes


Adolescents


Femmes âgées


Hommes âgés


Personnes à 
mobilité réduite


Personnes avec 
un autre handicap  
(préciser)


Groupes 
minoritaires 
(préciser)
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6. Décider de la portée et des canaux
Sur la base d’une analyse des données primaires, les équipes sélectionneront des canaux qui 
soient sûrs et accessibles pour tous les participants au programme, en mettant particulièrement 
l’accent sur la sécurité et l’accès des femmes, des filles, des personnes en situation de handicap 
et de tout autre groupe marginalisé. Les équipes prendront également en compte les exigences 
du bailleur de fonds, de l’agence et du CP pour leur sélection, et considèreront la dotation en 
personnel et le financement dans le cadre du processus décisionnel.


L’expérience passée et les directives du secteur montrent qu’il faut inclure une collecte régulière 
de feedback par le biais de canaux actifs (par exemple, groupes de discussion, sessions d’écoute 
non structurées, réunions communautaires et bureaux d’assistance), en combinaison avec des 
canaux statiques conçus pour recevoir des feedbacks au moment et sur le sujet choisis par la 
personne, et qui sont confidentiels et/ou anonymes (par exemple, lignes d’assistance, boîtes à 
suggestions, plateformes numériques).


Dans le cadre de la sélection des canaux, les équipes devront : 


 � Organiser des discussions avec le personnel des opérations et du projet concerné afin 
d’examiner les données recueillies sur les préférences de communication et d’évaluer toutes 
les options de canaux statiques et actifs disponibles.  


 � Utiliser à la fois les résultats de l’analyse du contexte et la prise en compte des avantages et 
inconvénients pour chaque type de canal. Utiliser    L’outil 3: Avantages et inconvénients 
des canaux du MFPR pour aider à la sélection, si nécessaire. 


 � Choisir des canaux qui soient sûrs et accessibles pour tous les participants au programme, 
en mettant particulièrement l’accent sur la sécurité et l’accès des femmes, des filles, des 
personnes en situation de handicap et de tout autre groupe marginalisé.


 � Envisager des canaux en face à face qui s’intègrent bien aux activités planifiées du projet et 
qui peuvent permettre une communication régulière, significative et constructive avec les 
communautés et les participants au programme pendant la mise en œuvre.


 � Intégrer la collecte active de feedback dans les processus réguliers de suivi de projet en 
prévoyant de brèves sessions d’écoute et de commentaires ouverts à la fin des visites 
structurées de collecte de données. 


 
7. Documenter les décisions
Documenter le choix du canal de feedback, de plaintes et de réponse dans le  +  Modèle de 
fiche de planification du MFPR de SMILER+, ainsi que les décisions ultérieures sur la dotation 
en personnel et l’affectation des ressources. À côté d’une brève description du canal, le modèle 
permet de saisir l’accès et la disponibilité du canal, les limitations anticipées à l’accès et la manière 
dont elles peuvent être résolues, les liens avec d’autres canaux ou projets, et les besoins en 
ICT4D. Les équipes devront également inclure dans le modèle les plans initiaux pour la clôture, le 
transfert ou tout autre plan de pérennisation du MFPR.



https://crsorg.sharepoint.com/sites/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/SMILER%20%20Documents/6-%20Feedback,%20Complaints,%20and%20Response%20Mechanisms/SMILER+%20FCRM%20Planning%20Worksheet%20Template.pdf

https://crsorg.sharepoint.com/sites/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/SMILER%20%20Documents/6-%20Feedback,%20Complaints,%20and%20Response%20Mechanisms/SMILER+%20FCRM%20Planning%20Worksheet%20Template.pdf
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Outil 3 
Avantages et inconvénients des canaux du MFPR*
Cet outil présente une gamme de canaux de feedback, plaintes et réponse pour aider les équipes à les 
adapter au contexte et au public cible pendant le démarrage et la mise en œuvre.


A. Canaux de feedback et plaintes  
BOÎTE À SUGGESTIONS 
La communauté peut soumettre des feedbacks et plaintes par écrit en écrivant librement ou en utilisant des formulaires placés dans 
une boîte sécurisée.


Type : Statique  


Base : Sans technologie


Direction de l’information : Sens unique


Avantages Inconvénients Considérations importantes1 
• Peut avoir une grande portée si elle 


est placée dans des endroits très 
fréquentés.


• Facile à mettre en place dans des 
projets ou des interventions à petite 
échelle.


• Accessible aux personnes qui ne 
participent pas au programme.


• Convient aux plaintes anonymes 
ou confidentielles (bien que 
la confidentialité puisse être 
compromise).


• Peut être placée dans la communauté 
sur une longue période et rester 
accessible à tout moment.


• Peut être mobile.


• Ne convient pas aux membres 
analphabètes de la communauté. 


• Peut exclure les personnes à mobilité 
réduite, comme celles qui vivent dans 
des endroits éloignés ou les personnes 
âgées.


• N’est pas idéale pour les 
environnements urbains, dispersés ou 
les grands camps. 


• Peut retarder la réponse.
• Il peut être difficile de répondre à 


une personne ou à une communauté 
si les coordonnées fournies sont 
insuffisantes.


• Utiliser uniquement en combinaison avec 
d’autres canaux


• Impliquer les membres de la communauté pour 
choisir l’emplacement des boîtes et décider de 
la manière dont on donnera les réponses (par 
exemple, tableau d’affichage près de la boîte).


• Coûts importants en personnel et en ressources 
pour les projets comportant plusieurs sites 
éloignés.


• Définir des protocoles de collecte et de 
communication, par exemple, deux employés 
désignés ouvrent la boîte chaque semaine 
et la rapportent le lendemain. Pour garantir 
l’impartialité, ils ne doivent pas être directement 
impliqués dans la mise en œuvre du projet.


• Envisager de placer les boîtes dans des endroits 
permettant de parler en privé privés, comme 
dans des espaces réservés aux femmes.


• Envisager d’utiliser des formulaires illustrés et 
des cases à cocher pour tenter de contourner les 
problèmes d’analphabétisme.


• Lieux isolés : envisager de suspendre l’utilisation 
si les employés ne peuvent plus se rendre sur 
place. Remplacer par des canaux alternatifs.


LIGNE D’ASSISTANCE TÉLÉPHONIQUE ET SMS : COMPTE UNIQUE PRÉPAYÉ (GÉRÉ EN INTERNE)
Les membres de la communauté appellent et donnent leur feedback directement à un employé.


Type : Statique  


Base : Basse technologie


Direction de l’information : Dans les deux sens


Avantages Inconvénients Considérations importantes 
• Grande accessibilité si le lieu bénéficie 


d’une bonne couverture réseau et si les 
différents participants au programme 
utilisent des téléphones portables.


• Convient aux endroits isolés et aux 
interventions à grande échelle.


• Convient aux plaintes anonymes ou 
confidentielles, bien que la traçabilité 
des appels puisse être un obstacle.


• Facile à utiliser par des personnes 
ayant une faible maîtrise du numérique.


• Adapté aux communautés à faible 
niveau d’alphabétisation.


• Accessible aux personnes qui ne 
participent pas au programme.


• Accusé de réception, réponse et 
orientation rapides et immédiats. 
Accessible aux personnes à mobilité 
réduite.


• Nécessite un temps d’installation, qui 
peut être trop long pour des projets 
courts.


• Exclut les membres de la communauté 
qui n’ont pas accès à un téléphone 
portable, à des unités téléphoniques 
ou à l’électricité pour charger le 
téléphone.


• Peut être coûteux pour les répondants 
si on n’a pas mis en place un numéro 
gratuit.


• La confidentialité et l’utilisation des 
données personnelles peuvent être 
compromises. 


• Long délai de réponse si la ligne 
d’assistance téléphonique est très 
utilisée.


• Coûts élevés en personnel et en ressources 
(le personnel doit avoir des compétences et 
une formation spécifiques pour le traitement 
immédiat du feedback et des plaintes).


• Négocier avec le/les fournisseurs locaux de 
réseau mobile pour avoir un numéro gratuit.


• S’assurer que le personnel possède des 
compétences linguistiques et relationnelles 
adéquates et qu’il est formé à consigner les 
feedbacks et les plaintes et à y répondre.


• Pour garantir l’impartialité, le personnel de la 
ligne d’assistance ne doit pas être directement 
impliqué dans la mise en œuvre le projet.


• Pour protéger les données personnelles des 
appelants, vérifier que les numéros de téléphone 
ne sont pas tracés.


• Ne pas utiliser les téléphones personnels des 
employés.


1. Pour les considérations relatives au COVID-19 cf. Tipsheet: CARM & COVID-19 (Mercy Corps 2020).


*  Adapté de Selecting feedback mechanisms (CRS 2015, disponible sur EFOM) et Guidance 4.1: Overview of feedback channels – Strengths, weaknesses & 
tips (CARE 2020).



https://www.fsnnetwork.org/sites/default/files/COVID19CARMTip.pdf

https://efom.crs.org/wp-content/uploads/2021/01/DD-6.3-Se%CC%81lectionner-des-me%CC%81canismes-de-feedback.pdf
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LIGNE D’ASSISTANCE TÉLÉPHONIQUE : CENTRE D’APPELS (GÉRÉ PAR UN PRESTATAIRE DE SERVICES 
EXTERNE)
Un numéro dédié sur lequel les personnes peuvent appeler une compagnie de centre d’appels qui représente CRS.


Type : Statique 


Base : Utilisant la technologie


Direction de l’information : Dans les deux sens


Avantages Inconvénients Considérations importantes 
• Grande accessibilité s’il y a une 


bonne couverture réseau et que les 
différents participants au programme 
utilisent des téléphones portables.


• Bonne option pour les lieux isolés et 
les interventions à grande échelle.


• Convient aux plaintes anonymes ou 
confidentielles, bien que la traçabilité 
des appels puisse être un obstacle.


• Facile à utiliser pour les personnes 
ayant une faible maîtrise du 
numérique.


• Peut inclure une fonction d’appel 
pour rappeler les appels manqués ou 
pour répondre et assurer le suivi des 
appels précédents.


• Permet une réponse immédiate.


• Peut exclure les membres de la 
communauté qui n’ont pas accès à 
un téléphone portable, à des unités 
téléphoniques ou à l’électricité.


• La mise en place prend du temps.


• Peut être perçu comme détaché de 
l’organisation.


• L’organisation a moins de contrôle 
direct sur les opérateurs de la ligne 
d’assistance téléphonique pour 
l’assurance qualité.


• La confidentialité et l’utilisation 
des données personnelles peuvent 
être compromises. Peut causer 
un préjudice supplémentaire si 
le plaignant ne possède pas le 
téléphone et que la réponse est 
donnée à un membre de la famille.


• Léger délai de réponse si la ligne 
d’assistance téléphonique est très 
utilisée.


• Négocier avec le/les fournisseurs locaux de 
réseau mobile pour avoir un numéro gratuit.


• Coûts élevés en personnel et en ressources 
(les opérateurs de la ligne d’assistance doivent 
avoir des compétences et une formation pour 
le traitement du feedback et des plaintes).


• S’assurer que les opérateurs de la ligne 
d’assistance possèdent des compétences 
linguistiques et relationnelles adéquates et 
sont formés à consigner les feedbacks et les 
plaintes et à y répondre. Inclure aussi une 
formation aux programmes et principes de 
CRS.


• S’assurer qu’il y a des processus en place 
pour que les plaintes urgentes, sensibles ou 
compliquées soient gérées par un employé de 
CRS.


LIGNE D’ASSISTANCE TÉLÉPHONIQUE : RÉPONSE VOCALE INTERACTIF (RVI)
Un numéro dédié sur lequel les membres de la communauté peuvent accéder à des informations et enregistrer leur message de 
feedback.


Type : Statique ou actif


Base : Utilisant la technologie


Direction de l’information : Sens unique


Avantages Inconvénients Considérations importantes 
• Grande accessibilité (24h/24, 7j/7) si 


la couverture réseau est bonne.


• Les participants au programme 
peuvent appeler à n’importe quel 
moment.


• Souvent populaire auprès des jeunes.


• Diminue la quantité de feedback 
et de plaintes soumis puisqu’on 
répond aux questions en donnant des 
informations clés.


• Peut être rendu gratuit pour les 
communautés.


• Convient aux plaintes anonymes 
ou confidentielles (l’appelant 
peut choisir de laisser ou non ses 
coordonnées).


• Facile à utiliser par des personnes 
ayant une faible maîtrise du 
numérique.


• Permet une réponse immédiate.


• Fonctionne mieux pour donner des 
informations que pour traiter le 
feedback et les plaintes.


• Exclut les membres de la 
communauté qui n’ont pas accès à 
un téléphone portable, à des unités 
téléphoniques ou à l’électricité. 


• Peut être coûteux pour les 
utilisateurs si on n’a pas mis en place 
un numéro gratuit.


• Coûts élevés en personnel et en 
ressources : nécessite un accord 
avec un fournisseur de services et du 
temps consacré par des employés à 
écouter et consigner les messages 
(ou investissement dans un logiciel), 
mais moins cher qu’un centre 
d’appel.


• Le feedback peut ne pas comporter 
des détails nécessaires au suivi (par 
exemple, nom de l’agence concernée 
par le feedback, coordonnées), 
en particulier si le feedback ne 
correspond pas à des catégories 
précodées.


• Lorsque cela est possible, intégrer la RVI à un 
centre d’appels afin que la RVI puisse fournir 
les informations les plus simples, tandis que 
les opérateurs peuvent se concentrer sur 
les questions plus difficiles et les demandes 
individuelles (comme les problèmes de 
protection ou de sauvegarde).


• L’utiliser parallèlement à un canal 
interpersonnel.
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FACE À FACE AVEC DES EMPLOYÉS DE CRS 
Des employés (comme des chargés de liaison avec la communauté ayant des tâches spécifiques dans le MFPR) sont approchés par 
des personnes sur le terrain et reçoivent et enregistrent directement les feedbacks et les plaintes. 


Type : Statique  


Base : Sans technologie


Direction de l’information : Sens unique


Avantages Inconvénients Considérations importantes 
• Souvent l’un des canaux les plus 


populaires. 


• Peut révéler les effets involontaires 
des programmes qui ne relèvent pas 
des rubriques de suivi.


• Permet une réponse rapide aux 
questions urgentes et une orientation 
et peut résoudre de nombreux 
problèmes immédiatement.


• Les employés peuvent trouver que 
c’est long et fastidieux d’enregistrer 
le feedback


• Les employés peuvent penser que 
les plaintes donnent une mauvaise 
image de leur travail et être réticent 
à les traiter.


• S’assurer que le personnel possède des 
compétences linguistiques et relationnelles 
adéquates et qu’il est formé à consigner les 
feedbacks et les plaintes et à y répondre.


• Veiller à l’équilibre entre les genres dans le 
personnel.


• Avoir une série de FAQ et s’assurer que les 
employés peuvent les utiliser pour apporter 
une solution immédiate à beaucoup des 
commentaires reçus.


• S’assurer que le travail de MFPR est intégré 
dans les descriptions de poste des employés.


• Un feedback efficace en face à face nécessite 
la confiance, ce qui peut prendre du temps, 
et exige des réponses rapides et une 
communication respectueuse. 


POINT FOCAL COMMUNAUTAIRE   
(parfois appelé comité du feedback et des plaintes ou groupe consultatif communautaire)
Point focal/comité géré localement, nommé par les membres de la communauté et formé pour collecter et documenter le feedback 
et les plaintes et  les transmettre régulièrement à CRS et ses partenaires.


Type : Statique  


Base : Sans technologie


Direction de l’information : Sens unique


Avantages Inconvénients Considérations importantes 
• C’est souvent un canal populaire 


car les membres de la communauté 
peuvent se sentir plus à l’aise pour 
parler à un représentant de la 
communauté qu’à un employé.


• Plus grande appropriation de la 
communauté.


• Fonctionne bien dans les endroits 
où CRS/le partenaire travaille depuis 
longtemps.


• Peut s’appuyer sur les plateformes 
sociales et culturelles existantes pour 
résoudre les problèmes plutôt que 
d’imposer une approche étrangère.


• Permet une réponse rapide aux 
questions urgentes et une orientation 
et peut résoudre de nombreux 
problèmes immédiatement.


• Exige du temps et du travail de la 
part de membres de la communauté.


• Prend du temps. 


• Généralement peu adapté aux 
plaintes sensibles.


• Risque de changements fréquents 
ou de manque de travail des 
membres du comité s’il n’y a pas 
d’allocation fournie.


• Veiller à ce que les bénévoles soient formés 
pour consigner les commentaires et les 
plaintes et y répondre.


• Veiller à ce que les comités soient inclusifs et 
encourager vivement la communauté à choisir 
un comité équilibré entre les genres ou des 
comités séparés (hommes/femmes) afin que 
les gens se sentent à l’aise pour exprimer leurs 
opinions.


• Éviter que les chefs traditionnels ou les 
autorités locales ne soient membres du 
comité, car leur présence peut empêcher les 
gens à s’exprimer librement.


• Envisager de verser une allocation aux 
membres du comité.


• Des frais de personnel, car les employés 
doivent avoir des compétences techniques 
pour le mettre en place.
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BUREAU D’ASSISTANCE PRÈS DES SITES DU PROJET, OU POINT D’ACCUEIL DÉSIGNÉ DANS LES 
BUREAUX DE CRS OU DE SES PARTENAIRES.
Un bureau ou un centre est mis en place au bureau ou sur le terrain, avec des heures d’ouverture déterminées et un personnel formé 
ou des bénévoles de la communauté pour répondre aux questions et écouter les préoccupations.


Type : Statique  


Base : Sans technologie


Direction de l’information : Dans les deux sens


Avantages Inconvénients Considérations importantes 
• Facile à mettre en place.


• Grande accessibilité lorsqu’il est 
combiné à d’autres activités du 
programme, par exemple, sur un site 
de distribution.


• Bonne visibilité s’il est placé dans des 
endroits très fréquentés.


• Utile dans les communautés où le 
niveau d’alphabétisation est faible.


• Adapté aux feedbacks et plaintes 
confidentiels, même si le plaignant 
risque d’hésiter à les soumettre de 
manière visible.


• Permet un contact direct, que 
les membres de la communauté 
préfèrent souvent. 


• Pratique pour les participants au 
programme qui viennent à d’autres 
activités du programme ou pendant 
les distributions.


• Réponse rapide et immédiate. 
Beaucoup de problèmes peuvent être 
résolus immédiatement.


• Un suivi ou des informations plus 
détaillées peuvent être demandés 
pendant l’interaction. 


• Peu accessible pour les personnes 
qui habitent loin du bureau.


• S’assurer que les employés et volontaires 
possèdent des compétences linguistiques 
et relationnelles adéquates et sont formés à 
consigner les feedbacks et les plaintes et à y 
répondre.


• S’assurer que les volontaires savent lire et 
écrire.


• Garantir un équilibre de genre dans le 
personnel.


• Coûts importants en personnel et en 
ressources, surtout pour la saisie des données 
et les feedbacks et plaintes enregistrés 
manuellement. Nécessite un personnel formé 
au traitement du feedback.


• Envisager de donner aux volontaires une 
récompense symbolique non financière (par 
exemple, un t-shirt ou un bloc-notes).


• Impliquer les membres de la communauté 
dans le choix de l’emplacement du bureau, 
idéalement dans un endroit permettant de 
parler en privé et qui soit accessible à tous.


• Envisager de prévoir un volet de sensibilisation 
pour atteindre les personnes les plus 
vulnérables. 


RÉUNIONS COMMUNAUTAIRES OUVERTES
Réunions organisées périodiquement sur les sites du projet, rassemblant de grands groupes de personnes pour donner des 
informations et recueillir des feedbacks et des plaintes.


Type : Actif 


Base : Sans technologie


Direction de l’information : Dans les deux sens


Avantages Inconvénients Considérations importantes 
• Facile à mettre en place.


• Possibilité de solliciter le feedback 
et les plaintes de nombreuses 
personnes en un temps limité.


• Peut impliquer des personnes qui ne 
participent pas au programme.


• Peut être adapté au public (par 
exemple, en utilisant une approche 
adaptée aux enfants).


• Convient aux communautés 
faiblement alphabétisées.


• Faible coût en personnel et en 
ressources.


• Permet une réponse immédiate. 


• Peut répondre immédiatement 
aux questions et préoccupations 
courantes et pour un grand nombre 
de personnes simultanément.


• Les discussions peuvent être limitées 
si certaines personnes dominent le 
groupe. 


• Peut ne pas être approprié dans les 
cultures où il n’est pas acceptable de 
critiquer publiquement.


• Peut exclure les personnes les plus 
marginalisées (comme les femmes et 
les enfants) qui risquent ne pas être 
à l’aise pour participer et exprimer 
leurs préoccupations.


• Ne convient pas aux plaintes 
anonymes ou confidentielles.


• Veiller à l’équilibre de genre dans le personnel 
et tenir compte de la dynamique du pouvoir et 
des rôles de genre dans la la communauté. 


• Établir des règles claires pour garantir que 
les personnes survivantes ou les auteurs de 
violences ne sont pas identifiés dans le groupe.


• Envisager d’intégrer ces sessions à les réunions 
communautaires régulières en tant que point 
permanent de l’ordre du jour.


• S’assurer que les employés ont de bonnes 
compétences linguistiques, d’animation 
et de résolution des conflits, ainsi que des 
compétences interpersonnelles pour solliciter 
des informations approfondies.
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VISITES/ OBSERVATIONS SUR LES SITES DU PROJET
Type : Actif


Base : Sans technologie


Direction de l’information : Dans les deux sens


Avantages Inconvénients Considérations importantes 
• Peut impliquer la communauté dans 


son ensemble.


• Convient aux communautés 
faiblement alphabétisées.


• Est une occasion de dialogue pour 
répondre aux questions et dissiper les 
doutes.


• Faible coût en personnel et en 
ressources si c’est associé aux 
activités régulières du projet, au 
suivi post-distribution ou à d’autres 
évaluations.


• Permet une réponse immédiate. 


• Pas adapté aux plaintes anonymes 
ou confidentielles.


• Ensure gender balance among staff.


• Veiller à l’équilibre de genre dans le personnel.


• S’assurer que les employés ont de bonnes 
compétences linguistiques, d’animation 
et de résolution de conflit ainsi que des 
compétences interpersonnelles pour solliciter 
des informations approfondies. S’assurer 
que les employés sont formés à consigner le 
feedback et les plaintes et à y répondre.


MÉTHODES DE SUIVI 
On peut ajouter des questions demandant un feedback et le niveau général de satisfaction avec les réponses dans les méthodes 
de suivi, comme les enquêtes auprès des ménages ou après la distribution, les groupes de discussion, les entretiens avec les 
informateurs clés, les cartes de notation/de rapport de la communauté, les données d’évaluation et de suivi de la communauté.


Type : Actif


Base : Flexible


Direction de l’information : Sens unique


Avantages Inconvénients Considérations importantes 
• Est une occasion de demander 


activement un feedback et peut 
générer plus de feedback que 
d’autres approches.


• Adapté à la collecte de feedback 
qualitatif de groupes particuliers, 
dont les personnes qui ont moins 
accès à des canaux statiques.


• Peut être adapté au public (par ex. en 
utilisant une approche adaptée aux 
enfants)


• Adapté aux personnes à mobilité 
réduite.


• Facile à mettre en place ou à intégrer 
à des activités de suivi programmées.


• Adapté aux communautés à bas 
niveau d’alphabétisation.


• Portée limitée à cause de 
l’échantillonnage et du calendrier de 
la collecte des données.


• Ne convient pas aux plaintes 
anonymes ou confidentielles.


• Si les répondants donnent un 
feedback qui nécessite une réponse, 
il peut y avoir un long délai pour la 
réponse.


• Coûts relatifs en personnel et en ressources 
(temps et conseils du personnel technique 
MEAL).


• Ajouter des questions visant à obtenir un 
feedback dans les activités de suivi et les 
évaluations préliminaires prévues.


• Veiller à ce que l’échantillonnage soit basé sur 
une analyse du genre et du pouvoir afin que 
les répondants soient représentatifs de tous 
les membres de la communauté, y compris des 
groupes marginalisés.


• Organiser des groupes de discussion séparés 
pour les femmes, les hommes, les garçons, les 
filles, les adolescents et les adolescentes, et 
faire appel à des animateurs et animatrices.
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RÉSEAUX SOCIAUX ET PLATEFORMES DE MESSAGERIE INSTANTANÉE (PAR EX. TWITTER, WHATSAPP)
Un numéro ou un compte dédié, à la disposition des personnes pour partager des messages écrits ou vocaux et des photos.


Type : Statique 


Base : Utilisant la technologie


Direction de l’information : Dans les deux sens


Avantages Inconvénients Considérations importantes 
• Peut avoir une grande portée si 


l’endroit dispose d’une bonne 
couverture réseau.


• Bon moyen de recueillir rapidement 
des informations sur les besoins 
aigus lors de la première phase d’une 
intervention d’urgence dans une 
vaste zone géographique.


• Peut gérer des plaintes anonymes 
ou confidentielles si le compte 
de l’utilisateur ne contient pas 
d’informations personnelles 
identifiables.


• Peut exclure les groupes qui n’ont 
pas accès à un téléphone ou ne 
maitrisent pas le numérique.


• Nécessite une bonne couverture 
réseau, un accès à un smartphone ou 
à un ordinateur, et de l’électricité.


• Nécessite une maitrise du numérique 
pour la configuration et l’utilisation.


• Peut générer un volume élevé de 
feedback et de questions, ce qui 
peut être lourd à gérer pour le 
personnel.


• Risque de problèmes de sauvegarde 
en ligne.


• Dans les lieux isolés, il peut être 
difficile de donner le numéro 
de téléphone ou le compte aux 
membres de la communauté. 


• Il faut que les employés supervisent 
les plateformes. 


• S’il est perçu comme un outil de 
communication dans les deux sens, 
les gens peuvent se sentir frustrés 
s’ils ne reçoivent pas de réponse.


• Avant utilisation, faire une évaluation complète 
des risques afin de vérifier qu’on ne met 
personne en danger.


• Faire une formation au personnel et aux 
membres de la communauté sur la plate-forme 
choisie.


• Négocier avec le/les fournisseurs locaux de 
réseau mobile pour avoir un numéro gratuit 
pour permettre une maitrise des coûts.


• S’assurer que le personnel est formé à gérer 
les comptes, consigner le feedback et les 
plaintes et y répondre.


COURRIER
Des lettres peuvent être envoyées à un bureau du CRS ou d’un partenaire.


Type : Statique 


Base : Sans technologie


Direction de l’information : Dans les deux sens


Avantages Inconvénients Considérations importantes 
• Facile à mettre en place.


• Faible coût.


• Convient aux plaintes anonymes ou 
confidentielles.


• Les gens peuvent voir les lettres 
écrites comme une manière formelle 
et respectable de donner un 
feedback.


• Largement reconnu comme 
inefficace en raison de 
l’analphabétisme, du manque 
d’accès à un réseau postal et de la 
préférence pour un contact direct 
avec le personnel.


• Peut ne pas comporter des détails 
nécessaires au suivi (par exemple, 
nom de l’organisation concernée par 
le feedback, coordonnées).


• Peut être falsifié. 


• Plus lent que les autres canaux.


• Établir des protocoles pour trier les lettres 
reçues et orienter le feedback et des plaintes 
en interne.


• Recruter des employés qui ont les 
compétences linguistiques nécessaires pour 
répondre soit par écrit, soit par téléphone, soit 
lors de visites.
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ADRESSE E-MAIL DÉDIÉE 
Les personnes peuvent envoyer des e-mails à une adresse mise en place spécifiquement pour le feedback.


Type : Statique 


Base : Utilisant la technologie 


Direction de l’information : Dans les deux sens


Avantages Inconvénients Considérations importantes 
• Grande accessibilité si le lieu 


bénéficie d’une bonne couverture 
réseau et si la population a accès à 
des smartphones ou des ordinateurs, 
et à l’électricité.


• Peut recueillir des plaintes anonymes 
si le compte e-mail de l’utilisateur 
ne contient pas d’informations 
personnelles identifiables.


• Convient aux plaintes confidentielles.


• Les gens peuvent voir les mails 
comme une manière formelle et 
respectable de donner un feedback.


• Facile à mettre en place.


• Faible coût.  


• Il faut une maitrise du numérique 
pour l’utiliser


• Léger délai pour la réponse.


• Le suivi n’est possible que si 
l’utilisateur a laissé ses coordonnées.


• Établir des protocoles pour trier les mails 
reçus et orienter le feedback et des plaintes en 
interne.


• Recruter des employés qui ont les 
compétences linguistiques nécessaires pour 
répondre soit par écrit, soit par téléphone, soit 
lors de visites.


CONSULTATIONS RÉGULIÈRES AVEC DES INFORMATEURS CLÉS OU DES LEADERS COMMUNAUTAIRES
Les leaders collectent les feedbacks et les plaintes pour leurs communautés


Type : Actif


Base : Sans technologie


Direction de l’information :  Dans les deux sens


Avantages Inconvénients Considérations importantes 
• Peut avoir une grande portée.


• Doit faire partie des activités 
régulières du projet et être un 
protocole de construction de 
relations attendu, qui peut être élargi 
pour inclure le feedback.


• Exclut les groupes ou les personnes 
qui ne sont pas à l’aise avec ce canal. 
Représentera souvent le point de 
vue des membres les plus puissants 
de la communauté.


• Nécessite d’investir du temps 
pour rencontrer les personnes, en 
particulier au début pour les informer 
de leur rôle qui est de consulter les 
autres et de les représenter.


• Dans un contexte de forte 
surveillance et de faible confiance, 
peut donner l’impression que 
l’organisation s’associe aux plus 
puissants.  


• Trianguler avec le feedback provenant d’autres 
canaux.


• Veiller à ce que l’employé qui dirige la réunion 
ait d’excellentes compétences en animation et 
occupe un niveau hiérarchique assez élevé, car 
les gens seront plus motivés à partager si un 
décideur est présent.


• Coûts relatifs en personnel et ressources.
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B. Canaux de réponse
ÉMISSION DE RADIO
Une émission radio dédiée pour donner des informations aux auditeurs et recevoir des appels auxquels on répond en direct 
pendant l’émission. 


Type : Statique  


Base : Sans technologie


Direction de l’information : Sens unique


Avantages Inconvénients Considérations importantes 
• Bonne manière d’utiliser la 


communication orale, qui est souvent 
préférée par les communautés à faible 
niveau d’alphabétisation.


• Peut inclure une communication dans 
les deux sens si les gens peuvent 
appeler et poser des questions.


• Peut avoir une large portée, surtout si 
la radio est écoutée par tous.


• Idéal pour combiner la fourniture 
d’informations, les annonces sur des 
services (par exemple, l’hygiène, 
la prévention du choléra, etc.) et 
les questions et les problèmes des 
membres de la communauté. 


• Répondrait généralement aux 
problèmes et questions les plus 
récurrents.


• Peut être opéré avec d’autres 
organisations. 


• Bon moyen de fermer la boucle du 
feedback au niveau de la communauté. 


• Ne peut pas atteindre les personnes 
souffrant de déficiences auditives. 


• Risque de perception de partialité, 
selon la réputation de la station.


• Le niveau de participation des 
auditeurs peut être très faible.


• Ne garantit pas la confidentialité ni le 
respect de la vie privée.


• Les implications financières 
comprennent des frais élevés pour 
l’animation de l’émission, en particulier 
si la station est populaire et a une 
grande couverture/beaucoup 
d’abonnés. 


• Risque pour la réputation s’il y a des 
critiques ou des allégations formulées 
publiquement. Peut déclencher une 
réponse défensive et donc limiter le 
dialogue.


• S’assurer que le créneau horaire est 
au moment le plus approprié de 
la journée, lorsqu’il est susceptible 
d’être entendu par le public cible, par 
exemple, lorsque les enfants sont à 
l’école, mais pas lorsque les femmes 
peuvent quitter la maison pour aller 
chercher de l’eau, ni pendant les heures 
de prière.


• Négocier avec un fournisseur 
téléphonique pour avoir une option 
d’appel gratuit.


• Adapter le support de communication 
au public visé. 


APPEL TÉLÉPHONIQUE OU SMS INDIVIDUEL
Type : Statique  


Base : Basse technologie


Direction de l’information : Dans les 
deux sens


Avantages Inconvénients Considérations importantes 
• Bonne option si la couverture réseau 


est bonne et que les différents 
participants au programme ont accès à 
des téléphones portables.


• Permet une réponse rapide aux 
questions urgentes et une orientation, 
et peut résoudre immédiatement de 
nombreux problèmes en utilisant une 
FAQ.


• Peut permettre une conversation plus 
privée et confidentielle.


• Peut exclure ceux qui n’ont pas 
de téléphone portable, d’unités 
téléphoniques ou d’électricité pour 
charger le téléphone.


• Nécessite plusieurs employés 
dédiés possédant les compétences 
linguistiques pertinentes.


• Veiller à ce que le personnel sache 
comment traiter les feedbacks et les 
plaintes reçus.


• Veiller à l’équilibre de genre et à 
la diversité dans le personnel afin 
d’éliminer les obstacles (par exemple, 
la langue).


• Pour protéger les données personnelles 
des appelants, vérifier que les numéros 
de téléphone ne sont pas enregistrés.


• Ne pas utiliser les téléphones 
personnels des employés. 


LIGNE D’ASSISTANCE TÉLÉPHONIQUE
Cf. les détails ci-dessus
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TABLEAU D’AFFICHAGE COMMUNAUTAIRE, BANDEROLES, AFFICHES, DÉPLIANTS, ETC.
Placé dans un lieu public pour donner des informations sur le processus de feedback et de plaintes, l’organisation, le programme, 
etc. Il peut s’agir d’anticiper les questions ou de répondre à un feedback particulier. 


Type : Statique 


Base : Sans technologie


Direction de l’information : Sens unique, mais peut être adapté pour être dans les deux sens


Avantages Inconvénients Considérations importantes 
• Relativement facile à mettre en place.


• Coût moyen pour les projets qui 
opèrent dans des lieux peu nombreux.


• Peut avoir une grande portée si c’est 
placé dans des zones à fort trafic.


• Les réponses à des questions générales 
soulevées par l’affichage sur le tableau 
d’affichage peuvent être données lors 
de réunions de groupe et de sessions 
d’information communautaires.


• Communication impersonnelle qui 
risque de ne pas inspirer la confiance.


• Inadapté pour répondre à des plaintes 
personnelles ou sensibles.


• Difficile à mettre en place dans des 
lieux où il n’y a pas d’espaces communs 
ou si l’infrastructure est limitée.


• Dépend de la fréquence à laquelle les 
informations sont actualisées et des 
FAQ publiées.


• Faire traduire dans les langues locales.


• S’il y a des graphiques, essayer de 
transmettre le message de manière 
délicate et le tester auparavant 
auprès de quelques membres de la 
communauté.


VISITES DANS LES MÉNAGES
Type : Statique  


Base : Sans technologie


Direction de l’information : Sens unique


Avantages Inconvénients Considérations importantes 
• Donne accès aux personnes à mobilité 


réduite.


• Est une occasion de dialoguer pour 
répondre aux questions et clarifier les 
doutes.


• Permet des conversations plus privées 
et confidentielles.


• Coûts élevés en personnel et 
ressources.


• Peut entraîner une perte de confiance 
des participants au programme si un 
agresseur est impliqué dans les visites.


• Veiller à l’équilibre de genre et à 
la diversité dans le personnel afin 
d’encourager la confiance et d’éliminer 
les obstacles (par exemple, la langue).


• Veiller à ce que le personnel sache 
comment traiter les feedbacks et les 
plaintes reçus.


THÉÂTRE DE RUE, COMÉDIE OU MUSIQUE 
Avantages Inconvénients Considérations importantes 
• Manière attrayante de donner des 


informations. 


• Peut avoir une large portée.


• Peut être adapté au public (par 
exemple, approche adaptée aux 
enfants).


• Peut ne pas être approprié dans un 
environnement conservateur.


• Les discussions peuvent être limitées 
si certaines personnes dominent le 
groupe.


• Impliquer les membres de la 
communauté dans la création du 
contenu et tester les messages auprès 
d’eux.


• Vérifier que le contenu est pertinent 
dans le contexte et approprié pour le 
public cible.


• Faire traduire dans les langues locales.


RÉUNIONS COMMUNAUTAIRES PUBLIQUES 
Cf. les détails ci-dessus.
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Outil 5 
Liste des aptitudes et compétences pour le MFPR
Cet outil présente les compétences, comportements, attitudes et aptitudes clés qui permettent un 
mécanisme efficace de feedback, de plaintes et de réponse. Il peut être adapté pour les entretiens 
d’embauche et les évaluations de la performance.  


Compétences comportementales de 
l’agence1


Comportement et attitudes spécifiques au MFPR 


INTÉGRITÉ : Fait preuve des valeurs et 
des  principes directeurs de CRS tout 
en contribuant à sa mission d’aider les 
personnes pauvres et vulnérables.


 �Traite les personnes et les communautés qui 
soumettent un feedback avec équité, honnêteté, dignité 
et respect. Accorde une attention particulière au genre, 
à l’âge et à la diversité des personnes qui donnent leur 
feedback.


 �Développe la confiance en faisant preuve d’honnêteté 
et en respectant les droits des autres dans toutes les 
interactions.


 �Cherche à comprendre d’abord les besoins, les idées et 
les suggestions des autres.


 �Reste positif face aux critiques et aux demandes 
déraisonnables ou irréalistes.


REDEVABILITÉ ET GESTION 
RATIONNELLE : Se tient et tient les 
autres responsables de l’utilisation 
efficace du temps, des ressources, des 
fonds et des talents, afin d’obtenir des 
résultats pour les bailleurs de fonds, les 
partenaires et les personnes que nous 
servons.


 � Se tient et tient les autres responsables dans toutes 
les équipes et toutes les fonctions de s’assurer que le 
feedback et les plaintes sont bien accueillis et traités.


 �Recherche le feedback de manière proactive sans être 
sur la défensive.


 �Fait preuve d’une volonté à comprendre les 
perspectives des autres et a l’esprit ouvert pour recevoir 
des critiques ou écouter les frustrations des autres.


 �Gère les plaintes de manière rapide, équitable et 
appropriée, en donnant la priorité à la sécurité du 
plaignant. Privilégie et assure la confidentialité et la 
discrétion dans toutes les questions sensibles. 


DÉVELOPPE DES RELATIONS : 
Développe et entretient des relations, 
des partenariats et des alliances 
mutuellement avantageuses afin 
d’améliorer les résultats pour les 
personnes que nous servons.


 �Faire preuve d’honnêteté et respecte les droits des 
personnes et des communautés dans toutes les 
interactions liées au MFPR.


 �Consulte activement les communautés et les personnes 
affectées par la crise sur la conception, la mise en 
œuvre et le suivi du MFPR.


 �Recherche et apprécie les idées et les perspectives des 
autres.


 �Favorise un dialogue ouvert et une collaboration pour 
créer des réseaux et influencer. 


 �Ajuste ses manières de communiquer et d’interagir en 
fonction du contexte.


1. Cf. Agency behavioral competencies (CRS 2018). 



https://www.crs.org/about/guiding-principles

https://crsorg.sharepoint.com/sites/Monitoring-Evaluation-Accountability-and-Learning/Shared%20Documents/Forms/MPP5cGuidance.aspx?OR=Teams%2DHL&CT=1643205968330&params=%7B%22AppName%22%3A%22Teams%2DDesktop%22%2C%22AppVersion%22%3A%2227%2F21110108720%22%7D&id=%2Fsites%2FMonitoring%2DEvaluation%2DAccountability%2Dand%2DLearning%2FShared%20Documents%2F5%2Ec%20French%5FAgency%20Behavioral%20Competencies%2Epdf&parent=%2Fsites%2FMonitoring%2DEvaluation%2DAccountability%2Dand%2DLearning%2FShared%20Documents
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Compétences comportementales de 
l’agence1


Comportement et attitudes spécifiques au MFPR 


DEVELOPPE LES TALENTS : Renforce 
sa capacité et celle du personnel et des 
partenaires à atteindre leur plein potentiel 
et à améliorer les performances de 
l’équipe et de l’organisation.


 �Réfléchit à son comportement, à ses capacités et à ses 
habitudes personnels.


 �Aide les employés à améliorer leurs aptitudes et 
leurs compétences afin de remplir leurs rôles et 
responsabilités pour le MFPR.


AMÉLIORATION CONTINUE 
ET INNOVATION : Recherche 
continuellement des moyens d’améliorer 
la capacité d’action et la vie des 
personnes que nous servons, grâce à une 
culture de curiosité, d’ouverture et de 
créativité.


 �Propose et accepte de nouvelles idées et des 
améliorations pour le MFPR.


 �Reconnaît les adaptations et les améliorations 
nécessaires sur la base du feedback et de la réflexion, 
propose des options et met en œuvre les adaptations.


 �Réfléchit avec ses collègues aux activités réalisées, 
en identifiant ce qui a bien fonctionné, ce qui n’a pas 
fonctionné et ce qui peut être amélioré.


ÉTAT D’ESPRIT STRATÉGIQUE :  
Comprend son rôle dans la traduction, la 
communication et la mise en œuvre de la 
stratégie de l’agence et de la mission de 
CRS.


 �Explique comment son propre rôle pour le MFPR 
contribue à la réalisation de la stratégie et de la mission 
de l’agence.


 �Assure l’engagement de l’organisation, une culture de 
redevabilité et l’utilisation des données de feedback 
dans la prise de décision (direction).
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Compétences 
spécifiques pour le 
MFPR


Compétence Description


Aptitudes et 
compétences 
en matière de 
processus


Écoute et 
communication


Écoute activement les idées et les points de vue des 
autres. Encourage un dialogue ouvert pour discuter et 
comprendre différents angles.


Animation  Guide efficacement les discussions de groupes, gère la 
dynamique du groupe et implique tout le monde dans 
l’échange d’opinions. Recherche la précision et la nuance 
dans les idées des gens.


Résolution de 
différends


Gère les conversations difficiles et les désaccords et 
encourage une meilleure compréhension des opinions 
contradictoires.


Relations avec la 
communauté


Implique les différents segments des communautés dans 
les processus de feedback et de plaintes.


Résolution de 
problèmes


Utilise les informations et la réflexion critique et implique 
les autres dans l’identification des problèmes et la 
recherche de solutions.


Compétences 
techniques


Données 
quantitatives


Collecte, traite et analyse les données quantitatives 
recueillies grâce à des enquêtes, des évaluations et des 
questionnaires.


Données qualitatives Collecte, traite, interprète et analyse les données 
qualitatives recueillies durant les conversations en face à 
face, les groupes de discussion, les sessions d’écoute et de 
feedback et les réunions communautaires 


Visualisation et 
présentation des 
données 


Compile et conçoit des rapports sur les données dans des 
formats faciles à utiliser et intéressants pour encourager 
l’utilisation des données du MFPR dans la prise de décision. 


Gestion des bases de 
données


Conçoit, met en place et maintient des bases de données 
et des feuilles de calcul faciles à utiliser. 


Technologies de 
l’information et de la 
communication pour 
le développement 
(ICT4D) 


Établit, met en œuvre et adapte des canaux de feedback, 
de plaintes et de réponse améliorées par les TIC. 


Gestion responsable 
des données


Applique des pratiques responsables pour les données 
dans tous les processus du MFPR et en particulier pour le 
traitement des plaintes sensibles. 
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Outil 6 
Modèle de procédures opérationnelles standard pour le MFPR
Cet outil aidera les équipes à élaborer des procédures opérationnelles standard pour la mise en 
œuvre du mécanisme de feedback, de plaintes et de réponse dans leur contexte opérationnel.


L’objectif des procédures opérationnelles standard (POS) est de documenter les processus et 
protocoles nécessaires à une bonne mise en œuvre du MFPR. Le gestionnaire de programme doit 
établir les POS avec la contribution du personnel MEAL et des autres membres de l’équipe du 
projet. Veuillez adapter ce modèle aux besoins spécifiques de votre MFPR et veiller à ce qu’il soit 
actualisé au fur et à mesure de l’évolution et de l’amélioration du MFPR. Il est recommandé d’inclure 
tous les outils et les documents à l’appui dans des annexes et de référencer ou de décrire chaque 
annexe dans le texte des POS. 


Contexte : Portée du projet, exigences du bailleur de fonds pour le MFPR, politiques de sauvegarde 
des partenaires, sauvegarde de l’agence, politiques et exigences MEAL, catégories du MFPR 
(avec des exemples locaux ou des sous-catégories le cas échéant), intégration avec le MFPR 
des partenaires du consortium et le MFPR du CP (le cas échéant), et structure du personnel, 
avec les principaux rôles pour le MFPR. Annexe : organigramme du MFPR, tableau des rôles et 
responsabilités pour le MFPR, et catégories du MFPR. 


Canaux de feedback et de plaintes : Nom et description de chaque canal de feedback et 
de plaintes ; détails de l’accès à chaque canal (par exemple, heures d’ouverture du bureau 
d’assistance ou numéro de la ligne d’assistance téléphonique ou langues disponibles) ; processus 
de documentation du feedback et des plaintes (y compris par des canaux en face à face) ; plans 
pour accuser réception, et feedback et plaintes pour chaque canal. Annexe : outils de collecte de 
données, messages standard pour accuser réception. 


Canaux de réponse : Nom et description de chaque canal de réponse ; engagement au niveau du 
projet pour le délai de réponse à chaque catégorie de feedback et de plaintes. Annexe : FAQ, textes 
de réponses, cartes d’orientation.


Remontée des plaintes sensibles : Procédures locales pour remonter les plaintes sensibles 
conformément aux politiques du bailleur de fonds et de l’agence, nom et coordonnées du point 
focal pour les plaintes sensibles (représentant-résident ou employé point focal pour la sauvegarde). 
Annexe : organigramme du MFPR, textes standard de réponses à des problèmes de protection ou 
de sauvegarde.


Communication sur le MFPR : Approches de communication pour faire connaître à la communauté 
le MFPR, l’accès à chaque canal de feedback et de plaintes, l’accès aux canaux de réponse, ce que 
l’on peut attendre comme réponse pour chaque catégorie du MFPR, le processus de consentement, 
le processus d’appel et le Code de conduite de l’agence. Annexe : Plan de communication et 
documents associés.


Description du système de gestion des données : Système de gestion des données utilisé, accès 
aux données et protection des données pour les plaintes sensibles, consolidation des systèmes 
de gestion des données ou des registres des partenaires entre eux, réglementations nationales et 
locales pertinentes pour la protection des données, plans pour contrôler si le système est complet. 
Annexe : modèle de plan de gestion des données ou registre.
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Analyse des données : Approche et fréquence de l’analyse, groupes de comparaison pour suivre 
les tendances (par exemple, hommes et femmes, utilisation de chaque canal), plans pour le calcul 
du taux de réponse (par rapport aux engagements relatifs aux délais) et visuels des données pour 
aider à interpréter les tendances. 


Utilisation des données : Plans pour l’utilisation des données et des tendances du feedback dans 
les processus de gestion adaptative (réunions trimestrielles et annuelles de réflexion).


Vérification de l’efficacité : Plans de vérification de l’efficacité du MFPR lors des rencontres de 
réflexion (trimestrielles) et vérifications annuelles de l’efficacité et/ou intégration aux évaluations 
(calendrier, méthodes et questions de réflexion).


Plans pour la pérennisation ou la clôture du MFPR : Plans pour le transfert ou la clôture du MFPR 
ou la pérennisation du système, et anonymisation et archivage des données du MFPR. 


Annexe : Catégories de feedback et de réponses (cf. Outil 1)
Annexe : Organigramme du MFPR 
Annexe : Outils de collecte de données
Annexe : FAQ pour répondre aux questions ou aux demandes d’information
Annexe : Texte pour l’accusé de réception par canal ou par catégorie
Annexe : Carte d’orientation
Annexe : Plan de communication 
Annexe : Supports de communication
Annexe : Modèle de registre du MFPR
Annexe : Tableau des rôles et responsabilités pour le MFPR (cf. Outil 10)
Annexe : Textes standard pour répondre aux questions de protection ou de sauvegarde
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Outil 7 
Établir un registre du feedback et de plaintes
Cet outil détermine quels champs de données sont nécessaires dans un registre pour un mécanisme 
de feedback, de plaintes et de réponse. Il doit être utilisé pendant l’élaboration du système de gestion 
des données du MFPR.


Mise en place du registre du MFPR
Un registre du feedback et des plaintes documente, stocke et suit les données du feedback :


 � en catégorisant et en analysant les données du feedback qui arrivent


 � en triant les données du feedback


 � en suivant la progression et les changements dans le feedback, les plaintes et les besoins 
d’information.


 � en suivant des réponses au feedback


 � en suivant la satisfaction avec le MFPR et les opinions sur la réactivité de CRS et des parte-
naires, etc.


On peut établir les registres en utilisant des feuilles de calcul Microsoft Excel ou des systèmes de 
gestion de l’information plus sophistiqués. Avec les partenaires, déterminer quelle est la solution la 
plus pratique pour la saisie des données, le suivi, l’analyse et les rapports. 
 


Que doit-on inclure dans un registre du feedback et des plaintes ? 
Voici les principales catégories qui doivent être incluses. [Remarque : on ne pourra pas collecter 
toutes les informations qui suivent, surtout si le feedback était anonyme.] On peut ajouter des 
catégories supplémentaires au besoin. 
 
Consentement à la collecte d’informations personnelles identifiables
Consentement de la personne qui soumet le feedback pour 1) documenter les informations 
personnelles identifiables (son nom et ses coordonnées) afin de la contacter pour un suivi ultérieur 
et 2) partager ses coordonnées avec une autre entité ou une autre organisation pour faire une 
orientation. 


Numéro de référence / identifiant unique
Il s’agit d’un numéro qui permet à CRS de suivre facilement les feedbacks et les plaintes dans 
le système.  Chaque élément de feedback doit avoir un numéro de référence unique. Il s’agit 
généralement d’une série de chiffres ou d’un ensemble de chiffres et de lettres qui suivent une 
séquence prédéterminée.  


Informations administratives
 � Nom de la personne donnant le feedback [ou note si le feedback était anonyme].


 � Genre et âge ou groupe d’âge.


 � Autre situation de vulnérabilité (si elle est connue et pertinente dans le contexte du 
programme) : handicap, mineur non accompagné, membre d’un foyer monoparental, 
personne déplacée à l’intérieur du pays, etc.


 � Lieu ou site du projet où le feedback a été collecté.
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Informations sur le feedback
 � Date de réception quand quelqu’un a contacté CRS pour soumettre un feedback, ou 
date à laquelle le feedback a été récupéré par un canal tel qu’une boîte à suggestions, 
WhatsApp, etc.


 � Canal par lequel le feedback a été reçu (par exemple, ligne d’assistance téléphonique, 
boîte à suggestions, réunion communautaire, SMS, bureau d’assistance) et le nom de 
l’employé de CRS ou du partenaire qui a reçu le feedback.


 � Description du feedback/de la plainte exactement comme cela a été communiqué par la 
ou les personnes qui ont fourni l’information, avec le calendrier et les détails.


 � Catégorie du MFPR : Catégorie du MFPR pertinente, en utilisant   l’Outil 1: Catégories 
de feedback et de plaintes.


 � Moyen préféré pour le suivi, par exemple par téléphone ou en retournant sur place 
pour informer la personne. Documenter ensuite les coordonnées, comme le numéro de 
téléphone ou l’adresse, en fonction du moyen préféré.


 � Accusé de réception du feedback/de la plainte. Oui/Non 


Gestion de cas
 � Pertinence du programme/projet/service auquel le feedback se rapporte (le cas 
échéant)


 � Vérification/enquête nécessaire Oui/Non


 � Principal point de contact Employé qui supervise le déroulement de l’enquête.


 � Réponse/décision Employé ayant la responsabilité de déterminer comment traiter ce 
feedback.


 � Date où la décision a été demandée Quand le feedback a été partagé avec le décideur. 


 � Décision prise/situation de la décision Détails sur les décisions prises ou les actions 
entreprises. Peut être ouvert/fermé/orienté pour un suivi 


 � Date de la résolution Date à laquelle la décision a été prise.  


Réponse    
 � Date de la réponse Quand la réponse a été communiquée.


 � Canal de réponse Comment la décision a été communiquée.


 � Durée de la résolution Temps écoulé entre la collecte et la résolution.
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Outil 8 
Formulaire de collecte du feedback et des plaintes 
Cet outil indique les principales informations qui doivent être documentées par un canal de MFPR en 
face à face et devra au besoin être adapté au contexte du projet.


Formulaire de collecte du feedback et des plaintes


Nom de l’employé/ du volontaire :


Lieu : Date : Numéro de référence :


Nom du membre de la communauté :


Genre 


 Masculin       Féminin       Autre


Âge  
 
__________ ans


Numéro de téléphone 
portable/ numéro 
d’identification de 
réfugié, ou autre numéro 
similaire
_________________ 


LIRE : Ce formulaire recueille des informations personnelles qui peuvent vous identifier, comme votre nom, 
votre âge, votre adresse et votre numéro de téléphone. Ces informations nous permettent de vous joindre pour 
demander des précisions et résoudre le problème. Vos informations personnelles resteront confidentielles et ne 
seront partagées que si cela est absolument nécessaire. Vous n’êtes pas obligé de donner ces informations si vous 
ne le souhaitez pas, et vous pourrez quand même nous faire part de votre feedback. Cependant, si vous choisissez 
de ne pas nous donner vos informations personnelles, nous n’aurons aucun moyen de vous contacter directement 
pour obtenir des précisions sur votre feedback. Acceptez-vous de donner vos informations personnelles au 
membre concerné de l’équipe de CRS ou du partenaire pour nous aider à mieux résoudre votre feedback ? 


Consentement donné pour documenter les coordonnées personnelles :        Oui       Non


Feedback ou plainte
(Veillez à répondre aux questions suivantes : Qui ? Quoi ? Quand ? Où ?)


Numéro de la catégorie de feedback/de 
plainte :   
 
___________________________________
(Référez-vous aux catégories standard de 
l’agence)


Accusé réception du feedback/ de la plainte :   


 Oui       Non


Accusé réception du feedback/ de la plainte :    Oui       Non


Répondu directement à la réception :    Oui       Non


Orienté vers une autre ONG/une agence des Nations unies (indiquer laquelle) : 


 Oui      Orienté vers :  _______________________________
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Outil 9 
Check-list des informations à partager avec les communautés *
Cette check-list comprend des informations souvent demandées sur l’organisation, le projet et 
les MFPR, qui peuvent être données aux participants aux programmes et autres membres de la 
communauté.  


Cette check-list devra être adaptée par chaque programme-pays et par chaque équipe de programme pour 
répondre aux besoins d’information dans leur contexte. Les canaux d’information et de communication 
sélectionnés devront être basés sur l’analyse et les données recueillies à l’aide de  l’Outil 2: Check-
list pour l’analyse de contexte. Les canaux de communication devront être basés sur les préférences 
des différents groupes, en mettant particulièrement l’accent sur les groupes vulnérables qui peuvent 
être confrontés à des obstacles pour accéder à l’information (par exemple, en raison d’un faible niveau 
d’alphabétisation, des rôles et des normes liés au genre ou du handicap).    


Les informations devront être données dans les langues locales et avec des termes que les gens utilisent 
couramment chez eux. Il est préférable de communiquer à l’aide d’un éventail de supports et de méthodes 
(par écrit, en images, oralement, etc.) qui répondent aux besoins de la communauté, surtout des personnes 
les plus vulnérables et marginalisées. 


Pendant la conception
Implication de la communauté dans les processus de conception et d’évaluation préliminaire du projet


 � Évaluation des besoins et processus de conception du projet et comment les communautés 
locales seront impliquées dans ce processus.


 � Processus de sélection des participants et critères d’éligibilité, et comment les membres de la 
communauté seront impliqués dans la validation de ces processus de sélection.


 � Activités de suivi et d’évaluation et comment les membres de la communauté seront impliqués 
dans celles-ci, en particulier celles qui conduisent à des changements dans le programme.


 � Comment l’organisation utilisera et stockera les données recueillies.


 � Comment la contribution de la communauté influera sur la conception de canaux de feedback, de 
plaintes et de réponse adaptés au contexte.


Pendant le démarrage
Informations générales sur CRS, ses partenaires et les activités prévues dans la zone


 � Informations sur CRS et les organisations partenaires, comme : 


 y Valeurs et engagements de l’organisation en matière de relations avec la communauté et de 
redevabilité


 y Engagements de l’organisation en matière de protection contre l’exploitation, les abus et le 
harcèlement sexuels.


 y Conduite attendue et interdite du personnel, des volontaires et des affiliés.


 y Droits des membres de la communauté, y compris le droit de se plaindre et le droit de 
signaler tout comportement inapproprié ou préjudiciable des employés, des volontaires et 
des affiliés.


 y Ce que l’organisation peut et ne peut pas faire.


*  Adapté de Communication and Accountability (CEA) Toolkit (IFRC et Société canadienne de la Croix Rougen, 2016), et du Cadre de protection 
transversale (PMWG 2020) et de Communicating with Communities on PSEA (CRS 2020), que l’ont peut tous deux trouver sur EFOM.  



https://www.ifrc.org/media/49042

https://efom.crs.org/
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 � Objectifs du programme, comme :


 y Le but du programme et les groupes qui seront ciblés


 y Les activités et services du programme proposés et/ou mis en œuvre 


 y La durée du programme et la zone couverte


 y Le budget disponible et si le financement a été obtenu (le cas échéant)


Pendant le démarrage et tout au long de la mise en œuvre  
Informations sur les mécanismes de feedback, de plaintes et de réponse (MFPR)


 � Explication des MFPR, comme :


 y Comment soumettre un feedback ou une plainte par les canaux disponibles.


 y Délais pour l’accusé de réception du feedback ou des plaintes


 y Délai pour la réponse à des feedbacks ou des plaintes relatifs au programme ou à 
des feedbacks et des plaintes sensibles.1 


 y Les mesures que CRS/ses partenaires prendront pour garantir la sécurité, la 
confidentialité et la dignité des plaignants, y compris la manière dont les plaintes 
seront traitées.


 � Les droits relatifs au MFPR, comme :


 y Le droit de soumettre un feedback et des plaintes sur les programmes et les 
opérations de CRS/de ses partenaires.


 y Le fait que les plaintes sont bienvenues, encouragées et seront prises au sérieux.


 y Le droit de signaler tout problème de mauvaise conduite liée au comportement 
attendu et interdit du personnel, des volontaires et des affiliés.


 y Le fait que soumettre des plaintes n’aura pas d’effet négatif sur l’accès à 
l’assistance ou la participation au projet.


 � Une foire aux questions (FAQ) mise à jour concernant les MFPR et les activités de 
programme en cours.


 
Informations sur le programme


 � Nom et rôle des personnes qui travaillent directement avec les participants au 
programme.


 � Le cas échéant, des informations sur la stratégie de sortie du programme, comme 
la durée prévue du programme, les activités susceptibles d’être maintenues après 
le programme, et tout changement dans les structures de responsabilité. Cela sera 
indiqué bien à l’avance, le moment exact dépendra du contexte et de la durée du 
programme. On veillera à ce que les communautés aient le temps de se préparer et 
de poser des questions sur la manière dont le programme se terminera. 


Note : Lorsque c’est possible, la meilleure pratique est de préparer un accord écrit avec 
les communautés, dans lequel les rôles et les responsabilités de chaque partie sont définis 
conjointement. 


1. Pour plus d’information, cf. Outil 1: Catégories de feedback et de plaintes.
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Outil 10 
Tableau des rôles et responsabilités pour le MFPR 
Cet outil documente les tâches principales et secondaires pour les employés du  
MEAL et du programme pour la mise en œuvre d’un MFPR.  


Il est important que chaque équipe adapte le contenu pour refléter chaque MFPR (en se référant aux réponses pour chaque canal de MFPR). Le tableau devra 
aussi refléter le calendrier et la fréquence des principales activités, comme indiqué dans le plan détaillé de mise en œuvre (DIP) du projet, et faire référence aux 
éventuels besoins d’appui. Le tableau doit être créé pendant le démarrage et être inclus en annexe dans les procédures opérationnelles standard du MFPR. 


Tâches  Principal 
responsable


Autres personnes 
impliquées


Calendrier Fréquence Appui nécessaire


Recevoir le feedback


Recevoir par le canal 1


Recevoir par le canal 2


Accuser réception du feedback 


Accuser réception par le canal 1


Accuser réception par le canal 2


Documenter le feedback


Documenter par le canal 1


Documenter par le canal 2


Répondre   


Répondre par le canal 1


Répondre par le canal 2


Remonter les plaintes sensibles


Orienter le feedback 


Appuyer le processus d’appel
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Tâches  Principal 
responsable


Autres personnes 
impliquées


Calendrier Fréquence Appui nécessaire


Gestion des données du MFPR 


Établir la plateforme de gestion des 
données


Maintenir la plateforme de gestion des 
données


Anonymiser les données du MFPR


Archiver les données du MFPR


Utilisation des données du MFPR


Étudier les tendances dans le feedback


Étudier les tendances dans l’utilisation 
des canaux du MFPR


Étudier le taux de réponse 


Préparer des visuels sur les données


Faciliter l’utilisation des données du 
feedback


Efficacité du MFPR


Vérifier la satisfaction avec le MFPR


Mener des vérifications de l’efficacité 
du MFPR


Autre  


Autre …..


Autre ....
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Outil 11 
Questions d’entretien pour les postes du MFPR 
Cet outil contient des exemples de questions d’entretien utilisant  des scénarios ainsi que des 
questions techniques qui peuvent être utilisées lors du recrutement pour des postes liés au MFPR.


Objectif 
Les questions d’entretien utilisant des scénarios peuvent aider à identifier des personnes 
qui ont le bon état d’esprit pour élaborer et mettre en œuvre un MFPR dans lequel 
la communauté pourra avoir confiance. Les questions techniques peuvent aider à 
déterminer les connaissances, les compétences et les capacités des candidats pour des 
tâches spécifiques du MFPR.


Questions utilisant des scénarios
Scénario 1 du MFPR : Lors d’une réunion d’équipe hebdomadaire, le chargé du MEAL présente 
un rapport mensuel sur le feedback reçu par les MFPR. Il indique que tous les feedbacks reçus ce 
mois-ci proviennent d’hommes de 18 à 40 ans par le biais de la ligne d’assistance téléphonique 
gratuite, et qu’aucune plainte sensible n’a été soumise. Comment interpréteriez-vous cette 
information ? (Continuer en demandant : Que feriez-vous pour rectifier ce problème ?)


Réponse : 


 � Le/la candidat(e) devrait se demander pourquoi aucune femme, aucune personne âgée, au-
cune personne handicapée, etc. n’a donné de feedback sur le projet.


 � Idéalement, le/la candidat(e) devrait noter que cela est problématique pour la sauvegarde et 
la qualité du programme, et s’interroger sur l’efficacité du système : Tous les groupes ont-ils un 
accès sûr à notre MFPR ? Les avons-nous consultés lors de la conception de notre système de 
MFPR ? Il/elle devrait également noter qu’il est important de recevoir un feedback de tous les 
groupes de la communauté car leurs besoins et leurs difficultés diffèrent. 


 � Il est également important que le/la candidat(e) note que, même si on n’a pas reçu de 
feedback sensible, cela ne signifie pas qu’il n’y a pas eu de problèmes de sauvegarde. Il/elle 
doit se demander si les communautés savent comment soumettre des plaintes sensibles et 
avoir un accès sûr au MFPR, pour vérifier que toutes les mesures ont été prises pour assurer la 
protection de la communauté que nous servons.  


Scénario 2 du MFPR : Imaginez que vous êtes une femme seule avec deux enfants. Vous recevez 
une assistance humanitaire de CRS sous la forme de bons d’achats pour des aliments. Chaque 
semaine, vous recevez votre bon d’achat et vous allez chez les vendeurs agréés pour acheter de 
la nourriture pour votre famille. Il y a quatre vendeurs agréés par le programme. Trois d’entre eux 
demandent plus cher quand ils voient que vous payez avec des bons d’achat. L’autre, un homme, 
demande le juste prix, même avec les bons d’achat, mais il vous touche tout le temps la main 
quand vous le payez et la manière dont il vous regarde vous met mal à l’aise.   


Vous aimeriez parler à quelqu’un du vendeur, mais vous n’avez pas l’impression que c’est 
possible. Il y a quelquefois un bureau d’assistance au site de distribution des bons d’achat, mais 
il est toujours tenu par des hommes. Il y a aussi une boîte à suggestions, mais vous ne savez pas 
écrire et les gens du coin disent que de toute manière, CRS ne répond jamais aux messages dans 
la boîte. Que peut faire CRS pour vous aider à lui faire connaître ce problème de feedback ?
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Réponse :


 � Le/la candidat(e) devrait demander si on a consulté les participants au programme pour savoir 
quels étaient leurs canaux préférés pour donner différents types de feedback et de plaintes. 
Il/elle doit recommander que CRS procède immédiatement à cette consultation et révise sa 
sélection de canaux de feedback sur la base de ces données, en insistant sur les préférences 
des femmes et des filles.


 � Le/la candidat(e) devrait recommander que, dans l’intervalle, on mette en place un bureau 
d’assistance tenu par des femmes et des hommes, et qu’il y ait des périodes pendant les-
quelles il n’y aura que des femmes au bureau, afin que les participantes puissent se sentir plus 
à l’aise pour parler de questions sensibles.


 � Le/la candidat(e) devrait aussi recommander une analyse des feedbacks et plaintes actuels 
pour déterminer si les canaux existants sont utilisés, et par qui.


 � Le/la candidat(e) devrait recommander que CRS vérifie l’efficacité de ses réponses au 
feedback et aux plaintes, car l’impression de la communauté est qu’il n’y a pas de réponses 
ni d’actions suite au feedback. CRS devrait revoir sa stratégie de communication sur le 
MFPR pour le partage d’informations avec les participants afin de résoudre ce problème et 
encourager l’utilisation du système. 


Scénario 3 du MFPR : Vous venez de commencer à travailler à CRS comme chargé(e) de projet 
sur le terrain pour une intervention à la suite d’un ouragan dans votre région. Vous travaillez sans 
arrêt depuis deux semaines, avec très peu de repos, et vous faites de longues heures chaque jour. 
Vous effectuez de nombreuses tâches, comme l’enregistrement des participants au programme, la 
distribution des kits d’abris et le suivi post-distribution. Étant donné l’urgence de la réponse, vous 
n’avez pas reçu beaucoup de formation et n’avez pas passé beaucoup de temps au bureau de CRS.  


Lors d’un entretien après une distribution, un participant au programme vous dit que son kit 
d’abri est insuffisant pour sa famille. Il dit que la bâche n’est pas assez grande ou pas assez solide 
et que les clous sont de mauvaise qualité. Il est très énervé et vous parle avec colère. Vous êtes 
contrarié car vous et vos collègues avez travaillé tellement dur pour que sa famille et d’autres 
personnes aient quelque chose en cette période critique. Vous avez l’impression qu’il attaque 
votre travail et qu’il sape les efforts que vous et vos collègues avez faits. Que pourrait faire CRS 
pour vous aider à répondre à un feedback comme celui-ci à l’avenir ?


Réponse :
Le/la candidat(e) devrait mentionner certains des éléments suivants, ou :


 � Les responsables du projet et la direction devraient clairement communiquer que :


 y Les feedbacks et les plaintes sont les bienvenus et constituent un outil essentiel pour 
bien faire le travail. 


 y Le fait de recevoir des signalements sur des problèmes signifie que le système du 
MFPR fonctionne et est efficace, et aide à identifier et à traiter les aspects les plus 
faibles du programme, afin d’améliorer ses résultats pour les participants


 y Un feedback négatif n’est pas nécessairement un mauvais reflet pour le/la candidat(e) 
individuellement ; il est généralement lié à un problème plus global. 


 � Les responsables du projet et la direction devraient reconnaître qu’il peut néanmoins être 
difficile de ne pas prendre personnellement un feedback négatif. Rassurer les employés en leur 
disant qu’il s’agit d’une réaction normale et leur donner le temps de réfléchir à la question. 


 � Une attitude défensive face au feedback peut indiquer des problèmes d’équilibre entre vie 
professionnelle et vie privée ou des problèmes relatifs au bien-être. Les responsables du projet 
et la direction devraient veiller à ce que les pauses et les congés soient pris et faire tourner les 
rôles au sein de l’équipe, si nécessaire.
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Questions techniques
Question technique 1 sur le MFPR : Votre projet conçoit un système de MFPR. Selon vous, 
quelles sont les principales choses à prendre en compte quand on met en place un système de 
MFPR pour le projet ? 


Réponse :
 � Voir s’il y a un système dans le CP auquel le projet pourrait/devrait s’associer. Voir si les 
partenaires de CRS ont un système sur lequel s’appuyer ou s’ils commencent à zéro. Tenir 
compte des exigences du bailleur de fonds et du financement du MFPR.


 � Des MFPR ontils été mis en œuvre précédemment à cet endroit ? Étaient-ils efficaces ? 
Accessibles ? Quel est le paysage de la communication à cet endroit (par exemple, service 
de téléphonie mobile disponible ? taux d’alphabétisation ? langues utilisées ? etc.)


 � Quelles sont les préférences des participants cibles et des différents groupes parmi ceux-
ci, en tenant compte de l’âge, du genre, du handicap et d’autres facteurs de diversité 
pertinents (par exemple, l’origine ethnique, le groupe social, l’affiliation politique, etc.) ? 
Quels sont les obstacles à la communication pour ces groupes ?


 � Quel système de gestion des données existe déjà dans le programme-pays ? Comment le 
feedback et les plaintes seront-ils enregistrés et traités ?  Que fautil comme personnel pour 
que le système soit fonctionnel et rapide ?


 
Question technique 2 du MFPR : Selon votre expérience, pensez-vous que toutes les 
catégories de feedback devraient être reçues et gérées par la même personne ? Veuillez 
expliquer votre point de vue. 


Réponse :


 � Le/la candidat(e) devrait expliquer la différence entre le feedback relatif au programme (ou 
non sensible) et le feedback sensible (comme les problèmes de sauvegarde ou de fraude), 
surtout en ce qui concerne la gestion des plaintes.


 � En ce qui concerne la réception des plaintes, tout le personnel qui interagit avec 
les participants au programme doit être préparé à recevoir à la fois les plaintes 
programmatiques et les plaintes sensibles de manière sûre et appropriée. Cependant, le 
traitement et la gestion de chaque type devront être différents.


 � Les plaintes sensibles devront suivre la politique de sauvegarde et la politique de 
gestion des allégations de fraudes de CRS  . Pour des questions de sauvegarde, la 
confidentialité est primordiale et on doit suivre une approche centrée sur la personne 
survivante. Les plaintes doivent être remontées en passant par des canaux approuvés et 
confidentiels puis gérés selon les principes centrés sur la personne survivante.


 � Pour le feedback et les plaintes concernant le programme, le gestionnaire du programme 
et l’équipe du programme devront être informés pour pouvoir donner ou conseiller une 
réponse et utiliser l’information pour la gestion adaptative.


Question technique 3 du MFPR : Le feedback et les plaintes peuvent concerner la protection, lorsque la 
vie ou le bien-être d’un membre de la communauté ou d’un participant au programme est en danger. 
Dans les lieux où CRS opère (pays X), ces feedbacks et plaintes sont transmis à d’autres partenaires 
qui ont le mandat et la capacité de soutenir les personnes survivantes. Selon votre expérience et vos 
connaissances, quelles sont les étapes et les processus impliqués dans l’élaboration de telles voies 
d’orientation ?



https://www.crs.org/our-work-overseas/research-publications/crs-policy-safeguarding

https://crsorg.sharepoint.com/:w:/r/sites/Ethics-Unit/_layouts/15/Doc.aspx?sourcedoc=%7B8818BBBA-FEED-4CDA-87C6-7D95E90A1669%7D&file=PRO-OOD-RSK-001%5B2%5D.docx&action=default&mobileredirect=true

https://crsorg.sharepoint.com/:w:/r/sites/Ethics-Unit/_layouts/15/Doc.aspx?sourcedoc=%7B8818BBBA-FEED-4CDA-87C6-7D95E90A1669%7D&file=PRO-OOD-RSK-001%5B2%5D.docx&action=default&mobileredirect=true
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Réponse :


 � Le/la candidat(e) devrait mentionner qu’il faut déterminer s’il existe déjà une cartographie 
des services de protection. Il peut s’agir du Cluster Protection dans une situation 
humanitaire ou du gouvernement dans un contexte de développement.


 � S’il n’existe pas de cartographie, le/la candidat(e) devrait suggérer des liens avec des 
acteurs clés de la protection (gouvernementaux et non gouvernementaux) pour obtenir 
leurs conseils et leur appui pour mener une cartographie des services de protection sûrs et 
accessibles.


 � Le/la candidat(e) devrait souligner qu’une fois la cartographie réalisée, elle devra être 
documentée dans une carte d’orientation, avec des informations clés sur la localisation 
et les coordonnées des services, indiquant dans l’idéal les heures d’ouverture et si un 
paiement est requis.


 � Le/la candidat(e) devrait expliquer que ce document est partagé avec les employés du 
terrain et qu’ils sont formés aux premiers secours psychologiques pour pouvoir répondre 
de manière sûre aux plaintes relatives à la protection.
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Outil 12 
Contrôle de l’efficacité du MFPR
Cet outil présente les principales étapes des contrôles annuels de l’efficacité du MFPR et des 
questions de réflexion correspondantes.


Instructions : Utilisez cet outil pour un contrôle annuel de l’efficacité du MFPR. Cela pourra être une activité 
indépendante ou combinée avec une réunion annuelle de réflexion ou une revue plus générale du système 
MEAL. Les étapes et les questions de réflexion sont prévues pour guider le contrôle d’efficacité et devront 
toujours être adaptées au contexte local.


Conseil : Pour adapter cet outil, intéressez-vous surtout aux processus actuels du MFPR qui peuvent être 
améliorés pendant la mise en œuvre. Pour contribuer à l’apprentissage plus général du projet, il vaut mieux 
aborder la réflexion sur la conception initiale et le démarrage du MFPR dans le cadre d’évaluations. 


Qu’est-ce qui rend un MFPR efficace ?   
Les équipes constateront peut-être une augmentation ou une réduction de l’utilisation des canaux 
du MFPR pendant la mise en œuvre et peuvent se demander ce que cela signifie pour l’efficacité 
globale du MFPR. Les caractéristiques clés d’un MFPR efficace sont résumées ici pour servir de 
guide à la réflexion.  


 � Les employés du MEAL et des programmes ont des rôles clairs pour la mise en œuvre du 
MFPR et ont les capacités nécessaires pour les assumer. 


 � Les membres de la communauté connaissent l’objectif du MFPR, la manière d’accéder à 
chaque canal et savent comment et quand ils recevront une réponse.


 � Tous les canaux MFPR sont utilisés.


 � Des personnes de divers groupes de la communauté utilisent le MFPR.


 � Le délai de réponse correspond à l’engagement pris par les équipes ou est meilleur.


 � Les personnes qui ont soumis un feedback ou des plaintes sont très satisfaites du MFPR.


 � Les plaintes sensibles sont immédiatement remontées, conformément au protocole local et à 
celui de l’agence. 


 � Les feedbacks et les plaintes sont utilisés dans les décisions relatives aux projets.  


 


Étape 1. Étudier les 
données du MFPR


Étape 4. Réfléchir aux 
résultats et prévoir  
des améliorations


Étape 2. Interroger  
les employés


Étape 3 : Consulter les 
communautés


Étape 5. Communiquer 
et documenter les 
changements
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Étape 1. Étudier les données du MFPR
Étudiez les données du MFPR pour donner les principaux résultats et des visuels qui 
serviront pour à la réflexion et la préparation d’un plan d’action. Voici une suggestion 
de liste d’étapes de l’analyse pour les visuels :


 � Feedback et plaintes reçus par l’intermédiaire de chaque canal du MFPR.


 � Feedback et plaintes reçus dans chaque catégorie standard du MFPR.


 � Changements dans les tendances du feedback et des plaintes pendant la mise 
en œuvre, par canal et par catégorie.


 � Changements dans les tendances du feedback et des plaintes dans différentes 
zones géographiques, par canal et par catégorie.


 � Changements dans le feedback et les plaintes pour les principales activités de 
la mise en œuvre du projet (par ex. distributions) ou les principaux facteurs 
saisonniers, par canal et par catégorie.


 � Utilisation du MFPR par les participants au programme et les non participants 
dans la communauté, par canal et par catégorie.


 � Utilisation du MFPR par les différents membres de la communauté, par 
genre, âge, handicap et autres facteurs pertinents (par ex. groupes ethniques 
minoritaires, religieux ou politiques) par canal et par catégorie.


 � Résumé du feedback et des plaintes soumis par des canaux actifs (par ex. 
suivi après la distribution ou groupes de discussion) par rapport aux canaux 
statiques (par ex. ligne d’assistance téléphonique ou boîte à suggestions)


 � Taux de réponse du MFPR par canal et par catégorie.


 � Temps moyen de réponse par canal et par catégorie. 


Conseil : Référez-vous aux notes des réunions trimestrielles de réflexion ou à d’autres 
occasions de réflexion pour générer d’autres idées ou voir quels sont les besoins 
d’analyse de données.


Dans le cadre de cette revue, vérifiez si le registre des feedbacks et des plaintes est 
complet et bien utilisé par les employés. Le registre doit comprendre, au minimum 
: a) la date de réception du feedback ; b) la catégorie de feedback ; c) la réponse 
donnée et d) la date de la réponse. Faites éventuellement des recommandations aux 
employés sur la manière d’utiliser plus efficacement ce registre.  
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Étape 2. Interroger les employés
Interrogez une gamme d’employés du MEAL, des programmes et du terrain 
pour trianguler les perspectives et l’expérience avec le MFPR. Il est recommandé 
d’interroger deux ou trois employés dans chaque groupe. Référez-vous aux résultats 
des revues précédentes des données du MFPR car ces entretiens sont une occasion 
de comprendre ou d’interpréter les tendances avant la rencontre de réflexion et de 
mieux comprendre les questions que la revue actuelle des données peut soulever. 
Voici une suggestion de liste de questions pour les entretiens avec les employés, qui 
sera adaptée pour chaque contexte : 


1. Quel est votre rôle/ quels sont vos rôles dans le MFPR ?


2. Avez-vous des questions à propos de votre/vos rôle(s) dans le MFPR ?


3. Quel appui ou quelles ressources supplémentaires ou différents vous seraient 
utiles pour remplir votre/vos rôle(s) ? 


4. Lors de vos interactions avec les membres de la communauté, avez-vous 
l’impression qu’ils ont confiance dans le MFPR et qu’ils l’apprécient ? Pourquoi, ou 
pourquoi pas ? Quels membres de la communauté est-ce que cette perspective 
représente et lesquels est-ce qu’elle ne représente pas ? Comment peut-on 
augmenter la confiance et la valeur accordée par tous les membres de la 
communauté ?


5. Est-ce qu’on accuse réception de tous les feedbacks et de toutes les plaintes ?


6. Est-ce que tous les feedbacks et toutes les plaintes sont traités conformément 
aux procédures opérationnelles standard, en tenant compte de l’orientation, de la 
réponse et de la remontée pour les différentes catégories ?


7. Toutes les informations personnelles identifiables sont-elles protégées dans 
le registre des données et dans les processus d’orientation, de réponse et de 
remontée ?


8. Quelles occasions avez-vous eues d’utiliser les données du MFPR dans la 
gestion adaptative ? Pouvez-vous donner des exemples d’utilisation du MFPR ? 
Comment l’utilisation des données du MFPR peut-elle être optimisée ?


9. Qui sont les champions du MFPR dans votre équipe ? Quel état d’esprit ou 
quelles compétences apportent-ils au processus du MFPR ? Comment d’autres 
membres de l’équipe peu-vent-ils devenir des champions du MFPR ?


10. Quelles sont vos suggestions pour améliorer le MFPR ? 
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Étape 3 : Consulter les communautés
Organisez des groupes de discussion avec les membres de la communauté, en 
organisant des sous-groupes pour représenter les facteurs de diversité, les hommes 
et les femmes, les participants et les non-participants au programme. Reportez-
vous à  l’Outil 2: Check-list pour l’analyse de contexte afin de déterminer quels 
sont les principaux facteurs de diversité dans la communauté et vérifier qu’ils 
sont représentés dans les sous-groupes afin de découvrir une large gamme de 
perspectives. Il est recommandé d’organiser deux à trois groupes de discussion avec 
chaque sous-groupe. Les discussions devront porter sur toutes les préoccupations 
concernant l’utilisation du MFPR et l’accès au MFPR qui auront été identifiées lors 
de l’examen des données et sur les questions soulevées par les employés lors des 
entretiens. Voici une suggestion de questions de réflexion à intégrer dans d’autres 
outils et à adapter aux contextes locaux selon les cas :


 � Quels sont les canaux par lesquels on peut soumettre des feedbacks et des plaintes à 
l’équipe du projet ?


 � Lequel est le plus utile pour vous et pourquoi ?


 � Lequel est le moins utile pour vous et pourquoi ?


 � Savez-vous quel type de comportement ou de conduite du personnel devrait, le cas 
échéant, être signalé en utilisant ces canaux ? Si oui, veuillez le décrire ou donner des 
exemples.


 � Si vous deviez soumettre une plainte sensible, quel canal utiliseriez-vous et 
pourquoi ?


 � Y a-t-il des membres de la communauté qui ne peuvent pas soumettre de feedback 
ou de plaintes ? Si oui, pourquoi ? Qui sont ces membres de la communauté ? 
Comment les canaux peuventils être adaptés pour qu’ils puissent y avoir accès ?


 � Les équipes ontelles accusé réception des feedbacks et des plaintes qui ont été 
soumis ?


 � Connaissez-vous le délai de réponse au feedback et aux plaintes ? Si oui, êtes-vous 
satisfait de ce délai ?


 � L’équipe a-t-elle répondu aux feedbacks et aux plaintes qui ont été soumis ?


 � Êtes-vous satisfait des mécanismes de feedback, de plaintes et de réponse dans 
votre communauté ? Pourquoi ou pourquoi pas ?


 � Comment les mécanismes de feedback, de plaintes et de réponse peuvent-ils devenir 
plus utiles à votre communauté ?


 � Quelles autres suggestions aimeriez-vous nous faire aujourd’hui ? 


Conseil : Envisagez d’utiliser des méthodes participatives, comme des cartes de notation 
communautaire pour demander les points de vue de la communauté et leur expérience 
avec le MFPR. 
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Étape 4. Réfléchir aux résultats et prévoir des améliorations 
Réfléchissez aux résultats de l’étude des données du MFPR, des entretiens avec le personnel et 
des consultations communautaires. Faites participer le personnel de terrain et d’autres personnes 
qui interagissent directement avec le MFPR au processus de réflexion. Il est recommandé de 
prévoir une rencontre de réflexion d’une demi-journée et de faire circuler les principaux résultats 
(visuels et résumés des données) pour référence avant la session. Ces questions générales de 
réflexion devront être adaptées pour refléter les constatations initiales ou les principaux besoins 
d’informations dans le contexte du projet :


 � Tous les membres de la communauté connaissent-ils l’objectif et la portée du MFPR et la 
manière d’y accéder ?


 � Tous les membres de la communauté savent-ils quel type de comportement ou de conduite 
des employés signaler le cas échéant ?


 � Comment peut-on faire mieux comprendre cela, si nécessaire ?


Accès
 � Quels groupes sont les plus susceptibles d’accéder au MFPR ? À quel(s) canaux 
spécifiquement et pourquoi ?


 � Quels groupes sont les moins susceptibles d’accéder au MFPR ? Quels sont les principaux 
obstacles à l’accès au MFPR pour ces groupes ?


 � Comment le MFPR peut-il être plus accessible à tous les membres de la communauté ?


Combinaison de canaux
 � Quels sont les canaux les plus appréciés par les membres de la communauté et pourquoi ?


 � Quels sont les canaux les moins appréciés par les membres de la communauté et pour-quoi ?


 � Quels changements devraient être apportés au MFPR pour qu’il soit plus efficace et plus 
utilisé ?


 � Y a-t-il d’autres possibilités de collecter un feedback et des plaintes en face à face dans le 
cadre des activités du projet ? Si oui, comment peut-on faire cela ?


 � Y a-t-il d’autres occasions de collecter activement le feedback et les plaintes dans les outils 
de suivi ? Si oui, comment peut-on faire cela ?


Consentement
 � Les membres de la communauté donnent-ils leur consentement avant de soumettre un 
feedback ou des plaintes ? Si oui, cela répond-il aux exigences du bailleur de fonds et aux 
réglementations locales ? Sinon, comment cela peut-il être amélioré ? 


Personnel 
 � Tous les employés savent-ils clairement quel est l’objectif du MFPR ainsi que leurs rôles et 
responsabilités dans le cadre du MFPR ?


 � Comment peut-on faire mieux comprendre cela ?


 � Quel appui et quelles ressources peuvent aider les employés à assumer leurs rôles actuels et 
améliorer l’efficacité générale du MFPR ?


 � Quelles améliorations à la structure du personnel ou aux processus généraux des ressources 
humaines (descriptions de postes et plans de performance) peuvent augmenter l’efficacité 
du MFPR ?


 � Quelles améliorations dans l’état d’esprit et les compétences peuvent améliorer la confiance 
et l’appréciation du MFPR ?


 � Comment la direction peut-elle continuer ou augmenter le soutien à l’utilisation des données 
du MFPR et sa réactivité ? 
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Accusé de réception
 � Tous les feedbacks et plaintes reçoivent-ils une réponse ? Si ce n’est pas le cas, 
comment cela peut-il être amélioré ?


Réponse
 � Respectons-nous notre engagement par rapport au délai de réponse pour toutes les 
catégories de feedback et de plaintes ?


 � La fiche FAQ est-elle utile pour répondre aux feedbacks et plaintes les plus courants ? 
Sinon, comment pourrait-on l’améliorer ?


 � Comment le MFPR peut-il être plus à même de répondre aux membres de la 
communauté ? 


Orientation
 � Tous les feedbacks et les plaintes hors de la portée du projet sont-ils orientés vers 
d’autres acteurs comme il convient ? Comment pourrait-on améliorer le processus ou la 
carte d’orientation pour mieux aider aux orientations ? 


Remontée
 � Toutes les plaintes sensibles ont-elles été remontés à EthicsPoint/au représentant-
résident (ou son délégué) ou au employés points focaux pour la sauvegarde 
immédiatement (dans les 24 heures) ?


 � Y a-t-il des éléments qui montrent que la communauté a confiance dans la capacité du 
MFPR à répondre de manière confidentielle ?


Utilisation des données
 � Quels exemples avons-nous de l’utilisation des données du MFPR pour améliorer la 
qualité et l’impact du programme ?


 � Comment pourrait-on améliorer l’utilisation des données du MFPR ?


Gestion des données
 � Le registre du MFPR est-il complet et bien utilisé par tous les employés ? Sinon, 
comment peut-on l’améliorer ?


 � Toutes les informations personnelles identifiables sont-elles convenablement 
protégées ? Sinon, comment cela peut-il être amélioré ?


Évaluation  
 � Quelles questions sur la conception et l’utilisation du MFPR pourrait-on ajouter aux 
futures évaluations ? 


Recommandations  
 � Quels changements sont prioritaires pour améliorer l’efficacité et la valeur du MFPR ? 
Veuillez donner un calendrier et la/les personnes responsables de chacun d’entre eux. 


Conseil : Intégrez les recommandations pour le MFPR dans le plan détaillé de mise en œuvre 
(DIP) du projet pour solliciter un fort appui de la direction du projet et permettre le suivi du 
plan d’action pendant les réunions trimestrielle et annuelles de revue. 
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Étape 5. Communiquer et documenter les changements 
Communiquez les changements prévus au MFPR aux employés et aux parties 
prenantes, en demandant éventuellement l’approbation du bailleur de fonds. 
Mentionnez les changements lors des prochaines rencontres de communication avec 
la communauté ou organisez une rencontre spéciale. La rencontre de communication 
est également une excellente occasion de renforcer les messages initiaux concernant 
l’objectif du MFPR et l’accès à celui-ci.


Quand vous communiquez les changements aux employés, précisez quels seront les 
changements dans leurs rôles et responsabilités pour le MFPR. Pendant cet échange, 
les employés seront encouragés à poser toutes les questions qu’ils peuvent avoir sur 
leur rôle actuel. 


Documentez les changements prévus en actualisant l’organigramme et les POS du 
MFPR, avec les annexes clés pour les rôles et responsabilités, la FAQ et les textes 
standard pour l’accusé de réception et la réponse. 


Conseil : Il est recommandé de documenter les constatations du contrôle de 
l‘efficacité dans les POS pour que les employés puisse y faire référence lors des 
évaluations ou des plans pour de futurs MFPR. 







